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1VÎ a l G R É toutes les attentions que la Diète .1 An. 1768^
générale apporta pour faire ceffer les troubles
de la Pologne, il s’éleva de nouvelles Confédé­
rations ? dans le defTein de les continuer. Telle
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Livré quatrième. 76 Révolutions de Pologne ,

An. 176^. fut celle dont le Starofte Krafinski, un des freres 
de l’Evêque de Kaminieck, fut fait Maréchal.

Ces nouveaux Confédérés, méçontens de tout 
ce qui avoit été négocié & conclu a la Dicte , 
excités par le Starofte'Wareski & le Prince Mar­
tin Lubomirski , tâchèrent de groflir leur nom­
bre par l’engagement des foldats, des Magnats , 
des Cofaques & des Tartares.

Un Religieux Carme , nommé Marc, quipre- 
noit le titre d’Apôtre, & qui termina fon fana­
tique apoftolat par être mis en prifon, pre- 
choit publiquement la fédition & la révolte, 8c 
il exhortoit fes auditeurs à prendre les armes 
pour la défenfe de la Foi. Divers Eccléfiaf- 
tiques, qui étoient à la tete des Rebelles , fai- 
foient prêter ferment de fidélité aux Payfans , 
ainfi qu’à ceux qui avoient pris les armes , & cou- 
vroient leurs fanatiques démarches fous le pré­
texte de défendre la Religion. Pour mieux en im- 
pofer, ces nouveaux Confédérés portoient dans 
leurs drapeaux une aigle éployée, avec ces mots : 
Aut vincere , aut mori, 8c de l’autre côté du 
drapeau, cette devife : Pro Peligione & Libertate. 
Ç’eft ainfi que l’on vit Renaître en Pologne toutes 
les fureurs de la Ligue en France.

Sous prétexte de rendre à la Pologne la li­
berté qu’elle n’avoit pas encore obtenue, les, 
frontières de la Turquie virent naître a Ban , en

Podolie, une nouvelle Confédération , compo- As, 17^ 
fée de huit mille Gentilshommes , parmi lef- 
quels fe trouvoit Thort, agent d’une certaine 
Puiffance , & envoyé par elle vers le Khan des 
Tartares de la Crimée. Cette Confédération, 
dont le Comte Potocki, Starofte de Kaniouski , 
étoit chef, fe qualifioit du titre de Confédéra­
tion de la Sainte Croyance Catholique. Les Con­
fédérés portoient une croix pour marque dif- 
tinclive , & leurs drapeaux étoient ornés des effi­
gies de la Vierge & de l’Enfant-Jéfus. Les mo­
tifs de leur affociation etoient le rétablifièment 
de la Religion Romaine dans fon premier état, 
l’anéantiffement des prérogatives accordées dans

* la derniere Diète à tous les Diffidens , & le re­
couvrement de la liberté Polonoife.

Leur aéte de Confédération, dont le prélude 
n’étoit pas moins infenfé que rempli de termes 
emphatiques, portoit en fubftance de quelle ma­
niéré on devoit élire leur Général en chef, ainfi 
que les autres Officicers ; comment ils dévoient 
fe conduire en campagne ; de quelles armes de­
voit fe fervir cette Ligue Catholique ; quel équi­
page dévoient avoir les Officiers de l’État-Ma- 
jor, & il y étoit févèrementdéfendu,pendant tout 
le tems que dureroit cette affociation , de fré­
quenter aucun Schifmatique , aucun Luthérien, 
aucun Réformé ou Juif converti ; de révéler les 
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8 Révolutions de Pologne,

fecrets de la Confédération à perfonne , pas 
même à leurs femmes & à leurs plus proches pa­
ïens. Pour remédier aux défordres que caufoit 
cette efpèce de guerre civile, qui dérangeoit beau­
coup l’économie des finances & fufpendoit les 
payemens , la Diète jugea à propos de pour­
voir à la fureté des fommes que les étrangers 
plaçoient dans le Royaume, & fit une loi rela­
tive à cet objet.

Indépendamment de ces premières confédéra­
tions , il s’en forma encore deux en Podolie, 
dont l’une fut faite par des foldats Polonois, 
qui étoient en garnifon dans cette Province, & 
l’autre, par les Nobles & les habitans du pays. 
Chacune de ces deux confédérations avoit fon 
Maréchal particulier. Palawski, Starofte de Wa- 
rech, étoit Maréchal de la première, & Kra- 
finski l’étoit de la fécondé. Ces nouveaux Con­
fédérés furent même affez hardis pour adreffer 
un univerfal aux détachemens des troupes Ruf- 
fes, qui étoient à Winnicza, pour les affûter des 
plus grande marques d’eftime & inviter les Of­
ficiers de tout rang, Livoniens, Cofaques , &c. à 
faire enfemble caufe commune, comme alliés & 
freres dans la foi.

Pour rompre ces nouvelles confédérations 
& empêcher que dorénavant elles ne fe multi- 
pliaffent, il fut réfolu, dans un confeil du Sénat, 
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qu’on fe comporteroit fraternellement à leur égard 
& qu’on leur dépêcheroit, de la part du Roi, une 
perfonne expérimentée, pour leur repréfenter 
les fuites de leur entreprife, les engager à y re­
noncer & à fe réunir en paix avec leurs conci­
toyens. En même-tems le Confeil ordonna à 
Dziéduffyki, commandant la divifion des troupes 
de Podolie, de redemander les drapeaux Po- 
lonois , qui fervoient aux Confédérés, & de leur 
donner une affurance pofitive de pardon , s’ils 
rentroient fous l’obéiffance de leurs premiers 
Chefs.

Le Confeil refolut aufli que les Chance­
liers écriroient, au nom du Roi, à tous les Tri­
bunaux & Collèges de n’avoir aucun égard 
pour tout ce que pourroient exiger les Confé­
dérés , mais de continuer à exercer leurs Juri- 
diciions , conformément aux loix. Le Sénat dé­
cida en même-tems , que le Prince Repnin fe- 
roit informé de toutes ces particularités, & qu’il 
feroit prié de faire parvenir à l’Impératrice, fa 
Souveraine, la réquifition que lui faifoient les 
Sénateurs, actuellement afiemblés , de ne point 
retirer les troupes que Sa Majefté Impériale avoit 
en Pologne, que les troubles de la Podolie ne 
fuffent affoupis & que la tranquillité & la fureté 
publique ne fufient entièrement rétablies dans le 
Royaume*

An.i?68.
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AN.176S. La réfidence continuelle des troupes Rufies 
en Pologne, malgré la déclaration que leur Sou­
veraine avoit donnée de les retirer avant la 
Diète ; la nouvelle invitation que le Roi & le 
Sénat venoient de faire de les conferver pen­
dant tout le tems des troubles , comme fi les 
Polonois n’euffent pas été par eux-mêmes affez 
puiflàns pour les appaifer , firent naître des foup- 
çons à la Porte Ottomane , qui dépêcha un Ex­
près de Conftantinople, pour rappeller à Sa 
Majefté Polonoife & à la République les affu- 
rances qu’elle avoit reçues de leur part, que les 
troupes RulTes évacueroient inceflamment la Po­
logne. Mais ce n’étoit pas aux Polonois, a qui 
le Grand-Seigneur devoit s’adreffer , c’étoit à la 
Cour de Pétersbourg, à qui il devoit s’informer, 
quand il lui plairoit de retirer fes troupes d’un Etat 
qu’elle avoit envahi, fous prétexte de lui fournir 
des fecours & de lui procurer la paix.

Le Général Mokronowski ayant fait demander 
un paffeport aux Confédérés de Podolie , ceux^ 
ci lui répondirent qu’il pouvoir venir le prendre 
lui-même , parce qu’ils connoifToient depuis long-r 
tems le vrai zèle dont il étoit animé pour la 
Patrie. Malgré cette politeffe de leur part, ce 
Général travailla , avec toute l’activité poffible, à 
completter le Tribunal de Lemberg, dont les 
Confédérés vouloient fufpendre l’ouverture. Les
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troupes RulTes, qui étoient prêtes à agir contre 
les Confédérés, ne prirent aucun parti, parce que 
Sa Alajefié Polonoife étoit inftruite par le Prince 
Lubomirski , de tout ce qui fe palfoit dans cette 
confédération ; qu’on favoit que, faute de foutien , 
cette ligue étoit fur le point de fe diffiper & que 
les Cours de Berlin & de Drefde avoient ou-r 
vertement déclaré quelles ne s’y intérefferoient 
en aucune manière.

La manie des confédérations s’étoit emparée 
des efprits Polonois. Plufieurs Palatinats furent 
dans le deffein d’en former de nouvelles, dont 
l’objet principal devoit être de maintenir le Roi 
fur le Trône , d’aflurer le culte divin & la li­
berté publique, fous la garantie des Puiffances 
alliées.

Le Sujet, qu’une force majeure avoit mis fur le 
Trône, n’ayant pas été agréable à la plus grande 
partie des Seigneurs Polonois , la méfintelligence 
fe mit entre les Magnats, Pour quelques-uns qui 
approuvèrent l’éleétion & parurent fe ranger du 
parti de Staniflas, il y en eut plufieurs, qui 
préférèrent l’abandon de leur Patrie, de leur 
famille & de leurs biens, à leur acquiefcement 
à une violation aulli manifefie de leur liberté. 
Telle fut la caufe de la confédération que les 
mécontens du parti du Roi établirent en Po­
dolie, qui fut bientôt fuivie de celle qui fe forma
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à Dublin & qui voiloit fon oppofition au parti 
Royal fous le fpécieux prétexte de la confer- 
vation de la Religion. Les troupes Ruflès, qui 
étoient toujours en Pologne , quelques affurances 
que l’Impératrice eût données de leur Etire éva­
cuer ce Royaume, agirent offenfivement contre 
toutes les confédérations , qui n’étoicnt pas du 
parti Royal. A fon retour de Pétersbourg, le 
jeune Prince Repnin afliira la République, de la 
part de Sa Souveraine que fes troupes ne forti- 
roient point de la Pologne, que la tranquillité 
n’y fut parfaitement rétablie, & que regardant 
les Confédérés, comme des perturbateurs du 

.repos public , elle avoit donné à fes troupes les 
ordres les plus exprès de marcher à eux , de les 
attaquer & de les combatre.

Les Confédérés ne fe trouvant pas aflèz puif- 
fans pour rélifter aux armes Rufles, travaillèrent 
à leur oppofer des forces égales en fe faifant de 
nouveaux alliés. Pour cet effet, ils invitèrent le 
Prince Xavier, & le Prince Charles de Saxe à 
accéder à leur ligue, comme Princes de Pologne. 
Mais la Cour de Drefde , qui ne vouloit pas 
fe brouiller avec l’Impératrice de Rufl'ie & qui 
vouloit fe ménager le recouvrement de la Cour- 
lande, fit aiïurer SaMajefté Polonoife & le Prince 
Repnin , qu’elle ne fe méleroit en aucune ma­
nière des affaires des Confédérés.

Livre quatrième. 13

Lorfqu’un faux zèle de Religion fert de pré­
texte aux cabales & aux brigues, l’État le plus 
tranquille eft expofé aux fecouffes les plus vio­
lentes. L’Hiftoire ne nous offre que trop fou- 
vent les fpeâacles fanglans du Fanatifme ; alors 
le fils combat contre le pere, le frere verfe le 
fang du frere ; les droits de l’amitié font fou­
lés aux pieds , le facré & le prophane font 
confondus. Quand les Miniftres d’une Reli­
gion , qui ne prêche que la paix, s’oublient 
au point de porter dans leur Patrie le flambeau 
de la difcorde, on voit renouveller toutes les 
horreurs des guerres les plus cruelles & Jes 
plus féroces. C’étoit ainfi que les Eccléfiaf- 
tiques Polonois , plus fenfibles à leurs inte\ 
rets , qu’ils croyoient bleffés par les préroga­
tives qu’on venoit d’accorder aux Diflidens , 
que jaloux de la gloire de la Religion & du 
bonheur de leurs compatriotes, profitèrent de 
l’occafion des Fêtes de Pâques, pour fuggérer 
à leurs pénitens les projets les plus pernicieux. 
Dans l’efpérance d’entretenir l’efprit de dé- 
funion & de haine, entre des familles dont les 
chefs étroitement unis, profeffoient des Religions 
différentes, ils promirent la couronne du martyre 
à tous les fanatiques qui fe laifferoient féduire 
par leurs difcours féditieux. Le Clergé de War- 
fovie ne fe contenta pas de prêcher une efpèce

AN.17^8.
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An. 1768. de croifade contre les Dilfidens & les Royaliftes ; 
il arma fes propres mains pour la prétendue dé- 
fenfe de la Religion Catholique, & avança aux 
Confédérés quatre millions de florins de Pologne; 
Un exemple aufli dangereux fut bientôt imité; 
On n’entendoit parler que de guerre : la Répu­
blique étoit menacée d’une combuftion générale* 
Il fe forma des confédérations dans tous les Pa- 
latinats, excepté dans la Lithuanie , qui dut, aux 
foins du Prince Radziwil, la confervation de fa 
tranquillité*

Les Confédérés fe Voyant autorifés par le 
Clergé & leur nombre augmentant tous les 
jours, projetterent d’enlever le Prince Repniri 
& le Prince Primat. Soixante Polonois à cheval 
fe préfenterent vis-à-vis le Palais de l’Ambaflà- 
deur de Ruflie ; mais comme la barrière exté­
rieure de l’avant cour étoit fermée , la garde 
donna l’alarme & fit échouer leur projet. Dans 
la crainte d’un évènement plus fâcheux , le 
Prince Rcpnin ordonna qu’on plaçât quelques 
pièces de canon à la porte de fon Palais, OÙ il 
fit porter une partie du corps des chafleurs Ruf- 
fes. Il fit occuper les avenues de fon jardin par 
un bataillon de grenadiers, qui avoit un train 
d’artillerie. Pour plus grande fureté,il fit tranfpor- 
ter dans fon hôtel la caiffe militaire Rufle & fit 
venir une partie des troupes, qui étoient aux

Livre quatrième. V

ordres du Général Dunten, pour les cantonner An. 1768. 
dans les environs de la Capitale.

La difeorde & la défunion augmentaient 
tous les jours par les nouveaux troubles qu’on 
excitoit , par les hoftilités & les vives efcar- 
ftiouches qui fe faifoient fréquemment. Il s’é­
leva à Gnefne une émeute violente que les No­
bles formèrent fous prétexte qu’ils étoient mé- 
contens du nouveau Vaivode. Un des plus dif- 
tingués d’entre ces Nobles eut la hardiefle de 
déclarer publiquement que le motif de leur af- 
femblée étoit de former une confédération, & que 
perfonne ne fortiroit de la Ville qu’on n’en eût 
figné fade. La fédition étant devenue générale , 
malgré les avantages que les troupes Ruffes rem­
portaient fur les Polonois qui fe défendoient 
avec autant d’opiniâtreté que de courage, les 
Eccléfiaftiques fonnerent le toefin. Potocki , 
Echanfon du grand Duché , fe rendit maître 
d’une petite forterefle, qui étoit à fix lieues de 
Lemberg, pourvue de quarante pièces de canon, 
d’uniformes & d’armes pour deux régimens, & de 
cent quintaux de poudre. Il fe préparoit à joindre, 
avec quelques milliers de Cofaques, les troupes 
des Confédérés, qui étoient entrées dans les ter­
res héréditaires du Roi & qui commettoient des 
défordres d’autant plus grands, qu’une partie des 
troupes de la Côuronne, ainfi que les Dragons-
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gardes du corps de SaMajefté Polonoife, s’étoient 
déclarés en faveur de la confédération.

Dans le deffein de rétablir la tranquillité dans 
la Pologne que ces divifions inteftines déchi- 
Toient, la Porte, inftruite des démarches & des 
mauvais deffeins des Confédérés, ordonna aux 
Bachas , Gouverneurs des Villes frontières de 
ce Royaume, de défendre aux Tartares, fous 
peine de mort, de s’enrôler au fervice des Con-. 
fédérés , de leur prêter la main de quelque ma­
nière que ce fût, & fit remettre a la Cour, par 
de Saul, Réfident du Prince de Moldavie, une 
déclaration, par laquelle elle affuroit quelle ne 
donneroit aucun fecours aux Polonois Confédérés, 
mais qu’elle fouhaitoit en meme-tems que cette 
Nation prît des moyens de conciliation, fans 
que la Ruflie s’en mêlât & y employât la force. 
Les Sénateurs ayant confenti qu’on inférât cette 
déclaration dans les nouvelles publiques, au 
moyen de quelques modifications, le Refident af 
fura que fi on y retranchoit le moindre mot, il 
protefteroit hautement contre toute omiffion, & 
que pour l’inftruâion de chaque particulier, il 
la feroit imprimer en entier à fes dépens.

Un Royaume où l’anarchie règne & où le 
premier venu fe croit en droit de faire la loi, 
ne peut que pancher vers fon entière deftru&ion.

Les

Les amnifiies qu’on avoit offertes à ceux qui ^^7^’ 
avoient fait paffer les drapeaux Polonois au pou­
voir des Confédérés , les efforts que les trou­
pes de la Couronne & celles de la Ruffie faifoient 
pour la ceffation des troubles , n’étoient pas affez 
puiffans. De nouveaux ennemis fe préfentôient 
tous les jours ; c’étoit une hydre , dont les têtes 
renaiffoient a chaque inflant. Les Haydamacs & 
la plupart des payfans de l’Ukraine, arborèrent 
1 étendard de la révolte. La confédération de Ha- 
litz publia un univerfal, dans lequel fon Ma­
réchal prenoitle titre de Drapeau de la Croix , 
paice que fes drapeaux avoient une croix rouge 
avec cette devife : De-là dépend la victoire ; & 
chaque foldat de cette nouvelle confédération 
portoit pour marque diftinétive , une croix rouge 
fur fa poitrine & fur fes habits.

La Cour de Rufiie,qui craignoitque la Porte ne 
fournît des fecours aux rébelles & ne leur donnât 
un afyle dans fes Etats , quelques promeffes con­
traires qu’elle eût fait, ordonna à Oborkow, fon 
Minière à Conftantinople, d’avoir à ce fujet une 
conférence avec le Rey Effendi, ou grand Chan­
celier. Oborkow lui ayant repréfenté que les 
Confédérés fe vantoient publiquement qu’ils fe- 
roient protégés par le Sultan , le Minière du 
Grand-Seigneur 1 affura très-pofitivement, de la

Tome II, »
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part de fon Maître , qu’il confervoit une amitié 
inviolable pour la Ruflie ; qu’il défapprouvoit la 
conduite des Confédérés deBarr; qu’il etoit h 
peuportécn leur faveur,qu’il les déclarait rebelles 
& perturbateurs durepos public;qu’ il avoit envoyé 
des ordres exprès au Kan de la Crimée , au 
Prince de Moldavie, aux Bachas de Coczun & 
de Bender, d’écrire à leur Chef de fe défier des 
entreprifes des Confédérés ; qu’il avoit défendu 
aux Gouverneurs des places limitrophes, de re­
cevoir aucunes de leurs lettres, fous quelque pré­
texte que ce fût ; qu’il ne fouffriroit jamais qu on 
abufât de fon nom , en publiant qu’il étoit leur 
protecteur; & qu’il leuravoit faitdéfendre de met­
tre le pied fur les terres de l’Empire Ottoman. 
La Cour de Vienne donna en même-tems de nou­
velles affurances quelle neprendroit aucune part 
aux démêlés de la Pologne. .

Le fanatifme qui ne connoit, point de bornes 
dans fes excès & qui va à fes fins par les; voies 
les plus odieufes , réduifit en cendres 1 Egide 
Luthérienne de l’Obfehente, Ville de la grande 
Pologne. En arrêtant le cours de l’incendie, ou 
s’apperçut quelle avoit commencé par le toit : les 
foùpcons que cette circonftance fit naître ^con­
tribuèrent à découvrir un complot, qui avoir ete 
tramé par les Étudians du Collège des Jefuites, 
& qui ne devoit s’exécuter qu’un certain joui e 

L I v K E Q U a T R ü M Ei

..fete &de foire, a laquelle fe tendoit ordinaire- 
ment une grande multitude de perfonnes, pref- 
que toutes Catholiques; Ce complot éventé, on 
mit h Ville à l’abri du feu ; on empêcha qu’il 
ne s y pafTât une fcène des plus tragiques , & on 
y établit une forte garnifon Ruffe , afin de pour­
voir à la confervation de cette Ville & à la fûreté 
de fes habitans.

La Diète générale , qui avoit été indiquée dans 
la Pruffe Polonoife , n’ayant eu aucun fuccès à 
caufe de fa rupture , l’Impératrice de Ruflie donna 
une nouvelle déclaration [ i], à peu-prèsfemv 
blable à celle quelle fit publier pendant la der­
nière Diète; cette Princeffe déclara qu’elle regar- 
deroit comme traîtres à la Patrie , ceux qui s’op- 
poferoient aux conclufions de cette afTembléa 
générale. Elle envifageoit les démarches des 
Confédérés , comme autant d’hoftilités , qui re- 
jailliflbient lur fa perfonne & fur fes États. Ca­
therine 11 les traitoit en ennemis déclarés ÿ 
parce que dans leurs Univerfaux ils s’étoient 
efforcés de corrompre fes propres troupes ; ils 
avoient été les premiers à les attaquer & à ufer 
de violences contre elles. Cette affaire lui étant 
devenue perfonnelle , elle n’avoit plus de ména­

gement pour eux & Elle étoit réfolue d’emploiet 
toutes fes forces contre les rebelles.
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En conféquence de cette déclaration , les Gé­
néraux Rudes Kreczebnikow & Apraxin en ré­
pandirent de femblables dans toute la Pologne; 
Ils fe flattèrent que leurs menaces pourroient dillï- 
per les Confédérations d’Halitz & de Barr , & 
que la tranquillité renaîtroit bien-tôt de tous 
côtés. En méme-tems Sa Majefté Impériale de 
Ruflie donna ordre à fon Miniflre àConftanti- 
nople de faire part à la Porte Ottomane, des 
raifons qui l’obligeoient à réitérer fes hoftilités 
en Pologne & en Lithuanie.

Comme la principale caufe de toutes ces Confé­
dérations ne paroiflbit venir que du mécontente­
ment qu’avoit eu une partie de la Nation Polo- 
noife, devoir fon Trône occupé par un fujet, 
dont l’éleétion n’avoit pas été faite par la liberté 
des fuflrages , on crut appaifer les efprits , en ré­
pandant dans le public un écrit, intitulé : Réflexion 
d'un Citoyen Polonoisûmpartial, auquel on faifoit 
dire : « Pouvions-nous prévoir le tems à venir ? 
22 Cette nouveauté ( en parlant de l’éleétion du 
>2 Roi actuellement régnant ) embarrafleroit-elle 
sa nombre de mes concitoyens , jufqu’à ignorer ce 
22 que leurs defcendans penferont de la décadence 
22 de notre Patrie ? Et à qui devront-ils impu- 
22 ter les entreprifes, qui fe font actuellement dans 
J2 le Royaume ? Combien cet événement n’ob-
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32 fcurcira-t-il pas la gloire de nos ancêtres & la An. 176g.
32 réputation de ceux qui aiment fincèrement la
32 Nation ? L’efprit de nos zélés peut-il fympatifer
32 avec la vraie Religion , lorfqu’ils cherchent à
32 tromper le peuple , en lui infinuant que le Roi
32 a introduit les Diflidens dans le Royaume ? 
33?\e fommes-nous pas nous-mêmes ceux qui 
32 avons conclu la précédente Confédération avec
32 autant de promptitude que d’empreïTement ?
32 La partie la plus foible ne fut-elle pas forcée
35 par les Magnats a y fouferire & ne donnâmes-
33 nous point , de gaieté de cœur , notre confen-
33 tement à tout ce qu’on voulut, feulement pour
32 détourner une forme de gouvernement, qui 
35 paroifloit contraire à notre zèle paflionné & à 
33 notre jaloulie ?

3> Lorfque la confédération de Thofn com-
32 mença , on ne manqua ni de tems , ni d’occa- 
3> fion pour lui en oppofer une autre, mais on en 
33 vint pas moins à bout de Feffe&uer. Sommes- 
33 nous donc féduits au point que perfonne ne 
3> foit plus capable d’examiner avec une faine rai-
32 fon, les avantages que le Roi pourrait fe pro-
32 mettre , s’il fe montrait favorable à l’égard de
32 quelques Diflidens & la haine qu’il s’attirerait 
=2 de la part du peuple ? Le Roi ne réfout rie^_
32 par lui-même, fans l’approbation des États , &
3» quoique la Religion, qu’il a fucçée avec le lait

B 3
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□□ puiffe lui infpirer des idées préjudiciables a d au* 
33 très Seétes ; fes vues & fes lumières ne lui per- 
?? mettent pas de faire de pareilles démarches.

3s Sa Majefté , difent encore les zélés , a attiré 
33 les Ruffes dans le pays, mais ces troupes ne 
33 font-elles pas celles qui nous ont donne deux 
a? Auguftes & ne fumes-nous pas alors parraite- 
33 ment tranquilles ? Comment une Nation , née 
33 libre, mais divifée par l’intérêt des parties 
13 liers & leur méfintelligence , pouvoit-elle s ac- 
»3 corder, lors de l’éleétion d’un nouveau Souve- 
33 rain , fans l’appui de quelque Puiffance étran- 
33 gère , tandis que l’expérience nous prouve com- 
33 bien il eft difficile d’élire d’un commun accord

un Nonce, ou un Député à la Diète. Il nous 
33 eft plus facile d’en parler par une vaine préfom- 
33 ptionque de l’exécuter. Cependant ces raifonne- 
aj mens n’ont pas toujours été l’ouvrage des con- 
>3 citoyens mal intentionnés, qui fe font tout-a- 
33 coup écartés de l’amour qu ils dévoient a leur 
33 Patrie. Auffi long-tems que nos ancêtres eurent 
33 pour principes la vertu & l’union , fûmes-nous 
>3 en état de donner des Czars aux Ruffes & de 
P nous mêler de leurs affaires , comme aujour- 
33 d’hui ils fe mêlent des nôtres. C’eft un fait de 
P la vérité duquel chacun peut fe convaincre. La 
3® Confédération de Barr en Podolie, qui fait pa- 
33 rade de fa devife militaire , pour la Religion &
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33 la Liberté, eft un piège auquel fe bifferont pren- 
33 dre beaucoup de concitoyens : mais qu’on life la 
33 lettre de cette Confédération à l’Éleéteur de 
3> Saxe & aux Princes Polonois de cette Maifon , 
33 on verra que fon deffein ne tend qu’à placer fur 
33 le Trône la Dame Krafinska. Dans fon mani- 
* fefte publié à Barr , Krafinski appella à fon 
33 fecours les troupes Ruffes pour maintenir la 
33 Religion Grecque. Eft-il permis d’ajoûter en- 
33 core à notre calamité , pour un fi louable 
33 prétexte, d’employer des noms fi facrés pour 
33 les faire fervir à de mauvaifes vues & de pré- 
33 endre en impofer ainfi à Dieu & aux hommes? 
33p y a même ceci de particulier, tandis que 
33 l’on follicite les Ruffes à venir à notre fecours, 
33 on vomit des imprécations contre leurs procédés. 
33 On va plus loin , on invite les Tartares à dé- 
33 fendre une Religion , dont ils font les ennemis. 
» Tout Cela n’eft-il pas une preuve fuffifante & 
33 convaincante du faux zèle, qui anime les Con-. 
33 fédérés ? Comment eft-il donc poffible que leur 
33 Confédération ait pour objet la Religion,pen- 
33 dant que l’une ne fauroit fubfifter avec l’autre ?
33 Comment la confcience d’un bon Catholique 
33 pourroit-elle s’accorder avec le ferment de fi- 
>3 délité qu’il a prêté au Roi, lorfque, tant en 
33 public qu’en fecret, il s’efforce de le renverfer 
33 du Trône ? Certainement l’Églife de Dieu n’ap»

Ak.i/68.
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An, 1768. ” prouvera pas une pareille conduite, & de fon 
si côté, Sa Majefté eft obligée, pour le bonheur 
33 de fon Royaume , de fe joindre à la Ruffie, 
33 puifque fes propres fujets témoignent avoir fi 
33 peu de confiance en fa perfonne’s.

Ces réflexions ne firent pas fur la Nation tout 
le progrès qu’on en attendoit ; les hoftilités entre 
les Ruffes & les Polonois continuoient toujours. 
Une troupe de ces derniers , compofée de Gen- 
tilhommes & de payfans , enleva à Radzomin, 
petite Ville à huit mille de Warfovie , le bagage 
du Général Soltikow , qui s’en retournoit en 
Ruffie.Mais les Polonois, fiers de leurs viétoires, 
s’étant énivrés & endormis féparément dans diffé­
rents endroits de cette Ville , les gens qui accom- 
pagnoient le convoi, les furprirent en cet état , 
leurs lièrent les pieds & les mains , les firent pri- 
fonniers & recouvrèrent les bagages de leur Maître.

Cet échec fut fuivi d’un plus confidérable.Le 
Colonel Rùffe Weifman défit le Comte Potocki, 
le pourfuivit jufqu’en Moldavie & affiez avant fur 
les terres du Grand Seigneur , pour que les Bâ­
chas des Fortereffes des environs fiffient avertir 
les vainqueurs , qu’il répugnoit aux traités qui 
^voient été faits avec la Ruffie , d’entrer à main 
armée dans aucune des Provinces de l’Empire 
Ottoman ; que la Porte , en ayant déjà eu 
connoiffiance , leur faifoit défendre de pénétrer 

Livre quatrième. 2$

plus avant, ou autrement qu’ils s’en attireraient 
les troupes fur les bras. Quoique le Colonel des 
Ruffes s’exeufât fur ce qu’il ne connoiffoit pas 
fes limites des deux États , on craignit cependant 
que cette méprife n’eût des fuites fâcheufes , d’au­
tant plus que les Turcs avoient laiffé paffer le 
Comte Potocki en Moldavie , fans lui oppofer 
aucun obftacle, ce qui lui avoit facilité les moyens 
de fe réunir aux Confédérés de Barr dans les en­
virons de Kaminieck.

Le Colonel Weifman qui vouloit fe juftifier, 
écrivit au Prince de Moldavie & au Bacha de 
Choczim , que puifque la Porte manquoit de 
parole en accordant aux rébelles une libre entrée 
dans un des pays de fa dépendance , & leur per- 
mettoit de faire des incurfions fur les troupes 
Ruffes , elle ne pouvoit prendre en mauvaife 
part qu’on les pourfuivît par-tout où ils fe retire- 
roient ; car la proteâion qu’on leur accordoit, 
étoit une rupture avec la Ruffie.

Dans la crainte que cette démarche du géné­
ral Weifman n’eût des fuites fâcheufes , le Prince 
Repnin déclara aux Réfidens refpeétifs de Mol­
davie & de Valachie auprès de la Cour de Po­
logne , que la conduite de ce Colonel étoit ab- 
folument contraire aux intentions & aux ordres 
de la Cour & des Généraux, & que , malgré que 
cet Officier fe fût toujours rendu recommanda-

AN.iyéâ.
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ble auprès de SaMajefté Impériale, il ferait arrêté 
& démis de fa charge ; qu’ils pouvoient en inf- 
truire leurs Princes & la Porte Ottomane , & 
qu’il ne manquerait pas d’en informer le Miniftre 
Rude, qui étoit à Conftantinople.

Semblable à une maladie épidémique, l’efprit 
de Confédération gagna jufqu’à Cracovie , où il 
s’en forma une très-confidérable. Prefque dans 
le même tems on en vit éclore une autre à Prof- 
zowick , lieu lîtué à trois milles de Cracovie. Les 
Gentilshommes de cette derniere Confédération 
s’afièmblerent dans l’Églife , pour y tenir leur 
Diète : dès que le fervice divin fut fini, un d’eux 
donna le lignai, après lequel prefque tous les 
Gentilshommes mirent le fabre à la main.

Un des employés de la Province , qui afliftoit 
a cette Diète, ayant demandé ce que fignifioit 
une émeute femblable , l’alfemblée lui répondit 
d’une voix unanime: Nous voulons une Confédéra­
tion. Elle perfifta dans fa réfolution, quelque chofe 
qu’on pût lui dire pour lui faire fentir les dan- 
gereufes conféquences de fes démarches. Le mê­
me particulier lui ayant encore demandé fi fon 
intention étoit de fe confédéré! contre le Roi : 
Non, ajoûta-t-elle, aufji long-tems que SaMajejlé 
fera de notre côté, nous ferons du fien. Cette fé­
condé réponfe fut à peine donnée, que tous ceux 
qui étoient dans l’Eglife , furent contraints de 
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foufcrire à une réponfe auflî équivoque. Les No- 
blés de Samogitie imitèrent cet exemple.

La nouvelle Confédération , qui fe forma à 
Kein , dans la grande Pologne , trouva le 
moyen d’attirer dans fon parti quelques drapeaux 
de la Couronne , à qui elle fit prêter ferment fé­
lon la formule des Confédérés de Barr. Ces dra­
peaux déferteurs ayant trouvé un parti Ruffe, 
eurent quelque efcarmouche avec lui, & mar­
chèrent enfuite vers la Pofnanie,

Les forces de ces diverfes Confédérations de- 
venoient tous les jours fi confidérables, que les 
Rudes fe trouvoient dans l’impuifiance de leur 
faire tête par-tout. Si dans la naiflance de ces li­
gues , on ne les eût pas regardées comme des en- 
treprifes fans conféquence & qu’il étoit aifé de 
difliper quand on voudrait, en réunifiant les 
troupes Polonoifes aux Rufies, leur fuite ne fe- 
roft pas devenue auflî férieufe. La Confédéra­
tion de Cracovie, comme la plus considérable 
de toutes , occafionna par fon exemple celles de 
prefque tous les Palatinats. Il n’étoit plus facile 
d’étouffer des diflènfions, qui menaçoient la Ville 
de Thorn d’une fubverfion totale , pour avoir 
fervi aux aflemblées des Diflîdens , qui en 
vouloient principalement au Bourguemaître 
Klofman, comme réputé i’auteur du projet,
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qui avoit donné de la confiftance a la Confédé­
ration générale des Diflidens.

Quoique les forces des Confédérés de Craco- 
vie , devinrent tous les jours plus confidérables 
par l’appui de la Noblefle & des habitans des 
montagnes, ils jugèrent a propos de fe renfer­
mer dans cette Ville pour n’être pas expofés aux 
hoftilités des troupes Ruflès,& pour s’emparer des 
caifles Royales , ainfi que des revenus des falines 
de Wielicka. Aflez modérés pour ne commettre 
aucun excès, ils ne nuifirent point aux habitans 
Diffidens, ils les protégèrent au contraire dans 
toutes les occafions.

Comme l’entrée de Cracovie etoit fermee a 
tous ceux qui n’étoient pas du parti des Confé­
dérés , on n’y laiflbit entrer perfonne , pas même 
les poftillons, ce qui obligeoit les Négocians 
d’envoyer , par la voie de Breflau , leurs lettres 
pour Vienne & pour 1 Italie. Les Rufles, con­
vaincus de la réfolution opiniâtre des Cracoviens, 
qui, pour rendre leurs Chevaux inutiles a leurs 
ennemis, les eftropioient & les chaflbient hors de 
la Ville, fe contentèrent de bloquer ces rébelles 
& de ne former aucune attaque directe pendant 
le blocus. Suivant les apparences , il devoit 
être long, parce que la Ville étoit munie de vivres 
fuflifans pour une longue refiftance ; ce qui en­
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gagea le Colonel Bock à demander au Prince 
Repnin , s’il vouloir lui permettre de bombarder 
cette Ville. C’étoit, fuivant cet Officier, l’unique 
moyen de s’en rendre maître ; mais le Roi & les 
Magnats empêchèrent, par leurs repréfentations , 
que ce projet ne fût exécuté.

La violence des remèdes qu’on employoit aug- 
mentoit les troubles au lieu de les faire cefler. 
Les Grecs non unis de l’Ukraine & ceux de 
Kiovie, las de porter le joug Polonois, fe révol­
tèrent contre les Prêtres Catholiques & les Juifs, 
à caufe des énormes concuflïons que les uns & 
les autres exerçoient; les Juifs fur-tout, à qui, 
prc (que tout le pays étoit affermé & qui tyranni- 
foient tous les habitans, dans la perception des 
droits. Ces rebelles , dont le nombre alloit à plus 
de vingt mille, avoient déjà dévaflé plüïïeurs 
Staroflies avec leurs Villes & leurs Villages. 
Cette révolte de l’Ukraine devenoit tous les jours 
plus redoutable, comme il arrive ordinairement 
dans tous les États où les Religions, d’abord 
maltraitées & enfuite tolérées , veulent enfin aller 
de pair avec la dominante , ou même la détruire. 
Les payfans de cette Province faccagerent, brû­
lèrent , pillèrent, maflacrcrent tous ceux qu’ils 
rencontroient ; ils déchargèrent leur rage fur les 
Prêtres Romains & les Juifs qu’ils regardoient 
comme leurs ennemis mortels; ils ne firent grâce
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Axiyôg. de la vie ni aux femmes s ni aux enfans, & pen­
dirent fur le champ toutes les perfonnes qui tom- 
boient entre leurs mains. Le Patriarche des Grecs 
unis fut immolé à leur fureur, pour avoir fait 
avertir le Gouverneur dePawolocz , de pourvoir 
à fa fureté. Sans diftinétion de rang, d’âge, de 
fexe & de Religion , ils faifoient main-baffe fur 
tout ce qu’ils rencontroient. Plufieurs milliers de 
Juifs & un grand nombre de familles Chrétiennes 
furent les vidâmes de ces féditieux, qui brûlèrent 
les Livres de leurs ennemis prétendus , enlevè­
rent leurs beftiaux, emportèrent leurs provifions , 
détruifirent leurs brafferies & ravagèrent leurs 
terres de maniéré à ne pas en efpérer de récolte 
de long-tems. Mettant tout à feu & à fang à 
mefure qu’ils fe répandoient, ils communiquè­
rent leur efprit de rébellion jufqu’à Lugar.

Comme c’étoit une maxime générale chez les 
Confédérés de s’emparer de tout ce qu’ils trou^ 
voient chez les autres , fans égard pour per­
forée & fans exception de Religion , ceux qui 
étoient expofés à leurs incurfions , regardoient 
comme une obligation fraternelle de leur don­
ner tout ce qu’ils exigeoient d’eux ; & en leur 
abandonnant tout ce qu’ils poffédoient, ils avoient 
au moins la confolation de n’éprouver en leurs 
perfonnes rien de finiftre de leur part. Tout le 
Royaume fe repentant des mêmes déprédations ,
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le commerce y languiffoit, les calamités de toutes 
efpèces y devenoient tous les jours plus grandes, 
& les Magnats, forcés d’économifer dans les cir- 
conftances aétuelles, retranchoient de leur train & 
congédioient la plupart de leurs domeftiques.

Le public étoit perfuadé que toutes ces Con­
fédérations fe faifoient à l’inftigation de Sa Ma­
jefté Pruftienne , & les mécontens s’en plaignoient 
publiquement. Le Miniftre de la Cour de Berlin, 
obtint à Warfovie , une audience de Sa Majefté 
Polonoife & lui remit une déclaration [ 2 ] où il 
difculpoit fon Maître d’une accufation auflï mal 
fondée.

Quoiqu’il en fût de la fincérité de cette décla­
ration , avant de livrer bataille en faveur des re­
belles de l’Ukraine , Potawski Maréchal de l’ar­
mée de la Confédération de la Couronne, dit à 
fes troupes : 5> Voici le jour où nous devons vain- 

cre , ou mourir. C eft le moment qui nous com- 
« blera de bonheur , ou de malheur. Nous 
» avons formé les entreprifes les plus faintes & 
35 les plus défintéreffées ; nous fommes les feuls 
« qui connoiflions le fond de nos vraies inten- 
” tions, lefquelles n’ont aftùrément pour but, 

que Dieu & la Patrie. On nous fait paffer pour 
«des brigands, des mutins & des criminels, 
” en un mot pour des gens qui s’abandonnent 
” lâchement à tous les excès imaginables. O»

An. 1763»
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An.i/68. „ vient de nous juger fans forme préalable s 

» & de nous condamner fans pouvoir ; nous ne 
» pouvons donc choifir qu’une mort outrageante 
» par la main du Bourreau ( funefte & cruelle 

récompenfe de la vertu ) , ou celle que la valeur 
ai préfente aux Héros fur le champ de bataille. 
93 Nous avons affez gémi fous le joug accablant 
93 de l’ennemi, il eft tems d’effacer cette tache 
as honteufe pour notre nom , & de faire voir aux 
33 Nations étrangères que nous fommes encore 
33 Polonois ; fi nous périffons, la Patrie fubfiftera; 
53 fi nous vivons fans combattre, elle périra î 
33 mourons donc pour la Patrie & que la Patrie 
33 vive après nous. Puifque fa confervation dépend 
33 de nous, ou de notre fang, faffe le ciel que notre 
as perte puiffe racheter fa félicité! Vous tous qui 
33 êtes raifemblés ici, fi vous ne vous fentez pas 
33 affez de courage, pour défendre de vos corps , 
os la Religion & la liberté, vous pouvez faire voir 
33 votre lâcheté , en évitant le danger & l’enne- 
33 mi. Hélas ! ne fût-il que le vôtre & non celui 
33 Dieu & de la Patrie ! Vous pouvez alléguer 
33 pour excufe , que nous vous en avons impofé ; 
33 mais nous , le Maréchal Krafinski , le Comte 
33 Potocki , & moi qu’on regarde comme le 
33 Chef de cette Ligue ( Ligue fainte en faveur 
33 de la Religion ) nous ne faurions nous pro- 
>3 mettre rien de gracieux. Ce n’eft point cepen- 

33 dant

33 dant le défefpoir qui nous y porte , parce qu’il Ah. 1768. 
33 y a long-tems que nous avons tout prévu & 
33 que nous fommes déterminés à tout , mais c’eft
33 l’amour de la Religion & de la Nation , qui 
33 nous infpire cette élévation & cette grandeur
33 d’âme. Allons donc , hommes illuflres , exem- 
33 pies de valeur, de courage, de piété & de fer- 
33 meté ( en parlant à Krafinski & à Potocki ) , 
33 allons tous les trois , ( car je ne faurois aban- 
33 donner , ni vous , ni la vertu ) avançons au- 
33 devant d’une mort certaine. Nous venons de 
33 tout perdre pour Dieu & pour la Patrie , per- 
33 dons même la vie qui nous refte. Que la pofté- 
93 rité la plus reculée , foit inftruite que, fi nous 
33 n’avons pu fauver notre Patrie, nous avons 
33 fçu mourir pour elle. Vous , au contraire , qui 
33 préférez votre confervation à celle de la Reli- 
33 gion & de la liberté , fi vous refufez de fauver 
33 nos jours par le fecours de vos forces , tâchez, 
33 par une retraite précipitée , de nous avancer 
>3 une mort que nous ne craignons plus.

Cette harangue eut tout le fuccès que l’Orateur 
pouvoit en efpérer ; les foldats promirent à leur 
Maréchal tout ce qu’il jugea à propos d’exiger 
d’eux. Tandis que chacun étoit occupé à s’affu- 
rer de fon parti, un Lieutenant, chaffé du fer- 
vice du Roi de Prufle , & gagné par les mécon- 
tns du Diftriét de Warfovie, trama le complot

Tome IT Ç
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Am. 1768. de mettre le feu au quatre coins de cette Ville, 
pendant qu’on publierait,à fonde trompe, une 
Confédération vis-à-vis du Palais ; mais la conC 
piration futheureufement découverte & n’eut pas 

lieu. ,
Pendant tout le tcms que dura la Confédéra­

tion de Cracovie , les Nobles & les Bourgeois 
Diflidens de cette Ville , ne fouffrirent aucun 
dommage perfonnel, mais tous leurs magafins , 
leurs maifons, leurs boutiques, leurs biens & leurs 
effets furent mis en partie fous le fcellé,& en partie 
entre les mains des Confédérés ;il n’y eut que leurs 
terres des environs, qui furent détruites par le 

pillage.
Le Général Apraxin , convaincu que les 

troubles de la Podolie étoient fufcités par les 
Prêtres Catholiques , confeilla à tous les Curés & 
aux Supérieurs des Couvents de ne plus provo­
quer le peuple par leurs fermons & leurs abfolu- 
tions , fous peine de traiter leurs Églifes & leurs 
Monaftères , comme des cabanes de payfans , de 
les livrer au pillage & de les rafer jufqua terie.

Comme la Religion fervoit toujours de prétexte 
à la rébellion, le Chambellan Dzierzmowski, au­
teur d’une Confédération particulière , fe rendit à 
Prozeniek, petite Ville du Palatinat de Lenzici & 
dit à l’affemblée du Tribunal Provincial, que puif- 
qu’on avoit ravi à la Patrie, fa Religion & fa liber-
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té, il exhortoit la Nobleffe àfuivre fon exemple & 
à facrifier généreufement fon fang pour les dé­
fendre. Un des Nobles affemblés , indigné de ce 
difcours , interrompit le Chambellan & lui dit 
hardiment, qu’il étoit furpris de ce que fa conver- 
fion étoit hfubite,vu que quelques femainesau­
paravant , il lui avoit entendu prononcer au Pa­
lais du Roi des blafphêmes contre la Religion & 
la traiter de pure folie. Il lui reprocha encore 
d’avoir été fun des plus acharnés à la perfécuter , 
qu’il n’étoit point un homme en qui l’aifemblée 
pût avoir quelque confiance ; qu'il feroit beau­
coup mieux de fe défifter de fon entreprife & de 
ne point s’efforcer d’entraîner les autres dans un 
malheur, qui avoit déjà caufé la perte d’un fi 
grand nombre de fes confrères. Cette apoftrophe 
fut à peine finie , que plufieurs Nobles mirent 
le fabre à la main pour immoler ce Chambellan ; 
il fut allez heureux pour échapper à leur fureur , 
& dans la fuite il fut abandonné des fiens, parce 
qu’ils avoient remarqué que l’avarice étoit le feul 
motif qui le faifoit agir.

Le manifefte du Chambellan, étoit concu 
dans les termes les plus odieux ; il y accufoit les 
Diffidens d’être la caufe de tous les maux pré- 
fents, il y foutenoit avec la derniere impudence, 
que les Maréchaux refpeâifs des Confédérations 
de Thorn & de Stuck, étoient les auteurs de l’en-
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An. 1768. lévement des Évêques & des Sénateurs , & qu’ils 
en avoient même figné le décret de leur propre 
main. En conféquence , il exhortoit fes frétés 
à réunir leurs forces pour exterminer les Diffidens. 
Son plan tendoit au renverfement total de la 
forme actuelle du Gouvernement & au rétablif- 
fement de l’ancienne liberté, a juftifier la noir­
ceur de fes projets parles outrages qu’il préten- 
doit avoir été commis dans la derniere Diète 
envers le Crucifix & l’effigie de la Vierge ; à 
qualifier du nom de rébelles, les partifans des 
Ruffes & tous ceux qui n’étoient pas de fon parti. 
Ce manifefte , qui n’auroit jamais dû voir le jour, 
étoit terminé par un trait hiftorique de la vie du 
Roi Jean Cafimir qui aima mieux abdiquer la 
Couronne que de mourir Roi de Pologne, parce 
que fon règne étoit funeftc a la République & fans 
efpérance de pouvoir y apporter aucun remède»

A mefure que les Confédérations particulières 
fe diffipoient , il s’en formoit de nouvelles. Tout 
le Royaume étoit dans la défolation. Il n’y avoit 
plus de fûreté fur les granos chemins ; les bandits ra- 
vageoient tout çe qui fe trouvoit a leur rencontre , 
& les paffans étoientinfultés ou pillés. Pour accélé­
rer la deflruétion de ces Confédérations ,1e théâtre 
de la guerre fut porté jufques fur les frontières de 
Turquie ; mais comme les troupes Ruffes & Polo- 

’ noifes avoient fait quelque dégât fur les teues de 
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l’Empire Ottoman, en pourfuivant les rébelles qui An. 17 68. 
s’y réfugioient, la Porte envoya un exprès au 
Roi & à la République de Pologne pour deman­
der un dédommagement des ravages , qui avoient 
été faits fur fes Etats.

Toutes ces Confédérations, formées contre 
les réfolutions de la Diète tenue en faveur des 
Diffidens, occafionnerent à la Pologne des dom­
mages fi confidérables , qu’il ne paroiffoit pas 
qu’il fût poffible de réparer de long-tems tous les 
maux qu’elles y avoient fait. Combien de Villes 
& de Villages furent totalement ruinés dans 
les Provinces & dans les Dlftriâs où ces Confé- 
rations fe répandirent? Tous les environs de Barr 
& de Braclaw, en Podolie, le PalatinatdeKiovie, 
la Wolhinic , la Pocutie , la Rouge & la petite 
Ruffiè , le Difirict de Kalifch, ceux de Pofna- 
nie & de Wielow dans la grande Pologne , les 
Palatinats de Sandomir, de Siradie , de Rawa 8c 
de Cracovie , n’offioient plus que les fpectacles. 
les plus trilles, & les dégâts irréparables que la 
fureur des payfans rébelles de l’Ukraine avoient 
fait fur les terres des Magnats. Les Chefs de ces 
Confédérations furent eux-mêmes les victimes de 
leurs imprudentes eutreprifes, & s’expoferent fou- 
vent à la plus affreufe difette de vivres. Le Ma­
réchal de la Confédération de Lublin perdit la 
vie dans un combat près deBarr, & le Carme.,
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1768. ' qui ne s’étoit rendu fameux qu’en prêchant la 
révolte , fut arrêté & conduit en prifon. Le Ma­
réchal des Confédérés de Wielaw périt par les 
mains de fespropres troupes , & celui de Goflin , 
abandonné des liens, fut forcé de s’enfuir chez 
les Karpiks, Nation Sauvage, habitant les ma­
rais qui s’étendent jufques dans la Samogitie.

Le feu de la fédition ne paroiffoit s’ap- 
paifer que lors qu’il manquoit de matière 
propre à lui fervir d’aliment. Un pays ne jouiffoit 
de la tranquillité que lorfqu’il n’expofoit plus rien 
à la cupidité des rébelles, & les troubles ne cef- 
foient dans un endroit que pour reparoître dans 
un autre. Le mal avoit prefque gagné par-tout. 
Il y avoit peu de Provinces dans la Pologne , où 
l’on ne vît naître tout-à-coup quelque nouvelle 
Confédération. Pour s’oppofer à fes progrès , il 
falloit néceffairement divifer fes forces, ce qui 
affoibliffoit les troupes Ruffes & les empêchoit 
de pouvoir fe tranfporter par-tout, pour conte­
nir les rébelles , arrêter leurs violences & mettre 
l’État à l’abri des incurfions de ces brigands. 
Les Puiffances voifines de ce Royaume furent 
obligées de faire occuper les frontières de la Si- 
léfie , de la Hongrie & de la Moravie, par les 
troupes Pruffiennes & Autrichiennes.

La Ville de Cracovie , qui s’étoit confédérée 
contre fon Souverain, qui avoit été bloquée par les
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Ruffes & qui avoit fouffert de grands dommages, 
foit par l’incendie volontaire de plufieurs de fes 
Fauxbourgs, foit par l’interruption du commerce 
que les Bourgeois de cette Ville faifoient en vins 
& en productions de l’Italie , fut enfin emportée 
d’affaut. Les affiêgés ayant mis bas les armes & 
s’étant rendus prifonniers de guerre , le Général 
'Apraxin , qui faifoit le fiége de cette Ville, la 
préferva de l’incendie & du pillage.

Dès que, par le moyen des pétards, les Ruffes 
eurent fait fauter deux portes de cette Ville , 
qu’ils eurent débarraffé les rues , qui étoient bou­
chées par des coffres pleins de pierres & de terre 
& qu’ils eurent frayé un paffage libre a leur in­
fanterie & à leur cavalerie , les Confédérés, qui 
s’étoient retirés dans les maifons , ne cefïerent de 
faire feu fur eux , pendant que les Eccléfiafiiques 
animoient la fureur du peuple & l’exhortaient a fe 
défendre. Une réfiftance auili opiniâtre ne méri- 
toit aucun ménagement ; les Ruffes furent cepen­
dant affez généreux pour ne pas fe vanger d’eux 
par un maffacre général. Ils fe contentèrent de 
faire favoir à fon de trompe que ceux qui met- 
troient bas les armes de bon gré & qui fe ren- 
droient à la difcretion du vainqueur , obtien- 
droient leur pardon. Les plus diftingués des Con­
fédérés fe rendirent à cette promeffe, mais une
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An ij63. troupejes pjus fur|eux fe jetta dans' je Collège des 

Jéfuites, d’où elle tira fur les Ruffes avec tant 
de vivacité, que ceux-ci fe virent obligés d’em­
ployer la force pour s’emparer de cette Maifon.

Quoique les Jéfuites fe fuffent expofés, dans 
cette occasion , à être févérement punis, le 
Prince Repnin voulut qu’on leur fit grâce en 
confidération des grands fervices qu’ils avoient 
rendus aux Diffidens , pendant le blocus de 
cette Ville. On remarqua dans le fiége de Cra- 
covie , qu’au défaut de balles, les affiégés char- 
geoient leurs fufils de petites pièces de mon- 
noyes hachées , ce qui caufa la mort à beaucoup 
de Ruffes , à caufe de l’incurabilité des bleffures 
de ceux qui en avoient été atteints.

La veille de la prife de cette Ville, le Maré­
chal de la Confédération exigea des Juifs, qui 
étoient domiciliés dans les Fauxbourgs, de lui 
fournir fix cents hommes. Ils repréfenterent l’im- 
poffibilf é de lui accorder fa demande, le Maréchal 
ordonna de payer fur le champ quatre-vingt mille 
florins; & comme ils s’excuferent fur ce que l’inter­
ruption du commerce ne leur permettoit pas de 
donner cette fomme & qu’ils le prioient de vouloir 
bien leur accorder quelque tems pour la faire , 
il leur envoya des foldats pour les exécuter mi­
litairement , fit rafer la barbe & couper les che­
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veux aux plus anciens d’entre les Juifs, en les me­
naçant que fi deux jours après ils ne lui appor- 
toient pas cette fomme , il les feroit tous traiter 
de la meme maniéré. Heureufement pour eux , 
les Ruffes les affranchirent le lendemain de cette 
demande.Les Confédérés avoient raffemblé autour 
de cette Ville une fi grande quantité de bêtes 
a corne, que îorfqu’elle fut prife , les vainqueurs 
ne vendirent un bœuf qu’un ducat & une vache 
qu’un écu.

Les cinq cents payfans de l’Ukraine , compli­
ces de la première révolte & qui avoient été mis 
aux fers par les Ruffes , furent condamnés, pour 
tout le tems de leur vie, aux travaux des for­
tifications. Trois cents furent conduits à War- 
fovie , cent à Lemberg & cent à Kaminieck , 
qu’on vouloit mettre en état de défenfe , pour 
réfifteraux infultesdes Confédérés. Une punition 
aufli exemplaire , n’imprima qu’une terreur paf- 
fagere. Le pillage & le maffacre recommencèrent 
en Ukraine, les Haidamacks peu contents d’a­
voir détruit où réduit en cendres , trois Villes 
& environ cinquante Villages , commirent encore 
des cruautés plus énormes envers les Juifs.

Quelque attention qu’on eût pour difliper tou­
tes ces funeftes ligues , il s’en trouva encore affez 
pour défoler les terres de la Nobleffe Difîïdente 
dans la grande & petite Pologne, ce qui donnoit

An. 1768.
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Am 1763. craindre que les troubles & les désordres
ne fe perpétuaient dans le Royaume. Cette fé­
condé révolte des payfans de l’Ukraine , ne le 
céda pas à la première par les brigandages & les 
excès quelle commit. Ce qu’on aura de la peine 
à croire , c’eft que les Gentilhommes .de cette 
Province fe joignirent à ces rébelles, partagèrent 
leurs crimes & firent des incurfions jufqu’à trois 
milles d’Annapol & jufqu’à cinq milles de 
Lemberg.

Immédiatement après la prife de Cracovie, 
les Diflidens , qui , pendant le blocus de cette 
place , avoient été détenus au Château , s en re­
tournèrent chez eux, pour y reprendre leurs oc­
cupations ordinaires, mais peu s’en fallut que , 
deux jours après le calme rétabli dans cette Ville, 
le zélé inconfidéré d’un Eccléfiaftique Grec 
ne donnât occafion à une nouvelle émeute. 
Un convoi funèbre , compofé de Catholiques , 
ayant paffé , fur le foir , vis-à-vis la mailon de 
cet Eccléfiaftique , il ordonna à des jeunes gens 
qui étoient avec lui , de jetter des pierres fur 
ceux qui accompagnoient ce convoi. Ceux-ci 
furent tellement irrités de ce procédé , qu’ils 
maltraitèrent à coups de poing le Prêtre Grec 
& le firent arrêter par la garde. Le Prince 
Repnin, informé de cette avanture, ordonna a 
fon Secrétaire de lui amener ce Pretre, qu il ju-

gea d’abord coupable d’une punition exemplaire ; 
mais il fe contenta de le renvoyer après une fé- 
vère réprimandé, à caufe des inftantes fupplica- 
tions qu’on lui fit en faveur de ce perturbateur 
du repos public.

La Porte ne voyant pas avec plaifir, que 
les Confédérés de Pologne , réfugiés fur les 
terres de l’Empire Ottoman , y euffent été pour- 
fuivis par les Ruffes , & qu’il en étoit réfulté de 
grands défordres , ordonna à fes troupes, qui 
étoient dans la Natolie , la Romélie & quelques 
autres de fes Provinces , de fe tendre fur les 
frontières de la Pologne & de la Ruflie , depuis 
Choczim jufqu’à Ofzakow ; elle déclara que fon 
intention n’étoit point de troubler la paix , mais 
qu’elle étoit bien aife de mettre fes frontières & fes 
fujets en fureté. On croyoit cependant que cette 
démarche occafionneroit bien - tôt une rupture 
ouverte entre Muftapha III & Catherine II, & 
que les Janiffaires, qui ne refpiroient que la guerre, 
ne pourroient s’empêcher de commettre des hof- 
tilités , lorfqu’ils fe trouveroient vis-à-vis des 
troupes Ruffes.

Dans l’efpoir de faire ceffer les troubles 
qui ravageoient fes États , Staniflas crut qu’il n’y 
avoit pas de meilleur moyen que d’indiquer 
par des Univerfaux [3] la tenue d’une nou­
velle Diète à Warfovie. Dans le même tems

An. 17^
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An. 1768. catherine Ji donna un manifefte [ | ] pour faire 
ceflèr toutes les hoftilités.

La Lithuanie, qui s’étoit tenue tranquille juf- 
qu’à préfent, commença à remuer & à former 
plufieurs Confédérations, dontl’une parutà Rouen 
& l’autre à Wiltkomirs. Avant que ce feu fortît 
de deffous la cendre qui le couvoit, les rébelles 
eurent la précaution d’acheter toutes les armes a 
feu qu’ils purent trouver dans le grand Duché ; de 
forte qu’on ne pouvoit avoir de fufîl qu’à un prix 
fort haut. Dès-que les nouveaux Confédérés fu­
rent en état de fe montrer, ils fe retireront dans la 
Bruyere verte , bois d'une étendue très-confidé- 
rable & environné de marais. Ce qui les rendoit 
plus redoutables à leurs ennemis, c’eft que les 
Lithuaniens paffoient dans l’efprit des Ruffes pour 
être plus fufceptibles d’une forte union, plusfpi- 
rituels & plus courageux que les Polonois , & 
qu’on craignoit que leur exemple influât fur la 
Pruffe Polonoife, où les efprits étoient divifés. 
Comme la Religion fervoit toujours de prétexte 
à toutes ces Confédérations , les Diflîdens furent 
les premiers qui éprouvèrent les funeftes effets ds 
ces nouvelles Ligues , & ceux qui habitoient les 
environs de Rouen, ne purent éviter les mau­
vais traitemens dont ils étoient menacés , qu’en 
fe réfugiant dans les États du Roi de Pruffe.

Ces deux premières Confédérations furent bien- ^N*' 
tôt fuivies d’une troifîème , qui parut à Lipite & 
dont Medeckza fut le Chef. La tranquillité qu’ils 
affeéierent de faire paroître au commencement 
de leurs Confédérations , n’étoit que relative aux 
aétes qu’elles avoient paffés entre elles, par lef- 
quels elles étoient convenues d’agir plus effica­
cement lorfque les occafions fe préfenteroient 
plus favorables. Les Nobles Lithuaniens, qui fe 
confédérerent les premiers , contraignirent d’au­
tres Gentilshommes à faire caufe commune. Pour 
augmenter leurs forces , ils enlevèrent au Prince 
Radziwil le plus de foldats qu’ils purent & mirent 
enfuite toutes les Villes à contribution.

La Nobleffe des montagnes voifines des fron­
tières de la Hongrie , fe difpofoit auffi à lever 
fétendart de la révolte. On craignoit même que 
la divifion, qui régnoit parmi les efprits , ne dé­
générât en fadion ; que cette Nobleffe tumul- 
tueufe n’excitât de dangereufes entreprifes & que 
les payfans des différens Diflrids , animés par 
les difcours des Prêtres , ne commifïènt les 
défordres qu’infpire une animofité forcenée. Mais 
les Confédérés de ces trois partis, ayant été fur- 
pris par les Ruffes , en furent C maltraités , qu’une 
partie fut obligée de s’enfuir vers la Courlande 
& l’autre vers la Pruffe Polonoife.
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Les Chefs de la Confédération de Barr, in£ 
truits de Farrivée du nouveau Bacha de Choczim 
s’emprefferent d’aller le complime ter. Dans le 
court entretien qu’ils eurent avec lui, il leur dit 
que peut être dans peu, il auroit occafion de leur 
apprendre quelque chofe qui les intérefferoit. Quel­
que fimple que fût cette réponfe , elle annonçoit 
aux Confédérés une protedion prochaine & pu­
blique de la Porte ; auflî vit-on , prefque dans le 
même tems , pluûeurs détachemens des troupes 
Turques & Tartares pafTer le Niefter & faire des 
incurfions dans la Pologne , & dans les places 
limitrophes de l’Empire Ottoman. Le drapeau 
rouge, ligne ordinaire de guerre chez ce peu­
ple , étoit déjà déployé ; les garnifons de leurs 
frontières étoient munies de provifions & la folde 
des troupes étoit augmentée de moitié, ainfi 
qu’il eft d’ufage en tems de guerre.

Ces mouvemens de la part des Turcs , n’an­
nonçant rien de bon pour leurs voifins , les No­
bles de Braclaw & de Podolie , quittèrent leurs 
domiciles & fe réfugièrent à Mohilow, avec leurs 
meilleurs effets, pour fe mettre à couvert des 
irruptions des Turcs. Depuis que les hoftilités 
de ces derniers avoit commencé fur les terres 
des Polonois, la populace Turque fe livroit aux 
excès que la guerre autorife, avoit déjà ravagé 
& brûlé le Bourg de Zwanieck, lorfque le Régi-
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mentaire Comte Branicki porta fes plaintes au 
Bacha de Choczim, pour faire ceffer ces incur­
vons. Celui-ci, qui n’avoit envie que d’amufer 
le général Polonois , lui promit de maintenir la 
bonne intelligence avec la République de Polo­
gne , de prévenir déformais des défordres fem- 
blables & de lui rendre juftice dans l’affaire de 
Zwanieck ; ce qu’il effeétua réellement en ordon­
nant que tous les effets qui avoient été enlevés 
dans ce Bourg, fuffent reftitués à leurs proprié­
taires , mais en meme tems ce Bacha recevoir 
fecrettement la vifite des Chefs des réfugiés, 
les traitoit poliment & leur accordoit un a-fyle , 
qui s’étendoit au-delà des droits de l’hofpitalité.

Les troubles publics augmentant tous les jours 
le Miniftere de Pologne travailla avec ardeur pour 
les faire cefler & remit au Prince Repnin un mé­
moire relatif aux réglemens de la derniere Conf- 
titution , dans lequel il expofoit que pour 
opérer le rétabliffement de la tranquillité pu­
blique , il croyoit néceffaire de changer quel­
ques uns des articles, qui avoient été faits en 
faveur des Diflidens ; mais les plus notables 
de ceux-ci repréfenterent qu’il n’étoit pas pofti- 
ble de les réformer, ni d’y toucher en la moin­
dre chofe , parce que toute la force du traité 
fait en leur faveur dépendoit de leur accom- 
pliffement.

An. 1768»
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Am. 1768. Pendant ces altercations , les incurfions des 
Confédérés moleftoient la grande & petite Polo­
gne. A mefure que le nombre deces rebelles aug- 
mentoit, ils devenoicnt plus dangereux. Malgré 
la vigilance & l’aâivité des troupes Ruffes, ils ro- 
doient jufqu’à la diftance de dix mille de War- 
fovie, ne refpeâoient aucune voiture publique, 
enlevoient tout ce qu’ils rencontroient, & brû­
lèrent même dans la Principauté de Loviez, un 
beau Village, qui appartenoit au Prince Primat. 
Quelques efforts que fiffent les Ruffes pour les 
détruire , leur nombre augmentait tous les jours : 
il s’éleva meme, tout-à-coup , dans le grand Du­
ché , une révolte de payfans Grecs non unis , ou 
Schifmatiques , qui fe rendit plus redoutable 
qu’aucune de celles qui avoient paru dans l’U­
kraine & la Podolie. Tout était en proye aux 
défordres. Pour ne pas expofer fes troupes & fon 
artillerie à être enlevées par les partis ennemis , 
le Prince Radzivil jugea à propos de les retirer 
des Villes où elles étoient 8c de les raffembler en 
un feul corps. La difeorde agitait tellement l’ef- 
prit des Confédérés , qu’ils n’àvoient aucun égard 
ni pour ceux de leur Religion , ni pour ceux qui 
leur avoient été favorables dans les tems orageux, 
lorfqu’ils trouvoient les moyens de piller impu­
nément les uns & les autres. Le Colonel Zelinski, 
un des principaux d’entre les Diffidens , vit rava­

ger 
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ger fes biens j enlever fon bétail 5 fes armes,fes An. 17684 
équipages & fa caiffe , & perdit la vie dans la 
petite Pologne , parce qu’il était au fervice de la 
Ruffie. Plufieurs Catholiques furent entière­
ment ruinés , quoique, pendant le blocus de 
Cracovie , ils euffent rendu aux Diffidens les fer- 
vices les plus fignalés; Les Confédérés ne ref- 
peétoient perfonne , pas même ceux de leur Re­
ligion , qui refufoient de fe liguer avec eux.
Il y avoit peu de Nobles parmi les Diffidens, 
dont les biens ne fuflent entièrement dévaftés. Les 
Villes même de la grande Pologne , qui étoient 
habitées par ces infortunées viétimes , n’offroient 
que les dégâts les plus déplorables. Il n’y avoit 
plus de fûreté dans les chemins publics , & les 
couriers , ainfi que les voyageurs , étoient obligés 
de fe faire efeorter par des troupes Ruflès.

D’un autre côté, toüt fembloit fe difpofer en 
Turquie à la guerre contre les Rufles. Muf-' 
tapha III en avoit déjà donné des affiirances 
publiques dans fes Etats. La populace , qui 
étoit dans un mouvement continuel, ne penfoit 
qu a s’y préparer. Les rues de Conftanti- 
nople fourmilloient de gens , armés de fufils , de 
fabres & de piftolets. Chaque quartier de cette 
Ville étoit fans ceffe troublé par quelque nou­
velle querelle. Sous prétexte d’une guerre déjà 
déclarée, le meme peuple abufoit des armes qu’il
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An. 1/63. avoitentre les mains & s’entr’égorgeoit pour la 
moindre bagatelle. Sa HautefTe avoit déjà ordonné 
au Stombol Effendi , ou Chef de la Police, 
de faire cuire cent mille quintaux de bifcuit , 
pour être tranfportés par le canal de la 
mer noire , afin d’approvifionner l’armée qui 
étoit fur les frontières de fes États ; de faire cou­
ler à la fonderie cent vingt pièces de canon de 
cinq livres de balles & de faire remonter par le 
«anal de la mer noire de groffes barques, char - 
gécs d’artillerie, de poudre , & autres munitions 
de guerre.

Tous ces mouvemens ayant alarmé le Réfi * 
dent de Ruflîe à la Porte, il ne celToit de faire 
repréfenter au Grand Seigneur que l’Impératrice, 
fa Souveraine , n’avoit aucune intention de rom­
pre la paix ; qu’il fouhaiteroit fort qu’on s’expli­
quât fur les préparatifs de guerre , qui fe faifoient 
dans l’Empire Ottoman & qu’on lui dît s’il regar- 
doient la Ruflîe en particulier. Quelque inftance 
que fit ce Réfident pour avoir une réponfe po- 
fitive, on fe contenta de lui faire dire que les 
troupes que le Grand Seigneur avoit envoyées 
fur les frontières, n’étoient que pour mettre à 
l’abri de toute infulte ceux qui fe réfugieroient 
fur les terres de fon Empire. Pendant que fa 
Hautefle faifoit ces réponfes vagues , le Bacha 
de Choczim offroit aux Confédérés de Barr, la 
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ceflîon d’une certaine étendue de pays défert, 
à condition de fe rendre tributaire du Grand 
Seigneur & les troupes Turques faifoient des in- 
curfions fur les terres de la Pologne.

Cette derniere démarche obligea le Comte 
Branicki de faire dire au Bacha , que fi doré­
navant fes troupes continuoient leurs hoftilités, 
il feroit contraint de les pourfuivre dans la Va- ♦ 
lachie. Le Bacha , qui ne cherchoit qu’à amufer 
le Régimentaire , lui donna de nouvelles aflùran- 
ces d’amitié, lui promit que ces mêmes chofes 
n’arriveroient plus , & lui renvoya le butin , 
pour être remis aux propriétaires. Mais la 
preuve que ces témoignages d’amitié n’étoient 
pas fincères , c’eft qu’il refufa conftamment 
de livrer à la République les Confédérés de 
Barr ; & qu’il leur donna un afyle , fous le vain 
prétexte que l’hofpitalité étoit une des chofes 
que l’Alcoran recommandoit le plus aux Turcs.

Malgré les diflentions qui agitoient prefque 
par-tout le Royaume de Pologne , on tint, dans 
l’Églife des Auguftins de Warfovie, une Dié- 
tine anti-comitiale, dont les Nonces furent élus 
tranquillement; & pour mettre plus facilement 
à exécution le traité conclu en faveur des Dif- 
fidens, Staniflas - Augufte nomma des aïfef- 
feurs au Tribunal mixte, qui étoit compofé de 
huit aflèfleurs, dont quatre Catholiques & quatre

Da
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An. 1768. Diffidens, & dans lequel on devoit terminer les 
difficultés qui fe fouleveroient en matière de 
religion, entre les Catholiques & les Diffidens. 
Les Nobles qui avoient été nommés, pour juges 
de ce Tribunal, s’étant rendus au Grod de la 
Staroftie de Warfovie, fe tranfporterent à l’Hôtel 
de \ ille, ou ils ne teïioient leurs féances que 
par provifion , & y élurent Dzierbicki pour 
leur Préfident.

De plufieurs autres Diétines anti-comitiales , 
indiquées ailleurs pour le même fujet, il y en 
eut peu qui euffient lieu, parce que la Noblefle 
ne s’y rendoit pas en nombre fuffifant. Cepen­
dant les Polonois fe flattoient d’élire allez de 
Nonces, pour tenir la Diète qui avoit été affi- 
gnée & pour mettre en ufage les moyens les 
plus propres à convaincre la Porte Ottomane, 
que les Confédérés, qui s’obftinoient à ne pas 
fe conformer aux mefures zélées & falutaires , 
qu’on prenoit pour la confervation de la Patrie , 
étoient des rébelles qui s’honoroient mal-à-pro­
pos du nom de Patriotes.

Le Roi de Prude eut beau promettre d’em­
ployer fes bons offices pour que la Diète fût 
en état de rétablir la tranquillité publique , dans 
les différentes Diétines qui furent tenues, on ne 
put élire que quarante-quatre Nonces; favoir, 
huit dans le Palatinat de Cracovie, deux dans
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les Duchés de Zator & d’Ozwieczin, fix dans 
le Diftriâ de Halitz, quatre dans laVaivodie 
de Pofnanie , deux dans celle de Gnefne, qua­
tre dans le Palatinat de Lencici, deux dans 
le pays de Czercko , deux dans le Diftriâ: de 
Cracovie, deux dans le pays de Zakrotzin, 
deux dans le territoire de Rofienne , deux 
dans le petit pays de Nur, deux dans celui de 
Sochaizow, deux dans le grand Duché de Li­
thuanie , autant dans le Diftriâ: de Grodno & un 
pareil nombre dans la juridiction de Konna.

Le nombre de ces Diétines étoit fi peu con- 
fidérable, eu égard à la quantité qu’on doit en 
tenir ordinairement dans tout le Royaume, qu’on 
doutoit beaucoup de la tenue de la Diète, par­
ce qu’il n’y avoit point eu de Diétines dans diffé^- 
rents endroits de la grande & de la petite Pologne. 
On n’en comptoit que trois dans toute la Li­
thuanie ; celles de Schum , de Kowalewo & 
de Sturgard n’avoient pas eu lieu ; aucun No­
ble n’avoit affilié à la Diétine provinciale de 
Schwefz, & les affemblées anti-comitiales du 
Palatinat de la P'rulTenefe difpofoient pas à avoir 
un meilleur fuccès. a. .. ô

Cette méfintelligence donna lieu à bien des 
excès que chacun fe croyoit permis. Les Ruf- 
fes fe plaignoient des Polonois, & ceux-ci trou* 
voient mauvais que les foldats Rufiès ne fe com~

Di
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An. 1768. portaient pas chez eux, comme des troupes 
auxiliaires & amies de la République. Pour faire 
ceifer ces plaintes mutuelles , qui paroifToient 
être fondées , Catherine II fit publier un mani- 
fefte [5], par lequel elle défendoit à fes trou­
pes de caufer aucun dégât dans la Pologne & 
de ne rien prendre fans le payer comptant.

Pendant que la difTenfion défoloit la Pologne , 
le Comte Oginski, grand Général de Lithuanie , 
animé d’un zèle vraiement patriotique, employa 
cinq cent de fes fujets à creufer, à fes propres 
frais, un canal de neuf milles d’Allemagne de 
longueur, pour la jonâion des rivières de Nié­
men & de Przipiecz. Au moyen de ce canal, en­
trepris & conduit à fa fin par un particulier , 
(ouvrage digne d’un Monarque ) la Pologne aura 
dorénavant l’avantage d’étendre fon commerce 
depuis la mer baltique jufques à la mer noire.

A peine une confédération étoit détruite qu’il 
s’en formoit une autre. Celle de KalilT, dans 
la grande Pologne , étoit devenue fi formidable 
qu’on craignoit de la combattre. Ceux qui vou- 
loient colorer leur rébellion d’un motif apparent, 
donnoient les prétextes les plus frivoles pour de 
bonnes raifons. Le Maréchal Malezewski porta 
même la hardieflè jufqu’à répandre dans le public 
un manifefte à peu près femblable à celui des 
Confédérés de Barr, & d’imputer la caufe des

troubles qui dévaftoient la Pologne , à ce que 
le Prince Primat célebroit la meffe dans une 
chapelle du Palais de Saxe, par préférence à une 
Églife publique.

Les Confédérés d’Orzniana, en Lithuanie, at­
taquèrent le Prince Radzivil, Palatin de Wilna, 
dans la ville de Miefwitz & le fommerent de fr 
gner leur confédération, ou du moins de leur 
fournir fes troupes, fon artillerie & fes munitions 
de guerre & de bouche. Ce Prince, qui préfe- 
roit de s’expofer à toutes leurs infultes plutôt que 
d’accéder à des propofitions femblables , attendit 
qu’ils exécutaffent leurs menaces ; mais au moment 
où on ypenfoitlemoins, un corps Rulfe, quicam- 
poit à deux mille de Miefwitz, vint fondre fur fes 
troupes & ferra la Ville de fi près que perfonne ne 
pouvoit échapper. Un danger- aufli imminent, 
fît changer de langage aux Confédérés. Ils 
fupplierent ce Prince de s’intérelfer en leur 
faveur auprès du Général Ifmaelow qui com- 
mandoit ce corps Ruffe, & de leur obtenir la li­
berté de fe retirer fains & faufs, avec promeffe 
qu’ils renonceroient pour toujours à toute ef- 
pèce de confédération. Ce Général voulut bien 
avoir égard à leurs prières & leur permit de fç 
retirer après leur avoir fait mettre bas les armes 
& s’etre emparé de leurs bagages,

D 4



^6 Dévolutions de Pologne

1 4^- Cet exemple de douceur n’opéra rien fur l’eC 
piit des autres Polonois. On vit bientôt de nou- 
veaux mouvemens dans les montagnes de Krofno. 
Le Prince Martin Lubomirski & le fameux Dzier" 
mowski, fe firent beaucoup de partifans au moyen 
de leurs manifeftes , qui en impoferent à beau­
coup de monde. Les nouveaux Confédérés ré­
pandirent une telle alarme dans la grande Polo­
gne que prefque tous les habitans des Villes & 
des Villages , fur-tout les Diffidens, abandon, 
nerent leurs foyers , pour chercher des afyles où 
ils fu/fent à l’abri de leur fureur. Malezewski, 
un des Maréchaux de ces Ligues, eut la témé- 

’Hté de faire afficher aux portes des Églifes,un 
manifefte plus étendu que ceux qu’il avoit pu­
bliés. Il invitait tous les Nobles de la grande 
Pologne à^afiifter -à une de fes affiemblées géné­
rales , qu il indiquait au vingt fept du mois 
d Odobre 1768 , & promettoit d’exempter du 
pillage les biens & les effets de ceux qui fe ren- 
droient à fon invitation. Les violences , les per- 
fecutions , les vols & les cruautés fe multiplioient 
tous les jours de la part des Confédérés contre 
les Diffidens; ils n epargnoient & ne refpedoient 
«en; ils enfonçoient les portes, des Eglifes, les 
ruinoient ; ils jettoient au feu les Bibles & tout ce 
qu’ils trouvoient de livres pieux ; ils fe faififfioient
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des Miniftres Proteftans , les traînoient dans leurs An. 1768. 
Temples, & lorfqu’ils ne pouvoient pas les y pen­
dre , ils les y maltraitaient inhumainement.

Le Grand Seigneur n’approuva point que 
les troupes de l’Impératrice de Ruffie fe fuffent 
rendues maitreffes de la Pologne ; il fit deman­
der [ 6 ] à Staniflas-Augufte pourquoi il fouffroit 
des troupes étrangères dans fes États & fi fon 
intention était de les y laiffer ou de les obli­
ger d’en fortir. La réponfe du Roi de Polo­
gne n’ayant point fatisfait la Porte , celle-ci jugea 
â propos de déclarer la guerre [ 7 j à l’Impéra­
trice de Ruffie ; de faire renfermer dans les fept 
tours le Minière de cette Souveraine , ainfi que 
celui qui avoit été défigné pour le remplacer ; 
ce qui étoit une efpcce de repréfailles pour 
obliger Catherine II à remettre en liberté les 
Evêques de Cracovie & de Kiovie , ainfi que les 
autres Seigneurs Polonois, qui avoient été en­
levés par les Ruffes. En même tems , fa Hauteflè 
ordonna à Hamzay, fon grand Vifir , de palier 
le Niefter avec une armée de quatre*vingt mille 
hommes.

La rupture entre l’Empire Ottoman & la Ruffie 
étant devenue publique , le Prince Martin Lubo­
mirski 5 fit afficher un nouveau manifefte aux portes 
des Eglifes de Cracovie. Il invita férieufement la 
Ration Polonoife à monter à cheval & l’informa
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de l’alliance qu’il difoit avoir conclu avec la 
Porte, tant pour fa propre défenfe que pour 
celle de ceux qui feroient de fon parti.

Des circonftances aufli critiques ne paroi/Toient 
pas favorables pour la tenue de la Diète ; aufli 
une grande partie des Nonces, qui avoient été 
nommés dans les Diétines , fe démit d’autant plus 
volontiers de fes emplois , qu’il fe trouvoit très- 
peu de Magnats à Cracovie, & qu’on croyoit 
que la Diète n’auroit pas lieu pour le tems où on 
Favoit aflignée.

La protection que le Grand Seigneur 
paroiflbit promettre à tous les Confédérés , fit 
éclore en Siradie une nouvelle Confédération , 
dont le manifefie , qui tendoit à la protection 
de la Religion Catholique & à l’opprclfion de 
l’Évangélique, invitoit toute la Noblefle & les 
Villes de la Pologne à fe liguer avec elle , dé- 
fendoit aux Tribunaux de continuer leurs féances, 
affranchiffoit de tous droits les fujets du Roi & 
de la République , & exhortoit les nouveaux 
Confédérés*à s’emparer au plutôt des caiffes pu­
bliques dans tous les lieux où ils en trouveroient. 
Les Chefs de la Confédération de Barr furent 
plus loin : ils drefferent un acte , par lequel, 
tant en leur nom que pour leurs defcendans , ils 
cédoient à la Porte Ottomane la Wolhinie & la
Todolie, à condition que du jour de la conclu- 

fion de ce traité, ils feroient tributaires du Grand An. 1768 

Seigneur & qu’ils jouiraient de la meme protec­
tion dont jouiffent les habitans de la Moldavie 
& de la Valachie.

L’emprifonnement des deux Miniftres de la 
Ruflie , intéreffoit tous ceux qui avoient l’hon­
neur de repréfenter leurs Souverains. Zegalin , 
Miniftre du Roi de Prulfe, repréfenta à la Porte 
que cet acte de violence étoit contre le droit 
des gens ; qu’il n’étoit point d’ufage , parmi 
les autres Nations, de traiter ainfi un Miniftrc 
public ; que dans aucune guerre on ne s étoit 
jamais porté à une extrémité femblable, & que fa 
Hautefle devoit permettre à l’Ambaffadeur de 
Ruflie d’aller rejoindre fa Cour, puifque la Porte 
étoit dans le deffein de rompre entièrement avec 
l’Impératrice. Le lendemain de la détention de 
cet Ambafladcur, celui de la grande Bretagne 
remit aufli un Mémoire à la Porte, dans lequel 
il repréfentoit que les enfans de ce Miniftre , 
étant privés de la protection de leur pere , il 
les avoit confiés aux foins de leur ayeule , An- 
gloife d’origine & qu’il efpéroit que la Porte le 
trouveroit bon ; il y demandoit aufli qu’attendu 
la mauvaife fanté de cet Ambafladeur , il fût ren­
fermé dans fon hôtel, au lieu d’être détenu aux 
fept tours. Quelques juftes que paruflent ces re- 
préfentations , Muftapha III ne daigna point
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An. 1/58. y avoir égard & ordonna que les préparatifs mi­
litaires fufient pouffes avec la derniere vigueur.

Catherine II, qui ne devoit pas s’attendre 
que la Porte violât le droit des gens à fon 
égard, crut devoir fe plaindre, à toutes les Cours 
de l’Europe, de la détention de fes Miniftres , & 
de leur adrefferune déclaration [8] , dans laquelle 
elle fe julHfie de toutes les imputations que lui 
faifoit la Cour Ottomane. -

Quoique dans les États defpotiques , la volonté 
du Souverain foit plus forte que les loix revêtues 
des formalites les plus eflentielles , cependant le 
defpote n agit pas toujours de fon propre mouve­
ment , il daigne quelquefois confulterfon confeil. 
C eft ainfi que voulut bien agir le Grand Seigneur 
avant de fe déterminer à faire arrêter l’AmbafTa- 
deur de Ruflîe. Il fit tenir un grand Confeil, 
compofé du Grand Vifir, du Muphti & de tous 
les principaux Généraux de fes armées. Ce Con­
feil décida qu’on demanderait à l’Ambaffadeur 
une réponfe cathégorique & décifive , pour fa- 
voir fi 1 Impératrice , fa Souveraine , étoit dans 
le fentiment de laifler fon armee en Pologne, 
ou de l’en retirer. Ce Miniftre déclara qu’il igno­
rait les intentions de Sa Majefté, & fa réponfe 
ayant été rapportée au Sultan , il ordonna 
a fon Grand Vifir de faire préparer au Château 
des fept tours, un logement pour cet Ambaffa-
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deur, & de l’y faire conduire fur le champ avec 
fes trois interprètes , Pini , Dandrea & Coûta , 
d’y joindre fon Secrétaire Menticof & quelques 
gens de fa fuite.

Le Wafchoff, qui réfidoit depuis quatre ans 
à Conftantinople à l’infçu de la Porte , en qua­
lité de chargé des affaires de la Cour de Pe- 
tersbourg , ayant fçu que depuis que la Porte 
avoit été informée de fon caradère , le Gou­
verneur du Fauxbourg de Galata s’étoit tranf- 
porté chez lui pour l’arrêter , fe rendit chez 
le Grand Vifir , à qui il dit qu’il n’avoit eu 
aucun deffein de fe cacher & qu’on pouvoit 
faire de lui ce qu’on jugeroit à propos. Après 
avoir écouté fes raifons , le Grand Vifir lui ré­
pondit qu’on alloit le conduire aux fept tours , 
ce qui fut exécuté fur le champ. En même tems 
ce premier Miniftre de l’Empire Ottoman en­
joignit à tous les Patriarches Grecs & Arméniens 
de faire favoir à tous les fujets de leur feâe, tanta 
Conftantinople qu’ailleurs , que ceux qui auroient 
quelques armes en leur poffeflîon , fans même 
en excepter le moindre couteau, enflent à les 
porter, au marché public dans l’efpace de trois 
jours, pour y être vendues , fous peine d’être 
pendus en cas de défobéiffance après l’expiration 
de ce terme & la vifite faite dans les maifons.

An.
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Comme chaque Etat a fes formalités particu­
lières,! orfqu’il déclare la guerre à quelque Puif- 
fance ennemie, on ne fera peut- être pas fâché 
de trouver ici quelles font les cérémonies 
uftées en Turquie lorfque le Grand Seigneur 
rompt ouvertement avec quelqu’autre Sou­
verain. Dès que la guerre eft décidée dans 
le Divan , fa Hauteffe donne fes ordres au Chef 
des Janiffaires pour l’annoncer à fon de trom­
pe. Cette publication eft à peine faite , qu’on 
entend parler de guerre dans toute la Ville , 
& qu’on chante par avance les faits héroïques 
de l’invincible Empereur. Ce jour là même tous 
les gens d’Arts & de Métiers font obligés de 
faire un préfent au Grand Seigneur. Le lendemain 
de la proclamation de la guerre , les Muful- 
mans , qui, dès la veille fe font acquités en­
vers le Sultan du même tribut que les Artifans , 
font dans Conftantinople & dans toutes les au­
tres Villes de l’Empire , une efpèce de proceffion 
qui parcourt les principales rues & qui mar­
che dans l’ordre fuivant. Un Effendi, monté fur 
un chameau précieufement orné , lit l’Alcoran à 
haute voix , pendant qu’une troupe de jeunes 
gens , dont il eft accompagné, chante des hymnes 
à certaines paufes ; un homme à cheval & de la 
plus grande taille, paroit couvert de verdure,
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& repréfente un Laboureur qui féme fon champ. 
Il eft fuivi de différentes petites troupes de 
faucheurs , dont la tête eft couronnée d’épis & 
qui tiennent chacun une faux à la main. 
Paroit enfuite un char artelé de bœufs & furmonté 
d’un moulin à vent à voiles déployées & d’où for- 
tent quelques meuniers couverts de farine; on voit 
encore un autre char tiré par des buffles , fur 
lequel eft placé un four ardent , avec des hom­
mes prefque tous nuds , dont l’un tire de tems en 
tems le pain du four & en jette quelque mor­
ceaux au peuple. Le corps entier des Boulan­
gers , qui eft extrêmement nombreux , marche 
deux à deux ; chacun porte fur la tête un 
panier rempli de pain & de bifeuits. La marche 
du corps des Boulangers eft terminée par un 
bouffon, qui divertit les fpeâateurs par fes geftes 
& fes contorfions. Les divers corps des Artifans 
viennent l’un après l’autre , accompagnés de Mu- 
ficiens & précédés chacun des marques diftinéli- 
ves de leur Art. Les Pelletiers Foureurs paroiffent 
enfuite ; ils ont avec eux des repréfentations d’a­
nimaux , fi artiftement travaillées, qu’on les croi- 
roit vivans.

La proceffion, qui fe fit à Andrinople en 1717 , 
étoit compofée de vingt mille perfonnes , toutes 
en état de porter les armes & prêtes à fuivre 
le Sultan au premier ordre. Ces procédions

An. 1768.
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An* 1768. font ordinairement formées par de jeunes vo­

lontaires , qui fe font gloire de perdre la vie 
au fervice du Grand Seigneur. Ils font nuds juf­
qu’à la ceinture, & pour donner des preuves pu­
bliques de leur valeur, les uns s’enfoncent une 
flèche dans le bras, les autres fe font de dan- 
gereufes bleffures à la tête & aux épaules , de 
maniéré qu’ils parodient tous couverts de fang. 
Il y en a encore qui fe donnent des coups de 
couteau au bras & qui font rejaillir leur fang fur 
les fpeélateurs. Ces jeunes Mufulmans croyent 
très-férieufement que ces marques de cruauté 
envers eux-mêmes , font très-agréables au beau 
fexe , & ils font perfuadés qu’il y a de l’honneur 
a fe diflinguer ainh fous les yeux de leurs mai- 
trefies.

Les Confédérés de Barr , voyant que lé 
Sultan avoit rompu avec la Ruffie & que le 
Bacha de Choczim avoit fait publier un ordre 
pour que chacun eût à s’équipper en guerre con­
tre les Ruffes & leurs partifans , répandirent un 
nouveau manifefte, conçu en termes très indécens 
contre le Roi de Pologne & fon éleélion. Ce lan­
gage étoit relatif à celui de Muftapha III, qui 
avoit fait publier dans fa déclaration de guerre , 
qu’il tenoit pour illégalles & de nulle valeur, 
toutes les concluGonsde la Diète depuisléleétion 
du Roi incluflvement, & que fa Hauteffe vouloit 

que
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que tous les habitans dé la République Gaffent 176& 
rétablis dans leur liberté & leurs droits primitifs.

Quoique le Grand Seigneur eût mis fous fa 
protedion les Polonois mécontens & les Con­
fédérés, & que ce fût en leur faveur qu’il eût rom­
pu avec la Ruffie , comme cette guerre n’a rien 
de commun avec les révolutions delà Pologne, 
nous pafferons fous Glence les événemens qui 
la concernent.

De tous les Confédérés, ceux de Barr étoient 
ceux qui faifoient le plus de ravage. Entrés dans 
la Pologne avec quelques Tartares , ils portèrent 
le dégât dans Bahaczou , à deux milles de Kami- 
mcck , pafferent & repafferent fouvent le Nieller; 
pillèrent & faccagerent tout ce dont ils fe rendi­
rent les maîtres; ils enlevèrent le bétail, les vivres 
& l’argent où ils ne trouvèrent pas une réfiftance 
fupérieure a leurs forces. Réunis à vingt deux 
miHe Tartares , ils pénétrèrent dans l’Ukraine, 
défolerent le pays , forcèrent les habitans à dé- 
ferter leurs domiciles : ils fommerent la Fortereffe 
de Kaminieck de fe rendre , dans le deffein de 
la remettre aux troupes Ottomanes. Se flattant 
de mettre, pendant l’hiver, cent mille hommes 
de cavalerie fur pied, & par ce moyen, d’être plus 
en état d’attaquer les Ruffes au printems, dès 
qu ils auroient leçu un renfort fuffifant pour leuc
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£ajre t*te * ps £e r^unirent en un feui corps & 

pénétrèrent dans la Podolie.
De quelque maniéré que les Polonois fe com- 

portaffent, qu’ils fe confédéraffent ou non : qu’ils 
fe liguaffent contre leur Souverain , ou qu’ils 
/expofaffent à tout pour foutenir fon élection , 
leur fort n’en étoit pas plus heureux. Cette pré­
tendue liberté , pour laquelle ils répandoient tant 
de fang , n’étoit plus qu’une chimère. Si, 
fous prétexte de les protéger, une Puifiànce ne 
les opprimoit pas , ils l’étoient par une autre. 
Lorfque les Rudes paroiffoient vouloir évacuer la 
Pologne , on les remplaçoit par des troupes Pruf- 
fiennes, dont plufieurs régimens étoient déjà fur 
les terres de la République & ne s’y compote 
toicnt pas mieux que les Rufies. Le méconten­
tement de ce peuple , forcé de recevoir la loi 
des étrangers , entretenoit ladéfunion des citoyens 
& occafionnoit de tems en tems de nouvelles Con­
fédérations. C’eft ainfi qu’il s’en forma deux à la 
fois dans le Diftrict de Cujavie ; plus modérées 
que les autres , elles fe contentèrent d’inviter 

. fimplement toute la Nobleffe à monter à cheval, 
d’exiger des munitions de bouche , d’établir des 
contributions de fourage ; d’exhorter tous les ha- 
bitans , fans diftindion de Religion & de rang , 
à refter paifiblement fur leurs biens & à ne pas 
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prendre la fuite ; de leur promettre toute fureté An. 
de leur part & de les défendre contre quiconque 
oferoit les attaquer ; de les prier d’arrêter & de 
conduire au quartier général tous les petits partis 
qui infeftoient les environs , & au cas que les 
bourgeois , ou les payfans ne fuflènt pas allez 
forts pour les enlever , de leur prêter main- 
forte.

Pendant que le Palatinat de Siradie en forma 
une nouvelle , qui enlevoit les jeunes Seigneurs 
& la jeunelTe des Villes & des Villages, Pu- 
lawski, Maréchal de la Confédération de Barr, 
fomma le Commandant de Kaminieck de lui 
livrer la Fortereffe, comme au Chef des Confé­
dérés qui conftituoient actuellement le corps 
de la République. Il le menaça , en cas de refus, 
de ne faire aucun quartier à la garnifon , aux 
habitans , pas même aux enfans à la mamelle.

La déclaration de guerre [ 9 ] de l’Impératrice 
de Rufiîe à l’Empire Ottoman fit perdre au parti 
des Royaliftes l’efpoir de pacifier les Confédé­
rés par fes exhortations ou par la force de fes 
armes. Toujours plus opiniâtres dans leurs fen- 
timens, ils étoient perfuadés que Catherine II 
feroit bientôt obligée de rappeller fes troupes de 
la Pologne, pour oppofer une force égale aux 
tioupes du Grand Seigneur, & qu’il n’y avoit que 
ce feul moyen pour obliger toute la Nobleâè

Ea
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An. \ pojonoife à monter à cheval, ce qui feroit renaî­

tre la concorde & la tranquillité publique.
De quelque efpoir flatteur dont fe repuffent 

les Confédérés , ils n’en exerçoient pas des aétes 
moins cruels. La Confédération du Maréchal 
Malezewski, s’étant emparée de la petite Ville 
de Zirka, iur la Warte , en exigea vingt mille 
florins de contribution , & pour fe venger de ce 
qu’elle avoit manqué de quelques heures l’enle- 
vement de la caiffe publique, qu’on avoit tranf- 
portée à Driefen , elle pouffa la rage jufqu’à dé­
truire les maifons & le Château de cette Ville. 
On maflàcra plufieurs de fes habitans , on 
n’épargna pas même les enfans, que la crainte 
avoit fait fauver dans les rues , & on ravagea 
dans le voifinage une étendue de pays , qui étoit 
occupée par des payfans Allemands , dont une 
partie fut tuée & l’autre dépouillée.

Les Maréchaux des diverfes Confédérations 
fe donnèrent tous les mouvemens poflibles , 
pour engager le Bacha de Choczim à leur accor­
der un corps de troupes Turques & Tartares , 
afin de pénétrer en Pologne & de combattre les 
troupes de la République, qui étoient aux or­
dres du Régimentaire Comte Branicki. Ce Bacha 
juftifia fon refus , fur ce que plufieurs Magnats 
des plus confidérables, ne lui ayant pas encore 
fait de propolîtions femblables , il ne pouvoit 
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être utile aux Confédérés , qu’autant qu’eux & 
leurs adhérons, qui s’étoient mis fous la protec­
tion du Grand Seigneur , feroient difpofés à em- 
brafler la Religion Mahométane ; dans ce cas, 
il pcrmettoit d’expédier un exprès pourConflanti- 
noplc, & il les affuroit qu’ils ne manqueroivOt ni 
de troupes ni d’argent. Quoique les Maréchaux 
n’euflènt donné au Bacha aucune réponfe pofi- 
tive iur le changement de Religion , ils ne ceffe- 
rent de lui témoigner le plus grand empreflement 
à fe foumettre& àaffujettir laPodolie à la domR 
nation de la Porte , telles que l’étoient 
les Principautés de Moldavie & de Vala- 
quie , pourvu que fa Hautefle voulût con­
courir avec eux à porter le fer & le feu dans leur 
Patrie.

La méfintelligence qui règne entre les citoyens 
pendant les guerres civiles, ne connoit ni les liens 
du fang , ni ceux de la Patrie. Le fanatifme com­
met de bonne-foi les cruautés les plus horribles» 
Ce n’eft que lorfque cette funefte illufion a ceflé , 
qu’on s’apperçoit trop tard de fes excès & qu’011 
rougit de s’y être livré. C’eft ainfi que pourvu 
d’une greffe artillerie & avec le feul lècours des 
troupes de fa famille , dont le moindre étoit par­
faitement dreife aux armes, le Prince Sul- 
kowski forma une Confédération avec laquelle il 
dévafla les terres de fes voifîns & mit à contri-

Ej
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As.1768» bution les biens de fes propres freres. Fier de 
ces exploits , il marchoit vers Peterkaw, pour en­
lever le Tribunal de la Couronne , qui étoit éta­
bli dans cette Ville ; mais le paffage lui en ayant 
été fermé, il fe retira vers les frontières de Si- 
lefie & pafïa a Ebilitz avec le Caflellan de Plock 
& l’Évêque de Kaminieck , qui avoit fait pré- 
fent a ce Prince de dix mille ducats pour favo- 
ri fer 1 exécution de fon cntreprife,

Dans le même tems , le voifinage d’Altenhof, 
vit paroitre une nouvelle Confédération, qui en- 

. tra dans Meferitz & en exigea trente hommes 3 
équippés en guerre, avec une fomme de qua­
rante mille florins. Le Magiftrat du lieu ayant 
çompofé avec ces Confédérés pour quelque cen­
taine de ducats & quelques pièces de toile, 
ceux-ci revinrent peu de tems après & exigèrent 
qu’on fatisfit à leur première demande , fous pré­
texte qu’on leur avoit donnéïde faufïes efpèces. 
Un Orfèvre Juif en ayant fait l’effai, & ayant 
trouvé les ducats de bon alloi, ils le menacèrent 
de le mettre en pièces & maltraitèrent le MagiC 
trat, qui , pour fe débaraflèr d’eux, s’obligea 
par écrit de leur procurer fous peu de jours la 
contribution qu’ils demandoient. Quelque raifon- 
nable que fût cette proportion, elle ne futaccep • 
tée qu’à condition que fi on leur manquoit de 
parole, ils pilleroient la Ville & la réduiraient
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en cendres. Les Confédérés de Barr n’exerçoient 
pas de moindres cruautés fur tous ceux qui n’é- 
toient pas de leur parti. Après avoir afïàfliné le 
Caftellan de Wiffegrod , ils expoferent fon corps 
aux chiens , qui le rongèrent jufqu aux os. Les 
payfans de l’Ukraine, qui s’étoient révoltés de 
nouveau, fuivirent l’exemple des autres Con­
fédérés & ravagèrent totalement le Bourg de 
Lifianka, qui appartenoit au Prince Jablonowski 
Palatin dePofnanie. LePalatinat de Cracovie étoit 
menacé des mêr>es maux, & les Confédérés qui 
étoient dans la grande Pologne fe foutenoient 
toujours avec avantage malgré les efforts des 
troupes Ruffes.

Pour apporter un remède à tant de calamités, 
on crut qu’il n’y en avoit pas de plus efficace 
que d’oppofer à toutes ces Confédérations par­
ticulières une Confédération plus confidérable , 
qui fut en état de maintenir la dignité du Roi & 
la confervation de la liberté dans le Royaume. 
Cet expédient parut le plus propre à réprimer 
les excès des Confédérés, qui s’étoient perfua- 
dés qu’ils ne pouVoient obtenir leur grâce qu’à 
force de violences & de maffacres , & qui avoient 
même menacé de ravager les terres des 
Magnats s’ils ne leur procuroient une fufpen- 
fion d’armes. Jamais raffafiés des crimes qu’ils 
avoient foin de voiler de quelque prétexte fpé-

E 4
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An.'76p. deux , les Confédérés de Barr répandirent un 
manifefte ( 10 ) pour juftifier leur conduite. Cet 
ade public de leur rébellion , ligné par Krafinski, 
Maréchal de la Confédération générale , étoit 
fondé fur divers motifs & fur-tout fur la liberté 
d élire un Roi fans le fecours des armes de la 
Ruftie,

Les Confédérés, qui s’étoient ralliés fous Go- 
golowski, entrèrent dans Nitfché , terre dépen­
dante du Chambellan Bajonowski , & y firent 
beaucoup de dégât, malgré tous les égards que 
le Bailli du lieu eut pour eux. Peu content d’en 
avoir obtenu fix chevaux fellés & bridés, des 
armes pour fix hommes , fept pièces de drap 
pour des uniformes & une fomme confidérable 
en argent, ils prirent tout ce qui étoit à leur 
bienféance & fe rendirent à Schmiegel , où ils 
enlevèrent toutes les provifions de bouche, dont 
cette Ville étoit pourvue, Ils égorgèrent plus de 
bétail qu ils n en purent confommer , enfoncèrent 
les tonneaux de vin dans les caves, donnèrent 
tant de fourages a leurs chevaux , qu’ils les fou- 
loient aux pieds , arrêtèrent cinq perfonnes, 
parmi lefquelles il y avoit deux Catholiques & 
envoyèrent chercher deux Eccléfiaftiques pour 
les réfigner a la mort. Tous les habitans de cette 
Ville eurent beau attefter que ces viâimes de 
leur inhumanité, étoient d’honnêtes gens , 
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exempts de tout reproche , ils leur firent fubir An-*769' 

une rude baftonade fous la plante des pieds , pour 
leur faire avouer à force de tourmens ce dont ils 
n’étoient pas coupables. En vain les deux Ecclé­
fiaftiques les fupplierent , les larmes aux yeux, 
de ne point répandre le fang innocent, les No­
bles , qui étoient parmi cette troupe de brigands 
leur répondirent que s’ils ne vouloient pas con- 
feffer ces cinq perfonnes, elles feroient pendues 
fur le champ, ce qui fut exécuté. Gogolowski, 
faillit même à devenir la viciime de fa troupe 
pour avoir fait tout ce qui avoit dépendu de lui’ 
pour calmer leur fureur.

Plus on approchoit de la belle faifon , plus les 
ligues fe multiplioient. Malezewski reparut fur 
la fcène avec fes partifans ; il fit des incursions dans 
le Palatinat de Siradie & en épuifa les habitans 
à force d’exactions. L’Évc pie de Kaminieck , le 
Prince Sulkowski & leurs adhérens fe réunirent 
aux Confédérés de Barr & firent tous leurs efforts 
pour engager la Nation à monter à cheval & à 
fe réunir contre les R.uffes , qui s’étoient faills 
du jeune Pulawski & qui l’avoient conduit pri- 
fonnier à Polonna. Les Haïdamacs, joints aux 
payfans révoltés , portèrent la défolation dans 
toute l’Ukraine & y commirent les excès 
les plus • affreux. Les Maréchaux de la Con­
fédération de Barr pafferent le Niefter pour fe
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A j. 4.6p. réunir aux Tartares. Le Kan les ayant mandés 
a Balta , Malezewski lui prêta ferment dans le 
Tribunal de Konin , comme Maréchal général 
de la Confédération de la grande Pologne , & 
Gogolowski, comme Régimentaire de la même 
Confédération. Après cette preftationde ferment, 
ils parcoururent le pays avec leur armée & la 
renforcèrent fi considérablement, qu’ils ne crai­
gnirent point de venir jufqu’à cinq milles de 
Warfovie.

En conféquence de la bonne union qui régnoit 
entre les Confédérés & Kerim-Guerag , Kan 
des Tartares de Crimée , celui-ci adreflà une 
lettre [ 11 ] à la Confédération de la Couronne 
pour l’engageràtraiter comme ennemis tous ceux 
qui s’attacheraient au parti des Ruffes ; à con- 
ferver avec fa ferénité l’union & la bonne intel­
ligence & à lui préparer des fourages pour fon 
armée.

Les Polonois s’étoient flattés mal -à-propos , 
que la guerre entre la Porte & la Ruflîe les dé- 
livreroit des Ruffes, & que l’Impératrice rappel­
lerait fes troupes qui étoient dans le Royaume , 
pour les oppofer à celles des Ottomans. Cette 
rupture fut au contraire un nouveau motif pour 
cette Souveraine , d’y envoyer un corps de 
troupes plus confidérable fottf les ordres du 
Général Weimar , afin de contenir les Confédérés 

Livre quatrième. 77

& de faire faire aux Polonois tout ce qu’elle ju- ^^7^^ 
gérait à propos. Quelques nombreux que fuTent 
cependant les Ruffes, parles divers corps de 
leur Nation qui arrivoicnt journellement en Po­
logne , les Confédérés n’en efcarmouchoient pas 
moins avec eux , & continuoient à ravager le 
pays en mettant à contribution les Villes & les 
Villages, dont ils pouvoient fe rendre maîtres. 
Potocki, renforcé par un corps de troupes Ot­
tomanes , féduit par les belles promeffes & les 
marques de bienveillance que la Porte lui avoit 
faites , fe mit en marche vers Balta, & de concert 
avec Krafinski, fe prépara à paffer le Nicfter dès 
que la faifon pourrait le lui permettre.

Le Maréchal Malczewski , s’étant préfenté 
devant Czenftochow, avec quinze cents hommes 
demanda à entrer dans cette place , ce qui lui fut 
accordé à condition qu’il viendrait feul. Pendant 
qu’il capituloit avec les Eccléfiaftiques du lieu, 

'fa troupe fe prévalut de ce qu’on avoit été obligé 
de bailler le pont-le-vis, pour laiffer pafler une 
charretée de bois , qui devoit être voiturée dans 
un Couvent. Cent cinquante de ceux qui étoient 
entrés , pénétrèrent à la hâte jufqu’à la Forterefle, 
en donnèrent avis à leur Maréchal , arrêtèrent 
le Commandant Wibranowski, mirent Poniski à 
fa place , & montèrent à cheval pour fortir, fur 
les neuf heures du matin , de la Forterefle
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• qu ils avoient furpris la veille , parce qu’on les 
avoit allures qu’un corps de RuiTes marchoit à 
eux. Dès qu’ils fe trouvèrent vis-à-vis de 
leurs ennemis , après la réunion d’un corps de 
Cofaques qu’ils avoient rencontré à demi mille 
de KalifT, les Confédérés difpoferent fi bien 
leur canon & celui qu’ils avoient emporté de la 
Forterelfe de Czenftochow , qu’ils furent en état 
de répondre à l’artillerie & à la moufqueterie de 
1 inranterie Rude, Après s’être canonés de part 
& d autre pendant près de fix heures , fans qu’au­
cun des deux partis en foufrrît confidérablement, 
les RuiTes fe lervirent fi à propos de leurs gre­
nades , qu’ils mirent le feu aux caiffons à poudre 
des Confédérés & les forcèrent de fe retirer au 
vieux Czenfiochow, d’où ils réclamèrent Po- 
nawski, leur Commandant, & Pomorowski, leur 
Maréchal de logis, qui avoient été pris par les 
RuiTes. Ils menacèrent de bombarder Kaliff, fi on 
ne les leur refiituoit.

Le nombre des Rudes qui étoient 
dans la Pologne , n’étant pas fuffifant pour 
s’oppofer aux entreprifes des Confédérés, il en 
arriveit continuellement de la Ruflie pour fe 
réunir aux troupes de leur Nation. Comme ceux- 
ci occupoient les bords du Nieller , du côté de 
la Podolie , les Confédérés de Barr furent obli­
gés de repafler ce fieuve & d’abandonner quel-» 

ques magafins avec plufieurs pièces de greffe Am. ^69. 

artillerie. Dès que les RuiTes s’apperçurent que 
les Confédérés évitoient leur rencontre , leur 
avant-garc^e les pourfuivit jufques dans leur re­
traite , & fit des incurfions jufqu’à Choczim & 
à Bender.

Quoiqu’un corps de vingt mille RuiTes cou­
vrit tellement Warfovie, que cette capitale n’eût 
rien à craindre des infultes des Confédérés, le 
nombre de ceux-ci augmentoit tous les jours. 
Leurs partis étoient fi nombreux, que quelque 
mouvement que fe donnaient les Ruiles, ils ne 
pouvoient garantir du pillage ceux qui s’y trou- 
voient expofés. Ces progrès enhardirent la plus 
grande partie de la NobleiTe du Palatinat de 
Plosko à fe confédérée Le Maréchal de cette 
nouvelle Confédération , publia un univerfal pour 
exhorter chacun à fuivre fes étendars & à com­
battre à pied & à cheval ; il publia en même- 
tems une Conftitution pour fervir de régie à fes 
partifans.

Dès que la Porte eut fait fa déclaration 
de guerre contre la Rullie , le Muphti, en fa qua­
lité de Chef de la fecie Mahometane & de la 
loi, adreffa une lettre circulaire [12] aux 
Provinces de l’Empire Ottoman, pour prouver 
aux Mufulmans la légitimité & la fainteté de la 
guerre qu’ils alloient faire aux RuiTes en faveur
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des Polonois. Le Kan des Tartares de Crimée , 
qui avoit fes raifons pour ne pas convenir de la 
lettre qui avoit été écrite en fon nom aux Con­
fédérés de la Couronne, publia une déclaration [13] 
par laquelle il defapprouvoit le langage qu’on 
lui faifoit tenir dans cet écrit.

Peu de tems après cette déclaration folemnelle, 
le Kan partagea fes gardes en trois divilïons ; & 
après les avoir renforcées d’un corps de troupes 
Turques , il les raflembla fur la riviere de Bug. 
Ayant porté fa première divifion fur le Bourg 
de Czersko , la fécondé fur Bachmut, il marcha 
avec la troifieme vers le Gouvernement de la 
nouvelle Ruffie. Cette derniere divifion , la plus 
confidérable de toutes , pour être pourvue d’un 
train d’Artillerie & compofée de Turcs & de 
Tartares, paifa les frontières d’Èlifabeth Grodifch 
près q Orel , traverfa la grande plaine déferte 
de Saporogi & defcendit la rivière de Bug. Dès 
que fon avant-garde fe fut approchée de laFor- 
tereffe de Sainte-Èlifabeth , elle fut jointe par 
toutes les forces de 1 ennemi, qui avoit fait halte 
a Kalinowka , a environ douze verfies de la place. 
Malgré l’extrême rigueur de la faifon , le Géné­
ral Alajor Ifakow , envoya un corps de cavalerie 
& un régiment d'infanterie, pour renforcer fes 
détachemens, mais le Kan paifa outre & évita 
un engagement. Les troupes du Tartare s’étant
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difperfées , firent des courfes dans la plaine , 
fe tournèrent du côté du Bourg Golajakamenka 
fur le Borifthene & furent repoulfées par des dé­
tachemens Ruffes, pour s’être trop approchées de 
cette Fortereffe. Elles attaquèrent avec auffipeu 
de fuccès le Bourg de Zibulef. Forcées de fe 
retirer fur les terres de la Pologne , elles y dé- 
truifirent quelques habitations , pillèrent quel­
ques Églifes & firent efclaves plufieurs de fes 
habitans. Les Ruffes , qui éclairoient toutes leurs 
démarches , ne cefferent de les fuivre de près, 
jufqu’à ce que le Général Ifakow s’ébranlât pour 
les combattre , pendant les quatre jours que le 
Kan féjourna dans la Province d’Elilabeth Gro­
difch. Dans les divers efcarmouches , qu’il y eut 
entre les Ruffes & les Tartares , ceux-ci perdi­
rent plus de fept mille hommes , parce qu’ils ne 
tenoient pas ferme & que dans ces petits com­
bats les partifans Rufles avoient toujours l’avan­
tage & ne revenoient jamais fans avoir enlevé 
aux Tartares des hommes & des chevaux. Un 
détachement de cinq cent Tartares ayant fait une 
incurfion dans les environs de Bachmut & ruiné 
une partie des domiciles que les habitans avoient 
abandonnés , pour être hors des lignes , le Géné­
ral Major Abraham Romanius l’obligea de fe re­
tirer avec beaucoup de perte & le fit pourfuivre 
dans fa retraite par un parti de Cofaques du Don.

An. 17^-
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An. 176p.
Le Lieutenant Colonel Brink , à la tête de cent 
chaffeurs , & de quatre cent Cofaques , tirés de 
l’avant-garde de Pologne & avec une pièce de 
canon , battit à Dubua & à Krulta , un corps de 
plus de deux mille Polonois confédérés , auquel 
s’étoient joints fix cent Turcs & deux cent Tar­
tares fous les ordres de Potezaski Potocki.

Dans le premier combat, qui fe donna à Du­
bua , un Aga fut tué avec trente Turcs , Potocki 
fe fauva aü-de-là du Niefter. Le débris de cette 
petite armée s’étant retirés dans le Bourg de Krulta 
qui étoit garni d’une double paliffade , le Lieu­
tenant Colonel Brink fit un mouvement fi à pro­
pos , qu’il contraignit ces fuyards de repaffer le 
fleuve avec perte d’une cinquantaine de foldats , 
tant Turcs que Polonois. Les détachemens que 
commandoient le Capitaine Palalof, les Lieute- 
nans Totowtfch & Margazitfch, leur taillèrent 
en pièces foixante dix hommes , parmi lefquels 
fe trouva un Officier Tartare de confidératioil. 
Ces deux actions leur coûtèrent quatre cent pri- 
fonniers. On leur enleva une paire de timballes, 
beaucoup d’armes à feu & environ cent chevaux. 
Le Bourg de Krulta fut détruit, ainfi que deux 
de leurs magafins , qui étoient dans le Village 
de P’arnaty. Pendant que les Officiers fignaloient 
leur valeur contre des forces , qui leur étoient

fupérieures * 

fupérieures , un petit corps de leurs troupes lé- An. 
gères défit un autre détachement des Confédérés.

La manie de la Confédération s’étoit tellement 
emparée de l’efprit des Polonois, qu’un Moine , 
de l’Ordre de Saint-François , devint Général 
des Confédérés ; il infpira tant d’animofité aux 
Tartares, qu’ils firent croire aux Turcs que les 
vingt mille payfans , qu’ils avoient enlevés à l’U­
kraine , étoient fujets de l’Impératrice de Ruffie. 
Ulieski, un des Chefs de ces perturbateurs de la 
tranquillité publique , invita tous les Diftri&s de 
de la Pruffe Polonoife à fe ranger de fon parti, 
& fit même à ce fujet de vives inftances au Con- 
feil de Dantzick ; mais cette Ville ne lui donna 
aucune réponfe pofitive, parce qu’elle ne ju­
gea pas à propos d’accéder à une ligue , qui, 
fous le fpécieux prétexte de Religion, excitoit 
les fujets à fe révolter contre leur Souverain. 
Se voyant déchu de fes efpérances par la lenteur 
que le Confeil de Dantzick mettoit dans fes déli­
bérations , ce Régimentaire de la Confédération 
de la grande Pologne, adreffia à la Nobleffe de 
la Prufle Polonoife une déclaration [14] dans 
laquelle il défendoit, fous peine d’exécution mi­
litaire, de payer les droits ordinaires àlacommiffion 
du Tréfor de Dantzick , ou à quel qu’autre que 
ce fût; & ordonnoit de les porter en droiture au 
quartier général des États confédérés.

Tome IL F
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Sur l’invitation des autres Confédérés & en fe 
conformant aux formalités ufitées en Pologne, 
les Cofaques Polonois , qui fuivoient le parti du 
Roi, remirent au Grod de Winnica, un mani- 
fefte[iy] pour juftifier les motifs qu’ils avoient 
de s’oppofer à ce que les Turcs & les Tartarcs 
n’entraffent point chez eux , & fe joignirent à 
l’avant-garde des troupes, qui étoient fous le com­
mandement du Prince Profarowski, Général , 
Major des armées de l’Impératrice de Ruflie.'

L’efprit de difeorde, qui ne ceffoit d’enfanter, 
de nouvelles Confédérations, en fit naître cinq 
autres. Elles parurent dans le même inftant 
à Peterkauw , Jaroflaw , Landshut, Radom & 
Sandomir. Le deflein de ces Confédérés étoit 
d’attaquer Warfovie, aufli-tôt qu’ils auroient été 
renforcés par la Confédération de Lemberg qu’ils 
attendoient à Radom.

Cette nouvelle ayant allarmé la Capitale , on 
chargea le Major Drewitz , qui étoit à la tête 
d’une troupe de Cofaques, d’aller à leur rencon­
tre & de faire en forte de les diflîper. Les habi- 
tans de Rydigre , s’étant trouvés dans l’irnpoffi- 
bilité de fournir les contributions que ces nou- 
veaux Confédérés en exigeoient, eurent la dou­
leur de voir réduire leur Ville en cendres, ce 
qui faifoit voir que ces ligues étoient moins por­
tées à maintenir la Religion , qu’à exercer des 
cruautés, des rapines & des brigandages. Ces mê­
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mes Confédérés, furprirent la Ville de Pétri- An. 17^* 
kaw, réfidence du Tribunal, ils firent prifonniers 
fix cens hommes des troupes de la Couronne , 
qui étoient aux ordres du Général Major Schoek;
ils les euflent même immolé à leur fureur avec queb 
ques Officiers Proteftansp fi un gentilhomme de 
leur parti ne leur eût repréfenté qu’on n’en ufoit 
pas ainfi avec des prifonniers de troupes réglées.

Cette repréfentation leur fit changer de 
de fentimens, ils fe contentèrent de dépouiller 
les Officiers Diffidens & d’obliger le Tribunal à 
prêter l’ancien ferment, preferit par la Conftitu- 
tion de 1726 , ainfi que celui de fidélité à la Con­
fédération. Ils enlevèrent aux membres de ce Tri­
bunal leur argent & leurs chevaux, fous prétexte 
que , dans lescirconftances delà Confédération, 
ils n’avoient pu être élus légitimement Juges ou 
Députés. Après ces aétes de violences , ils fe 
tranfporterent à Radom , où ils attaquèrent les 
régimens de la Couronne, Seback & Ridzinski, 
qui fe rendirent fans coup férir.

Le Major Rufle Drewitz, qui étoit à leur pour- 
fuite, les ayant rencontrés dans le voifinage de 
Radom, engagea un combat avec eux ; quatre 
cens Cofaques eurent à peine commencé la pre- 
miere attaque que les Confédérés pouffèrent d’hor­
ribles cris & s’enfuirent avec tant de précipitation, 
qu’ils nefongerent pas à emmener avec eux les deux

F 2
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An. 176p. régimens dont ils s etoient empares. Ils eurent qua— 
tre cens hommes de tués dans cette adion , on 
leur fit deux cens prifonniers & ils y perdirent 
huit pièces de canon.

Cet échec rétablit la fûreté fur la route qui eft 
entre Warfovie & Dantzick; mais comme on crai- 
gnoit que les Confédérés vinifient infulter les en­
virons de Cracovie., les plus riches des Diffidens 
s’enfuirent en Siléfie , pour fe fouftraire aux hof- 
tilités dont ils étoient menacés. La garnifon Ruffie 
qui étoit dans cette Ville , fe trouva trop foi- 
ble pour refifter en cas d’attaque : on lui en­
joignit de fe retirer dans la Porter elfe & de fe dé­
fendre jufqu’à la derniere extrémité. Elle n’y 
avoit cependant rien a craindre , parce que de­
puis que le Major Drewitz avoit donne ordre a 
fes troupes de ne faire aucun quartier aux Con­
fédérés , l’ardeur des ligues commençoit à fe ra­
lentir , elles n’étoient plus fi fréquentes & deve- 
noient tous les jours moins entreprenantes.

Pendant qu’une troupe de Confédérés exigeoit 
des contributions du côté du Niefter , le Géné­
ral Major Ifmaelow fe mit en marche avec fon 
détachement, pour l’attaquer & l’empêcher de 
pénétrer plus loin. Étant venu à bout de la dif- 
fiper, il fut inftruit par les prifonniers qu’il 
avoit fait fur elle,que le corps des Confédérés 
fe tenoit à Zwanec, dans les retranchemens de 
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la Sainte-Trinité, où la riviere Owruaz fépare An.176p. 
ces deux endroits. D’après cet avis, ce Géné­
ral partagea fes troupes en deux colonnes , mar­
cha lui-même aux retranchemens avec fix com­
pagnies d’infanterie, cinq elcadrons de carabi­
niers & de huflàrds, avec quatre pièces de ca­
non & renvoya à Zwanec quatre compagnies 
d’infanterie, quatre efeadrons & trois canons aux 
ordres du Lieutenant Colonel Tfchernickow,

- qui délogea bientôt l’ennemi 5c le pourfuivit 
jufqu’à un village, fitué fous le canon du 
château de Chôczim. Le feu vif, que faifoient 
les Turcs , empêcha le Lieutenant Colonel de 
détruire entièrement cette partie de Confédérés , 
qui avoit déjà eu cinquante hommes de tués & 
dix-huit de bleffés.

Ifmaelow, s’étantportéplus près des retranche­
mens qu’il vouloir attaquer, en trouva l’afliète très- 
forte,pareequ’ils avoientà droite & àgauche les deux 
rivières de Niefter & d’Owruaz , dont les bords 
étoient fi elcarpés qu’il n’étoit pas poffible de s 
s’y tenir; ces mêmes retranchemens étoient 
défendus d’un côté par un fofie profond 3c 
un épaulementde terre, & de l’autre côté par un 
double foïfié & un mur qui étoient garnis de che­
vaux de frife.

Quoique ces retranchemens fuftent gardés par 
cinq-cens hommes, & munis de quelques pièces

Fi
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An. 176^. de canon, cet Officier Général fe détermina 
à les affaillir, parce que c’étoit le feul moyen 
d’en déloger l’ennemi. Il remarqua que les 
endroits les plus foibles étoient ceux qui s’é- 
tendoient jufqu’à la rive efcarpée ; il y forma 
deux attaques, l’une à droite, par trois com­
pagnies, fous le commandement de Tyrkow, 
Capitaine du régiment de Pétersbourg, & deftina 
une quatrième compagnie & la cavalerie à un 
corps de réferve, pour couvrir les attaques.

L’aâîon commença par le feu d’une 
groffe artillerie , qui fut fuivi- de celui de la 
moufqueterie : l’ennemi en foutint l’effort avec 
plus de courage que fa fituation ne ie permet- 
toit, mais fa réfiftance fut inutile. Malgré tous 
les obflacles que le Capitaine Katz rencontra 
au flanc droit , il parvint en peu de 
tems à monter fur le mur, où les afliégés 
avoient entaffé beaucoup de poutres pour en écra- 
fer les afliégeans. Le Capitaine Tyrkow ayant 
eu le même fuccès au front gauche, les afliégés 
eurent beau faire pleuvoir dans les foffés une 
grêle de pierres & rouler des poutres de haut en 
bas, rien ne fut capable de décourager les trou­
pes Ruffes, qui s’empareront des portes que le 
Général ordonna de hacher en pièces. Les aflié­
geans ne pouvoient pas cependant pénétrer en­
core dans la fortereffe de Zwanec, parce que 
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les ponts étoient détruits & que les afliégés An.ï^. 
continuoient de fe défendre de l’autre côté des 
foffés. Mais dès que les ponts furent réparés 
& qu’on y eut pointé une pièce de canon, les 
afliégés fe fauverent bientôt où ils purent, on 
leur fit cent trente prifonniers, & on leur en­
leva un magafin avec fix canons de fer.

Ces combats particuliers, qui étoient prefque . 
toujours au défavantage des Confédérés, nem­
pêchèrent pas que les Nobles du grand Duché 
de Lithuanie , remiflènt au Grod de Kowno un 
manifefte [16] par lequel ils défavouoient for­
mellement la derniere conftitution, paffée à la 
Diète , en faveur des Diflidens. Ils renouvelleront 
même fade de leur confédération.

Quoique les Confédérés de Sandomir euffentr 
formé un corps d’environ trois mille hommes 
& que leur Maréchal, le Starofte Winnica, fit 
fes efforts pour mettre fur pied toute la Nobleffe 
de ce Palatinat, ceux qui fe «noient aux envi­
rons de Cracovie , n’oferent rien hafarder , par­
ce que le Colonel de Lettan les tenoit en ref— 
ped avec un détachement de gardes achevai, 
Les Confédérés de Barr demeuroient auffi dans 
l’ina&ion & n’ofoient tenter aucune entreprife. 
Le Major Drewitz, qui étoit devenu l’épouventail 
des ligues, avoit près de deux mille hommes fous 
fes ordres & les attaquoit par-tout où il les trouvoit».
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176p. Kerim-Guerag, Kan des Tartares, mourut pen­
dant ces troubles; après fa mort les Chefs de cette 
derniere confédération fe tranfporterent de Ja- 
haflick, fur la rivière Khodema, à Jaffy. Les Co- 
faques de Siot&lesHaidamacs, leurs compagnons, 
recommencèrent a défoler l’Ukraine & à infefter 
par leurs incurfions le Diftrid de Braclaw. La Ruf- 
fie Polonoife, la Wdlhinie, l’Ukraine , la Podolie 
& bien d autres Dillriéts étoient tellement dévas­
tés par les ravages des Confédérés , par l’enlè­
vement des hommes & des beftiaux de ces fron­
tières limitropnes de la Turquie, que les terres 
ne pioduitoient plus que des ronces & des épines.

Les Polonois Royalties , invités par la Cour 
de Peterfbourg, à fe réunir aux Ruffes, pour 
combattre conjointement les Confédérés , les 
Turcs & les Tartares , envoyèrent en Lithuanie 
le Général Roniker afin d’engager la Noblefle 
de ce Duché a prendre leur parti ,mais au lieu de 
réuflîr dans fa négociation , il fut très-maltraité 
des Lithuaniens. La grande Pologne fut en meme 
tems le théâtre d un combat fanglant , qui fe 
donna entre le fameux Malezewski & un détache­
ment Ruffe , quioccupoit KalifL Jamais attaque 
ne fe fit au dedans & au dehors de cette Ville, 
avec tant de chaleur, ni ne fut foutenue avec 
tant de fermete.La rétrogradation fubite des Ruflès 
fur l’intérieur des terres de ce Royaume, laiffa 
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le paflàge fi libre aux ennemis , qu’un de leurs An. 1769. 
partis ayant pafle le Niefter fans aucun obftacle, 1 
acheva de ruiner de fond en comble la malheu- 
reufe Ville de Zwanec, & y commit les plus grands 
excès , ainfi que dans plufieurs Villages voifins.

L’armée Ruffe continuant de fe replier de plus 
en plus vers la Pologne , Potoki, échanfon du 
grand Duché de Lithuanie , fe mit à la tête d’un 
gros corps de troupes. Il fe porta en Ukraine où 
régnoit une fédition générale & où les Capitaines 
de cavalerie Polonoife avoient eu ordre de fe 
rendre avec leurs, compagnies. L’ainé des Pu- 
lawski, Maréchal de la Confédération, qu’il avoit 
formée à Premiflaw , profita de cette retraite 
des Ruflès , força la Noblefïè du Diftriét à y 
accéder, & détacha fon frereversla Ville de Léo­
pold , pour s’en emparer. L’attaque d’une des 
portes de cette Ville ne lui réuflit pas ; repouffé 
par la garnifon, qui étoit compofée d’une par­
tie de l’armée de la Couronne & de quelques 
foldats Ruflès , il prit le parti de fe retirer & dé­
chargea fon couroux fur quelques maifons du 
Fauxbourg, qu’il réduifit en cendres , entre 
autre celles du Prince Czartorinski & de Potocki, 
Écuyer tranchant de la Couronne.

La grande armée Ruflè fe tenoit toujours dans 
la même pofition. Les Confédérés firent une fé­
condé tentative contre Lemberg, afin d’empê-
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A».iz^. c|îer ja cornmunicatfon entre Warfovie & les 

Rufiès ; mais leur projet n’eut pas le fuccès qu’ils 
s’en étoient promis. La petite Pologne & fur- 
tout les montagnes de cette Province étoient 
remplis de mécontens, redoutables par leur 
nombre, qu’on évaluoit à fix mille hommes , & 
qui étoient commandés par le Maréchal Czeray. 
Quoique leur quartier général établi à Muffina , 
fut fortifié par la nature, un Ingénieur étranger 
y avoit encore employé toutes les reffources de 
fon art, ce qui en rendoit l’attaque fi difficile , 
que quoiqu’ils ne fuflent munis que de peu d’ar­
tillerie , on ne croyoit pas que les Majors Drewitz 
& Knoning , qui n’en étoient pas éloignés , vinf- 
fent facilement à bout de les vaincre, ou de les 
difiiper. Si le Colonel Galitzin déconcerta dans 
la granue Pologne les deffeinsde Malezwski, qui 
campoit entre Gnefne & Kaliech, il ne put 
empecher que Rutkonowski occupât les environs 
de Bresk, dans les environs de Cujawie.

Parmis les puifiants partis, qui tournoient 
autour des Palatinats voifins , même de ceux 
de Dobrezin & de Plosko en Mafowie, celui 
de Glembock fe diftinguoit le plus, parce- 
que les Confédérés qui avoient été chafies de 
Thorn , y étoient revenus & y recevoient cha­
que jour des renforts , par l’incorporation des 
foldats Lithuaniens, déferteurs de leurs régimens»
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X ri • x U An.I7^.Apres une fécondé tentative contre ta 
Ville de Leopod , ces Confédérés fe partagèrent 
en deux. La divifion que commandoit Pulawski, 
marcha du côté de la Lithuanie , & celle qui 
étoit aux ordres de Bierzieski , dirigea fa route 
vers le Palatinat de Lublin. Quoique ce dernier 
Commandant fut maltraité près de Chriftianapol 
par le Major Drewitz, il continua fa route &fur- 
prit, près de Markuf, un corps de troupes de la 
Couronne, à qui il perfuada de fe rendre. Le 
défordre de la Pologne croifibit en proportion 
que les Confédérés fe multiplioient. Maîtres dans 
la grande Pologne & dans différons Diftriéts de la 
Lithuanie, où ils ne trouvoient plus de réfiftance, 
ils inveftirent le Prince Radziwil à Biwla & nom­
mèrent le Comte Moflowski Maréchal de leur 
Confédération générale.

La Confédération du grand Duché de Li­
thuanie , dont Siekanowski étoit Maréchal, ne 
caufoit pas moins de mal à la Pologne que celle 
de Barr; mais un vrai patriote, ami de ce Maréchal, 
lui écrivit une lettre à l’occafion de fa nomina­
tion au Maréchalat. Comme elle réfute mot-à- 
mot le manifefte de cette Confédération, qu’on 
peut voir dans les pièces jullificatives , on a cru 
qu’elle méritoit de trouver place dans cette 
hiftoice.
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Comme notre étroite amitié fut toujours 
sa garante de nos fentimens réciproques, je croi- 
33 rois y manquer , fi je négligeois aujourd’hui 
33 de m’expliquer dans une occafion qui vous 
33 touche de fi près. Ce n’eft pas dans la vue de 
33 vous féliciter fur votre grade de Maréchal que 
33 je m’empreffe à vous écrire ; des motifs plus 
33 effentiels au foutien de votre honneur , de 
33 votre gloire perfonnelle & du repos de notre 
33 chere Patrie , exigent de ma part une attention 
33 bien différente. Sans entrer dans aucun détail 
33 de ces titres trompeurs & funeftes que ce refis 
33 de perturbateurs Lithuaniens voudraient faire 
33 revivre auprès de vous, je dois vous rappellerle 
33 fouvenir des dernieres converfations que nous 
33 eûmes enfembie, avant ma retraite en Siléfie, 
33 tant fur les pernicieux prétextes de cette cabale 
33 fomentée par les liaifons Jéfuitiques , que fur 
33 les affreux préjugés qu’elle s’efforçoit d’incul- 
33 querdansl’efpritde nos aveugles patriotes. Pour 
33 moi, trop clairvoyant dans leurs deffeins , j’en 
33 eus bientôt développé l’horreur. Ainfi il vous 
33 fouviendra que c’eft de cette époque que j’ai— 
3> mai mieux me fouftraire à tant de noirceurs, 
33 que d’être feulement foupçonné réfracftaire à l’o- 
33 béiflance de mon Roi. Afin que mon exemple' 
33 puiffe vous fervir de régie immuable , permet- 
33 tez que je vous retrace ce que nous avons fi

An. 176p.
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33 fouvent répété dans nos entretiens. Lt pour 
33 vous en rendre les objets d autant plus frap- 
33 pans , c’eft fur la propre pièce de votre élec- 
A tion au Maréchalat que je vais contrebalancer 
33 tous fes rapports & en réfuter les points.

Puïfque les larmes, & les gémiffements des bons 
■ compatriotes, &c.

33 Si ces prétendus Confédérés avoient fongé 
33 à donner une ombre de probabilité à ce préam- 
33 bule , ils fe feroient gardés d’y laiffer en- 
» trevoir l’efprit de cabale, dont leurs adhérans 
33 font préoccupés. Ils fe feroient encore moins 
33 fervis du contre-fens de la vérité , dont ils ne 
>3 ceffent de faire ufage. Jamais perfonne n’a igno- 
3S ré que ce ne font que ces gens turbulents & 
33 féditieux, qui eux-memes, ont allumé dans no- 
35 tre déplorable Patrie le feu de la difcorde, 
35 pour affouvir leur ambition par le meurtre, 
33 la rapine & la dévaftation des biens de leurs 
33 propres concitoyens. Ainfi il n’exifteroit dans 
33 tout le corps de ce prétendu manifefte que 
35 les feules exprefiions, aufii indécentes qu’éloi- 
35 gnées de la pureté des démarches de la Cour 
33 de Pétersbourg, exprefiions qui deviendraient 
33 plus que fuffifantes pour prouver clairement 
35 d’où partent le ftyle & le fouffle qui en a ex-
,3 halé le venin,



Sur Vattention qu'ils ont eu} défaire infer ire 
leurs noms dans cet acte , afin de le faire paffer à 
la pofiérité , &c.

n A quoi bon fe donner tant de peine pour 
35 tranfmettre aux fiécles à venir , les preuves de 
55 tant d'infamies ? Quant au modèle de gloire 
sa qu’ils s’empreflent à prendre d’après les Confé- 
55 dérés de Barr , on s’apperçoit aifément qu’à cet 
55 égard ils ne font guères inftruits de la voix pu- 
55 blique. Tout le monde n’envifage ceux-ci que 
55 comme une troupe de gens anéantis dans la 
55 honte & l’ignominie , dévoués à une fatale am- 
55 bition , au détriment de leur propre croyance, 
55 Ainfià regarder ces deux points fous leur vraie 
55 face, ils euffent agi avec beaucoup plus de pru- 
55 dence en omettant l’un & l’autre , plutôt qu’en 
55 terniffant par eux-mêmes ce prétendu luftre , 
55 dont ils cherchent à fe décorer.

Trop foible pour réfifier aux Rafles , &c.

Eft-il étonnant que des rebelles, des traîtres 
55 au Roi & à leur Patrie reçoivent le jufte châ- 
55 timent du à leur iniquité ? Dans le trente- unième 
35 de fes Pfeaumes , David nous dit que Dieu 
55 fe fert de plufieurs fléaux pour punir les pé- 
55 cheurs , mais que fa miféricorde environnera 
» celui qui efpere en lui. Reconnoiffons cette 
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3> vérité & vous retrouverez dans le défiftement Aiuyop.
35 volontaire de nos freres, qu’une confiance trop
35 crédule avoit féduits, ce retour fincère du pé-
35 cheur, annoncé par le Prophète Roi & dont
35 ils goûtent paisiblement le calme & la douceur ;
35 mais dans cette confidération ne perdons pas
55 de vue l’accompliffement des menaces des
33 fléaux pour les cœurs endurcis. Maintenant
55 quelles conféquences ne découlent point de ces
53 triftes réflexions , lorfque je vois des gens fans
55 aveu , des fuyards , des cœurs abfolument
55 corrompus & rejettés de l’œil de l’ÉterneJ ,
35 vouloir à leur tour nous entraîner dans des
33 complots aufli déteftables que perfides. Vous
33 êtes trop éclairé pour ne pas en démêler toutes
35 les fuites. Il doit me fuffire de vous repréfen-
33 ter l’horreur qu’infpirent à la Nature 3 de fi
35 cruels deffeins & la tache inéfaçable dont l’hu-
55 manité flétrira ces féduâeurs dans les fiécles à 
os venir.

Dans cette fituation nous protefions devant 
Dieu & notre Patrie , &c.

* N’entaflbns point crime fur crime. S’il nous
33 eft dit : tu ne prendras pas le nom de Dieu en-'
3s vain , comment ofe-t-on ici le prononcer pour
33 le rendre témoin d’au fil monftrueux projets ?
33 Que ces prétendus Confédérés fe periuadcnt



Livre quatrième. 9796 Révolutions de Pologne,

Ak. 1769. „ que cette même Patrie , dont-ils affeâent tant 
» d’être le foutien , ne celle de crier vengeance 
□J contre leurs forfaits. Au lieu d’accumuler leurs 
33 parjures avec un front d’airain, qu’ils en re- 
33 doutent plutôt la jufte punition.

Nous Dignitaires & toute la Nobleffe du Pa- 
latinat de Micijlaw, &c. s

03 Icilafcélérateffe parle en Souverain, mais elle 
33 ne perfuadera que des gens naturellement tur- 
33 bulens & portés à la révolte. Elle a beau em- 
33 prunter les titres d’honneur, recourir à l’hy- 
3j perbole, employer tout l’art de la féduétion, 
33 tout cela eft à pure perte & ne peut tourner 
33 qu’à fa honte. Néanmoins arrêtons-nous un 
33 moment à ce paffage de ce prétendu, mais 
3> féditieux manifefte, femblable à ceux qui font 
33 fortis du fein de toutes ces nombreutes con- 

fédérations. Ils ne diront pas que dans celui- 
33 ci il s’agit du corps de tout un Palatinat, puif- 
33 qu’il n’eft l’ouvrage que de neuf perfonnes. 
os L’amitié promife par l’augufte Impératrice de 
33 toutes les Ruffies eft fi équivoque, qu’elle 
33 nous en donne encore tous les jours des preu- 
33 ves inconteftables. Perfonne ne peut mieux 
a» en connoître les effets que notre digne Mo- 
33 narque & les vrais membres de l’Illuftre 
ao République. Cette incomparable Souveraine 

33 s’eft

33 s’eft donné tous les foins poflibles & ne ceffe An 17^-
33 d’employer fes efforts , tant pour vaincre l’o­
sa piniâtreté de ces faux freres , que pour les ra­
sa mener à des fentimens de paix & de concorde.

Au premier éclat de fes perfides de feins, &c.

33 II eft étonnant que des gens , qui ambi- 
>3 tiennent de paroître avec une certaine fplen- 
33 deur, n’ayent pour la défenfo de leur caufe, 
33 que des inventives à vomir. Laiffons leur ce 
33 pitoyable expédient, inconnu à tout honnêta 
33 homme. Quant à l’indigne citoyen Chraptowitz, 
33 Notaire de Grodno, dont ils prônent fi haut les 
33 merveilles , ils devroient plutôt à mon avis en 
33 déplorer l’extravagance & la mauvaife foi. Si 
30 cet individu, dévoué au cagotifme, eut la 
sa fubtile précaution de fe défaire de fes biens 
33 avant que de déployer l’étendard de la ré­
os volte , il n’ignoroit pas dans quel précipice 
33 il entrainoit fes freres. Audi le vit-on d’un 
os même pas pénétrer jufqu’à Rome , apparem- 
33 ment pour y folliciter des pardons. La ma­
so gnanimité & la gloire, qu’ils attribuent aux 
33 Confédérés de Barr , non moins que l’exem- 
33 pie que ceux-ci ont donné aux autres confé- 
33 dérations , fourniroit matière à un volume en- 
«stier, fi l’on vouloir dépeindre, non-feulement

Tome II. G
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Av.1769. » les maux foufferts, mais les malheureufes fuites 
33 qui en réfultent.

Revenue de fa conflernation , la République 
a ceffé de défefpérer de fort falut, &c.

33 Jamais la République ne peut être plus 
33 folidement affermie qu’elle l’eft aujourd’hui par 
33 la généreufe alliance de la Cour de Péterf- 
33 bourg. Au moins fon zèle & fon défintéreffe- 
ss ment devroient bien deffiller les yeux de ces 
33 perfides ennemis, ne fût-ce que fur leurs ca- 
33 lomnies atroces , & les engager à refpeder des 
33 démarches , aufli pures que falutaires , au repos 
» de toute la Nation.

JDu fond de leur tombeau, tant de citoyens du 
Palatinat de Kiovie} &c.

33 A quoi penfent-ils de nous offrir un fpec- 
33 tacle lugubre de malheureux qu’ils ont eux- 
33 mêmes facrifiés à leurorgeuil? Ne craignent- 
33 iis pas, qu’en remuant leurs cendres, ilsn’ex- 
33 citent leurs mânes à crier vengeance contre eux 
33 au Tribunal de Dieu.

Nous n avons jamais fait ces loix, &c.

33 II eft vrai, il n’eft connu que de toute l’Eu- 
33 rope que les deux Nations Polonoife & Li- 
33 thuanienne, qui çompofent la République, for-

33 merent une confédération générale, pour re- 
33 médier aux abus, qui s’étoient introduits dans 
33 l’Etat & qu’à cet effet, elles réclamèrent, par 
33 une députation folemnelle, la protection de la 
33 Ruffie, notre voifine & notre alliée. Ce ne 
33 fut donc qu’à notre propre follicitation , que 
33 cette Puiffance, conjointement avec le Roi, 
33 les Maréchaux de nos confédérations & en 
33 préfence des Minières des Cours garantes du 
33 traité d’Oliva, voulut bien prendre part à cet 
33 arrangement intérieur & fi défiré par tous les 
33 ordres de l’État. Cette difficultueufe entreprife 
33 venoit même d’être portée à fa perfedion, lorP 
33 que des efprits inquiets & difpofés à tout rif- 
33 quer, fe fouleverent contre l’autorité fouve- 
33 raine & légiflative de ITlluftre République , 
3» réfolus d’annéantir les décrets , qui ranimoient 
33 fa conftitution. Mais que nous importe à nous, 
03 vrais Patriotes , d’entendre les clameurs & les 
33 proteftations de ces odieufes cabales contre 
33 le redreffement de nos loix ; tandis qu’il tend 
33 à notre félicité & nous promet l’avantage de

l’union réciproque de tous nos membres ? Au 
33 contraire, ces pompeufes & audacicüfes pro- 
33 teftations, accompagnées de faux fermens,ex- 
33 cluent les prétendus Confédérés , comme in-

dignes de la Patrie, de partager avec nous les 
G
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■ fruits du champ fertile que l’augufte Impéra- 
33 trice de Ruffie nous a préparé.

Nous protefions devant les Difildens même & 
les Grecs non unis , &c,

33 Cet article démontre vifiblement qu’aucun 
25 frein ne fauroit contenir les fauffaires. De par- 
33 jure en parjure, ils vont, fous l’apparence d’une 
33 équité confommée , s’adreflèr à leurs plus 
33 mortels ennemis & les prendre à témoins de 
33 tous les moyens qu’ils ont mis contre eux en 
33 ufage. L’artifice eft trop ouvert pour s’y mé- 

prendre & il ne faut que faire attention à la 
33 tyrannie , qu’ils ont exercée envers eux, pour 
33 fentir tout le faux de leur énoncé.

Soit quils foient nos égaux , ou d'une condition 
inférieure, nous ne leur avons jamais faitx ni vau* 
lu faire aucun tort, &c.

33 Non , fi l’on excepte les perfécutions conti- 
33 nuelles, la dévaluation des biens, la vie même d’un 
33 grand nombre de Diffidens, qu’ils ont immolés à 
33 leur fureur. Mal heur eufement pour eux le bruit 
33 de ces affreux défordres s’eft répandu dans toute 
33 l’Europe & on leur demanderoit volontiers à qui 
33 ils prétendent faire açcroire ce qu’ils avancent*

7\T • r~ A K. 176p.
Nous connoiflons trop le véritable efprit de la 

Religion) Gc.

’3 Quelle horreur de confondre avec le crime, 
331 efprit de la Religion , ce nœudfacré ,que tout 
33 homme revère! Tremblez pour vos têtes, monf- 
33 très d iniquité & redoutez les terribles effets de 
” la vengeance de Dieu,irrité de vos abominations.

L amour du prochain en efl la fécondé loi ? Gc.

33 Tant pis pour eux s’ils en reconnoiflent le 
” précepte , & qu’ils négligent de l’accomplir.

Et elle nous défend de faire injure aux fecLateurs 
de quelque Religion que ce fait, Gc.

33 II n’y a de fedateurs que ceux qui affedant 
33 de favoir les dogmes divins, cherchent à en 
33 interpréter le fens fur les fauffes maximes , que 
33 leur infpire la perverfité de leur cœur. Appre- 
33 nez que l’Ecriture-Sainte nous défend même 
33 d’appeller Racca, aucun de nos freres. Par con- 
33 féquent, vous , qui fous le voile d’un culte Re- 
33 ligieux, mefurez votre langage , on ne conçoit 
33 pas avec quelle audace vous vous annoncez 
33 pour les plus grands fedateurs & les mortels 
33 les plus aveugles que la barbarie la plus re- 
3> culée nous ait fait connoître.

i

-AN.Ijdp
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Si quelqu'un, deux en particulier a fujet de fe 
plaindre 9 les Tribunaux lui font ouverts & nous 
fommes prêts à lui faire rendre juftice 3fuivant les 
loix du Royaume ,&c.

Il n’y a que trop de fujets de plaintes à for­
as mer contre leur conduite , & fuppofé qu’ils 
>s penfent aufli judicieufement qu’ils parlent, il 
as ne feroit guere en leur pouvoir de réparer les 
as préjudices infinis, qu’ils ont caufés aux Difli- 
53 dens & aux Grecs, non unis. Ces faits , fi éloi- 
=3 gnés de ce qu’exige le droit naturel & la con­
fia corde fraternelle, vous font aufli connus qu’à 
sa moi-mcme, & il feroit fuperflu de vous en re- 
sa tracer l’affligeant tableau.

Nous protefons enfin devant toutes les Nations 
de l'Europe que nous avons toujours eu pour Sa 
Mdjejlé, l'Impératrice de Rujfe } le refpecl qui 
lui ef du, &c,

as Comment concilier ce langage avec le mé- 
sa pris ouvert qu’ils ne ceffent de marquer pour 
□a les exhortations de cette digne Souveraine, 
w lots même qu’empreffée à fauver l’État, ils con- 
33 tinuent de ne refpirer que foulevemens, que 
32 troubles , que meurtres , que rapines & un 
*3 boulverfement général ? On ne fauroit pouffer 
?3 aufli loin l’ingratitude & la perfidie,

Livre quatrième. 103

Convaincus de la juflice de notre caufe par le 
témoignage de notre confcience &c.

□3 Cette conviétion & ce témoignage vont de 
» pair en fourberie. S’armer contre les loix , com- 
«3 battre l’autorité Souveraine , en venir aux mains 
as avec des troupes alliées de la République , & 
33 prétendre en fapper les fondemens ; voila la 
53 juftice de leur caufe. Porter le fer & le feu chez 
53 des citoyens , leurs freres ; n’épargner ni la 
33 veuve , ni l’orphelin, & fouiller leurs mains du 
33 fang innocent, voilà le témoignage de leur 
33 confcience.

Nous nous uniffons par un ferment inviolables 
la confédération de Barr >&c.

33 C’eft-à-dire , qu’aufli coupables que les au- 
as très, ils en adoptent les attentats & veulent en 
33 partager les fuites fous la foi d’un ferment qui 
33 ne leur coûte guere à prêter.

Pour cet effet reconnoiffant le mérite, les talens 
& le %ele religieux de NLichel Siekenowski nous 
le nommons unanimement pour notre Maréchal }&c»

33 Je foufcris volontiers à la juftice quils vous 
as rendent fur vos excellentes qualités , mais pre- 
» nez garde qu’ici , le ferpent eft caché fous 
53 l’herbe & qu’en même tems que ces Confédérés 
53 font votre éloge , ils outragent votre perfonne 

G 4

A». 17^.



An.1769.

104 Révolutions de Pologne,

» en vous nommant leur Maréchal, comme s'ils 
5> étoient perfuadés que, difpofé à déroger à votre 
” caradère, vous vous érigerez en chef de leur 
55 ligue, pour diriger la trame de leurs horreurs. 
» Croyez-en à ma parole , l’équivoque n’exifte 
” plus. Ce feul mot de confédération ne défigne 
as actuellement qu’une bande de gens , prête à fe 
» porter indiftinétement à tous les excès, pourvu 
35 que leur avidité pour les richeffes , puiflè s’af- 
33 fouvir à leur gré. C’eft-là leur vrai fyftême , 
35 auflï criminel envers Dieu qu’injurieux à notre 
35 Souverain & funefte à la Nation. Pour moi, 
35 également convaincu de la pureté de vos fen- 
33 timens & de cet amour fincère, qui vous atta- 
3» che au Roi & à la Patrie, je ne doute nulle- 
33 ment que vous n’ayez déjà rejetté un titre auffi 
33 diffamant, non-feulement pour vous , mais 
33 pour toute votre famille. Au cas que votre 
33 choix ne foit pas encore fixé, hâtez vous de 
33 fuivre les avis que vous donne un ami, qui 
33 s’intéreffe vivement à votre honneur. Fuyez 
33 vous-même , s’il le faut, des lieux auflî per- 
35 nicieux à votre tranquillité & à votre honneur 
3* & n’envifagez déformais que comme vos plus 
33 cruels ennemis, ceux, qui par un maudit arti- 
33 fice, ont cherché à vous couvrir d’opprobre , 
33 en inférant votre nom dans un libelle fi fcan- 
* daleux,
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Er nous avons choifi & nommé pour Confeillers 
de notre Confédération générale du grand T)uche 
de Lithuanie } Thadée Mie^inski, Michel JSélo 
wit^, &c.

s» C’eft bien peu que deux Confeillers pour un 
3> fi grand nombre de Confédérés de toute une 
s* Province , qui a tant d’étendue. Sans doute que 
33 ï&c. au bout de la période , fupplée au refte 
53 & donne du moins lieu de préfumer que le 
»3 nombre va à l’infini. La fubtilité eft admirable, 
» je n’ai plus rien à ajouter, finon que je vous 
35 renouvelle la parfaite eftime avec laquelle je 
35 fuis , &c. 55

Quelques fages que fuffent les obfervations , 
contenues dans cette lettre, elles n opérèrent 
rien fur l’efprit des Confédérés. Le nombre des 
mécontens augmentoit tous les jours. Les Ruffes 
& les Cofaques , qui fe tenoient aux environs de 
Warfovie, avoient beau veiller à ce qu’il ne fortît 
de cette Ville aucune munition de guerre, il n’y 
avoit point de jour qu on n en fit paffer pour le 
fervice des Confédérés ,qui s’étoient emparés de 
nouveau de Czenftochow, tenoient Pofnanie blo« 
quée & s’étoient prefque fournis tous les Difiriâs 
de Brefek. La Confédération générale du Pala- 
tinat de Ruffie fit auffi inférer dans tous les Grods



io6 Révolutions de Pologne 5

Am. 17'p. un manifefte [ 17 ], à peu- près femblable à celui 
du Comte Potocki, Maréchal do la Confédéra­
tion de Sanok, dans lequel elle fe plaignoit de 
la cruauté des exécutions militaires que faifoit 
faire le Major Drewitz, & où elle expofoit les 
raifons qui l’engageoit à prendre les armes.

Les Confédérés ne pouvoient fe plaindre 
avec juftice des maux qu’on leur faifoit fouffrir , 
lorfqu’ils tomboient au pouvoir des Ruffes ; puif- 
que, fous prétexte de Religion, ils portoient 
eux-mêmes le fer & le feu par-tout où ils fe ré- 
pandoient, traitoient les Grecs & les autres Dif- 
lîdens avec tant de dureté, qu’en plufieurs en­
droits , ceux-ci fe trouveront obligés de repouflèr 
la force par la force. Quelques mouvemens que 
fe donnât le Major Drewitz, pour détruire les 
confédérations, qui s’étoient formées dans la 
Lithuanie , il ne put empêcher que les Con­
fédérés n’inveftiffent la ville de Thorn & qu’un 
Seraskier ne fe réunît aux Maréchaux Potocki 
& Krafinski, dans l’intention de percer en Po­
logne avec les Turcs , d’autant plus, que les 
Confédérés en général, n’attendoient que l’appro­
che de l’armée Ottomane pour entamer con­
jointement leurs opérations.

Le blocus de Thorn faifoit craindre aux Dant- 
zickois , qui avoient des fonds dans cette Ville, 
qu’ils ne devinffent la proie des Confédérés, par­
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ce que lesfoldats , qui avoient été prepoféspour An.176?» 
en défendre le fauxbourg avec deux pièces de 
canon, avoient eu la lâcheté de fe joindre aux 
ennemis & de tourner cette artillerie contre la 
place. Mais la courageufe réfiftance des affié- 
gés & le peu d’effet de l’artillerie des Afliégeans , 
déterminèrent ceux-ci à fe retirer plus loin & a 
n’exiger que la valeur de la moitié de tout ce qui 
fortoit de Thorn , ou y entroit.

Depuis la derniere aâion qui fe paffa entre le 
Colonel Galitzin & Bierzinski , où les troupes 
de ce dernier furent repouffées jufqu’à deux fois 
& où elles perdirent une batterie de neuf pièces 
de canon , les Confédérés évitèrent les occa- 
fions d’en venir aux mains dans la petite Polo­
gne ; ce qui n’empêcha pas que la Pruffe Polo­
noife fe remplît des Confédérés de la grande 
Pologne, qui fe donnoient tous les mouvemens 
pofilbles pour exciter la Nobleffe de cette Pro­
vince à entrer dans une Ligue, qui lui impofoit 
des contributions très-onéreufes.

Les Ruffes étant rappellés de l’intérieur de la Po­
logne , pour mettre les frontières de ce Royaume 
à l’abri des incurfions des Turcs, les Polonois 
profitèrent de leur abfence pour former de nou­
velles Confédérations. Elles fe fortifioient tous les 
jours par les habitans de Warfovie, qui alloient 
çlandeftinçment groflir leur nombre ; plufieurs
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An.176p. de ]enrs bandes, qui rodoient aux environs de 
cette Ville , ne ceffoient d’inquiéter les Ulhans & 
les Cofaques du Roi. La Ruflie blanche & rouge, 
la grande & la petite Pologne étoient remplies de 
ces Confédérations ; qu’elles enlevoient par-tout les 
gens de la campagne, propres à porter les armes. 
La Lithuanie fourmilloit aullî de Confédérés , & 
quoique ces mécontens obfervaflènt une affez 
bonne difcipline , ils n’en exigeoient pas moins des 
contributions confidérables , que les Magifirats 
des lieux étoient obligés de répartir également 
fur tous les habitans fans diftinâion. Après avoir 
donné des fecours aux deux Pulawski, qui étoient 
en Lithuanie , & engagé la Province à prendre 
les armes en leur faveur, Bierzenski, battu par 
les Ruflès , rejoignit fon parti dans la petite Po­
logne & écrivit du camp de Lublin à tous les 
Régimens Polonois & meme au Président de la 
commiflïon de cette Ville , de fe joindre à lui 
pour former caufe commune. Il y eut meme plu • 
lieurs de ces Confédérations , qui fe réunirent 
enfemble & qui publièrent un manifefte [18] 
fous le nom de Confédérés du Palatinat de 
Cracovie.

De retour à Pofnanie , Maluzenski, Maréchal 
de la Confédération de la grande Pologne enga­
gea la Noblefle de la Prufïè Polonoife à fe con­
fédéré! avec celle de Pofnanie & de Kabisch , & 
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lui propofa de monter à cheval, ou de fournir un An' 1769' 
certain nombre de foldats , à l’exemple des deux 
Princes Sulkowski , qui s’en étoient exemptés , 
en donnant foixante hommes & quatre pièces de 
canon. Les incurfions des Confédérés portant fans 
ceffe l’alarme dans la Ville de Thorn, celle de 
Dantzick crut que le meilleur parti qu’elle avoit 
à prendre dans les circonftances aéluelles , étoit 
de s’oppofer de front aux ennemis, de former 
une Confédération , capable de balancer la leur , 
d’engager pour cet effet la Nobleffe de tous les 
Palatinats de la Province à s’affembler à Stulm 
& d’inviter les principales Villes à confentir à 
une Confédération , qui intéreffoit leur fureté 
commune.

Muftapha III, qui avoit déjà, fait publier 
fa déclaration de guerre contre la Ruflie , vou­
lut que chaque Minière des Puiffances étrangères 
eût une copie du manifefte [19] par lequel il 
déclaroit la guerre aux Polonois adhérens à la 
Ruflie. Sous prétexte que la République avoit 
rompu le traité de Carlowitz , la Porte ne cher- 
choit qu’à fe mettre en poffeilion de l’Ukraine 
& de la Podolie, qui lui avoient été cédées par 
le traité conclu entre elle & les Maréchaux de 
la Confédération, Potocki & Krafinski. Afin que 
le Grand Seigneur pût parvenir plus facilement 
à fes fins, le premier de ces deux Chefs trouva
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le moyen d’exciter une révolte dans la garnifon 
de Kaminieck , qui n’étoit compofée que de 
troupes de la Couronne ; mais heureufement 
pour Staniflas - Augufte on prévint l’émeute , 
d’autant plus à propos , que la guerre inteftine , 
dont le Royaume étoit agité, caufoit de grands 
préjudices aux revenus publics & fur-tout à ceux 
du Roi. Les Tréforiers ne pouvoient prefque 
plus compter fur rien & on ne favoit plus où 
placer fa confiance , parce que les Confédérés s 
dont le pillage étoit le principal objet, épioient 
l’occafion d’enlever tout l’argent & de s’enrichir 
des dépouilles de leurs concitoyens. On pouvoit 
d’autant moins fe confier à leurs promefTes , que 
même au mépris des ordres de leur Général, 
les troupes de Malezewski commettoient toute 
forte d’excès contre les Diffidens , quelque 
fureté que ce Maréchal leur eût promife dans 
fon manifefte pour les engager à revenir dans 
leur Patrie.

Les Polonois , à qui la Porte venoit de décla­
rer la guerre, crurent que c’étoit pour ne pas ac­
complir les promefTes, qui avoient été ftipulées 
dans le traité conclu avec elle le premier de Mai 
1769 , dont voici les principaux articles:

Il y aura une confiante alliance offenfive & 
défenfive entre la Porte & la République de 
Pologne. La première s’oblige de fournir cent

mille hommes & l’autre deux cent mille en cas An. 1767. 
de befoin. Les deux armées feront à la folde de 
la Porte, & les munitions de guerre à la charge 
de la République.

Les frontières des deux PuifTances relieront 
dans l’état où elles fe trouvèrent fuivant le traité 
de paix de Carlowitz, mais la Ruffie n’étendra 
point fes bornes vers la Pologne. Pour cet effet 
on fe départ en faveur de la Porte du Diflriâ de 
Kiowie , ainfi que de toutes fes appartenances Sc 
dépendances, néammoins la Pologne fe réfervc 
Smolensko ,Harodup ; Czernichaw& la Livonie.

' En reconnoiffiance du fecours que la Porte 
prête dans le befoin aéluel, la Pologne lui fou- 
met tous les Payfans défunis , fur-tout dans les 
endroits où les émeutes ont pris leur origine ; en 
outre, tous les Diffidens, leurs femmes, leurs 
enfans , leurs biens & effets , à l’exception de 
leurs Chefs , qu’il appartiendra à la République 
de juger & de punir à la rigueur.

Enfin la Porte promet aux Tartares, au cas 
qu’ils s’établifient en Pologne , la jouiffance de 
toutes les prérogatives dont ils jouilfent dans leur 
pays , & à tous ceux qui voudront relier dans 
le Royaume, le libre exercice de leur religion. Elle 
n’empêchera pas non plus les fujets Polonois des 
deux fexes de fe retirer en Ukraine , ou en Po- 
dolie, fans en exclure les Mufulmans,

As.
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Comme les Confédérés ne refpeéfoient pas 
meme leurs alliés, Frédéric II envoya des 
ordres au Lieutenant général Stukerbeim pour les 
arrêter fur les frontières , « attendu que les Con- 
» fédérés de Pologne, difoitSaMajefté Pruffienne, 
» ne ceffent de faire des incurfions, je trouve à 

propos , pour l’intérêt de mon pays, qu’on dé- 
sa’tache des patrouilles vers les frontières , fur- 
3> tout du côté d’Elbing & de Thorn, lefquelles 
33 pénétreront plus avant fur les terres de la Ré- 
03 publique & empêcheront que les Confédérés 
33 ne touchent aux confins de mes États ; c’eft 
33 pourquoi, fans perte de tems , vous donnerez 
as les inftruâàons néceffaires à cet effet aux Offi- 
33 ciers, qui commanderont ces patrouilles.

Indépendamment de ce que le Difiriét de Po- 
mérélie dans la Prude Polonoife s’étoit confédéré 
fous le nom cTUnio animorum , la No.bleffe Ca­
tholique de cette Province s’étoit aufïi confédérée, 
avoit invité les Villes deDantzick& les autres du 
même diftriâ:, à accéder à fa ligue & à contribuer 
aux dépenfes néceffaires à l’exécution de fes vues, 
qui avoient pour objet la défenfe du pays. La 
Ville deDantzick répondit à cette invitation qu’elle 
ne pouvoir prendre parti dans aucune Confédé­
ration , fans en avoir donné avis au Roi de Po­
logne & obtenu fon confentement ; qu’elle devoit 
attendre ce que la Diète générale de cette Pro­

vince , 
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vince , qui feroit bien-tôt convoquée par Sa 
Majefté, jugeroit à propos de lui prefcrire pour 
la fureté générale.

En attendant que les Dantzickoisleur donnafïènt 
une réponfe plus précife , ces Confédérés le* 
voient par-tout des contributions & ne gardoient 
aucune proportion dans la maniéré de les impo- 
fer. Que ce fût de l’argent , des hommes, des 
armes, ou des munitions qu’ils demandaient, ils 
en exigeoient beaucoup plus des Gentilhommes 
proteftans que de ceux de leur Religion. Les 
Conférences que les Evêques de Wilna & de Sa- 
mogitie , eurent avec des perfonnes inquiètes & 
ambitieufes, firent d’autant plus craindre pour 
de nouvelles ligues, que le Général Stukerheim, 
le Comte d’Anhalt & le Colonel de Réez étoient 
venus de Memel, pour vifiter plufieurs Villes des 
frontières de la Pologne & examiner les différens 
endroits, qui pouvoient fervir à des opérations 
militaires. Rien ne contribuoit à rétablir le calme 
en Pologne , il fembloit au contraire que l’orage 
alloit devenir plus violent & que de tous les 
côtés on étoit menacé de nouveaux malheurs.

La pofition dans laquelle fe trouvoit la grande 
armée Ruffe auprès de Kaminieck , décon­
certa tous les projets des Confédérés de Barr, 
qui méditoient de fe rendre maîtres de cette place 
& de pénétrer par Lemberg, jufques à Warfovie*

Jome IL H

An. 176^4
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Am. 1769. Depuis que le Prince Martin Lubomirski avoit 
été battu par le Major Drewitz , les efcarmou- 
ches n’étoient plus fi fréquentes , parce que les 
Ruffes ne pouvoient pas être par-tout, étant obli­
gés d’évacuer beaucoup d’endroits pour fe join­
dre à leur grande armée. Cette réunion des Ruffes 
en un corps principal , donna la liberté aux Con­
fédérés de Barr , aux Turcs & aux Tartares de 
s’étendre davantage & de faire un dégât plus gé­
néral. Cent Villes & cent quatre-vingt quinze 
Villages devinrent la proie des flammes; ils firent 
fix mille fept cent prifonniers & convertirent le 
pays le plus habité en un défert affreux.

La difficulté de rétablir le calme en Pologne, 
contribuoit à augmenter la méfmtelligence , qui 
défolôit ce Royaume. Dans ces circonftances les 
Cours deVienne, de Pctersbourg & de Berlin 
crurent devoir profiter de ces diffentions intef- 
tînès & firent cntr’elles une nouvelle alliance 
au mois de Septembre 1769, dont on verra les 
effets dans le dernier livre de cette hiftoire.

Enconfequence du traité fait entre cestrois puit- 
fances , Sa Majeflé Impériale fit travailler férieu- 
fement à des préparatifs de guerre, s’occupa du 
foin de faire remplir fes magafins , de pourvoir 
fes troupes de tout ce qui leur étoit néceffiii-re , 
de faire préparer des chevaux de Ame d’une Nou­
velle invention, pour une armée de quatre-vingt 
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mille hommes ; & pour hâter les livraifons des An. 
munitions de guerre , elle ordonna aux Fa­
briques qui dévoient les fournir, de ne difcon- 
tinuer leur travail qu’à minuit. Frédéric II, 
qui avoit déjà fes armées fur pied , créa pour 
Généraux-Majors de fa cavalerie , les Colonels 
Barons de Howerbeck , Wiftbiski, de Suelhorft 
& de Reitzenftein.

Les opérations militairesJide ces Cours ne pa­
rurent faire aucune impreffion fur les Polonois , 
puifqu’ils attendoient tranquillement à Warfovie 
que celles de Vienne & de Berlin fiffent publier 
un manifefte, où elles dévoient déclarer , que 
leur intention étoit de maintenir fur le Trône le 
Roi Staniflas Augufte, comme ayant été una­
nimement & légitimement élu. Mais dès que les 
Ruffes eurent quitté Cracovie pour fe rendre 
dans la Capitale, la frayeur s’empara des familles 
Diffidentes , qui demeuraient dans cette première 
Ville. Elles fe fuffent même retirées ailleurs avec 
leurs effets, de crainte qu’ils ne fuffent envahis 
par les Confédérés , fi le Général Autrichien 
Laudohn, ne les eût raffurés en faifant remplacer 
les Ruffes par quatre régimens de l’Impératrice , 
Marie Thérefe.

Un des grands du Palatinatde Ruffie, qui voyoit 
les chofes bien différemment & qui étoit véritable­
ment fenfible aux malheurs de fa Patrie, adreffa.

Ha
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un mémoire [20] àla haute Nobleffe de Pologne, 
où il détailla tous les maux auxquels elle étoit 
expofée par la méfintelligence & le peu d’union 
de fes habitans ; il y dévoila en meme-tems la 
fauffeté des prétextes, dont les Confédérés fe fer- 
voient pour légitimer leurs démarches. On efpe- 
roit cependant que les échecs continuels que le 
Maj or Drewitz leur faifoit eifuyer dans la Prulfe 
Polonoife , délivreroient; bien-tôt cette Province 
de leurs incurfions , parce que cet Officier Géné­
ral avoit le foin d’obliger les prifonniers , à qui il 
rendoit la liberté , à s’engager par écrit qu’ils 
n’entreprendroient rien contre les Ruffes , ni con­
tre ce que la derniere Ordonnnance avoit réglé 
en faveur des Diffidens.

Staniflas - Augufte s‘apperçevant que quel­
que attention qu’il eût à y apporter remède 
les guerres internes détruiloient infenfiblement 
fes États, ordonna l’affemblée du Sénat dans la 
Capitale , & demanda qu’il y fût principalement 
délibéré fur la réponfe qu’il convenoit de faire à 
la déclaration de guerre de la Porte contre la 
Pologne , fur les moyens de rétablir la paix dans 
fon Royaume , fur la maniéré dont on devoit s’y 
prendre pour engager l’Impératrice de Ruffie à 
rendre la liberté aux Èvéques Polonois, détenus 
prifonniers, & furie payement d’une folde c nve- 
nableauxgarnifonsdeKaminieck &de Lemberg.

Dans quelques-unes de ces affembîées du Sénat, 
tenues en préfence du Roi, le Prince Lubomirski 
& plufieurs Magnats , prouvèrent par des dif- 
cours très-éloquens que les Turcs n’étoient point 
fondés à accufer les Polonois d’avoir enfreint 
le traité de Carlowitz , puifqu’au contraire ils 
avoient été les premiers à y donner atteinte , en 
brûlant dix Villes & deux cent Villages , qui 
appartenoient à ce Prince & qu’ils lui avoient 
caufé une perte de plus de quinze millions de 
florins, dans un tems où la République fe re- 
pofoit fur la foi de ce traité.

Après avoir beaucoup délibéré fur tous ces 
objets, il fut réfolu dans le Sénat, que le Comte 
Oginski, grand Porte- épée de Lithuanie , fe renr 
droit inceffamment à la Cour de Peterfbourg 
pour obtenir de Catherine II la liberté des prL 
fonniers d’État, qu’on croyoit que cette Souve« 
raine ne refuferoit pas. Comme les autres délir 
bérations n’avoient pas été fouferites par le Caf- 
tellan deLublin, les Vaivodes d’Inowladiflow & 
de Podlachie, & par plufieurs autres Sénateurs, il 
n’en tranfpira rien jufqu’à ce qu’on fût parvenu 
à les leur faire fouferire. Pour lors on les rendit 
publiques , fans cependant avoir obfervé les for-- 
malités préalables de les remettre au Grod de 
Warfovie , & on fçut qu’elles portoient expref-. 
'{émeut que les. Ruffes évacuerqient la Pologne
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fur le champ; mais ceux-ci étoient fi peu difpo- 
fés à fe conformer aux volontés du Sénat qu’ils fe 
préparoient à paffer leurs quartiers d’hiver dans ce 
Royaume; On devoit envoyer des Ambaffadeurs 
en Hollande & en Angleterre, comme PuifTances 
négociatrices du traité de Carlowitz , & on 
laiiïoit a la difpofition du Roi de nommer des 
Minières auprès des Cours , qui font particuliè­
rement intéreffées au traité de paix d’Oliva.

On attendoit avec impatience le fuccès des 
exhortations du Roi de Pruffe à divers Maréchaux 
des Confédérations par lefquelles ils les invitoit à 
mettre fin à leurs défordres ; qu’autrement, il fe- 
roit obligé d’envoyer en Pologne un corps de 
troupes , qui étoit prêt à fe mettre en marche, 
& fon Miniftre leuradreflaune lettre circulaire [21] 
dans laquelle il les rendoient refponfables des 
mauvais traitemens que leurs partis exerceroient 
contre les fujets du Roi fon maitre. La cham­
bre des Domaines & de la guerre , établie à 
Bielsko , écrivit aulîî aux Magiftrats de Craco­
vie qu acaufe de la multitude des Confédérations, 
qui fe fuccédoient les unes aux autres , on uferoit 
de repréfailles contre les Polonois , de quelque 
état & condition qu’ils fuffent, fi les maifons & 
les effets des Diffidens étoient mis au pillage.

Le Divan ayant réfolu de faire favoir fes inten­
tions au Comte Potocki, qui avoit réclamé le 
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fecours de la Porte , en qualité de Chef des 
Confédérés , le grand Vifir ordonna qu’on fit 
entrer dans le Confeil les Interprètes des Cours 
étrangères , amies de la Porte , afin quelles puf- 
fent favoir quels étoient fes fentimens pour les 
Confédérés. Le Comte Potocki mandé , le pre­
mier Dragoman lui demanda, par ordre du grand 
Vifir , ce qu’il entendoit par les articles , dont il 
avoit fait mention dans fon dernier mémoire. 
C’efl: pour fupplier la Porte au nom de la Répu­
blique de Pologne, dit Potocki, de me confier 
un corps d’armée , dont je ferai le Général ; de 
Je pourvoir de vivres & de tout ce qui lui fera 
nécefïàirepour chaffer les Ruffes de la Pologne * 
exterminer leurs adhérens & rétablir ainfi la Ré­
publique dans les libertés qui lui font confirmées 
par le traité de Carlowitz. Le grand Vifir or­
donna qu’on lui répondît qu’il prît bien garde a 
ne pas le tromper par fes prétendues commillîons 
& à ne pas perdre le tems mal-à-propos. Se tour­
nant enfuite vers les Bachas, il ajouta que fi les 
Polonois vouloient embraffer la vraie croyance de 
Mahomet, il les affifteroit volontiers & termina fon 
audience par les ordres qu’il donna au Dragoman, 
de dire au Comte Potocki de s’aboucher avec le 
Seraskier fur les objets dont il étoit queftion.

Les Confédérés de Barr continuoient de per­
sécuter les Diffidens avec la même animofité qu au- 
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paravent & on évaluoit à plufieurs millions les 
dommages qu’ils leurs avoient caufés dans plu­
fieurs Villes & Villages. Pour récompenfer 
les fervices que ces hoftilités rendoient à l’ar* 
mée Ottomane, le Grand Seigneur dépêcha foti 
Sel-icùr en Moldavie , avec ordre de remettre de 
fa part au Comte Potocki, régimentaire des Con­
fédérés , une peliffe de famour, un cimeterre & 
trois cent bourfès.

Allurés de la proteâion de la Porte , les Ma­
réchaux Potocki & Krafinski parvinrent à Muflyna 
par la Pocutie & les montagnes de la Moldavie , 
prirent enfuite la route de Cracovie ( qui étoit le 
lieu du rendez-vous général ) où les fept Maré* 
chaux des Confédérations connues , le grand Tré- 
forier de la Couronne & leurs amis dévoient fe 
rendre , & où ils faifoient apporter, pour une 
plus grande fureté, tous les canons & moufquets 
dont ils pouvoient s’emparer.

Lorfque le Sénat accorda à Sa Majefté Polo- 
noife le pouvoir de nommer des Minières auprès 
desPuiflances négociatrices de lapaixde Carlowitz 
& de celles qui étoient garantes du traité d’Oliva 
il regardoit le fuccès de ces commiflions, comme 
devant influer beaucoup fur le rétabliflement de 
la tranquillité dans ce Royaume. Afin de donner 
4$s preuves publiques que les intentions du Ro 
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& de la République de Pologne , étoient d’en­
tretenir une amitié fincere & durable avec 
l'Empire de Ru file , Staniflas-Augufte fit re- 
préfenter à Catherine II , que plein de con­
fiance en fon équité & en fa grandeur d a- 
me , il efpéroit qu’elle n’approuveroit pas les 
démarches de fes précédons Miniftres, fur-tout 
celles de la dernicre Diète, en ce qu’elles étoient 
préjudiciables à la Nation ; qu’elle voudroit 
bien les annuller pour la fureté de la Religion & 
de la liberté ; qu’elle rappellerait fes troupes de 
la Pologne , répareroit les dommages quelles 
avoient caufés & coderait de faire pourfuivre les 
Confédérés. Mais quelle apparence que la Ruflie 
écoutât de pareilles propofitions , changeât de 
fentiment, ceflât de faire la guerre fur les Do­
maines de la République & laiflat aux Puiflances 
garantes du traité d’Oliva, le foin de pourvoir 
ultérieurement à la fureté & a la liberté de la 
Religion , tant à la fatisfaction des Diflîdens, qu au 
contentement des Catholiques Romains.

Quoique Burzinski, Caftellan de Smolensko , 
fût envoyé en qualité de Miniftre pour informer 
le Roi de la grande Bretagne & les Etats géné­
raux des Provinces-Unies, que Sa Majefté Polo- 
noife & la République n’avoient jamais enfreint 
ni jamais eu l’intention de violer le traité de Car-
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7^9* lowitz, l'Impératrice de Ruflîe ne parut point 
difpofée à donner fes ordres pour retirer fes 
troupes de la Pologne. Elle leur ordonna au 
contraire de marcher vers le Palatinat de Craco- 
vie, afin de diffiper les trois mille Confédérés, 
ainfi que les vingt-cinq Maréchaux qui s’y étoient 
rendus de différents endroits du voifinage , pour 
y établir des quartiers d’hiver. Elle déclara même 
à la République qu’elle pouvoit d’autant moins 
fe prêter au réfultat de la derniere affem- 
blée de fon Sénat , que dans toutes fes entre- 
prifes elle n’avoit eu en vue que le bien être de 
la République & que fes troupes n’étoient en­
trées en Pologne qu’à fa follicitation : qu’ainfi 
Sa Majefté efpéroit que la République feroit caufe 
commune avec elle pour mettre à la raifon les 

, perturbateurs du repos public & s’oppofer con­
jointement à l’ennemi du nom Chrétien.

Cette déclaration eut bientôt fon effet. Les 
troupes Ruffes inveftirent Cracovie, dans laquelle 
il fe trouvoit plus de deux mille Confédérés 
-quoique ceux deRawa euffent remporté auprès de 
Kowski un avantage confidérable fur le Major 
Dtewitz ; qu’ils euffent ruiné prefqu’entiérement, 
la fabrique d’armes, qui étoit dans cette Ville ; que 
Krafinski , Chambellan de Kuranski, fût élu Ma­
réchal de la Confédération générale & qu’il eût 
envoyé des Miniftres à différentes Cours ctran- 

gères, il étoit beaucoup queftion à Warfovie Ah. 17^ 
d’une Confédération , qui devoit fe former fous 
la protection de la Ruffie & pour l’exécution de 
laquelle il fe tenoit tous les jours de longues 
conférences.

Les Confédérations les mieux cimentées n’a- 
voient jamais une confiflance bien folide : quoi­
que celle dont Krafinski avoit été élu Maréchal, 
ne fût compofée que des ligues de la grande & 
petite Pologne , réunies enfembles, qu’elle eût 
choifi le Comte Potocki , Starofte de Kaniew, 
pour fon Envoyé à la Cour Êleâorale de Dretde , 
cependant elles ne s’accordoient point entre elles, 
parce qu’une partie tenoit pour le Roi & que 
l’autre fe déclaroit contre les intérêts de Sa Ma­
jefté. Cette Confédération fit paroître en méme- 
tems un manifefte imprimé en langue Françoife; 
elle s’y plaignoit d’avoir fouffert jufqu a prêtent 
les perfécutions les plus cruelles , les imputations 
les plus odieufes, & beaucoup de faux bruits, 
qu’on avoit répandus dans le public contre fa 
conduite, comme fi elle s’étoit comportée ty­
ranniquement contre les Difiidens , tandis qu elle 
avoit fujet de leur faire des reproches.

Les Difiidens, qui avoient été chaffés de Cra­
covie , y revinrent ious l’efcorte d’une compagnie 
Ruffe, & après des perquifitions exaétes faites 
dans cette Ville , le Major Drewitz leur fit re-
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mettre les meubles , marchandifes & autres effets 
que les Confédérés leur avoient enlevés. Quoi­
que ce Major fût en quelque façon le maître de 
Cracovie & qu il fût devenu la terreur des Con­
fédérés , cinq cens de ceux-ci s’emparèrent des 
fauxbourgs dans le deffèin de furprendre la gar- 
nifon de cette Ville, mais ils en furent bien­
tôt délogés par une vive fortie que le Major Ht 
fur eux.

Le mauvais traitement que cet Officier avoit 
fait eduyer aux Confédérés qui s’étoient logés 
dans les fauxbourgs de CracoVie , engagea leurs 
Chefs a leur ordonner d’évacuer ce pofte & de 
n y plus rentrer dans la fuite, parce que plufieurs 
détachemens de la grande armée RufTe, avoient 
ordre de former un cordon depuis Przemiflau, 
jufqu a Cracovie, pour terminer les troubles de 
la petite Pologne & pour s’oppofer au paffage 
des Confédérés par la Hongrie du côté des mon­
tagnes ; & qu’un autre détachement, commandé 
par le Colonel Tavenberg , étoit entré dans 
Lemberg,

Les principales Villes de la PrufTe Polonoife , 
comme Thorn, Elbing , Dantzick, firent remette 
au Tribunal de l’ancienne Ville de Dantzick, un 
manifefte contre la conduite de la NoblefTe dç 
Pomérélie , dans lequel elles fe plaignoient que 
cette NoblefTe ademblée depuis longtems à Stur-

Livre quatrième. 125*

gard, Tous prétexte de détourner de la Patrie les An. 176% 
calamités générales, avoit entrepris de veiller à 
la fûreté de leurs perfonnes & de leurs biens & 
de maintenir leurs droits ; de former une union , 
fous le titre dUnio aniinorum , dont on a déjà 
parlé, de prendre les armes , de lever des trou­
pes , d’impofer des contributions arbitraires en 
argent fur la Ville de Dantzick & autres Villes de 
la Pomérélie, & de changer à fon gré ceux qui 
feroient élus Maréchaux des Confédérations des 
Palatinats de la Prude Polonoife. Cette en- 
treprife de la NoblefTe étoit contraire à tous les 
droits & privilèges en général, à la forme de ré­
gence de cette Province , & en particulier elle 
ne fervoit qu’à exclure des délibérations publi­
ques les Villes les plus confidérables de la Prude; 
leurs Magiftrats & Confeillers proteftoient, de 
la maniéré la plus forte, contre une union for­
mée par l’autorité privée de la NoblefTe de Pomé­
rélie. Et quoiqu’elle eût déclaré qu’il n’en réfui - 
teroit aucun préjudice pour les Villes de Dant­
zick & leurs citoyens, les principales Villes de la 
Province proteftoient n’étre aucunement refpon- 
fable des fuites fâchcufes , dont cette nouvelle 
union étoit fufceptible , comme n’y ayant jamais 
donné leur confentement. Elles déclaroient enfin 
que dans les décidons de toutes les affaires qui 
regarderoient le pays, elles s’en tiendroient in-
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variablement à l’ufage , de concert avec fous les 
Conseillers Ecclefiaftiques & féculiers, la No- 
blefle & les principales Villes de la Province.

Quoique le Roi de Pruffe eût fait publier 
fa réponfe [ 22 ] à un des Chefs des Confédé­
rés de la Pologne , au fujet des troubles qui 
défoloient ce Royaume & que par-là il eût deffein 
de les intimider, la Confédération de la grande 
Pologne mit dix mille hommes fur pied, le ren­
dit redoutable par fes entreprîtes , & les envi­
rons de Warfovie fourmilloient de Confédérés, 
qui avoient pillé plufieurs petites Villes, voifines 
de cette Capitale.

Les Confédérations commençoient à fe 
divifer par la méfintelligence qui régnoit entre 
elles. Les dilfentions quelles eurent devinrent 
fi grandes, qu’elles ne purent fe terminer que 
par l’effufion du fang. Szaniawski, Maréchal 
de Sandomir , eut ordre des Confeillers de la 
Confédération, qui féjournoit à Halitz , de mar­
cher vers la grande Pologne & de faire en forte que 
MMezewski, Maréchal général de cette Province, 
lui céc ât le commandement de gré ou de force, & 
qu’il exigeât de lui qu’il fe fournît à fon autorité. 
Les deux Maréchaux fe rencontrèrent entre Tre- 
mezen & Gnefne , Szaniawski fît voir fes ordres , 
mais Malezewski n’ayant pas jugé à propos d’y 
avoir égard, ils en vinrent aux mains. Ce dernier
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perdit mille hommes dans cette aâion & fe retira 
au-delà des frontières avec Miskorki ; Szaniawski 
en perdit cinq cens & demeura maître du champ 
de bataille.

On craignoit cependant que la Viftule ne fe 
couvrît de glaces , & que les Confédérés vinffent 
inquiéter Warfovie ; on renforça les pcftes 
avancés, ainfi que les troupes qui étoient au- 
delà de ce fleuve , & celles qui étoient à Blonie 
furent plufieurs jours fous les armes. Les deux 
corps de troupes que commandoient le Colo­
nel Valnne & le Major Drewitz, battirent près 
de d’Obrzim, une armée de dix à douze mille 
Conféuérés, en tuerent quinze cens , leur en­
levèrent quelques pièces d’artillerie & firent pri- 
fonniers de guerre, trois de leurs Maréchaux, 
Szaniawski, Malacki & Kadlubowski. En mar­
chant vers la Ville d’Erfilm , le Général Ma­
jor Czartorinski, en chafladeux mille Confédérés 
de Pomérélie , de Cujavie & de la grande Polo­
gne , qui s’en étoient emparés , leur tua quelques 
hommes & leur enleva quelques pièces de canon.

Les Turcs ne furent pas plus heureux fur les 
frontières de la Pologne. Leur échec fit déferter 
plufieurs aes Confédérés , qui s’étoient ligués 
avec eux, & leur fit joindre au plutôt le quartier 
général de l’armée Ruffe , où ils ne pouvoient 
affez exprimer lamifere & la dure fervitude qu’ils
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An. 1770. fouffroient fous la puiffance des Mahométans. S’é' 
tant rendus volontairement prifonniers du Lieu­
tenant Général Fabricius, ils lui demandèrent 
à genoux la grâce de les recevoir en cette qua­
lité , remercièrent le ciel de leur délivrance, & 
affurerent que leur nombre , qui étoit de neuf 
mille hommes , lorfque les Turcs les incorporè­
rent avec eux , étoit réduit à cinq cens , à 
caufe des pertes qu’ils avoient faites.

Le Comte Potocki, leur Chef, étoit gardé à 
vue à Conftantinople ; il avoit fupplié le Grand 
Seigneur de lui permettre de fe rendre à Vienne, 
mais on lui avoit répondu qu’il ne devoit point fon- 
ger à s’éloigner avant la fin de toutes ces affaires, 
ce qui faifoit croire que tôt ou tard, ce Comte 
feroit facrifié au reffentiment de Muftapha* 
Les Chefs & les Confeillers de la Confédération 
qui fe tenoit à Brelitz, fe féparerent aufli fur une 
déclaration qui leur fut faite de la part de la 
Cour de Vienne.

La Confédération générale dont Krafinski 
avoit été élu Maréchal, trouva un puiffant an- 
tagonifte en la perfonne de Wertoreski, Vaivode 
de Mazovie. Celui-ci prétendoit être le feul qui 
compofât véritablement cette Confédération ; il 
fe vantoit de ce que plufieurs Maréchaux des 
autres Confédérations s’étoient réunis à lui & il 
avoit publié un manifefte contre Krafinski, qu 

fe
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fe prétendant toujours être le Chef de la véri­
table Confédération générale, avoit envoyé plu­
fieurs de fes membres vers les Cours étrangères.

Malezewski marchoit vers Warfovie & étoit 
déjà arrivé à Lowicz, lorfque le brigadier, Prince 
Galitzin , eut ordre de rejoindre au plutôt fa 
brigade, qui étoit à Blonîe & d’attaquer ce Ma­
réchal de la Confédération de la grande Pologne. 
Il commença fon attaque par une canonnade , 
& le battit près de Kask, lui tua quatre cens 
hommes , lui fit cent cinquante prifonniers , 
enleva fix pièces de canon, & força les vaincus 
à fe fauver dans une forêt, qui fe trouvoit ren­
fermée entre deux rivières. Les cent cinquante 
Confédérés , qui avoient été faits prifonniers 
près de Kask & les fept pièces de canon qu’on 
leur avoit pris , furent transférés de Warfovie à 
Prague, au-delà de la Viftule.

Après cette défaite , Malezewski, congé­
dia fa divifion , & paffa pour un lâche chez les 
Polonois , parce qu’il avoit licentié trois fois fes 
troupes , après avoir été battues ; démis du com­
mandement au Grod de Goftyn , fa divifion dé­
nuée de Chef, rodoit dans les environs & les 
dévaftoit. Le Secrétaire de ce Maréchal, ayant 
été fait prifonnier, on découvrit dans fes papiers 
beaucoup de chofes, qui concernoient la Ville 
de Warfovie.

Tome IL 1
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An- 1770. lss détachemens Ruffes , envoyés dans la 
grande Pologne par le Lieutenant Général Wei­
mar , fous les ordres du Colonel Ronne & du 
Major Drewitz, attaquèrent aufli, près du Bourg 
de Dabro , entre Kaliff & Stradz , les Con­
fédérés , dont les forces étoient réunies & 
dont le nombre étoit fupérieur aux Ruffes. 
Malgré cet avantage, on leur tua quinze cens 
hommes , on leur enleva cinq pièces de canon 
de bronze & on leur fit prifonniers trois de leurs 
Chefs avec plufieurs Officiers. La cavalerie de 
ces détachemens fe diftingua dans ce combat 
d’une maniéré extraordinaire.

Le Lieutenant Colonel , Comte de V acht- 
meifter fe mit en marche pour attaquer le Ma­
réchal Zaba & fon parti , qui s’étoient retirés 
dans le Château de Srenech , fitué entre des 
marais & ou on ne pouvoit aborder que par une 
levée de terre. Les Confédérés , qui s’en étoient 
rendus maîtres, avoient barricade la porte du châ­
teau , hauffé le pont-levis & pofté deux pièces de 
canon pour fa défenfe. Ces travaux n’empêche- 
rent pas les Ruffes de fe rendre maîtres de la 
levée de terre , de s’emparer des deux pièces de 
canon , de forcer la porte du Chateau & d en 
prendre poffeflîon. Le Maréchal, témoin des ex­
ploits des Ruffes, ne crut pas devoir les attendre ; 
il s’évada par une autre porte avec une partie
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des fiens , & fe fauva dans un moulin , entouré 
de marais & d’un accès aufli difficile que le Châ­
teau. Envain le Maréchal fe crut à couvert de 
l’ennemi dans cette nouvelle pofition ; les Ruffes 
le pourfuivirent avec une nouvelle ardeur & ne 
le laifferent évader qu’avec quinze ou vingt che­
vaux de toute fa cavalerie, qu’on faifoit monter à 
quinze cents cavaliers.

Cependant les Confédérés difperfés ne fe re- 
butoient pas ; ils fe raffembloient de toutes parts, 
dirigeoient leur route au-delà de la Viftule à cinq 
ou fix milles de Warfovie, & marchoient vers la 
Podlachie. Ils ne craignoient aucune réfiflance, 
parce qu’ayant enlevé aux pauvres habitans de la 
campagne le peu qu’ils leur avoient laiffé, la mi- 
fere ainfi que la famine étoient devenues géné­
rales dans les poftes qu’ils abandonnoient au-dela 
de ce fleuve & dans la grande Pologne.

Différens partis de Confédérés s’appro­
chèrent du quartier général du Comte Braniki, qui 
avec le fecours des troupes du Roi, veilloit en 
Lithuanie à la fûreté des revenus de Sa Majefté. 
Ils attaquèrent deux détachemens de ce Général 
& en furent repouffés avec perte. Quoique les 
foldats de Staniflas euffent ordre de ne tirer 
aucun coup de fufil & de fe tenir fur la défen- 
five , ce général fit beaucoup de prifonniers. 
Il fe contenta de prendre les chevaux, dont

la
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il leur paya une partie. Pour les convaincre de 
fa clémence , il rendit fur le champ la liberté 
aux Officiers à condition qu’ils ne feroient au­
cun ade d’hoftilité contre les troupes & les re­
venus du Roi.

La Cour de Pologne , indécife fi elle devoit 
fuivre le plan de la Ruffie, ou en admettre un 
autre, étoit dans le deffein de former à Warfo- 
vie une nouvelle Confédération , à la tête de la 
quelle Sa Majefté Polonoife devoit fe mettre & 
dont le Comte de Mniszelk , ci-devant grand 
Maréchal de la Couronne , devoit être Maréchal 
général. Les Miniftres des Cours de Petersbourg 
& de Berlin infiftoient fortement fur la forma­
tion de cette Confédération , afin de faire ceffèr 
les troubles, qui déchiroient l’intérieur de ce 
Royaume. Ils attendoient avec impatience les 
déclarations de leurs Cours.

Le Colonel Ronne , ayant appris que la Ville 
de Pofnanie étoit évacuée & que les Chefs des 
Confédérés en étoient fortis depuis peu, envoya 
un détachement à leur pourfuite, atteignit leur 
infanterie & leur cavalerie, en tua une partie , 
fit rautre prifonniere de guerre & diffipa le relie. 
En reconnoiffance de cet exploit militaire , le Ma- 
giftrat de Po hanie alla au-devant de ce Colonel, 
& lui remit les clefs de la Ville,
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Quelque attention qu’on eût à pourfuivre les An* 1770, 
Confédérés & à les empêcher de dévafter leur 
propre Patrie , Farnawski & Czercy , chefs de 
nouvelles Confédérations , renchérirent fur les 
excès de leurs prédécelfeurs , dans les Diftriêts 
de Cracovie & de Sandomir. Peu contens d’avoir 
pillé les Diffidens , ils vendirent toutes leurs 
provifions , même les grains refervés pour enfe- 
mencer les terres, détruifirent les étangs & les 
viviers, dégarnirent les forêts & les bocages de 
leurs arbres, convertirent les terres les plus fer­
tiles en autant de déferts, firent fervir les Églifes 
de retraite pour leurs beftiaux, &, par une exé­
crable avarice, violèrent les fépultures dans l’ef- 
poir d’y trouver de l’argent caché. Dès que les 
Ruffes pouvoient découvrir un parti de ces bri­
gands, ils fondoient deffus & lui donnoient la chaffe 
pour l’empêcher de commettre des maux auffi 
déplorables. C’eft ainfi que dans Siéraskow , le 
Major Salomon furprit de nuit Miaskolowski, 
Maréchal de Confédération & lui tua trois cens 
hommes : que le Colonel Ronne attaqua entre 
Koften & Sirfchigel, Marawski, autre Maréchal 
de Confédération , lui tua beaucoup de monde 
& mit en fuite le refte de fa troupe. Comme ce 
Colonel avoit trouvé dans les papiers de Male- 
zewski une liffe de tous ceux qui avoient adhéré 
fecretement à la Confédération générale de la
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grande Pologne , il fe fervit de cette découverte 
pour ufer de repréfailles & ne pas ménager les 
terres de ces ennemis cachés , lorfqu’elles fe 
trouvoient à fa portée.

Les Confédérés, toujours battus par les RuiTes 
& ne faifant plus de dégât que lorfqu’ils ne trou­
voient perfonne pour les en empêcher, fe brouil­
lèrent bien-tôt & la défunion fe mit entre eux. 
Ils décrétèrent de prife de corps Bierzieski, Ma­
réchal de la Confédération de Siradie ; ils le pri­
vèrent de tous fes emplois & le déclarèrent cri­
minel de haute Majefté , indigne du nom de 
Gentilhomme & ennemi, de la Patrie , pour s’ê­
tre arrogé le commandement des troupes , avoir 
ravagé le pays , extorqué de l’argent par-tout & 
avoir laide échapper Grabowski.

Malgré cette infulte perfonnelle, qui devoit 
le perdre dans l’efprit de fes foidats , ce Maré­
chal fut allez adroit pour conferver une partie 
confidérable de fes troupes & pour mériter leur 
confiance. Croyant avoir trouvé l’occafion de 
réparer fon honneur, il entra dans le Duché de 
Zator & fe porta à Bilitz en Siléfie pour y com­
mettre des hoftilités. Il y étoit à peine entré, 
qu’il fut enlevé avec fon parti par des Huffars , 
qui étoient en embufcade & fut conduit fur les 
frontières de la Hongrie. Les autres Confédérés 
ne furent pas plus heureux : difperfés & battus ,
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ils tâchoient de fe rallier où ils pouvoient, juf- An. 1770 
ques fur les frontières des Puiffances voifines.

Les Chefs des Confédérés , qui avoient pro- 
pofé dans leur Confeil de guerre de faire tran­
cher la tête à Bierzinski, regardoient moins fa 
lâcheté comme un crime puniffable , que le defir 
qu’il avoit témoigné de fe foumettre fincerement 
à fon Souverain. Ce Général n évita la peine de 
mort, qu’on lui auroit fait fubir, que par fon 
évafion de leur camp. Dzierzanowski, ennemi 
déclaré de Bierzinski & qui n en vouloir pas 
moins qu’à fa vie , lit publier par la Confédé­
ration générale un manifefte [ 23 ] rempli d cx- 
preflions injurieufes contre Sa Majefté Polonoue , 
qui méprifoit d’autant plus ces écrits féciitieux, 
que quelques unes , d’entre les Puiffances les plus 
refpeétables de l’Europe , lui avoient fait donner 
les affurances les plus pofitives , qu elle feroit 
maintenue fur le Trône.

La déroute prefque générale des Confédérés 
donnoit lieu d’efpérer que les affaires de la Po­
logne prendroient une tournure plus favorable , 
qu’on ne fe l’etoit d abord imagine. Toute la 
Nation commençoit à foupirer apres la paix : fi 
quelques mécontens defiroient la continuation des 
troubles, heureufement ils étoient trop foibles 
pour y contribuer. Quelle joie ne devoit-ce pas 
être pour tous les vrais Polonois de voir rétablix
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le calme fur un pied folide & durable ! On re- 
gardoit même comme un pronoftic heureux, de 
voir arriver à Warfovie Zbieweki, Caftellan de 
KalilT & l’un des Confédérés , qui fe trouvant 
à huit milles de cette Capitale, envoya demander 
une efcorte au Général Weimar; celui-ci la lui 
envoya fur le champ & le fit conduire chez le 
Comte Mniszelk , avec deux des principaux Con­
fédérés. Cette démarche fut regardée avec raifon 
comme une preuve certaine de la foibleffe 
des Confédérés. Ils n’étoient foutenus par au­
cune Puiflànce de l’Europe, & ils ne fe trou- 
voient plus en état de réfifter aux forces de la 
Ruffie. Chaque jour fembloit annoncer la fin 
des troubles. Bierzinski, qui s’étoit évadé avec 
quatre Officiers & toute fa garde , compofée- 
de cinquante hommes , allîfta avec le Major 
Drewitz, Commandant de la place , à un Te 
Deum, qui fut chanté dans l’Églife de Sainte-Marie 
à l’occafion de la Fête de Saint-Staniflas, dont 
le Roi porte le nom. Il donna un grand repas , 
auquel furent invités tous les Officiers Ruffes , 
qui fe trouvèrent dans cette Ville.

Quoique la Diète générale, dont la tenue de- 
voit être prochaine, fuivant les loix du Royau­
me , ne fut pas jugée convenable par les uns & 
qu’elle fut défaprouvce par les autres, la Chan­
cellerie duRoyaume expédia aux Sénateurs ,pré~ 
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fens & abfens, des lettres circulaires pour la tenue 
d’une affemblée du Sénat, dans laquelle on de- 
voit délibérer fur beaucoup d’affaires.

L’exemple de ce Maréchal trouva bientôt des 
imitateurs : Trzebinski fe rendit auffi à Cracovie 
accompagné de foixantehommes: Pulawski vou­
lant épargner au Major Drewitz la peine de venir 
au-devant de lui, fe rendit en cette Ville ; & 
les Confédérés , qui étoient dans la grande Po­
logne , venoicnt par bandes remette des décla­
rations au Colonel Ronne, par lefquelles ils s’en- 
gageoient de ne plus porter les armes contre leur 
Patrie. Tous ceux qui avoient quitté le parti 
des Confédérés , jouiflbient à Warfovie de la li­
berté la plus entière , à condition cependant 
qu’ils n’en fortiroient pas.

Les chefs des Confédérés, qui avoient été faits 
prifonniers & qui ne vouloient point renoncer à la 
Ligue y étoient gardés étroitement. Au refte tout 
étoit tranquille dans le Palatinat de Pofnanie , où 
les perfonnes de quelque confidération n avoient 
plus rien de commun avec les Confédérés , & 
où il ne refta qu’un feul Gentilhomme , qui pref- 
que fans force & fans moyens , fe montroit 
quelquefois dans un Village , en cherchant a y 
vivre aux dépens d’autrui.

Le nom de Confédéré , devint bien-tôt 
odieux dans la Pologne, les rebelles fe donne-



^70, rent celui de nouveaux Croifés. Réunis en un 
corps , on les voyoit quelquefois s’approcher , 
ou s’éloigner des murs de Cracovie , comme s’ils 
euflènteu quelque defTein fur cette Ville. Une 
centaine. de HufTards de leur parti , commandés 
par Korieki,.enlevèrent à Wola quatre chevaux 
au CommifTaire du Prince Vaivode de Ruflie & 
fe retirèrent à Tyniec. Un autre parti eut la té­
mérité de. s avancer à un quart de mille de la 
Ville , mais il n ofa rien entreprendre.

Les lettres circulaires , dont on a déjà parlé , 
pour la tenue de 1 aflèmblée du Sénat, étant par­
venues à quelques Sénateurs, ceux-ci répondirent 
qu’ils ne pouvoient donner leur avis fur aucun 
des fujets qui étoient énoncés, qu’après que le 
Roi aurait déterminé la manière, dont il ferait 
délibéré dans cette aflèmblée : fi ce ferait fui- 
vant les anciennes , ou les nouvelles Conflitu- 
tions ; ce qui faifoit croire que la Diète propofée 
n’aurait pas lieu.

Plus les Polonois s’oppofoient aux volontés de 
leur Souverain t & plus ils s’attiraient fur les bras 
les troupes des Puiflances étrangères. Les Rufles 
& les Pruflïens leur avoient déjà donné la loi. Les 
Autrichiens commencèrent à défiler dans leurs 
Etats & à s’établir dans quelques Villages de la 
Staroftie de Nowytary, & Hs paroiflbient ne 
le mêler de rien.
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Les nouveaux Croifés , ou la foi-difante An. 177®. 
Confédération générale , continuoit d’établir 
fon féjour fur les confins de la Hongrie , de la 
Siléfie & de la Pologne. Malgré les dix^s échecs, 
qu’elle eflùya de tems en tems & qui cauferent 
des diminutions confidérables, elle eut la har- 
diefle d’envoyer par-tout des univcrfaüx, pour 
aflùrer la commiflion de guerre & des finances , 
ainfi que l’armée de la Couronne , que fur fon 
honneur , fur la perte de fes dignités & de fes 
biens , elle fe trouveroit dans cinq femaines au 
camp de la Confédération générale. Zaramba , fon 
Régimentaire , raflembla près de Petrikaw quel­
ques milliers de Confédérés , fous les ordres de 
fept Maréchaux, mais ayant été averti que le 
.Major Drewitz venoit à lui avec fes troupes , 
il les divifa en pelotons & les fit retirer en divers 
Diftriâs.

Bierzinski avoit renoncé de nouveau à la 
Confédération de Barr & à toutes les autres 
ligues ; néanmoins la prétendue Confédération 
générale ne cefloit de publier des manifeftes con­
tre lui & contre tous ceux qu’elle foupçonnoit 
d’entretenir des correfpondances avec ce Géné­
ral. Elle difoit dans fes écrits publics, qu’on pou- 
voit regarder Warfovie comme une place dont 
toute la Nation devoir fe défier ; que les Rufles 
& les Diflidens étoient fes ennemis jurés ; qu’il
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ne fallait fonger a fe tranquilifer qu’après qu’on 
/croit parvenu aies détruire , même en employant 
des moy^ clandeftins, tels que les lèpres Si- 
ciliennes^wWQ accufoit aufïî les Évêques de Pofi- 
nanie & de Plosko d’avoir prêché à tous les fu- 
jets indiftinâement l’obéiflànce à leur Souverain 
& ne diffimuloit point que fon principal objet 
étoit de rétablir le Royaume dans le même état 
où il étoit depuis la fin de Janvier 1763 jufqu’à 
la fin de 1764.

■Les actions les plus noires étoient les fruits des 
écrits auflî féditieux. Le Colonel Schulze , ayant 
été envoyé en détachement par le Maréchal Pu- 
lawski, avec trois cens Huflars & foixante Po- 
lonois, fortit de Kanizecny, bourg fitué dans 
les montagnes& parvint de nuit devant Lemberg. 
Dès-qu’ilfut près de cette Ville, il fondit furie 
fauxbourg de Cracovie, où logeoit le Colonel 
Traubenberg, qui s’échappa par les jardins & fe 
réfugia dans la Ville auflî-tôt qu’il s’apperçut qu’on 
avoit tué fa garde. Les Confédérés s’étant ren­
dus maîtres du premier appartement de fa mai- 
fon rencontrèrent fon époufè, qui s’étoit fau- 
vee en chemife & cherchoit à s’enfuir : ces 
barbares la maïfacrerent à coups de fabre 
quoiqu elle fut avancée dans fa grofïefle ; ils 
enlevèrent la caille militaire, & voulurent faire
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fauter la porte de Cracovie, mais ils y furent An. 1770, 
repouffés , ainfi qu a celle de Haliex. Us fe 
retirèrent à Nawary , qui eft à un mille & 
demi de diftance de Lemberg ; le Colonel 
Traubenberg les pourfuivit avec fes carabi­
niers , & trois petites pièces de canon, mais 
n’ayant pu les joindre , il leur donna la chaffe 
jufqua Puftomily , où une forêt leur fervit 
d’afyle.

L’entrée des troupes Pruflîennes dans leDiflriét 
de la Ville de Dantzick, donna occafion à plu­
fieurs conférences qui furent tenues en préfence 
du Roi de Pologne. On lui apprit, d’Éperies 
en Hongrie , que quelques chefs de la Confédé­
ration générale avoient eu une audience de l’Em­
pereur , dans laquelle ils avoient propofé à là 
Majefié Impériale de grands avantages en faveur 
du Duc de Saxe Tefchen, pourvu qu’elle daignât 
les fecourir de fes armes ; mais que leurs pro- 
pofitions , ainfi que leurs négociations par dépu­
tés a Drefde pour le même effet, n’avoient eu 
aucun fucccs. Néanmoins cette Confédération 
avoit publié un nouvel univerfal, dans lequel 
elle fe flattoit du fecours de la Porte Otto­
mane & de quelqu’autre Puiffmce.

Quelques échecs que fouffriffent de tems en 
tems les Confédérés, ils étoient encore allez en- 
treprenans pour roder dans les environs de War*
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An. 1770. fovie, en enlever les chevaux, arrêter les pof- 
tillons, intercepter les lettres & rendre les rou­
tes peu fûres. Lawski, Régimentaire de la Con­
fédération , vint auffi avec un gros détachement 
fe préfenter à la pointe du jour aux portes de 
Cracovie. Dès que fes HuïTars eurent enlevé les 
piquets , ils abbatirent la haie qui étoit dans le 
quartier des Juifs , inveftirent le logement du 
Général Major Jordan & fans qu’il fût poffible à 
aucun foldat de la garde de tirer un coup de 
fufil, ils fe faifirent de cet Officier , du Colonel 
Lattow, du Major Gordon , d’une vingtaine d’au­
tres Officiers & de prefque tout le régiment des 
gardes du corps. De tous ceux qu’ils emmene- 
rent prifonniers, il n’y eut que le Colonel Lat- 
tow, qui trouva moyen de leur échapper.

A peine cette expédition fut faite , qu’un dé­
tachement Ruïïè , qui étoit dans la Ville, en 
fortit pour aller fe joindre à ce qui reçoit dans 
le fauxbourg , du régiment des Gardes du Corps ; 
mais malgré fes vives efcarmouches , il ne put 
les empêcher d’emporter leur proie ; il y eut mê­
me peu de foldats de la compagnie du grand 
Écuyer de la Couronne , qui eut le bonheur de 
fe fauver dans la Ville. Le régiment des Gardes , 
les Officiers & les foldats , qui avoient été en­
levés par les Confédérés, revinrent à Warfovie. 
Dans le même tems on vit paraître à Sadz quatre -
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vingt HuïTars Autrichiens , qui y mefuroient le 
terrein , fous prétexte de rectifier la carte Géo­
graphique de la Hongrie : les Pruffiens en firent 
autant en Lithuanie.

Après avoir dévafté les environs de Cra­
covie , Pulawski s’empara du cloître de Czento- 
chau, dont il fe propofoit de faire une place 
d’armes pour s’y mettre à l’abri des pourfui- 
tes du Colonel Drewitz. Une grande partie 
d’un détachement Rude, compofée de foixante 
hommes , fut faite prifonniere de guerre fur les 
frontières de la Siléfie, & les Confédérés qui ne 
ceiToient de piller fur leur route , continuoient de 
maltraiter les Diffidens par-tout où ils en trou- 
voient l’occafion. Leurs incurfions aux environs 
de Cracovie obligèrent le Colonel Oébschelwitz 
Commandant de cette Ville, de faire fignifier 
aux habitans que chacun eût à fe pourvoir de fub- 
fiftances pour fix mois & que ceux, qui n’en au- 
roient pas la faculté , feroient mieux d’abandon­
ner la Ville. La mifere y étoit fi grande que la 
plûpart des habitans, dénués d’argent & preïTés 
par la faim , étoient obligés d’abandonner leurs 
domiciles , parce que le commerce y étoit ceffié 
depuis longtems & que la difette devenoit d’au­
tant plus grande que le peu de vivres qu’on y 
tranïportoit, étoit enlevé par les Confédérés.

An. 1770.
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Warfovie ne jouifFoit pas d’un état plus tran­
quille : obfedee par 1 arrivée journalière des nou­
velles troupes Ruffes, qui dévoient être fuivies 
d’un plus grand nombre, on y craignoit telle­
ment une irruption de Confédérés que le Lieute­
nant General Weimar faifoit faire toutes les nuits 
la patrouille dans les rues.

Pendant que Pulawski campoit avec quelques 
mille hommes dans un retranchement qu’il avoit 
fait fous la forterefte de Czerftochau , Kozu- 
chowski , Maréchal de la Confédération géné­
rale , fit publier un manifefte, dans lequel il 
annonçoit que le deftein de la Confédération 
étoit de déclarer le Trône vacant. La diflenfion 
fe mit auflî-tôt entre ce Maréchal & le fa­
meux Zaremba, a 1 occafion du commande­
ment que le premier prétendoit lui être dû par 
ordre de la Confédération, & auquel le fécond 
refufoit de fe foumetre. Ils eurent entre eux quel­
ques difputes , qui ne les empêchèrent cepen­
dant pas de réunir leurs troupes à Saba, où le 
Colonel Drewitz les attaqua, & les pourfuivit à 
dix-huit milles de diftance de cet endroit.

Fin du quatrième Livre.

livre CINQUIEMES.
Des diverses Conspirations contre le 

Ol, ET DES DERNIERS EXPLOITS 

des Confédérés*

Dans 1a Diète générale qu’on s’étoit propofé “ 

détenir, on devoit examiner cette multitude d’é- A“ 
ents féditieux, artificieufement répandus pour en­
traîner la République dans un défaftre général. 
Çn a vu dans le livre précédent à quels excès . 
s etoient portés ces efprits inquiets, ces carac­
tères turbulens, ces hommes que l’ambition' 
aveuglent & que l’avarice conduifoitâ la rapacité. 
Les libelles dif&matoires , les écrits émpoi- 
lonnes par le venin de la difeorde, que ces 
âmes vénales afteâoient de répandre, pour en im- 
pofer a 1 ignorance, à la ftupidité ou à une fureur 
aveugle , remplis d’expreffions auffi indécentes 
que mépnfables , hafardés par ce ton d’arrogance 
que relpire la fédition , étoient les'principales 
aimes dont fe fervoient ceux qui n’avoient plus 
rien a perdre du côté de l’honneur & de la
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n. 1770. quq]s devoïent à jeur Souverain, Ces
chefs de parti étoient méprifés par les véritables 
Patriotes qui abhorroient les prétextes & les ter­
mes dont ils fe fervoient pour en colorer l’injuftice. 
Prefque toujours errans & vagabonds , tantôt 
infultant a leur Patrie par leurs cruautés & leurs 
vexations, & tantôt fuyant chez l’étranger pour 
fe fouftraire au châtiment, ou à l'indignation 
générale, n ayant que le crime pour guide , dé­
pouillés de toute vertu & enthoufiafmés des titres 
chimériques que la rébellion leur donnoit , ces 
hommes, dont les crimes ne méritoient aucune 
grâce , auilî mauvais citoyens que fujets infidèles, 
ofoient publier des univerfaux contre leur Sou­
verain , ou contre leurs compatriotes , dans 
lefquels on ne voyoit qu’un ftyle envenimé 
& une fourberie fi ouverte qu’ils étoient dé­
voués au mépris pdr tout ce qu’il y avoit de 
refpechible dans les diverfes claffes, qui compo- 
foient les États du Royaume. Borowski fut me­
me conduit en prifon , pour avoir été foupçonné 
d’avoir voulu attenter à la vie de fon Roi.

Dans tous les Etats en général , la popu­
lace commence 1 émeute & donne ordinairement 
le ton à la révolte : la perfonne du Roi deve- 
noit infenfiblement fi indifférente à la plupart 
des Polonois , que dans la Capitale, lieu de 
la réfidence de Sa Majefté, on trouvoit prefque 

Livre cinquième. 147

toutes les nuits des matières combuftibles , Ah. 177^ 
placées de côté & d’autre , mais qui furent 
toujours découvertes à propos. On apperçut 
même dans le Palais de Sa Majefté un paquet 
de poudre, dont la mèche allumée n’avoit plus 
qu’eriviron dix minutes à brûler pour y mettre 
le feu. Un danger auffi imminent obligea les Ruffes 
a faire toutes les nuits la patrouille dans les car- 
tefoufs & à tenir dans les rues de gros piquets, 
pourvus de quelques pièces de canon. Ces atten­
tions n’empêcherent pas les Confédérés de piller 
tout ce qu’ils rencontroient à trois mille de War- 
fovie & de refferrer cette Ville de fi près , qu’ils 
lui avoient coupé toute communication avec les 
autres Villes. Pour éviter toute furprife de leuf 
part, les Warfoviens prétextant la crainte de la 
communication de la pefte, ordonnèrent qu’on 
creuferoit des foffés autour de leur Ville ; que 
chaque habitant feroit obligé de contribuer fuivant 
fes facultés , pour un certain nombre de verges 
de terre, à l’exemple du Roi, qui s’étoit engagé 
de faire creufer à fes dépens cinq mille verges de 
terrein ; qu’on feroit occuper par des foldats les 
iftues de ces lignes de circonvallation, qui dé­
voient refter toujours ouvertes. Pendant qu’on 
fongeoit à fortifier la Capitale, les Autrichiens, 
qui étoient fur les frontières de Cracovie, s’em­
parèrent de cette Ville , la partagèrent en deux,
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AN.1770. en cédèrent la moitié à la Pologne & placèrent 
leur aigle impériale à fonds.

La guerre & la famine ayant épuifé, pour ainfi 
dire, tous leurs traits fur les Polonois, il ref- 
toit encore à la pefte d’exercer fur eux tout ce 
que ce fléau préfente de plus horrible. Portée 
dans ce Royaume par un Juif, au moyen d’un 
commerce de peaux qu’il y faifoit, elle étendit 
tellement fes ravages dans les environs , que les 
Puiflances voifines furent obligées de former des 
cordons de troupes fur leurs frontières pour en 
empêcher la communication.

Ce fut dans la même vue & pour arrêter les 
progrès ultérieurs de ce fléau, que Sa Majefté Po- 
lonoife ordonna [24] aux troupes de fa Couronne 
de former un cordon pour prévenir la dévafta- 
tion générale de fes États. Ces précautions ne 
furent pas inutiles, la pefte s’affoibliflbit tous les 
jours & on avoit la fatisfaââon de guérir plu- 
fleurs de ceux qui en étoient attaqués.

On ne ceflbit cependant de mettre la main 
à l’œuvre pour rendre Warfovie inacceflible aux 
Confédérés. La moitié de fon enceinte étoit 
déjà entourée de foffés de treize à quatorze pieds 
de profondeur, depuis les bords de la Viftule 
jufqu’au-deflbus de Dujardow. Le Prince Primat, 
qui tenoit tous les jours des conférences chez 
lui avec le Miuiftre de Prufle, fit expédier des 
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lettres circulaires d’invitation à tout le Miniftere 
& aux Sénateurs , qui étoient dans Warfovie , 
pour prier le Roi d’employer fa médiation auprès, 
de l’Ambafladeur de Ruffie & du Général Wei­
mar afin d’épargnjr la Fortereflè de Czentochau, 
quoiqu’elle fût aéiuellement dans la poflefliondes 
Confédérés , parce que toute la Nation s’inté- 
reflbit à la confervation de cette place.

La fureur des Confédérés nefe rallentiflbit pas , 
elle ne ceflbit de porter le ravage dans les en­
virons de Warfovie. Il feroit difficile de pein­
dre les malheurs des habitans du plat pays & des 
endroits qui étoient fans défenfe. Ceux qui pen­
dant leur jeunefle avoient amafle par leur tra - 
vail de quoi pafler fobrement le refte de leurs 
jours , fe voyoient réduits à manquer de l’abfolu 
néceflàire, trop heureux encore de pouvoir con­
server leur vie. Une infinité de perfonnes de 
confidération furent traînées la corde au cou & 
pendues aux premiers arbres, pour n’être plus 
en état d’aflbuvir l’avarice des Confédérés. Un 
négociant, arrivant de la Pruflè Polonoife avec 
un bateau chargé de marchandifes , en fut non- 
feulement dépouillé , mais encore cruellement 
maltraité jufqu’à ce qu’il eût donné l’argent qu’on 
exigeoit de lui, Us pouflerent meme leur rage juf- 
qu’à attacher une corde au cou d’un jeune homm© 
qui étoit dans ce bateau, ils le jetterent enfuit©.
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AKU770. dans la Viftule ; fon crime étoit d’être venu de 
Thorn, De quelque manière que les Polonois 
fe comportaffent, ils étoient expofés au pillage 
des Confédérés , ou aux vexations des Ruffes , 
qui exigèrent de la Ville de Cracovie dix mille 
pains & une quantité confidérable de paire de 
bottes.

La prétendue Confédération générale porta 
l’impudence jufqu’à ofer publier folemnellement 
un manifelle par lequel elle déclaroit le Trône 
vacant. Dès que le Prince Wolkowski , Ambaf- 
fadeur de Ruffie, & Benoît , Miniftre du Roi de 
Pruffe, en furent informés, ils fe rendirent au­
près de Sa Majefté Polonoife & l’affiirerent que 
malgré tous les bruits qu’on répandoit d’un 
refroidiflèment entre leurs Cours refpeétives , ils 
dévoient l’avertir que la bonne intelligence & la 
bonne amitié fubfilloient actuellement plus que 
jamais entre elles ; que par conféquent ils la 
prioient de ne pas fe laiffer induire en erreur & 
lui déclarèrent que fi elle s’en rapportoit aux in­
tentions de ces deux Puifïànces , elle n’avoit rien 
à craindre de la conduite des Confédérés. Peu 
de tems après ces Miniftres lui remirent, par 
ordre de leurs maîtres , une déclaration, dont elle 
fut extrêmement fatisfaite. Quelque châtiment que 
les Confédérés duffent attendre des Puiffances 
proteéfrices de Sa Majefté Polonoife, ils ne cef-
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foient de parcourir le Diftriét de Plocko , fous 
la conduite de Zàba, d’infeller les grands che­
mins , & de dépouiller les Payfans de tout ce 
qu’ils poffédoient, ce qui contribua à rendre la 
mifere fi grande que les vivres commençoient à 
manquer par-tout ; prefîés par la faim, ils fe virent 
plufieurs fois forcés de pénétrer à travers le cor­
don des troupes Pruffiennes pour chercher de 
quoi vivre.

Cependant la pefte diminuoit en plufieurs 
endroits, & augmentoit tellement dans d’au­
tres , que de fix mille habitans qu’on comptoit 
à Kaminieck , avant ce fléau , il n’en reftoit plus 
que huit cens. La Volhinie n’étoit pas dans 
une fituation moins trille que Sokal, qui parta- 
geoit le malheureux fort de fes voifins. Les lignes 
de circonvallation qu’on avoit fait faire à War ­
fovie , dans la crainte que la pelle n’y fit un auffi 
cruel ravage, étant enfin finies , on y bâtit des 
logemens deftinés àvifiter les voyageurs avant de 
les laiffer entrer dans la Ville. Ces lignes avoient 
quatre portes de communication : la première 
étoit près du Belvedere’, la fécondé près du 
Cabaret public , la troifieme regardoit l'allée 
Wolaer & la quatrième étoit près de la Favore. 
Les trois premières portes étoient occupées par 
une garde Lithuanienne , qui pour cette raifon , 
ne faifoit plus de fervice au Château, & la qua-
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An. 1770. trieme porte étoit confiée aux gardes de la Cou­
ronne , dont les cafernes étoient à proximité» 
Quelque nombreufe que fût la garde des lignes 
de Warfovie , les Confédérés fe tenoient tou­
jours dans les environs de cette Ville, en enle- 
voient les chevaux & y exigeoient des contribu­
tions en bierre & en bled.

La Lithuanie n’avoit point partagé cette année les 
trouoles de la Pologne, & cependant divers partis 
des Confédérés , commandés parSawa, Maréchal 
du territoire de Wifchegrod en Mazovie , fe réu­
nirent en un corps de deux mille hommes, en­
trèrent dans le Palatinat de Brzefc pour inquiet” 
ter le grand Duché, & enlever quelques quar­
tiers des troupes du Roi, afin de pénétrer plus 
facilement dans l’intérieur du pays ; mais le Gé­
néral Branicki, ayant été averti à tems par un 
détachement qui fe trouvoit à Wiskow, Littewski 
y envoya cinquante chevaux pour le foutenir, 
en attendant qu’il pût lui-même raffembler fes 
troupes & mettre à couvert les économies royal- 
les. A l’approche de ce détachement, les Con­
fédérés réunirent toutes leurs forces & le re- 
poufferent jufqu’à une lieue de Brzefc , où 
étoit le quartier général. Le Comte Branicki en 
fortit auffitôt avec tout ce qu’il avoit de monde 
pour pourfuivre ces affaillans , mais la nuit étant 
fur venue, il s’arrêta près de Rzeczyca , où i]
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reçut le lendemain deux Pulks , commandés par 
les Colonels Chofoelki & Koricki, avec une par­
tie de celui de Skirmant, faifant en tout huit 
cens hommes de cavalerie. Le Général marchâ 
vers Wiskow avec ce renfort, il y trouva les 
Confédérés en ordre de bataille, qui fe Différent 
approcher jufques à quarante pas fans tirer un 
feul coup de fufil. Dès que le Comte Bra­
nicki fut à cette diftance, les Confédérés firent 
grand feu fur lui, ce qui n’empêcha pas les trou­
pes Royales de fondre fur eux , le fabre & la 
pique à la main, de rompre leurs rangs , de les 
pourfuivre pendant quatre lieues jufqu’à Siema- 
lycze, & de leur faire près de cinq cent prifon­
niers. Le régiment des gardes Lithuaniennes & 
le refte du Pulk de Skirmant, qui venoient pour 
renforcer les troupes du Général, ne purent ar­
river affez-tôt pour avoir part à ce combat. Quoi­
que le Colonel Chojacki eût reçu un coup de 
fabre à la tête, il agit avec autant de fang froid 
que de valeur.

De tous les excès de cruauté que les Confé­
dérés commirent contre lesDiflidens, on n’en con- 
noit aucun , qui révoltât plus l’humanité, que ce­
lui dont ils donnèrent l’horrible exemple dans le 
voifinage de Warte. Berndt, Bourguemaître de 
Schwerin s’étoit attiré leur haine , fur-tout celle 
de l’Abbé de Blefen & de Pirfcblinski, Commi-
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faire du Chateau de Meferit , parce quêtant 
Catholique Romain, il avoit refufé d’entrer dans 
leur parti. Après avoir eu le bonheur de s’éva­
der de la prifon, où on le détenoit depuis fix 
mois pour 1 immoler, il fe retira fur les terres 
du Roi de Prufïè & fixa fon domicile dans la 
Ville de Lansberg fur la Warte. Il en fortit 
pour recueillir une fuccefiion à Petersbourg , & 
revint à Schwerin , pour y voir fa famille & 
mettre ordre a fes affaires. Inftruits de fon re­
tour , les Confédérés inveftirent fa maifon , l’en 
arrachèrent & le conduifirent à Blefen „ chez 
1 Abbé Roghlinski, qui fe trouvoit pour lors 
àRokitten. Berndt garotté fut conduit, par les 
Confédérés, fur un Cheval jufqu’au-deflus de la 
Vilz , ou ils le froifferent de coups & le dé­
pouillèrent a nud ; ils le lièrent enfuite & rui 
coupèrent le dos en lambeaux ; ces fcélérats lui 
fiient une ouverture au-dellbus du menton , à 
travers de laquelle ils pafferent une corde , qui 
lui fortoit oe la bouche par-deflous la langue & 
en cet état le pendirent à un arbre, où il lan­
guit plufieurs heures , jufqu a ce que l’un d’eux 
lui tirât un coup de piflolet, dont il lui perça 
le cœur. Le corps de cette viâime innocente 
refta long-tems expofé fans qu’aucun Catholique 
Romain , ni même un Diffident, ofât lui rendre 
le dernier devoir,
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Cependant les Ruffes munis de l’artillerie An. 1771. 
Pruflienne , fe difpofoient à bombarder Czen^ 
tochau, mais le Général Pulawski, qui fe te- 
noit près de cette place , dans laquelle il y avoit 
une garnifon de huit cens Confédérés, ordonna 
à tous les détachemens de fon parti de fe rappro­
cher , afin d’étre à portée de le féconder, en cas 
qu’on voulût tenter quelque entreprife contre 
lui. Les Ruffes firent brûler le vieux Czen- 
tochau, inveftirent le nouveau , le canonerent 
affez lentement & ne purent commencer les tra­
vaux du fiége à caufe d’une forte gelée, qui les 
empêchoit d’ouvrir la tranchée. N’ayant pu le 
furprendre par efcalade parce que leurs échelles 
étoient trop courtes , ils y jetterent une centaine 
de bombes, au moyen des mortiers que le Co­
lonel Drewitz avoit reçus de Cofel ; mais elles 
n’endommagerent pas la place , parce que les 
toits des Églifes, des Couvents & des voûtes 
étoient couverts de fumier & d’autres matières 
propres à réfifler au choc des bombes & à em­
pêcher l’cmbrâfementx

Les Confédérés de Czentochau , délivrés des 
Ruffes, détachèrent un corps de leur troupes 
vers Cracovie, pour fe rendre maîtres de cette 
Ville , dont la garnifon, quoique foible, fe re­
tira dans le Château: dès quelle les apperçut, elle
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• prit la réfolution de fe bien défendre. La garni- 
fon étoit à peine entrée que les partis des Ma­
réchaux de Beltz & de Czèrnieckow, attaquèrent 
le Fauxbourg Cafimir & enfuite la Ville. La 
plus vive attaque fe fit entre ce Fauxbourg & la 
Porte Grodzle. Le feu de l’aétion dura jufqu’à 
midi, les Confédérés furent repouffés avec quel­
que défavantage ; mais ceux-ci ne purent exécuter 
le deffein qu’ils avoient d’abattre à coup de ha­
che la Porte de Schufter. Leur coup étant man­
qué , ils fe retirèrent au nombre de quatre mille , 
pdlerent le quartier des Juifs & cauferent dans 
les environs des dommages confidérables ; ils ne 
furent pas plus heureux dans leur attaque de la 
■Ville de Thorn. Le brigadier, Prince Galitzin ,qui 
venoit au fecours de la Ville, dirigea fa marche 
gu-deffus deLowicz versd’Obrzyn, où il paffa la 
nviere avec quelque peloton de fes troupes. Com­
me la glace n’étoit pas encore affez forte , il ne 
voulut point rifquer fa cavalerie & fes canons , 
mais ayant fait porter pendant la nuit de la paille 
fur la glace , il y fit pratiquer un chemin que 
les Grenadiers franchirent dès la pointe du jour 
a la vue oe 1 ennemi. Auffi-tôt que les carabiniers 
de les canons eurent fuivi , le Prince attaqua 
les Confédérés & les mit en déroute. Quelques 
jours après, la Cour parut en gala à l’occafion de
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l’aniverfairede la naiffance du Roi ; mais Staniflas An. 1771, 
ne voulut point recevoir les complimens ufités 
en pareille occafion.

Le nombre des Confédérés augmentoit 
prodigieufement par les divers fecours qu’ils re- 
cevoient. Us étoient en état d’attaquer pref- 
que toutes les Villes fortes qu’occupoient les 
Ruffes ; ils avoient même infulté jufqu’à trois 
fois celle de Pofnanie, dont ils avoient brûlé une 
partie du Fauxbourg. Pendant que la petite guerre 
entre les Ruffes & les Confédérés continuoit, 
que le défavantage de part & d’autre n’étoit pas 
affez confidérable pour faire mettre bas les armes 
à un des deux partis ; de nouveaux troubles s’é­
levèrent en Lithuanie à l’occafion de la Confédé­
ration qui fe forma en faveur du parti zélé pour 
la Patrie. On mit le fabre à la main en plufieurs 
endroits & pour prévenir un plus grand carnage, 
on fut obligé d’implorer le fecours des Ruffes.

Les extorfîons & les brigandages des Confé­
dérés firent naître l’envie à quelques Gentil- 
hommes Polonois de s’affembler à Sarezvn , pe­
tit endroit diflant de fix milles de Warfovie. Us 
y formèrent un ligue & envoyèrent dans cette 
Capitale trois de leurs affociés, dont l’un étoit 
chargé de remettre au Roi , un Mémoire , 
dans lequel on invitoit Sa Majefté à être le 
Chef de cette Confédération. Staniflas-Augufte }
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reçut le mémoire, en montant dans fon caroffe ; 
mais ces trois émiffaires ne jugeant pas à propos 
d’attendre la réponfe du Roi, fe retirèrent pat 
une porte de derrière, traverferent le Château 
& regagnèrent la Viftule.

Les troubles de la Pologne & les nouvelles 
Confédérations qui fe formoient de tems en 
tems , engagèrent les Cours de Vienne , de 
Petersbourg & de Berlin d’y rétablir la tran­
quillité. Pendant le féjour que le Prince de Pruffe 
fit à Petersbourg , il fut réglé que les Cours 
de Vienne & de Berlin employeroient leur mé­
diation pour faire ceffer les mouvefnens de la Po­
logne & la guerre avec la Porte Ottomane. Ces 
arrangemens entre ces Souverains n’empêchoient 
pas que la Confédération de Barr, connue fous 
le nom de Confédération générale , fe tint tou­
jours à Warna ; que fes Chefs , les Comtes 
Krafinski & Potocki, teçuffent chacun douze 
bourfes d’écus au lion , qui font deux cent 
Dahlers , que Muftapha leur faifoit remettre 
exa&ement tous les mois ; que les Duchés de 
.Wolhinie & de Podolie ne fufïènt dans un mou­
vement continuel, parce que plus de douze mille 
payfans travailloient dans la derniere de ces Pro­
vinces , à rendre praticables les grands chemins , 
qui conduifoient en Moldavie ; & que cette Con­
fédération ne convoquât une affemblée générale^

Livre cinquième» iyp 

ou Pofpolite Ru^enie , après que fes principaux 
Officiers eurent reçu l’ordre d’évacuer le ter­
ritoire Autrichien.

Les Sénateurs de la Pruffe Polonoife fe plai­
gnirent à Frédéric de quelques excès que fes 
troupes avoient commis dans cette partie du 
Royaume de Pologne, Sa Majefié Pruffienne s’en 
difculpa dans une lettre [27] qu’elle écrivit à l’É­
vêque de Culm, aux Palatins de ce Diocèfe & à 
ceux de Marienbourg. Les troupes Pruffiennes ne 
s’en tinrent pas à ces véxations : en avançant 
leur cordon dans la petite Pologne jufques à la 
Warte St au-deffous de Czentochau , elles entrè­
rent fur les terres annexées à la table du Roi de 
Pologne, & elles ne furent pas plus exemptes 
de contributions que les Vaivodies. Les troupes 
Autrichiennes s’avancèrent d’un autre côté juf- 
qu’à Slomacz pour y établir un magafin près 
de Staniflow. Ainfi la Pologne fe trouva oc­
cupée par les troupes Ruffes, Pruffiennes & Au­
trichiennes.

Les habitans de Cracovie étoient fort in­
quiets de voir que le nombre des Confédérés , 
qui avoient inverti leurs murailles, groffiffoit tous 
les jours , qu’ils avoient fait fortifier Tanieck & 
qu’ils ne permettoient à perfonne de p«ffer la 
Viftule. Leurs inquiétudes étoient fondées fur 
la crainte d’une famine prochaine dont ils étoient
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An. 1771. menacés à caufe de la mauvaife récolte de l’an­
née derniere. Les grofles livraifons de fourages 3 
qu’ils avoient faites , tant aux RufTes qu’aux 
Confédérés les mettoient hors d’état de fub- 
fifter.

Pendant que le Colonel Drewitz leur rendoit la 
tranquillité en éloignant les Confédérés , le 
Prince Wolkowski, Ambafladeur de l’Impéra­
trice de Ruffie , propofa à la Cour de Pologne 
quelques articles , tendans à ce que Sa Majefté 
Polonoife pût conclure ün accommodement avec 
les Confédérés & convoquer pour le bien de 
toute la Nation , une Diète de réconciliation , 
dans laquelle tous concourreroient d’un com­
mun accord, a la confervation de leurs droits. 
Ce projet ayant été examiné par le Roi & fon 
Miniflere , on députa le Comte Êranicki pour 
Petersbourg , afin de concerter avec l’Impé­
ratrice de Ruffie les moyens de le confommer.

Le Roi de Pologne , qui n’avoit point voulu 
recevoir de compliment le jour de l’anniverfaire 
de fa naiffance , refufa de paraître en public le 

. jour de la fete de Saint-Stariiflas, fon Patron ; ils
ne reçut aucun compliment & ne fit aucune pro­
motion de Chevaliers de l’Ordre de ce Saint.

Cette retraite du Roi indilpofa fes fujets. Douze 
hommes de 1 artillerie de la Couronne , convin­
rent entre eux de fe rendre maîtres de deux pièces 

de 
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de canon, qui étoient dans les cafernes & de An. 1771. 
les livrer aux Confédérés par le moyen de quel­
ques foldats de la garde de la Couronne, qu’ils 
avoient féduits. Leur complot ayant été éventé , 
on en fit paffier les Chefs par les baguettes , ce 
qui obligea les Confédérés à fe retirer vers Cra- 
covie , où ils le propofoient de procéder à une 
nouvelle éleétion de leur Chef, mais elle fut 
traverfée par trois régimens Ruffes, qui avoient 
eu ordre de fe rendre de ce côté- là.

Les violences des Confédérés , enga­
gèrent l’Impératrice de Ruffie à envoyer à War- 
fovie , une déclaration [ 26 ] conçue en ter­
mes très - modérés , dans laquelle, après avoir 
témoigné la part quelle prenoit aux troubles & 
aux diflènfions qui déchiraient la République, &: 
avoir promis d’employer encore une fois fes der­
niers efforts pour le rétabliffement de la tranquillité 
publique, elle propofoit huit articles , au moyen 
defquels elle fe promettoit de parvenir à con­
fommer cet ouvrage falutaire. Par cette décla­
ration, Catherine II ordonnoit à fes Commandans 
& à fes Officiers Généraux, de ceffer tous aétes 
d’hoffilitéjElle invitoitlaNationPolonoife  àfe réu­
nir & à entamer avec fon Ambafladeur une né­
gociation , qui pût donner de la confiftance à 
une confédération; Elle requérait lesPalatinats d’y
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An. 1771. contribuer par des affociations particulières & de 
travailler à préparer des voies, qui puffent con«. 
duire à un heureux fucces.

Dans le tems qu’on s’y attendoit le moins , 
les Confédérés, dont les troupes s’étoient par - 
tagées en différens corps , fe propoferent de faire 
une nouvelle tentative contre la ville de Cra- 
covie, ils eurent la précaution de faire fortifier 
Landskroon, ainfi que le couvent de Tyniec, par 
des ingénieurs étrangers. Peifuadés qu’après avoir 
enlevé Kaliff, le Colonel Ronne retourneroit 
en Pofnanie , ils fe portèrent vers Landskroon ; 
mais ils fe trompèrent , car Ronne , qui 
avoit joint le Colonel Drewitz, les attaqua vers 
le couvent de Tyniec. Us firent en vain une 
courageufe défenfe, ils furent obligés de fe ren­
dre ; on leur prit dans cette action vingt-fept 
pièces de canon & un magafin confidérable.

Dès que les Ruffes eurent quitté Tyniec, ils 
marchèrent vers Landskroon, où les Confédérés 
les attendoient en bon ordre, mais malgré leur vive 
refiftance, ils perdirent cinq cens hommes &huit 
pièces de canon. Après cette derniere adion , le 
Général Saworow marcha droit au Maréchal Pu- 
lawski & l’atteignit près de Zamoskie, petite Ville, 
affez bien fortifiée, que Pulawski avoit deffein de 
furprendre, Le combat fe donna dans le Faux-
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bourg d’où les Confédérés furent délogés & pour- an 
fuivis dans leur retraite , jufqu’au Palatinat de 
Cracovie. Quoique ces diverfes pertes fuffent 
affez confidérables, les Confédérés fe foutenoient 
toujours dans le Château de Landskroon & dans 
le Couvent de Tyniec, fitué à une lieue de Cra­
covie , fur la rive droite de la Viftule.

L’efprit de rébellion fe communiquant infenfî- 
blement, les Lithuaniens travailloient à former 
une Confédération générale. A Warfovie, les 
Chefs du parti , qu’on nommoit Patriotique , 
favoir le Prince Primat, l’Evêque de Cujavie, 
les Vaivodes de Kaliff & de Pomérélie, ainfi 
que l’Intendant de la cuifine de la Couronne, 
étoient très-mécontens & vouloient fortir de cette 
Ville. Le Prince Primat y penfoit fi férieufement, 
qu’il avoit pris des arrangemens pour cela & avoit 
même fait parvenir à tous les Miniftres un Mé­
moire dans lequel il détailloit les raifons qui l’en- 
gageoient à prendre ce parti. Quelques fréquentes 
que fuffent les conférences qu’on tenoit à la Cour 
on ne s’apperçevoit point de l’effet favorable, 
qu’auroit dû produire la déclaration que l’Ambaf- 
fadeur avoit remife au Roi de la part de Sa Ma- 
jefté Impériale des Rufiies.

Le peu d’union qui régnoit entre les principaux 
membres de la Pologne , autorifoit les Confédé­
rés à continuer leurs hoftilités dans la plus grande
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An. 1771, partie des Diftriâs de ce Royaume. Au lieu de 
s’affoiblir , leur parti croiffait tous les jours & 
acquéroit de nouvelles forces. Weffel , grand 
Tréforier de la Couronne, & qui, fans affecter de 
paroître uni avec eux, les avoit foutenus fecret- 
tement pendant trois ans , fe déclara enfin, par 
un aéte formel, l’un des membres de la Con­
fédération générale, il accepta toutes les con­
ditions & fur-tout celles qui étoient comprifes 
dans la derniere publication quelle avoit fait 
faire. Devenue plus puiffante , elle nomma pour 
fon Ambafïàdeur à Conftantinople, le Maréchal 
Czarny & l’expédia pour le lieu de fa deftination. 
Plufieurs de fes membres fe tranfporterent aux 
environs dePultausk afin d’y enlever deux voitures 
chargées d’argent pour Warfovie , mais ils man­
quèrent leur coup , parce qu’elles étoient for- 
ties la veille de cet endroit & quelles étoient 
déjà en fureté à Narwa. Cette occafion leur ayant 
échappé, ils firent une fauffe attaque contre le 
retranchement des Ruffes qui en étoit voifîn, 
& contre un autre pofte près du Village 
de Karnjewo , pour couvrir le grand chemin , 
qui conduit de Warfovie en Prüfle.

Les Confédérés s’étant apperçus que le 
détachement , qui étoit près de Pultausk 
avoit pris l’alarme , continuèrent en partie leur 
attaque & fondirent en fi grand nombre fur uu
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autre détachement qui étoit en marche, que 
pour éviter le combat, il fe jetta dans de vieux 
retranchemens. A peine y fut-il logé, que 
les Confédérés l’affaillirent, mais on leur op- 
pofa une fi vive refiftance, qu’ils furent contrains 
d’abandonner leur entreprife. Pendant qu’ils fai­
foient cette derniere attaque , ils envoyèrent un 
de leurs partis contre le pofte, qui étoit retran­
ché près de Karnjewo , on y enleva le petit nom­
bre de malades qu’on y avoit laiffés avec les ba­
gages , & on détruifit les cafernes , ainfi que 
les écuries & les granges voifines.

Les fuçcès des Confédérés étoient balancés 
par les avantages que les Ruffes remportoient 
fur eux. Le Général Major Suworo , s’étant ap- 
perçu qu’un corps confidérable de ces rébelles 
travailloit à fe retrancher fur le bord & de l’au­
tre côté de la riviere , qui eft voifine de Zabro, 
vint à bout, par le moyen de fon infanterie & la 
vivacité du feu de fon artillerie, de s’emparer 
d’une ifle, qui étoit vis-à-vis de leur retranchement; 
il les mit en défordre & les fit pourfuivre par les 
carabiniers de Petersbourg, qui les chaflerent.à 
plus d’un mille de diftance. Ils ne furent pas plus 
heureux au petit Breflaw , près de Thorn, où 
le Capitaine Karotkof les attaqua & leur fit quel­
ques prifonniers.

An. 1771»



166 Révolutions de Pologne,

Ax 1771. Les e£forts que failoit la Ruffie pour diffiper 
ies rébelles & rétablir la fureté publique n’ayant 
pas eu tout le fuccès qu’on en attendoit, l’Am- 
baffadeur de cette Cour fit publier une nouvelle 
déclaration [ 27 ] conçue en termes très énergi­
ques & bien différente de la précédente. On y 
difoit entre autres chofes que ceux qui fe qua- 
lifioient du nom de Confédérés , empêchoient, 
par leurs rapines & leurs violences, que les voya­
geurs , poftillons , couriers & eftafettes fuffent en 
fûreté fur les grands chemins ; qu’ils les maffa- 
croient ou les noyoient, leur enlevoient leurs 
dépêches & rendoient par-là toute correfpon- 
dance dangereufe, ou impraticable ; qu’ils per- 
fiftoient encore dans leurs brigandages & rédui- 
foient la Pologne en un état fi déplorable , 
que toutes les Nations policées en frémiffioient 
de crainte & d’horreur ; que pour purger les 
grands chemins de ces bandits, fur-tout de ceux 
qui rodoient autour de Warfovie, à la diftance 
de deux milles , les ordres feroient donnés à tous 
les Chefs & Commandans des troupes de Sa 
Majefté Impériale de Ruffie, que lorfqu’ils tom- 
beroient entre leurs mains , ils fuffent traités, non 
comme prifonniers, mais comme voleurs de 
grand chemin , détenus pieds & mains liés, & 
rigoureufement punis à proportion de leurs 
crimes,
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z An. 1772.
L’enlèvement d’un porte-feuille avec des de- 

pêches, de vingt chevaux Ruffes qui paiffioient 
près dePultausk , plufieurs brigandages commis 
fur les grands chemins entre Warfovie & la 
Pruffe Polonoife , engagèrent l’Ambaffadeur de 
Ruffie à faire dreffer, de diftance en diftance, 
des potences fur les routes publiques & a faire 
afficher fur un poteau à côté , une copie de la 
déclaration ci-deffus , en langues Françoife & 
Polonoife.

Cet aâe de rigueur influa fur les Lithuaniens 
Confédérés : plufieurs de leurs détachemens fu­
rent détruits ou diffipés ; dans celui de Roma- 
nowski, dont on s’étoit emparé des papiers , on 
trouva une lettre qui encourageoit les Lithua­
niens à accéder à la Confédération, & qui leur 
permettoit d’enlever par-tout des chevaux & des 
armes, de mettre à contribution les biens des 
Diflidens & d’en agir envers eux avec la der­
nière rigueur. Pendant ce tems-là les troupes 
Pruffiennes pénétroient de plus en plus dans la 
Pologne ; elles n’étoient plus qu’à quatre milles 
de Thorn & occupoient déjà la Pofnanie.

Les Confédérés de Pologne , plus heureux que 
leurs Confrères de Lithuanie , voyoient toujours 
accroître leur nombre dans le Palatinat de Cra- 
çovie, où leurs principaux Chefs s’étoient affem-
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Dès gue ieurs forces furent réUnies dans 
les environs de cette Ville, ils en méditèrent la 
prife & fe préparèrent à l’éleâion d’un nouveau 
Roi. Quoique During, Colonel Ruffe, marchât 
avec un gros corps de troupes pour fecourir la gar­
nifon de Cracovie & mettre cette Ville à cou­
vert , les forces des Confédérés étant fupérieu- 
res à celles de ce Colonel, ils donnèrent l’affaut 
à deux différens endroits du Château de Czen- 
tochau & fe mirent à le canonner. Maîtres du 
Dihriâ: de Cracovie, ils donnoient la loi au Pa- 
latinat de Mazovie , poufloient leurs courfes juf- 
qu aux portes de Warfovie, enlevoient indiftinc- 
tement tout ce qui appartenoit au Roi & aux 
Ruffes & fur-tout les vivres & effets , qu’on tranf- 
portoit par eau a Thorn , Culm & Dantzick. 
Comme ils étoient en poflèflion de différens en­
droits fitués le long de la riviere, ils avoient un dé­
tachement fous les ordres de Klefinski, qui ne cef- 
foit de commettre des rapines, malgré les différens 
efforts que les Ruffes & les Cofaques fiffent 
pour len empêcher. Si quelquefois les troupes 
des Confédérés fbuffroient quelque échec , 
al étoit bientôt réparé. Les partis de Bylac & de 
Konski & un corps de huit cens hommes des 
troupes de Pulawski, les renforcèrent fi confi- 
dérablement que les Ruffes, trop foibles pour 

Livre cinquième. 169

leur tenir tête par-tout, étoient dans le deffein Aga^y 
de faire venir cinq mille Arnautes de la Vala- 
chié & de les introduire en Pologne , au cas 
que leurs ennemis ne miffentpas bien-tôt les 
armes bas.

Pendant que les Confédérés faifoient le fiége 
de Czentochau, on envoya de Warfovie le Comte 
Branicki avec un Régiment de gardes Lithua­
niennes cavalerie, trois Pulks d’Ulhans & quelque 
infanterie, pour le leur faire lever. Les troupes 
du Comte ayant fait mine d’attaquer le Couvent, 
elles furent bientôt mifes en défordre, au moyen 
de quelques coups de canon & d’une fortie que 
Pulawski fit fur eux , ce qui acheva de les mettre 
en fuite. Le lendemain de cette adion Branicki 
envoya propofer une entrevue à Pulawski, qui 
fe rendit au lieu affigné. Après quelques propo- 
fitions , le Comte tâcha de le gagner , tantôt par 
des promefTes & tantôt par des menaces, ce qui 
excita quelques conteftations entre eux , pen­
dant lefquelles le Chef des Confédérés lui dit 
que quoique fes propofitions tendiffent à une 
paix générale, il ne pouvoit y répondre pofiti- 
vement, qu’auparavant il les eût communiquées 
à la généralité , dont il dépendoit comme Ma­
réchal particulier & comme Commandant d’une 
partie de fes troupes ; que fi on exigeoit de lui
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rjk

^77^ une déclaration particulière , il déclaroit folem- 
nellement que bien loin de prêter l’oreille aux 
proportions qu’on venoit de lui faire , il ne met- 
troit jamais bas les armes.

Après cette entrevue , Pulawski fit une fé­
condé fortie, dans laquelle il tua quelques fol- 
dats du Comte, lui enleva une vingtaine d’Ul- 
hans & reçut environ cinquante transfuges. 
Une auffi mauvaife façon de répondre aux invi­
tations du Comte , engagea celui-ci à s’adrelTer 
a Zaremba, Régimentaire delà grande Pologne, 
a le fonder fur fes deffeins, & à lui tenir, en 
préfence de fes principaux Officiers, le même 
difcours qu’à Pulawski. Ses propofitions n’ayant 
pas été mieux reçues de l’un que de l’autre , Za­
remba marcha le même jour vers Widawa & laifla 
a Wienfowawola une arriere-garde de deux cents 
hommes de cavalerie, fous les ordres de Grod- 
zîski, Officier du Palatinat de Siradie. Le Comte 
déterminé à furprendre les Confédérés , fe mit 
en marche , joignit Grodziski, l’attaqua & l’o­
bligea de déloger après un vif combat. Cet Offi­
cier ayant raffemblé fon monde dans une forêt 
voifine , rebrouffa chemin dès la pointe du jour 
& chaflà les Ulhans à fon tour ; mais les troupes 
de Branicki s’étant préfentées , & étant fuperieu- 
res en nombre , Grodziski perdit la vie & fes gens 
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furent obligés de fe retirer en défordre à Widawa, AH.1771 « 
où Zaremba, informé de ce combat , accourut 
au fecours & détacha Mazoviecki, Maréchal de 
d’Obrzim , pour prendre l’ennemi en flanc. Cette 
manœuvre fut fi heureufe que tout le régiment 
du Comte fut détruit, pris, ou diffipé. On comp- 
toit parmi les prifonniers les Colonels Koricki
& Sklermunt,vingt autres Officiers & volontaires 
de diftinétion , fans y comprendre trois cents fol- 
dats. Le butin confifta en plus de deux cents 
chevaux. Le jeune Prince Radzivil, qui avoit 
été fait prifonnier par un foldat, racheta fa li­
berté. Le Comte eut deux chevaux tués fous 
lui, fut bleffé & fe retira à Petrikow , afin 
d’éviter la préfence des Ruffes , qui avançoient 
de tous côtés pour le combattre. Après cette 
aélion le Régimentaire Zaremba fe retira à Ro- 
gozone pour ne pas s’engager dans de nouveaux 
combats.

Ce fut en imitant les Pruffiens que les trou­
pes Autrichiennes s’emparèrent de tout le Pa­
latinat de Cracovie & du Diftriét de Sandomir, 
où elles occupoient quinze Villes & deux cent 
trente-quatre Villages. Pour juftifier cette inva- 
fion, elles prétextèrent d’anciens droits fur une 
partie de la Pologne & dirent que la Cour de 
Vienne ne vouloit avoir rien à fouffiir des 
troubles actuels} qui défoloient ce Royaume»
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An. 1771. quelle prétendoit mettre fes fujets à l’abri de la 
combuftion générale , en attendant qu’au retour 
de la paix elle pût juftifier fes droits & réclamer 
ce qui lui appartenoit. En conféquence de ce 
procédé, le Général Torock, Commandant les 
troupes Autrichiennes avançoit fon cordon à 
mefure & faifoit prêter ferment de fidélité aux 
Seigneurs & aux payfans , comme fujets de leurs 
Majeftés Impériales.

Les Confédérés continuant de faire beaucoup 
de dégât dans la Lithuanie, l’Ambaffadeur de 
Ruflie écrivit une lettre [ 28 ] au grand Général 
de ce Duché, pour le détacher de la Confédé­
ration & lui figniffier fes ordres à ce fujet ; mais 
celui-ci, ainfi que les Magnats que l’Ambafla- 
deur avoit mandés n’eurent aucun égard à l’in­
vitation de ce Miniftre , parce que Pulawski avoit 
envoyé une lettre circulaire à tous les Chefs 
des partis Confédérés pour les exhorter à fe réu­
nir afin d’agir plus efficacement. Cependant 
Oginski, grand Général de Lithuanie répondit [29] 
d’une maniéré fi peu fatisfaifante à la lettre de 
l’Ambaflàdeur Ruffe, que celui-ci lui répliqua [30] 
en des termes très-vifs & le déclara indigne de 
la protection de l’Impératrice des Ruflies.

Pour empêcher de nouvelles Confédérations 
OU pour diflôudre les anciennes , les Ruflès & les 
Polonois du parti du Roi répandoient par-tout
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que la porte Ottomane alloit abandonner la Con­
fédération générale & les affaires de la Pologne. 
Muftapha III inftruit de ces faux bruits , 
ordonna de les démentir par un manifefte [31], 
où il afliiroit de nouveau les Confédérés de 
fa protection.

Pendant toutes ces divifions , on refpectoit fi 
peu les ordres deStaniflas, que ce Monarque ayant 
difpofé en faveur de Mofzerenski de la Staroftie 
de Neubourg , les Confédérés qui n’approu- 
voient pas ce choix, mirent aufli-tôt le frere du 
défunt en poffeflion de cette Staroftie. Ce man­
que de refpect ayant déplu au Roi de Prufle, 
ce Souverain envoya dire au Major, qui com- 
mandoit le Cordon de fes troupes, non-feule­
ment de dépofleder Zboinski, frere du dernier 
Sarofte, mais encore de défendre à fes gens de 
reparoître dans le pays. Cet acte de fouveraineté 
dans un pays étranger, étoit une fuite du pro­
grès que faifoient les troupes de Frédéric II. 
En avançant infenfiblement dans la Polo­
gne , les troupes Autrichiennes imitoient leur 
exemple, & comme elles arrivoient continuelle­
ment dans ce Royaume, on leur avoit déjà préparé 
des logemens dans treize Villes de la Staroftie 
de Zibs.

Les Confédérés , toujours hardis dans leurs 
entreprifes enlevèrent fur fes terres, le Lieute-

AN.177L
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nant général Grabowski, mais comme ils étoient 
pourfuivis vivement par un détachement RufTe 
à qui ils ne pouvoient échapper, ils déchargè­
rent deux coups de fabre fur la tête de leur pri— 
fonnier & l’abandonnèrent à fon malheureux fort. 
Réfolus de faire à Czentochau un magafin confi- 
dérable , les CommifTaires de la Confédération 
expédièrent un univerfal pour avertir tous leurs 
membres de fe trouver inceffamment à uneaflem- 
blée générale, fous peine d’être punis rigoureu- 
fement.

Quoique le Maréchal Mianczinski, un de leurs 
principaux Chefs , fe fût rendu indigne des bon­
tés du Roi, pour avoir été le premier , qui avec 
le corps de fes troupes , fit dépofer au Grod 
d’Ofwiezim, la déclaration de la prétendue va­
cance au • Trône ; que peu de tems après il fût 
tombé entre les mains des Rulfes & conduit pri- 
fonnier à Kiovie, néanmoins Staniflas, dont 
la clémence fut toujours la première vertu , dai­
gna s’intéreffer pour ce fujet rebelle. Il obtint, 
par fon interceflion, la grâce de Mianczinski, & 
ce chef fut remis en liberté.

Les illufions de la prévention fe diffipent diffici­
lement dans les efprits échauffés, foit qu’ils foient 
vainqueursouvaincus:auffirAmbafTadeurdeRuffie 
étoit-il très-mécontent de ce que malgré fes me­

naces & fes invitations, les Polonois n’étoient 
point difpofés à travailler conjointement avec 
lui au rétabliflement de la paix dans leur Pa­
trie ; ils envoyoient des députés dans les Cours 
étrangères avec des inftruétions fecrettes ; ils 
fe raflembloient de nouveau dans le Palatinat de 
Cracovie , pour profiter de l’abfence du Gé­
néral Branicki &du Colonel Drewitz & dans 
la Lithuanie ils continuoient de piller les biens 
des Difiidens, qui, pour mettre leur vie en fû- 
reté, fe trouvoient réduits à la néceflïté de s’ex­
patrier.

Quelques-uns de ces Confédérés fe rendirent 
fameux fous le nom de Ravijeurs ; mais lorfqu’ils 
croyoient s’être afiez enrichis par le pillage & 
qu’ils penfoient à fe retirer, d’autres, plus bri­
gands encore qu’eux, leur arrachoient leur butin. 
Les défordres de toute efpèce régnoient en Li­
thuanie : fon grand Général le Comte Oginski, 
avoit déjà levé le mafque,il s’étoit déclaré l’ennemi 
des Ruffes , & avoit rafiemblé l’armée Lithua­
nienne près de Minsko.

Les Colonels During & Albizew , qui igno- 
roient les defieins d’Oginski , épièrent fes 
mouvemens avec cinq cents hommes de la lé­
gion de Kar. S’étant avancés un peu trop près 
des Polonois , le Colonel Bylac eut ordre de 
fondre fur Albizew avec trois Pulks d’Ulhans.

An. 1771.
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Celui - ci trop foible pour leur réfiffer , fut 
fecouru par le Colonel During , mais Oginski 
étant furvenu avec toute fon armée , le combat 
devint général, les RuiTes furent battus & per­
dirent dans cette aétion le Colonel Albizew & 
le Lieutenant Colonel Sabatow. Après ce com­
bat le Comte Oginski campa près des marais de 
Minsk , où il fe retrancha avec beaucoup de 
pièces de groffe artillerie.

Dans le deflein de venger la défaite de leurs com­
patriotes, le Colonel Drewitz& le Prince Jubatow 
marchèrent vers le grand Duché pour joindre 
Oginski, qui avoit reçu un renfort de plu- 
heurs Officiers étrangers. Le Général Kawskin , 
à la tête de fix régimens RuiTes & de trois mille 
Cofaques , s’étoit rendu de Smolensko dans le 
grand Duché pour punir les Confédérés qui dé- 
foloient leur Patrie & les Diffidens. En quelque 
nombre cependant que les RuiTes fe rendirent de 
tous côtés pour fe rendre les maîtres dans la 
làthuanie, le grand Général de ce Duché ne 
craignit point de les attaquer près de Bercza dans 
le Diftriét de Slonim. Il en vînt aux mains avec 
un corps de quinze cents RuiTes, il tailla en pièces 
leur Colonel à Zulow , quelques Officiers & 
cent quatre-vingt foldats ; fit cinq cents prifonniers 
enleva la caiffe militaire â les bagages & les mu­

nitions.

nitions. Quelques RuiTes ayant couru au fecours An. 1771» 
des vaincus, tombèrent au pouvoir du vainqueur 
fans avoir tiré un feul coup de fufil & virent ré­
duire en cendres la Ville de Minsko où ils avoient 
une garnifon de quatre cents hommes.

Le lendemain de ce combat le Comte Oginski 
fit publier au Grod de Pinske, un manifefte [32] 
dans lequel il reconnoifibit Krafinski & Paç, 
pour Maréchaux de la Confédération générale 
de la Pologne. Ce Comte, qui avoit l’avantage 
de fe renforcer tous les jours par l’incorporation 
des prifonniers qu’il faifoit fur les RuiTes & par 
l’affluence de ceux qui venoient s’enrôler fous 
fes drapeaux , rétrograda de Pinske jufqu’à la 
Ville de Nieswitz, dont il fomma le Comman­
dant de fe rendre ; mais celui-ci lui ayant ré­
pondu qu’il pouvoit tenter fortune & que pendant 
qu’il vivroit,il ne s’empareroit jamais de cette place, 
le Général Lithuanien jugea à propos de fe reti­
rer. Il marcha à Mier &de-là à Stolonica près de 
Slonim , où il termina fes opérations militaires. 
Il remarqua que le Colonel During , qui étoit 
venu à fa rencontre , formoit un grand front avec 
environ huit cents hommes qu’il avoit , il en fut 
fi effrayé qu’il imagina que toutes les troupes 
Ruffes s’étoient réunies en un corps d’armée; 
il fe replia fur la gauche & tomba fur le Général 
Sueworof, qui n’avoit que deux pièces de canon.

Tome IL M
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A«. 1771. Celui-ci furpris de ce que le Comte Oginski tar- 
doit à l’attaquer , profita de l’occafion, l’entama 
pendant la nuit & le mit en déroute. La cava­
lerie du grand Général prit la fuite , fon 
infanterie, au nombre de huit cents hommes fe 
rendit prifonniere de guerre ; l’artillerie & les ba­
gages furent perdus & ce ne fut qu’avec bien de 
la peine que ce Comte fauva fa vie en fe retirant 
vers Slonim , d’où il prit le chemin de Konisberg. 
Les Ruffes s’emparèrent dans cette aétion de la 
caiffe militaire ; ils y trouvèrent cinquante 
mille ducats , & de dix chariots chargés de di- 
verfes pièces d’argenterie. La nouvelle de cette 
malheureufe affaire fit rebroufïer chemin au ixé- 
gimentaire de la Ruffie blanche , qui venoit avec 
fix cents hommes au fecours du grand Général.

Le Général Bielack , qui jufqu’alors avoit été 
obligé de fe conformer aux ordres du Comte 
Oginski, comme grand Général du Duché de 
Lithuanie , crut être en droit d écrire au Roi , 
pour lui prefcrire la conduite qu il devoit tenir ; 
mais avant que Sa Majefté lui eût fait la réponfe 
que cette lettre indécente méritoit, le Colonel 
Drewitz l’atteignit près de Bielsk & le battit, 
quoiqu’il eût réuni les troupes a celles de K.oriski 

& de Paczkowski.
Une impudente audace s’étoit tellement em­

parée des efprits des Confédérés que le moindie

Livre c î n q ü i è m l 179

de leurs Chefs fe croyoit autorifé à publier un 
manifefte , pour juftifier fa conduite. C’eft ainfi 
que le Maréchal Koffakowski en répandit un [35] 
qu’il fit inférer au Grod de Weilkomiozen Li­
thuanie.

A fon arrivée à Konisberg, le Comte Oginski 
fe trouva fi dépourvu du néceffaire, qu’il fut 
obligé d’y emprunter de l’argent pour fe rendre 
à Dantzick , où il logea pendant trois jours chez 
un particulier, lequel lui donna des habits diffé— 
rens des fiens*& lui fournit de quoi aller en 
avant avec les Staroftes de Silzen & de Mier, & 
un troifieme Seigneur dont on ignoroit le nom, 
qui l’accompagnoit dans fa fuite. Avant de partir 
de Konisberg, il envoya une lettre [ 34] à un 
de fes amis , dans laquelle il détailloit faction, 
où il avoit eu le defîbus.

Cet échec du grand Général tint les Confédé­
rés plus tranquilles pendant quelque tems. Re­
venus de la furprife , ou, pour ainfi dire , de la 
léthargie qu’il leur avoit occafionnée, ils levè­
rent de nouvelles troupes fur les frontières de 
la haute Siléfie, groflirent leur armée des dé- 
ferteurs Bavarois & Saxons qui venoient en 
foule s’offrir à eux, & renouvelleront tellement 
leurs excès, que la mifere& la famine continuoient 
de défoler les Provinces de ce Royaume.

Ma

An. 1771»
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Les Confédérés qui avoient déclaré le trône 
vacant, & qui ne pouvoient parvenir à détrôner le 
Roi,& à faire procéder à une nouvelle élection, 
à caufe de la fupériorité que les troupes Ruffes 
avoient fur eux, dans toutes les occafions ou 
ils fe rencontroient, convinrent entre eux de for­
mer une conjuration contre la vie de Stanif- 
las; pour cet effet cinquante Conjurés dé­
voient fe tenir dans Warfovie pendant que dix 
ou douze de leurs complices exécuteroient ce 
complot. On avoit affigné aux uns des poftes 
dans les rues les plus obfcures de cette Ville & 
on ne permettoit à perfonne d’y paffer avec des 
flambeaux ou des lanternes , d’autres avoient 
reçu l’ordre de fe placer derrière & fort près de 
l’Anenal. Plufieurs d’entre eux étoient deflinés 
à occuper les environs de 1 endroit ou etoit leur 
cordon. Un pofte devoit avertir l’autre de ce qui 
s’y pafferoit. Le fignal de l’enlèvement du Roi 
étoit de fix coups de fufil. Chacun devoit lon­
ger à fe retirer , fi on en entendoit d avantage , 
parce que ce feroit une preuve du mauvais fuccès 
de l’entreprife.

En conféquence de cet arrangement parricide , 
le trois de Novembre, 1771, fur les huit heures 
du foir , le Roi fut furpris par quinze des 
Confédérés dans la rue des Capucins. On tira 
neuf coups de fufil fur le carofie de Sa Majeftc ,
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qui eut la tête effleurée d’un de ces coups. Les An.1771. 
perfonnes qui accompagnoient ce Monarque l’a- 
bandonnerentauffitôt; il n’y eut qu’un feul Heidu- 
que , qui fe mit au devant du Roi ; il perdit la 
vie pour conferver celle de fon maître. Neuf 
coups de fufil, tirés au lieu de fix , troublèrent 
l’efprit des Confédérés. Ceux qui étoient poftés 
derrière l’Arfenal & près du cordon , trom­
pés par ce faux fignal, fe crurent trahis & pri­
rent la fuite. Les affaffms qui avoient exécuté le 
complot fe réunirent avec ceux qui étoient difi- 
perfés dans la Ville ils s’approchèrent du 
cordon , mais comme ils n’y rencontrèrent 
pas leurs complices , ils fe crurent trahis 
& imaginèrent que les Ruffes étant venus au 
bruit des coups de fufil,leurs camarades avoient 
pris le parti de s’évader. Livrés à la terreur , ces 
affaffms fortirentau plutôt de Warfovie ; ils uferent 
de la plus grande précaution pour mener Staniflas 
dans le bois de Bielan & demandèrent fou- 
vent avant d’y arriver , s’il étoit encore tems 
de lui ôter la vie. Le Roi conduit jufqu a Mlodzin , 
diflant de Warfovie d’environ un demi mille, fut 
expofé au plus grand danger; ces feelérats réfolurent 
trois fois de le maffacrer : ce qu’ils auraient exé­
cuté ,fi le Chef, qui les commandoit, n’eût per- 
fîfté dans la réfolutioff de fe livrer vif à PulawskL
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Par un bonheur inattendu, quelques piquets 
Rudes fe trouvèrent à Mlodzin. Vingt fept des trente 
hommes qui compofoient la troupe des affaffins 
qui s’étoient emparés du Roi, effrayés du péril où 
ils fe trouvoient fe féparerent d’avec eux pour en­
gager les Cofaques àpourfuivre les Ruffes. Les trois 
affaflins qui reftoient, entendirent quelque bruit 
près du Cloître de Bielan, ils fe déterminèrent auflî- 
tôt à quitter Sa Majefté, qui fe trouva feule avec le 
Chef de ces parricides. Le Roi qui n’avoit pas 
encore parlé , fit à ce malheureux des repréfenta- 
tions fi touchantes qu’elles l’attendrirent; il fe jetta 
aux pieds de fon Souverain & le laifla fe retirer dans 
un moulin qui étoit proche de - là : Staniflas , 
dans cette chaumière, écrivit au Comte Coc- 
ceji, un billet qui contenoit ce peu de mots. 
33 Je fuis délivré des mains de mes affaflins 
si par un effet de la Puiffance Divine ; hâtez- 
w vous de venir me tirer d’ici avec une quaran- 
33 taine de foldats, Je fuis bleffé a mais non dan- 
33 gereufement «.

Cocceji accourut aux ordres de fon Roi & le 
ramena dans Warfovie vers les cinq heures du 
matin, Aufli-tôt on chanta un Te Deum dans 
l’Eglife Cathédrale , pour remercier le Ciel d’a­
voir fi heureufement délivré le Roi des mains de 
fes ennemis.
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Ceux qui virent le carofle du Roi & 1 habil- An. 1771, 
lement dont Sa Majefté étoit revêtue le jour de 
cet horrible événement, convinrent que la main 
de l’Être Suprême , qui place & détrône les 
Rois, avoit vifiblement protégé Sa Majefté Po- 
lonoife. Non-feulement fon habit étoit percé de 
balles en deux endroits , il étoit encore cr blé de 
plomb haché. Staniflas avoit même reçu un 
coup de fabre, qui avoit porté fur fes reins fans 
lui effleurer la peau.

En reconnoiffance de fa délivrance, ce Mo­
narque témoigna fes fentimens de gratitude en­
vers tous ceux qui avoient contribué en quelque 
forte à le dégager du péril imminent dans lequel 
il s’étoit trouvé, quoi qu’ils ne fuffent pas pré~ 
fens à cette fcène tragique. Informé de fes 
défenfeurs & ayant appris que de fes deux 
Heiduques , l’un avoit été tué & que l’autre 
pouvoit guérir de fes bleflures, il ordonna qu’on 
s’inftruifit des parents du premier & qu’on eût 
pour le fécond tous les foins qu’il méritoit. Sa 
Majefté fit venir en fa préfence le Meunier 
& fa femme chez qui Elle s’étoit réfugiée la nuit 
qu’on l’aflaflîna, Elle leur fit préfentde cent ducats 
& leur permit de lui demander une grâce. Ces 
bonnes gens , qui n’étoient point tourmentés par 
les defirs de l’ambition , lui demandèrent un 
moulin qui fût exempt de droits. Le Roi or-

M4
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donna qu’on leur en conftruifit un qui fût affranchi 
de toute redevance, tant pour eux que pour leurs 
defcendans. La mere & la femme de l’Heiduque 
Biezow , qui fut tué à coups de fabre & de fufil 
en voulant fauver la vie a fon Souverain, furent 
récompenfés & le Roi pourvut à leur entretien 
pendant toute leur vie. Le meme jour que Sa 
Majefté Polonoife rentra dans Warfovie, elle 
écrivit à l’Impératrice de Ruffîe, pour lui donner 
connoifïànce de 1 attentat qui avoit été commis 
fur fa perfonne, & comment il en avoit été 
heureufement délivré.

Par les perquifitions qu’on fit pour connoître 
les complices, on fçut que les conjurés, traveftis 
en payfans , s’étoient gliffés dans la Ville avec 
des armes cachées dans des facs de bled ; que c’é- 
toit dans les Couvents des Dominiquains & des 
Capucins que ces fcélérats avoient attendu le 
moment de 1 exécution de leur complot, depuis 
le Samedi au foir, jufqu’au lendemain vers la 
nuit ; que Pulawski & Koftakowski , s’étoient 
approchés de fort près de Warfovie ; que ceux, 
d entre eux, qui avoient été pris , s’étoient van­
tés d’avoir eu dans toutes les formes l’abfolution 
du régicide , crime qui fait frémir la nature, 
& dont la punition la plus cruelle intéreffe les 
loix divines & humaines.

Livré cinquième. i8y

A la tête de ce complot, il y avoit quatre 
Chefs, dont l’un , qui avoit pris le nom de Ko- 
finski, fans qu’il fût de cette famille , étoit né en 
Wolhinie de parens obfcurs. Celui-ci, qui avoit 
rang d’Officier parmi les Confédérés, fut le pre­
mier pris , & quoique le Roi lui pardonnât, le 
Tribunal du Maréchal de la Couronne lui fit 
fubir divers interrogatoires , en préfence des 
Officiers civils du Royaume. On le renferma en- 
fuite dans le Palais de Sa Majefté, où on ne le 
laifià manquer de rien , mais on le garda à 
vue avec beaucoup de foin. Le fept du même 
mois fur le foir , on arrêta à cinq milles de Cra­
covie Lukowski, fécond Chef de ce complot, 
avec dix de fes complices, & on étoit difpofé 
à faire les recherches les plus exaâes pour trou­
ver le troifieme. En attendant, on prenoit tou­
jours quelqu’un de cette bande meurtrière, qu’on 
renfermoit dans les priions de la Capitale. Quoi­
qu’une garde de Cofaques invcftît la maifon , 
dans laquelle Lukowski étoit renfermé, il trouva 
le moyen de s’évader en chemife, mais il fut 
bien-tôt repris & détenu plus étroitement avec 
fes complices. Depuis ce tems- là on prit plus 
de mefures pour la confervation du Roi.

Les Miniftres de Sa Majefté , juftement irrités 
contre des Confédérations, qui ofoient attenter 
à la vie de leur Souverain , firent procéder avec

An. 1771.
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An. 1771. la derniere rigueur contre l’Évêque de Wilna, 
qu’on regardoit comme un des principaux au­
teurs des troubles de la Lithuanie, & on lui fé- 
queftra neuf voitures remplies d’effets.

Quelque rigueur qu’on tînt aux Confédérés & 
quelques menaces que leur fît l’Ambaffadeur de 
Rufïie, il fe formoit fous leur nom de petits 
partis , qui, quelques foibles qu’ils fuffent, pii— 
loient les Bourgs & les Villages , & fe faifoient 
un mérite de dépouiller les Diffidens.

Les vives pourfuites , qu’on faifoit contre les 
Confédérés , affaiblirent leur union. On inter­
cepta une de leurs lettres, par laquelle on ap­
prit qu’étant à Warna, Krafinski avoit ôté à Po­
tocki , la dignité de Régimentaire général, & 
que celui-ci en avoit conçu un fi grand dépit, 
qu’il chercha l’occafion de furprendre fon adver- 
faire & de le tuer, ce qui excita dans la garnifon 
une émeute qu’on eut beaucoup de peine à ap- 
paifer. Les Maréchaux fe maudiffoient mu­
tuellement les uns les autres ; & le Comte 
Oginski étoit vû de mauvais œil, pour s’être con­
fédéré trop tard & pour avoir eu trop tôt un 
malheureux fuccès.

L’afyle que les affaffins du Roi avoient trouve 
chez les Dominiquains de Waifovie , fit préfu- 
mer qu’il y avoit quelqu’un de ces Religieux, 
qui avoit trempé dans ce complot, Le Sénat & 
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le Miniftere s’occupèrent à venger l’attentat, qui An 1771- 
avoit été commis contre la perfonne de Sa Ma­
jefté & livrèrent l’affaffin Kofinski ( dont le vrai 
nom étoit Kuminski ) aux grand Maréchal de 
la Couronne , pour le juger définitivement.

Quelque attention qu’on eût à Warfovie de 
veiller à la furete publique , il s y commettoit 
toutes les nuits des brigandages & des meurtres; 
ce qui prouvoit qu’il y avoit encore des fcélé- 
rats cachés , complices de l’affaffinat du Roi, 
ou aux gages de ceux qui en etoient les 

Chefs.
Sa Majefté Polonoife ayant donné connoiffiance 

à l’Impératrice & à l’Empereur , de Ihoriible 
attentat qui avoit été commis envers fa per­
fonne & du cruel traitement qu il avoit effuyé 
de la part de fes ennemis, leurs Majeftés Impé­
riales lui témoignèrent dans leur réponfe les mar­
ques de l’eftime la plus parfaite & les affurances 
du tendre intérêt qu’elles prenoient a fa déli­
vrance & à la confervation de fes jours. Elles 
lui offrirent leur amitié & leur fecours & 
lui déclarèrent qu’elles verroient avec plai- 
fir un Miniftre Polonois réfider à leur Cour. 
Et pour donner à ce Souverain une preuve plus 
complette de leur affedion, Elles firent publier 
dans tous leurs États héréditaires, que tous les 
Confédérés, qui s’y trouveroient, en fortifient
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dans l’efpace d’un mois, & payaient les dettes 
qu’ils auroient contractées.

Après avoir témoigné à Sa Majefté Polonoife 
combien elles étoient fenfibles au danger quelle 
avoit couru , leurs Majeftés Impériales charge­
ront le Comte de Kawnitz , Chancelier de Cour 
& d’État, d’écrire une lettre au Comte Michel 
Jean de Paç & de le prier d’en communiquer le 
contenu à Pulawski. Il étoit dit entre autres 
chofes, dans cette lettre que leurs Majeftés Im­
périales avoient vu, par une déclaration du Chef 
de cette audacieufe troupe , qui a exécuté l’hor­
rible complot d’attenter à la vie du Roi de 
Pologne , qu’un nommé Pulawski, qui s’arroge 
le titre de Maréchal de Confédération , avoit en­
gagé fes complices , par un ferment folemnel, 
à lui livrer ce Prince, mort ou vif; qu’en confé- 
quence leurs Majeftés avoient pris communica­
tion d un écrit, fait en langue Polonoife & tra­
duit en François , fous le titre de manifefte , 
publié dans le camp, près de Konitz, figné, 
Michel Jean de Paç , Maréchal de la Confédéra­
tion du grand Duché de Lithuanie , & plus bas , 
Ignace Potius , Secrétaire de ladite Confédéra­
tion, lequel manifefte contient les expreftions fui- 
vantes : (33 Quand à Staniflas Poniatowski, l’intrus, 
59 l’opprefteur & le tyran , au cas que pour fe 
32 maintenir, il continue de fe former un parti 

25 & de troubler la Nation , non-feulement nous 
3» permettons, mais ordonnons & enjoignons, par 
33 amour pour la Patrie &pour l’intérêt commun, 
3> qu’on le pourfuive de toute maniéré , tant fe- 
33 crettement qu’ouvertement , fans avoir égard 
53 pour fa vie & celle de fes adhérens 33 ) : Que 
leur Majeftés Impériales, qui ne peuvent penfer 
qu’avec horreur à cet abominable attentat, au 
contenu de cet écrit féditieux & fur-tout au for­
fait de Pulawski, entendent & ordonnent qu’à 
jamais il foit deftitué du droit de prendre afyle 
dans leurs États , comme il a été permis, jufqu’ici 
à tous Polonois d’y féjourner ; & cela fous peine , 
au cas qu’il y foit découvert, d’être arrêté & 
traîné enprifon; & comme ledit manifefte peut 
avoir induit par les puniftables expreffions qu’il 
renferme & pourroit dans la fuite donner occa- 
fion à un forfait aulli exécrable , leurs Majeftés 
Impériales , ne voulant déformais rien négliger 
pour punir des crimes aufli énormes avertiftent 
celui qui a écrit ce- manifefte & tous ceux qui y 
ont part, d’en publier un autre dans lequel, non- 
feulement , ils révoqueront le premier de la 
maniéré la plus folemnelle , mais y donneront 
les aflurances les plus fortes qu’ils renoncent pour 
toujours au maudit exemple d’une pareille en- 
treprife ; que c’eft à ces feules conditions, que 
ceux qui ont part à ce déteftable écrit, recou-
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An 1771. vreront la faveur, dont ils ont joui jufquici dans 
les pays Autrichiens; niais, fi contre toute at­
tente & fans avoir égard à la jufte intention de 
leurs Majeftés Impériales , ils refufent de répan­
dre dans le public , un manifefte, tel qu’il leur 
eft ici prefcrit, eux & leurs adhérens doivent s’at­
tendre que , dès ce moment , ils ne feront 
jamais admis, ni foufferts dans aucun des États de 

leurs Majeftés Impériales.
Le Comte de Paç , ayant reçu la lettre 

du Chancelier de la Cour Impériale, fe con­
forma aux ordres de leurs Majeftés par un nou­
veau manifefte [ 35] qu’il fit publier , dans lequel 
il déclara n’avoir eu aucune intelligence avec les 
aflaflins du Roi & qu’il déteftoit ce forfait ; le 
Comte de Kawnitz , répondit au Comte de 
Paç [36] , après la réception de ce manifefte, 
que leurs Majeftés Impériales en étoient fatisfaites. 

Quoique le Maréchal de la Couronne, chargé 
de la procédure contre les aflaflins de Sa Ma­
jefté, continuât de faire des perquifitions avec 
la plus grande exactitude, Lukawski, & Stra­
winski, deux chefs de ce déteftable complot , 
trouvèrent le moyen de s’évader de leurs pri­
ions & par-là de fe fouftraire à la jufte punition 
de leurs crimes.

Quelque précaution qu’on eût de poftcr 
des foldats autour du Château, de renfor­
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cer les patrouilles & les piquets, la fureté pu- Ar; 1771. 
blique 'étoit fi peu établie, que le carofle du 
Fifcal de la Couronne, qui heureufement fe 
trouva vuide, fut arreté par des bandits. Au milieu 
de toutes ces périlleufes circonftances,Sa Majefté, 
qui mettoit toute fa confiance en la Bonté Di­
vine , conferva toujours une tranquillité d’efprit 
inaltérable.

Les rifques qu’on couroit toutes les nuits dans 
Warfovie, devenant plus confidérables , le Ma­
réchal de la Couronne fit publier une ordon­
nance pour défendre à toute forte de perfonnes 
de paroître dans les rues après huit heures du 
foir & enjoignit à tous ceux , qui, après ce tems 
prefcrit, avoient befoin de fortir de fe pourvoir 
de lumière , & aux caroffes d’être éclairés par des 
flambeaux.

Le Roi de Prufle, qui agifTdit en Pologne, 
comme dans fes États , faifoit pafTer tous les jours 
de nouvelles troupes dans la Prufle Polonoife 
& dans la grande Pologne ; il faifoit fortifier 
les villes de Pofnanie & de Thorn & occuper 
KaliïT, qui étoit à cinquante lieu de Warfovie. 
Le Commandant du détachement Pruflîen, qui 
étoit dans cette dernière Ville , fit lignifier à fes 
Magiftrats & à ceux des lieux voifins, un ordre 
de lui fournir des pionniers, des fafeines & tout 
ce qui étoit néceflaire pour mettre cette Ville
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An. 1771. en état de défenfc. Les Officiers Pruffiens, qui 
commandoient à Graudentz& à Chreftbourg, y 
firent les memes difpofitions. Frédéric I I 
envoya auffi des Commiffaires dans toutes 
les Provinces de la Pologne, qui étoient occu­
pées par fes fujets, pour travailler au dénombre­
ment des habitans de chaque Diftriét, examiner 
& réformer les cadaftres , prendre note des pro- 
vifions & des denrées de toutes efpeces qui s’y 
trouvoient, & mettre par-tout des pionniers, pour 
réparer les chemins. On ne voyoit de toutes parts 
que des recrues, qui alloient joindre leurs corps 
refpeétifs, de nombreufes remontes & des voitures 
chargées pour les magafins des troupes Pruffien- 
nes. A mefure que les régimens de ce Prince pé­
nétraient dans l’intérieur de la Pologne, ils étoient 
remplacés dans leurs anciens quartiers, par d’au­
tres , qui arrivoient fucceffivement de la Pomé­
ranie ; Frédéric faifoit même lever des batail­
lons de troupes légères fur les frontières de la 
Pruffe & de la Lithuanie.

Quelques fïngulieres que fuffent ces démar­
ches , elles fe faifoient fans doute de concert 
avec le Roi de Pologne, puifqu’elles n’altérerent 
point la bonne intelligence, qui régnoit entre 
ces deux Rois ; que Frédéric II écrivit 
une lettre [37] à Staniflas - Augufle , pour 
lui témoigner combien il avoit été fenflble à 

l’attentat,

Pattentat qui avoit été commis contre fa per- 
fonne * & le Roi de Pologne lui envoya un 
Ambaffadeur, ainfi qu a la Cour de Vienne.

Pulawski, qu’on accufoit d’avoir envoyé des 
affaffins, pour attenter à la vie du Roi, fedif- 
culpa de ce crime dans un manifefte [38] qu’il 
fit publier à ce fujet. Mécontent de Zaremba, 
il ne voulut plus le reconnoître pour Maréchal 
de la grande Pologne, & fit fes efforts pour qu’on 
nommât à fa place Malezewski, parce qu’il étoit 
plus propre à faire fes volontés ; ce qui faifoit 
craindre que cette réfolution d’un homme auffi 
altier & auffi violent que Pulawski, ne dégé­
nérât en hoftilités & ne donnât occafion aux Con­
fédérés de fe détruire mutuellement. Quelques- 
uns g eux ayant eu la témérité d’attaquer un 
détachement de quarante hommes des troupes 
du Roi de Pruffe, Sa Majefté Pruffienne ordonna 
a fes Commandans de pourfuivre ouvertement 
les Confédérés.

An-I77ï.

An.1771.

On fe flattoit en vain de voir renaître la tran­
quillité dans ce Royaume, les efprits y étoient 
toujours dans la plus violente fermentation. Le 
zèle indifcret de religion que des Moines cher - 
choient à entretenir & à augmenter, ne fervit 
qu a nourrir la diffenfion. Beaucoup d’âmesfoibles 
fe laifferent gagner par leurs fuggeftions & verferent 
le poifon de la difcorde dans les endroits où elle

Tome II, jq
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Am. 1772. n’avoit pas encore pénétré. Les Magnats trou- 
voient leur avantage dans la durée des troubles 
qui caufoient l’anarchie ; abîmés de dettes & hors 
d’état de s’en libérer, ils faifoient ceffer les voies de 
la juftice dans la crainte d’être pourfuivis judiciaire­
ment fi la tranquillité publique venoità fe rétablir. 
Ils s’oppofoient de tout leur pouvoir à ce que les 
loix repriifent leur première vigueur; ils éloL 
gnoient les affemblées des Sénateurs & le départ 
des Miniftres auprès des Puiffances étrangères, 
fous prétexte que leurs inftruâions n’avoient pas 
été réglées dans le Sénat. Quoique cette derniere 
difficulté fût levée en faifant prêter le ferment 
ordinaire aux AmbafTadeurs deftinés pour les 
Cours de Vienne & de Berlin , fix Sénateurs 
déclarèrent que ce ferment, prêté devant trois 
Miniftres d’Etat, n’étoit point dans les réglés, 
attendu que les inftruâions ayant été projettées 
fous les yeux de tout le Sénat, il falloir que ce 
ferment fe fit en fa préfence, afin qu’il n’y eût 
rien à ajouter à leurs inftruâions.

Quelque proteftation que Pulawski fit dans 
fon manifefte d’avoir ignoré, de n’avoir même 
eu aucune part à l’attentat du trois Novembre 
contre Sa Majefté Polonoife ; la lettre [59], 
qu’on trouva chez le Capitaine Lukawski , un 
des chefs du complot, après qu’il fe fut évadé 
en chemife de la maifon que les Cofaques in-
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Veftifibient j & celle [40] qu’il écrivit à uh de A^.177^ 
fes amis pour fe juftifier d’une imputation auffi 
odieufe , donnèrent de violens foupçons con­
tre lui & firent croire qu’il y avoit quelque part.

Plufieurs Officiers Français, qui, de leur propre 
mouvement, avoient paffé au fervice des Con­
fédérés, trouvèrent le moyen de s introduire dans 
Cracovie, par une petite ouverture à laquelle 
on ne faifoit pas attention. Ils entrèrent de nuit 
dans cette Ville , pénétrèrent dans la place , 
à emparerent du Château, en enleVerent les ma- 
gafins j l’artillerie & les munitions & y firent un 
défordre général, malgré la vive défenfe des 
Ruffes, qui avoient établi dans cette fortereffé 
le dépôt général de leur artillerie & des muni­
tions en tout genre pour faire le fiége de Ty- 
nieck & des autres poftes que les Confédérés oc- 
cupoient dans la petite Pologne,

La garnifon du Château étoit compofée de 
quatte-cents hommes & celle de la Ville de huit- 
dents» Plus de trois mille Ruffes en occupoient 
les fauxbourgs & les villages voifins. DeChoify, 
Officier Français , au fervice de la Confédéra­
tion générale, forma le projet d’enlever aux Ruffes 
une place auffi importante. Pour cet effet il fortit 
de Tynieckà une heure du matin avec huit-cents 
hommes, qui formoient la plus grande partie de 
la garnifon de cette Ville ; il partagea fa

N a
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troupe en deux détachemens, dont le premier, 
compofé de cent quatre-vingt hommes, aux or­
dres de Saillant, de Chariot , de Defprés & du 
Chevalier de Viomefnil, fut chargé de pénétrer 
dans la fortereffe par un foupirail qu’on avoit 
obfervé dans les environs du Château & qui 
communiquoit aux fouterrains de la place. Le 
fécond détachement, qui étoit de quatre-cent 
vingt hommes , fe propofa de forcer l’entrée de 
la Ville, de fe faifir de la grande garde & d’in­
tercepter les fecours que les troupes répandues 
dans les Fauxbourgs, pourroient envoyer à la 
garnifon du Château. La marche de ce dernier 
détachement éprouva tant d’obflacles & de dif ’ 
ficultés, que fon Commandant n’arriva qu’avec 
fept hommes fous les murs de la Ville. Après 
avoir refté près de trois heures dans cette pofî- 
tion, fa troupe augmenta de trente hommes, 
qui s’étoient égarés du premier détachement, à 
qui l’attaque du Château avoit été confiée. Com­
me le jour étoit prêt à paroître & qu’il craignoit, 
en retardant plus long-tems , d’expofer fon 
détachement à être détruit par les Ruffes , il re­
prit le chemin de Tynieck. Il y fut à peine ar­
rivé qu’il entendit le bruit du canon de Craco- 
vie, & des décharges générales de la moufque- 
terie ; il apprit bien-tôt que la troupe du fécond 
détachement étoit defeendue dans un foupirail, 

où l’on ne pouvoit paffer qu’un à un, & qu’elle 
étoit arrivée au Château, après avoir haché les 
paliffades, les portes & les fenêtres, qui s’op- 
pofoient à fon paffage. Le Chevalier de Vio­
mefnil étoit entré le premier dans la fortereffe , 
avoit tué deux fentinelles & un Capitaine Ruffe , 
avant qu’aucun foldat de fon détachement eût 
pu le joindre ; l’intrépidité de cette petite 
troupe avoit décidé du fuccès de l’entre- 
prife ; la garnifon du Château s’étoit fau- 
vée dans la Ville & y avoit porté l’alarme.

Dès que De Choify eut appris ces nouve .'les, 
il repartit fur le champ de Tynieck avec quatre- 
cents hommes, repouffa tous les détachemens 
Ruffes qui s’oppofoient à fon paffage, força le 
pont de Cracovie, renverfa une cavalerie lupé- 
rieure à la fienne, qui étoit fortie de la Ville pouf 
venir fondre fur lui , entra dans le château, re­
joignit le détachement qui s’en étoit rendu maî­
tre & qui le défendoit depuis neuf heures contre 
les efforts de huit-cents Ruffes. Ce fecours, ar­
rivé à propos, affura la viétoire aux Confédérés 
qui perdirent peu de monde dans cette attaque , 
grâces aux prodiges de valeur que firent les 
Officiers Français.

Cette expédition étoit trop avantageufe à la con­
fédération pour qu’elle n’en profitât pas, suffi 
elle donna ordre à fes troupes, qui cantonoient

N 3
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4nu772. derrière Tynieck, de fe porter en avant, 
pour renforcer la garnifon & pour prêter la main 
à De Choify, qui s’étoit rendu maître deCra- 
covie de fes fauxbourgs.
Lefuccès de cette entreprifeles enhardit au point 

que quelques jours après, à la faveur d’un brouil- 
lard, ils tentèrent, fur les dix heures du matin , une 
fortie du côté de la Viftule, mais ils furent 
bien-tôt repouffés par le Lieutenant Colonel Je* 
lagin, qui avoit fon pofte près d’une brafferie 
à deux cents pas du château. Quelques refferrés 
que fuïlènt les Confédérés dans le Château, ils 
çtoient fi peu difpofés à fe rendre, qu’ils firent 
une nouvelle fortie contre les RuiTes. Ces dernier;, 
s’étoient trop approchés des maifons bâties au- 
defibus de la fortereffe & auxquelles on avoit 
mis le feu. Ces deux forties qui leur avoient 
coûté la perte de quelques-uns des leurs, ré- 
duifirent la garnifon au nombre de quatre-cents 
hommes , parmi lefquels on comptoit une ving* 
taine d’Officiers,

Les RuiTes} que les évenemens les plus fâcheux 
ne rebutoient point , firent une nouvelle ten-; 
tative contre le Château ; mais quoiqu’elle eût 
duré trois heures & que leur feu eût été extra­
ordinairement vif, elle ne leur réuffitpas, par^ 
ce que le pétard qu’ils avoient appliqué à la 
porte 3 ne produifit pas l’effet qu’ils en avoient
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attendu. La groffie artillerie des RuiTes étant ar- 
rivée , leur Général Suwarow entreprit une fé­
condé attaque, qui eut auili peu de fucces que 
la première, parce que les Confédérés de Tynieck 
affaillirent la Ville dans le même temps. Depuis 
minuit jufqu’à deux heures du matin , les Com- / 
mandans Rulïès firent tirer des coups de fufil de 
leur pont fur la Viftule, qui communiquoit avec 
le fauxbourg de Zwiziniec, pour faire cioire 
qu’ils étoient attaqués par les troupes de Tynieck 
& pour engager la garnifon du Château a 
fortir ; ils vouloient lui faire elîùyer le feu 
des maifons qu’ils avoient crenelees & fait oc­
cuper par beaucoup d infanterie placée a 
cent cinquante pas du. principal débouché

du Château.
Cette rufe ne leur ayant pas reuffi, ils aug­

mentèrent leurs poftes, firent des traverfes dans 
les rues, pour fe préferver du feu du Chateau, 
crenelerent les maifons qui étoient en face, 
& tentèrent de nouveau de tromper le Com­
mandant des Confédérés, par l’apparence d une 
attaque à leur pont de communication. Apres, 
avoir fait un très-grand feu de moufqueteiie , 
qu’ils accompagnèrent de cris affreux , ils fui­
rent en défordre julqu’à la brafferie Royale, 
qui eft à trois-cents-pas du Château, s’y raf- 
femblerent, retournèrent vers le pont & firent
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a- femblant d’en être chaffés une fécondé fois. Les
Confédérés convaincus que c’étoit une nouvelle 
rufe, pour les engager à faire une fortie, firent 
monter un Officier à la tour du Palais, d’où il 
vit une colonne d’infanterie Ruffe de cinq-cents 
hommes au moins , portée près de la 
porte de Grodska & qui, attendoit le moment 
de tomber fur les troupes qui feroient forties 
du Château &de leur ôter le moyen d’y rentrer. 
Tendant le tems, qu’ils s’exerçoient à toutes 
ces petites rufes de guerre, le Commandant des 
Confédérés lailfa dormir tranquillement fa gar- 
mfon & ne brûla pas un grain de poudre. Com­
me ils ne lui bleffoient pas un feul homme, il 
s’amula du feu continuel, de leur moufque^ 
terie & de leur canon , & fit fi bonne conte- 
nance, qu il n y avoit pas apparence que les Ruf­
fes le forçaifent d’abandonner la place fans une 
attaque régulière, faite avec des forces fupé- 
rieures a celles qu’ils avoient.

Les troupes Pruffiennes n’étoient pas moins 
à charge aux Polonois que celles des Confédérés. 
Leurs Généraux envoyèrent à Braunfberg, des 
Commiffaires Prufliens , qui exigèrent qu’on leur 
remît un état de la Warmie, avec toutes fes ar­
chive... Ce , procédé déplut aux Sénateurs 
de la Pruffe Polonoife , déjà rebutés par 
çs contributions arbitraires que les Généraux
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Lelling & Thaden levoient dans cette Province. 
Ils écrivirent [41] au Roi de Truffe ; & Sa Majeflé 
eut égard à leur demande en faifant expédier 
des ordres pour faire ceffer toutes ces véxations.

Les Confédérés qui en vouloient toujours à 
Warfovie, y donnoient fouvent l’alarme, tant 
au-dedans qu’au-dehors, ce qui faifoit que les 
Rudes étoient toutes les nuits fous les armes ; 
que les patrouilles rodoient fans ceife; qu’on 
dirtribuoit plufieurs gros piquets de côté & d’au­
tre. On drefia des batteries de canon dans les 
rues , on renforça de cent hommes la garde 
du Palais, on tendoit les chaînes dès l’entrée 
de la nuit, afin qu’après huit heures du foir , 
aucune voiture, ne pût entrer & qu’après dix 
heures , aucune perfonne ne pût fortir. La 
vigilance de la Police y arrêta même un ef- 
pion , qui avoua qu’il y avoit aéhiellement dans 
la Ville, trois cents hommes des troupes de Pu- 
lawski & qu’on y en attendoit encore d’autres» 
Cette découverte engagea le Général Bibikow 
de faire entrer dans la Ville un plus grand nom­
bre de troupes & de garnir les fauxbourgs en atten­
dant l’arrivée de celles qui venoient de la Lithuanie

Pendant qu’on faifoit des tentatives pour s’em­
parer de la Capitale, la Nobleffe Lithuanienne 
nomma des Députés dans fes Diétines, pour dé­
clarer a Staniflas - Augufte , qu’elle reconnoif-
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foit pour légitimes tous les a êtes de fon éle&ion 
& de fon couronnement ; qu’elle affiiroit Sa Ma- 
jefté de fa fidélité & de fa foumilfion, & qu’elle 
la prioitd’être convaincue de la joie fincère qu’elle 
reffentoit de ce que fa perfonne facrée avoit échap­
pé des mains des Conjurés. Plufieurs Députés do 
différents Palatinats furent auffi chargés de faire 
au Monarque, une déclaration femblable dans 
l’audience publique qu’il plairoit à ce Souverain 
de leur accorder.

Les partis confédérés réunis dans Ty- 
nieck, attaquèrent, fous la conduite de leurs 
Maréchaux refpectifs, un corps de troupes Ruf- 
fes, qui les obfervoit des deux côtés de la 
Viftule & les tenoit comme inveftis. Huit cents 
hommes, tant d’infanterie, que de cavalerie , 
payèrent la riviere fur des batteaux à rames, pour 
attaquer le Lieutenant Colonel de Lange , 
qui étoit près de Smierconea, Cinq à fix cents 
hommes fondirent en même-temps fur les trou­
pes que commandoit le Général Branicki, près 
deKobierzin , à un mille de Tynieck. Mal reçus 
des deux côtés,les Confédérés qui n’étoient point 
dans les bateaux, furent précipités dans la Viftule, 
& malgré le feu de leurs batteries, les autres fu­
rent relancés jufques fous les murs de Tynieck.

Le château de Cracovie tenoit toujours bon : 
les Rufles , n efpérant plus de s’en rendre
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maîtres, pendant que des Officiers Français y 
commanderoient, prièrent la Cour de Verfailles de 
rappeller les Officiers qui étoient entrés au fervice 
des Confédérés & en même-temps de réclamer 
tous fes déferteurs. Ils folliciterent auffi la Cour 
de Vienne, pour qu’elle demandât la reftitution 
des transfuges, qui avoient pris les armes en fa­
veur de la Confédération , ou qui fe trouvoient 
dans le château de Cracovie. La Cour de Pé- 
tersbourg craignoit que fi ces confédérations 
qui, depuis quelques tems, avoient diminué eon- 
fidérablement le pouvoir & les revenus du Roi 
de Pologne, venoient à prendre le deflus , elles 
ne filfent dans ce Royaume des arrangemens, 
tels qu’elles les jugeroient à propos & que la 
plupart des loix, qui avoient été faites après 
la mort d’Augufte III ne fubfiftaffent plus dans 
leur vigueur & fulTent entièrement fupprimées. 
Cependant le Commandant du château, voyant 
que fes troupes étoient à découvert & qu’il 
n’y avoit pas moyen de tenir plus long-tems , 
fe détermina à capituler & fe rendit à difcretion. 
Dès que la capitulation fut fignée & que la gar- 
nifon fut fortie, on laifla aux Officiers leurs équi­
pages & on permit aux foldats d’emporter ce qui 
leur appartenoit. On accorda aux Officiers Fran­
çais la liberté de fe retirer dans leur Patrie & 1$ 
refte de la garnifon fut transféré à Cofel.

An. *77*’
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La reddition du château de Cracovie ne fit 
point finir les troubles ; Opalewski forma dans 
le Palatinat de cette Province , une nouvelle 
Confédération, dont on craignoit beaucoup les fui­
tes. Le Comte de Paç, Maréchal de la Confédération 
de Lithuanie , donna un Univerfal pour enjoindre 
à ce grand Duché de fournir à KofTakowski 
toutes les recrues dont il auroit befoin. Les vé - 
xations que les Prufliens ne difcontinucient de 
faire dans prefque tous les endroits dont ils fe 
rendoient les maîtres , obligèrent les Nobles de 
la grande Pologne à publier un Manifefte, dans 
lequel ils déclaraient qu’ils s’étoient confédérés 
contre les Généraux Prufliens & principalement 
contre le Général Belling. Ceux-ci qui ne crai- 
gnoient pas les menaces des Polonois, faifoient 
toujours avancer leur cordon & augmentoient le 
nombre de leurs troupes. Dès que quelques Con­
fédérés tomboient entre leurs mains, ils tâchoient 
d’enrôler fous leurs drapeaux les plus confidéra- 
bles d’entr’eux & laiflbient courir le relie. Us 
fe comportaient à peu près de même vis-à-vis des 
Towarfis, à qui ils rendoient la liberté a après 
s’être emparés de leurs chevaux.

Dans ledeflein d’étendre fon pouvoir plus loin , 
une colonne des troupes de Frédéric aux ordres du. 
Général d’Anhalt&compoféede quatre mille hom. 
mes, marcha vers Kiobelin, & s’approcha de 

la ville de Kollen, dont les Confédérés firent 
fermer les portes ; mais s’étant apperçus que les 
Pruflîens agiflbient férieufement dans leur attaque, 
ils prirent le parti de fe rendre. Depuis que ce 
Général eut pris le commandement des troupes 
Prulfiennes, il leur fit obferver une fi bonne 
difcipline, que les habitans de la grande Pologne 
& de la Pomérélie ne faifoient plus de plaintes 
aufli fréquentes contre leur manière de fe com­
porter avec eux. Le Miniftre de Prufle attaqué 
plufieurs fois par Zaremba , Maréchal de la 
Confédération de la grande Pologne , qui lui 
avoit enlevé quatre cents hommes &deux pièces 
de canon, déclara que les troupes du Roi 
fon Maître , agiraient dorénavant contre tous 
les Confédérés mdiftin&ement.

La première députation du grand Duché de 
Lithuanie, chargée de féliciter le Roi fur le 
bonheur que la Pologne avoit eu de le conterver, 
étant admife à l’audience de oa Majefté, le Comte 
Tyfzkiewicz lui adrelfa un dncours [42] relatif 
à cet objet, dans lequel il lui exprimoit les vœux 
de tous fes compatriotes.

Le corps de l’Heiduque , qui fe fit tuer 
pour fauver fon Souverain , fut exhume 
•du cimetiere des Diffidens de Vfartovie, ou on 
l’avoit enterré provilionellement & fut transféré 
dans le caveau que le Roi avoit fait conftruire
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exprès pour ce fidelle domeftique, à la mémoire 
duquel il fit élever un maufolée de marbre*

Les troupes Ruffes, qui étoient au nombre 
de quarante mille hommes , tant en Pologtie qu’en 
Lithuanie, envoyoient fouvent à Warfovie des 
Confédérés prifonniers, pour les transférer en 
Ruflie. Leur famille avoit beau reclamer pour 
eux, les Ruffes étoient inexorables, parce qü’ils 
favoient que quand même ces prifonniers enga- 
geroient leur parole d’honneur à ne plus fervir , 
iis n’en reprendroient pas moins les armes contre 
eux à la première occafion. Sous pretexte de 
contenir les Confédérés dans leur devoir & de 
rétablir la tranquillité publique fur un pied per­
manent , les troupes du cordon impérial entrèrent 
dans la Pologne, à l’imitation des Prufliens; elles 
y furent fuivies de plufieurs régimens de 
cavalerie, pénétrèrent jufqu’à Cracovie , prirent 
poffeflion de plufieurs places & entre autres 
de celle de Tynieck, dont elles s’emparèrent 
conjointement avec les troupes Prufliennes. Dès 
que les Ruffes eurent repris le château de Cra­
covie, un corps de vingt-quatre mille hommes 
de troupes impériales s’approcha à deux milles 
de cette Ville & en prit poffeflion au nom de 
l’Empereur & du Roi de Pruffe.

Fin du cinquième. Livre.

LIVRE SIXIEME.
Du Partage de la Pologne entre 

les trois Puissances Alliées.

M a l G R É les proteftations folemnelles qu’a* » 
voient faites les Cours de Vienne, de Peters- 
bourg & de Berlin , de ne jamais envahir le 
territoire de la République & de la conferver 
dans toute fa fplendeur , à en juger par les cir- 
conftances actuelles , le Royaume de Pologne 
étoit près de changer de face* La Pruffe Po­
lonoife étoit déjà occupée par des troupes PruG 
fiennes ; & indépendamment des troupes de l’Em­
pire , qui inondoient les Etats de cette Républi­
que , trente régimens Impériaux s’étoient déjà mis 
en poffeflion de plufieurs de fes places ; elles oc- 
cupoientla Pocutie & Haliex, & le Lieutenant 
Général Elmpt s’étoit avancé jufqu’à Grodno 
en Lithuanie.

En conféquence de la triple alliance , 
cimentée entre l’Empereur , la Ruflie & le Roi 
de Pruffe, les détachemeus Rufles, qui>canton-
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AN.1771. noient fur les frontières & dans les montagnes „ 
avoient ordre de fe comporter amicalement avec 
les troupes des deux autres Puiflànces & de four­
nir de leurs magafins les provifions & les fou- 
rages dont elles pourroient avoir befoin. Les 
troupes Impériales formoient un cordon , qui s’é- 
tcndoit depuis Zator & la Viftule, jufqu’à San- 
domir , & de - là jufques où le Nieller prend fa 
fource. Entrées en Pologne par la Molda­
vie , elles occupèrent la Podolie , la Volhinie & 
la Pruffe Polonoife jufqu’à Lublin & à Lemberg. 
Le cordon Pruflien , qui peu à peu s’étoit avancé 
jufqu’à Lowick , n’étoit plus qu’à treize milles de 
Warfovie.

Zaremba , ci-devant Maréchal des Confédé­
rés , offrit de fe foumettre à Staniflas ; 
la Cour lui envoya le Colonel Befzewski pour 
recevoir- fes troupes & prendfe les arrangemens 
néceffaires en femblable occafion. Arrivé à 
Warfovie , il s’engagea à ne plus fervir contre 
le Roi, la République & les Ruflès. Ses Huf- 
fars , qui étoient tous des gens d’élite, entrè­
rent en partie au fervice de Sa Majefté & 
de celui de l’Impératrice de Ruflie: le corps 
de troupes de Zaremba confiftoit. en deux mille 
hommes. Son État-Major, ainfi que lui, furent re­
tenus à Warfovie ; mais il fut permis à fes Offi­
ciers, qui étoient tous Gentilhommes, de s’ar­

rêter 
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rêter où ils jugeraient à propos , en donnant *^-'77^ 

caution. Si ce Maréchal, l’un des plus habiles 
& des plus modérés d’entre les Confédérés , 
s’étoit déterminé à fe foumettre quelque mois 
plutôt , il n’eft pas douteux qu’il eût ob­
tenu une meilleure compofition. Dans la crainte 
que cet exemple n’influât fur les autres Ma­
réchaux de la Confédération , Pulawski, indicné 
de la démarche de Zaremba, mit le feu aux 
Villages, fitués près de Czenftochaw.

Les Confédérés ne pouvant plus refifter 
à tant de forces réunies , plufieurs d’entre 
eux mirent bas les armes , parce qu’on 
avoit fignifié , de la part de Jofeph II, à 
Paç & aux autres envoyés de la Confédération 
générale à la Cour de Vienne, qu’ils enflent à 
févoquer formellement au Grod d’Ozwieczin , 
l’aéte du prétendu interrègne. Une démarche 
aufli mortifiante pour la Confédération générale 
engagea plufieurs des Confédérés à abandonner 
fon parti.

Paç, fruftré, à la Cour de Vienne, de fes 
efpérances chimériques, fe retira à Tetchen. Pu­
lawski abandonna la Pologne; & les Confédérés, 
à qui les troupes des Puiflànces alliées enlevoient 
tous les afyles , erraient de côté & d’autre.

LeRoidePrufle avoit déjà envoyé desMiniftres 
de fes finances pour déclarer que la Pruffe Polo-

Tome IL Q
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772- noife lui avoit été cédée , que tous ceux qui en 
avoient l’adminiftration feroient continués dans 
leurs emplois fur le même pied que ci-devant, 
s’ils vouloient fervir Sa Majefté Pruflïenne , & fe 
déclarer pour elle dans l’efpace de huit jours. 
Quoique les Villes de Dantzick & de Thorn fe 
fiattaffent de n’être pas comprifes dans cette 
ceflîon, il y avoit apparence qu’elles ne tar- 
deroient pas à fuivre le fort de leur Province. 
Frédéric II avoit déjà fait établir à Bromberg 
un gros magafin de marchandises , il y avoit fait 
mettre les Armes de PrufTe, & tout le Dif- 
triét, jufqu a la riviere de Netze , devoit porter 
le nom de la Nouvelle Prude ; en conféquence 
la Cour de Warfovie fit remettre à tous les Mi­
niftres étrangers une note du Préfident de la 
Chambre de cette Ville au Confeiller du Roi Se 
Prude à Marienbourg , concernant la prife de 
podèffioh de la Prude Polonoife par les troupes 
de Frédéric.

Zaremba, à qui on avoit permis de demeu­
rer dans un des fauxbourgs de Warfovie , eut en­
fin l’honneur de rendre fes refpeâs à Sa Majefté 
Polonoife, qui daigna l’élever au grade de Ma­
jor général de l’armée. Pour prouver fa parfaite 
foumifiîon , il écrivit de Szadec , une lettre [43] 
a 1 Ambaftadeur de Ruftie, où il lui rendoit com- 

( pte des motifs qui l’avoient déterminé à cette dé­

marche. Dans la réponfe [ 44], que lui fit cet Am- 
bafiadeur, il 1 aflura de fa proteéfion auprès de 
Sa Aïajefté.

Les Chefs des Confédérations , formées 
contre Staniftas Augufte , fe voyant hors 
d’état de réfifter aux troupes des diverfes 
Puiffances , qui vouloient le maintenir fur le 
Trône, cherchèrent fucccftivement à capituler; 
mais comme ils fe préfentoient trop tard , pour 
obtenir des conditions conformes à leurs defirs , 
il ne leur reftoit d’autre refTource que celle de 
fe rendre a difcretion. Leur foiblefte augmentant 
tous les jours , ils ne purent s oppofer à la prife 
deLandsxroon par les troupes Impériales; ils ne 
purent empêcher qu’un détachement entrât dans 
Wieliczka , & le feu de l’artillerie RufTe em- 
brâfa tellement le Couvent de Tynieck, que 
la garnifon fut obligée de fe fauver dans fes re- 
tranchemens & fes redoutes, après que l’Églife 
& les trois tours furent réduites en cendres.

Le Roi de Prufte , qui défiroit parcourir 
la Prufiè Polonoife qu’on venoit de lui cé­
der , fe rendit au camp que fes troupes avoient 
formé à Marienverder , il fit mettre un bataillon 
de Sydon en garnifon à Erawsberg & partagea 
le refte de ce régiment d’infanterie dans Èlbing 
& Solkmie ; il pafta en revue toutes fes troupes ,

Livre sixième. 2IÎ
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An. 177Z. H examina attentivement le cours de la riviere 
& conçut le projet d’en détourner les eaux 
dans l’Oder. Le Prince de PrufTe, fon frere , 
fit auffi un tour en Lithuanie pour avoir occafion 
d’examiner ce grand Duché, fur lequel tous ces 
différens mouvemens fembloient défigner que Sa 
Majefté Pruffienne avoit quelque intention.

Les Autrichiens , dont le dévolu fur la Polo­
gne n’étoit pas moindre que celui des Pruffiens, 
s’emparèrent de tout ce qu’ils p arent. En partant 
de Wieliczka le Général Major d’Althan char­
gea le Colonel Mitrowski , de convoquer tous 
les prépofés aux falines & de leur déclarer qu’ils 
n’avoient plus d’autres ordres à recevoir & à 
fuivre , que ceux du Commandant en chef des 
troupes Impériales ; qu’au lieu d’un ferment, ils 
dévoient ligner un écrit [ 47 j qui leur feroit 
préfenté, par lequel chacun d’eux promettroit 
de remplir fon devoir dans les falines, de n’en 
tranfporter rien à d’autres entrepôts & d’en dé- 
pofer le provenu dans une caifiè particulière, 
fous peine d’être deftitués de leurs emplois. 
En conféquence, le Miniftere de Pologne fit re­
mettre un écrit aux Miniftres étrangers, qui ré- 
fidoient à Warfovie, dans lequel on leur déclaroit 
que les troupes Impériales avoient pris polfeflion 
de Bochnia &dc Wieliczka; on préfenta auffi la 
copie des engagemens auxquels les principaux 

d’entre les prépofés à ces falines avoient fouf- An. 1772 
crit. Cette copie , lignée du Général & de 
deux Officiers de l’État Major , portoit que les 
Autrichiens difpoferoient des revenus de ces 
falines.

Cependantles Ruffies abandonnoient leurs poftes 
à mefure que les Autrichiens & les Pruffiens ve- 
noient les occuper. Le Capitaine Ruffe , Nagel, 
fe tranfporta à Lemberg , pour avertir la garni­
fon Ruffie que le Général Comte Efterhazy de­
voit envoyer un Officier à la tête de cent hom­
mes pour lui dire d’abandonner la Ville aux trou­
pes Impériales, qui dévoient les remplacer ; que 
ce général viendrait lui-même camper avec une 
colonne de fes troupes vis-à-vis de la place ; que 
le Général d’Althan irait fe pofter à Sandomir , 
le Général Schroder à Sendrifzow , le Général 
Awegin à Dukla & Lancut, le Général Almazy 
à Przemift ; que le Général Haddick , Com­
mandant en chef, établirait fon quartier Géné­
ral à Skole & qu’aéhiellement l’armée marchoit 
par divifions de cinq colonnes , dont cha­
cune étoit de mille hommes. Haddick fit auffi 
publier une déclaration [46] en langue Polonoifc, 
dans laquelle il difoit que Jofeph. II prenoit ce 
pays fous fa protection ; que perfonne ne devoit 
quitter fa maifon ou fa métairie, parce que les 
habitans feraient traités comme fes propres.
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jets, & que ceux, qui étoient obligés de contribuer 
aux revenus publics eufTent à fe rendre à Eperies 
avec leurs comptes & leurs enfeignemens.

Le Réfident de la Cour Electorale de Drcfde 
reçut auffi un Mémoire [ 47 ] de la part du Mi- 
niftere de Warfovie, ligné par les grands Chan­
celiers de la Couronne & de la Lithuanie & le 
fous Chancelier de la Pologne , dans lequel on 
lui peignoit les dilfentions qui avoient dévafté ce 
Royaume. On le prioit défaire part à fa Cour des 
entreprifes de l’Empereur & du Roi de Pruffe & 
de l’engager à accorder fa médiation auprès de 
la Cour de Vienne.

Frédéric I I regardoit déjà la Prufïè 
Polonoife comme un de fes Domaines. Il or' 
donna qu’on mît en meilleur état la pointe de 
Montouar & qu’on travaillât à la jonétion de la 
Viftule avec la Warte. Ces ordres donnés en 
Maître occafionnerent la publication d’une 
defcription de cette province , telle qu’elle fe 
trouvoit fous la domination du Roi de Pruffe, 
depuis que fes troupes en avoient pris poffellion 
en fon nom. Voici en quoicette province confifte.

53 La Pruffe Polonoife , d’une étendue en 
» quarré d’environ quatre cent quatre - vingt- 
53 quatre milles, renferme des champs fertiles 
w & de très-belles prairies. Comme Duché, elle 
53 çonftitue un corps particulier d’État 3 annexé à
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» la Couronne de Pologne depuis I4f4» en vei^u ’ZZ** 
sa d’une certaine convention, fans que néammoins
□s elle eût rien à faire avec la République, attendu
33 que d’abord après fon couronnement, le Roi a
33 conjointement avec les États , étoit obligé de
33 prêter ferment pour le maintien des prérogatives
33 de ce Duché. Savoir à préfent fi les libertés de 
s» cette province feront confervées ou anéanties 
w fous la domination du Roi de Pruffe. C eft une 
33 queftion à laquelle on répondra dans la fuite.
33 Dans le quinzième fiécle , les Dilfidens y
33 avoient tellement pris le deffus, que dans les 
s» principales Villes de ce Duché , leur nombre 
a» furpaffoit de beaucoup celui des membres de
3o la Communion Romaine , il en étoit de même
33 dans les petites Villes &dans les Villages. Mais
>3 par la fucceflîon des tems, les chofes changèrent
>3 bien de face, les Diflidens furent opprimés ,
33 la plupart de leurs Temples leur furent ea-
33 levés & leur Nobleffe abandonna le culte de
33 fes ancêtres pour des promefles d’honneurs ,
33 ou d’emplois.

33 Ce Duché confifte en trois Palatinats , fem- 
» blables en dignité à ceux de la Pologne. Celui 
33 de Culm eft le premier , celui de Mariembourg 
33 le fécond, & le troifieme eft celui de Pomeré- 
33 lie. L’Évêque de Warmie tient le premier rang 
» parmi les États du pays , il eft Président né dn.
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» Confeil Provincial , & fournis immédiate- 
oo ment au Pape. Dans les négociations avec les 
« étrangers , il prend le titre de Prince du Saint 
3o Empire Romain. Évêque d’un Diocèfe confi- 
oo dérable , il exerce fa juridiction fur les affaires 
a» Eccléfiaftiques & civiles. Les revenus de fa 
33 table Epilcopale montent annuellement à plus 
33 de cent mille florins d’Allemagne. L’Évêché 
3o de Calmitz n’eft pas à beaucoup près fi confi- 
oo dérable. Les Villes de cette Province font di- 
3o vifées en grandes & petites. Thorn , Elbing & 
3> DantzicK font les plus confidérables des gran-

des Villes ; les plus petites font au nombre de 
3o vingt-fept. On les nomme Villes Royales & 
33 on en excepte Warmie & Calmitz.

’o La province de Pomérélie, qui, depuis 1298 
32 jufqua 1311 , fut poffedée par les Margraves 
33 de Brandebourg , ne contient qu’environ vingt 
33 Villes , tant grandes que petites , dont les prin- 
33 cipaïes font Dantzick , Defchau, Sturgard , 
33 Meve & Hameftem. On y trouve auflî les fa- 
33 meux Cloîtres d’Oliva , de Zernouës, de Sa- 
33 kaw & de Mariaforadyz.

3o Le territoire de Calmitz renferme dix fept 
» Villes, parmi lefquelles celle de Culm eft la 
»3 Capitale de ce Palatinat, où fe trouve fituée 
33 la Ville de Thorn, la plus ancienne de toute 
3? la Pruffe» Strasbourg & Graudentz font d$ 
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33 bonnes places de défenfe , le Collège que les 
3o Jéfuites poffédoient à Graudentz fut fortifié en 
33 1641 , en vertu de la réfolution d’une Diète.

33 Dans le Diftriét de Marienbourg, qui eft fou-
•3 mis à un Vaivode , on compte fix Villes , en- 
3o tre lefquelles les plus diftinguées font Marien- 
33 bourg & Elbing. Ce pays , couvert de marais 
32 & d’argille , eft divifé en trois parties, très 
» fécondes en prairies & en terres labourables.
3> Ces trois pays dont les habitans furent tou- 
35 jours libres, ne contiennent que cent trente 
33 deux Villages , dont le grand Werder de Ma­
ss rienbourg eft le plus étendu. La Warmie n’ap- 
33 partient à aucun Vaivode ; environnée de toutes 
33 parts de la Pruffe Royale , elle ne dépend que 
33 de l’Évêque & du Chapitre, dont le premier 
33 eft maître de deux parties & le fécond tire les 
33 revenus de la troifième. >3

Pendant que le Roi de Pruffe étoit dans fon 
camp de Marienverder, il ordonna à Benoît, fon 
Miniftre, d’inviter le Général Rufle Bibikow a 
venir aflifter à la revue & à la manœuvre de fes 
troupes ; mais ce Général s’en exeufa fur ce 
qu’étant obligé d’exécuter quelques ordres qu il 
avoit reçus de la part de Catherine II, fa Sou­
veraine , il ne lui étoit pas poflible de s’abfenter. 
Sur quoi, Sa Majefté Pruflienne lui écrivit 
[ 48 ] pour lui témoigner combien il étoit
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An. 1772. fâché d avoir manqué foccafion de connoître un 
guerrier d’un mérite auffi rare.

Les partis des Confédérés étant battus prefque 
par-tout, la confédération générale fediffipad’elle- 
meme ; chacun chercha a fe mettre à couvert 
de 1 orage qui le menaçoit. Avant de fe féparer, 
ils envoyèrent deux députés à Staniflas Augufte 
pour lui dire qu’il fe foumettoient, dans l’efpé- 
rance quon fer oit des efforts pour empêcher le 
partage du Royaume. Dès qu’ils furent difperfés , 
on découvrit facilement quels étoient les Ma­
gnats & les Gentilhommes qui avoient embraffé 
leur parti.

Le Comte de Rochefort, Général Major , 
au fervice de Jofeph II & de Marie-Thérefe , 
eut de fréquentes conférences avec le Gé­
néral Bibikow, au fujet de la marche que les 
troupes Impériales dévoient tenir , des Villes 
& des Fortcrefles que leur cordon devoit oc­
cuper & des moyens qu’on employeroit pour 
prévenir tout fujet de conteflation entre les trou­
pes Autrichiennes & les Ruffes. Il fut enfin con­
venu entre eux que dans le cas où les Autrichiens 
penétreroient plus avant dans le Royaume de 
Pologne, ils n’incommoderoient pas les Ruffies 
dans leurs opérations militaires.

Malgré la bonne intelligence, quirégnoit en­
tre les Cours de Vienne & de Petersbourg , on 

fut furpris de la défunion qui furvint entre les An. 1772. 
Chefs des troupes refpeéfives de ces deux puif­
fances. Dès que les Autrichiens fe furent gliffcs 
à Tynieck pour en faire le fiége conjointement 
avec les Ruffes , ceux-ci ayant furpri^, défarmé
& conduit à Cracovie un Officier Autrichien, 
qui étoit avec douze hommes , vis- à-vis les re - 
tranchemens de Tynieck , les Autrichiens com­
mencèrent à fe brouiller avec les Ruffes , pri­
rent dans les montagnes un nombre de payfans 
pour travailler aux fortifications deLanskroon, & 
les Chefs des deux partis ne cefferent d’ufer de 
repréfailles, jufqu’à ce qu’ils fuffent relevés par 
d’autres.

Pendant les différents des troupes de ces 
deux Puiffances , on oppofa à un libelle féditieux 
dans lequel on accufoit le Roi de Pologne d’ê­
tre l’auteur des malheurs de fa Patrie , un 
écrit [ 49 ] fous le titre de lettre d’un bon 
patriote Polonois. On y réfutoit les calomnies 
qu’on avoit témérairement avancées contre Sa 
Majcfté Polonoife , & l’on donnoit beaucoup 
d’éclairciffemens fur ce qui s’étoit paffé en 
Pologne de la part des Confédérés.

Les Autrichiens, peu fatisfaits de l’abandon 
que les Ruffes leur avoient fait de Tynieck, 
infiftoient encore fur ce qu’ils leur ce-
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A-r7/2. daffent Ja Fortereire & la yiUe de Lemberg; 

mais ceux-ci, qui s y trouvoient au nombre de 
trois mille hommes ne parurent pas difpofés à 
les leur livrer , quelques bonnes raifons que les 
Autrichiens alléguaffent pour occupercette place. 
Le Général de Richecourt demanda auflî à War- 
fovie qu on lui accordât les memes honneurs qu’on 
avoit rendus à l’Ambaflàdeur de Ruflîe ; les 
Polonois ayant permis à ce dernier d’avoir une 
gai de des troupes de fa Nation , il demandoit 
a avoir pour la fienne un détachement de 
troupes Autrichiennes, ce qui lui futrefufé.

Cependant les Pol onois fe plaignoient hautement 
de ce que leur pays étoit occupé par des trou­
pes étrangères ; Sa Majefté Impériale fit publier 
une déclaration [yo] à l’occafion de l’entrée de 
fes troupes en Pologne, à laquelle elle fit join­
dre une ordonnance [ yi ] pour l’inftruâion de 
fes troupes & des habitans des quartiers qu’elles 
dévoient occupper. Le Général Haddick fit auflî 
enregiftrer au Tribunal de Przemift un uni- 
verfal [ 5*2 ] , relatif à la déclaration de l’Empe­
reur fon maître.

Le Miniftere de Pologne jugeant que les dé­
marches de Jofeph II, ainfi que celles de fon 
Général, étoient nuifibles à l’Etat & à Sa Majefté 
Polonoife , fit. faire une copie de cet univerfaî, 
quil remit aux Mimftres Etrangers , réfidens à 

Warfovie & qu’il accompagna d’une note [53] où Ak- ^7^. 
il fe plaignit que la déclaration de Sa Majefté Im­
périale & l’univerfal de fon Général étoient con- 
tiaires au droit de Souveraineté & à la totalité 
des pofleflions de la République. Jofeph II, 
mécontent de cette note, fit circuler dans les 
environs de Cracovie , des déclarations lignées 
de fa main , contraires à celles qui avoient été 
publiées par fes généraux & dans lefquelles il or- 
donnoit à tous les habitans des Villages de blan­
chir les chambres à poêle & de fournir à fes fol- 
dats des lits à l’Allemande.

Les plaintes du Miniftere Polonois n’empé- 
cherent pas les Autrichiens de marcher en avant 
fur quatre colonnes , & de fe mettre en pof- 
feflîon de tous les endroits dont les Ruflés fe 
retiroient. Le Général Haddick reçut meme des 
ordres pour entrer en Pologne avec une armée 
de trente mille hommes & renforcer les troupes 
Impériales & Royales qui s’y trouvoient Par ce 
moyen , prefque toute la Pologne fut envahie par 
les Autrichiens , les Rufles & les Pruflîens. Mais 
ces trois armées avoient chacune leurs vues par­
ticulières & manoeuvraient en conféquence , ce 
qui faifoit qu’on ne put d’abord s’imaginer à 
quoi tendoientles préparatifs conlidérables de ces 
trois Puiffances, & qu’on regardoit leurs diverfes 
façons d’agir comme un myftere impénétrable,
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An. 1772." On vit bien cependant, au milieu de laconfler- 
nation que caufoient le fort aâuel de la Polo­
gne, & les circonftances qui la menaçoient d’une 
invafion future , que ces troupes étrangères, qui 
s’étoient rendues maitreffes d’un Royaume , avec 
lequel elles n avoient rien à difeuter, étoient un 
moyen bien propre de guérir les Polonois delà 
manie de la Confédération, cet efprit de vertige 
qui étoit le fruit de l’ambition, du fanatifme & 
de la fuperftition.
,. ? PüIonois fe virent dépendans de 
,enes Puiffances étrangères , chacun d’eux ou­

vrit les yeux fur la maniéré dont ces troupes 
le comportaient & reconnut le bonheur 
de vivre fous un Roi, c’efU-dire, dans h 
puiffance de la liberté la plus complette. Ils firent 
peu de cas de funiverfal du Général Autrichien, 
adrefle aux Officiers des falines du Roi, ils pré­
férèrent d’obéir aux ordres de la tréforerie & 

o envoyer tous les revenus de Staniflas à Wi 
fovie , plutôt que de les dépofer dans les caillot 
de Sa Majefté Impériale. Déjà la Lithuanie avoit 
envoyé au Roi des députés de plufieurs Palatinats 
qui déclarèrent publiquement qu’on s’eftimeroit 
heureux d’être gouverné par un Prince , dont le 
premier foin étoit de remédier aux maux de fa 
Patne Le Diftriâ de Wielau députa Monoski 
& le chargea de dire que n’ayant eu, ni ne vod 

ar-
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lant avoir aucune part à la Confédération , il An 1771. 
reconnoifToit le Roi pour fon légitime Souverain. 
LeRéfident de la Ville de Thorn en fit autant, 
& dit que c’étoit mal-à-propos qu’on avoit ré­
pandu dans le public que cette Ville s’étoit fou- 
mife au Roi de Prude & avoit reconnu ce 
Prince pour fon Souverain & fon proteâeur ; 
qu’au contraire elle n’avoit jamais ceffé de fou- 
haiter d’être une Ville libre fous la protection 
de Sa Majefté Polonoife & quelle laprioit de la 
conferver fur ce pied-là , comme en ayant reçu 
l’hommage en qualité de Roi de Pologne, lé­
gitimement élu , duement reconnu & couronné 
folemnellement. On étoit même furpris que par 
ordre de Zamoyski, Vaivode de Podolie , la 
Ville de Zamosk , la plus importante des For- 
terefTes de la Pologne , eût été livrée aux trou­
pes Autrichiennes, avant qu’elles enflent entré 
dans Lemberg.

Comme la crainte de payer deux fois rendoit 
les Polonois plus lents à fatisfaire à la quotité des 
impofitions qu’ils dévoient à leur Souverain, 
vingt quatres dragons de Skorewski & de Rec- 
zinski, accompagnés de deux Officiers , fe ren­
dirent à Meve , petite Ville de la PrufTe Po­
lonoife pour en exécuter militairement les habi­
tans & ne paroifibient point difpofés à fe retirer 
qu’ils ne fufTent entièrement payés des arrérages
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An. 1772. de la capitation qu’ils dévoient. Deux jours après 
leur arrivée, il furvint un dragon Pruflîen, chargé 
d un ordre [ 74 ] du Lieutenant de Sacken, qui 
défendit de rien payer aux troupes de la Cou­
ronne. En meme tems ce dragon communiqua 
un autre ordre aux deux Officiers Polonois & 
leur dit que fi les troupes de la Couronne ne 
prenaient pas le parti de fortir fur le champ de 
cette Ville , on alloit faire venir de Màrienver- 
der , un détachement pour les en expulfer. Ces 
Officiers , étourdis de cette menace , reftituerent 
les deniers qu ils avoient reçus à compte & dé- 
logcrent dans linftant. Ce même dragon fi- 
gnifia un ordre femblable à Dirfekaw & à fa Sta- 
roftie , ainfi qu’à Kieks, Starofte de Sobwidzk. Ces 
entreprifes ayantexcité les plaintes de Sa Majefté 
Polonoiie , les Dragons Prufliens , qui exigeoient 
la capitation dans les quartiers & dans les endroits 
enclavés dans leur cordon , furent rappellés afin 
d’empêcher leurs exécutions militaires.

La République épuifée par fes Confédé­
rations , ne voyoit pas de bon œil les entre­
prifes des PuifTances étrangères ; elle s’avifa 
un peu tard de penfer au recouvrement & à 
1 augmentation de fes forces. La commiffion de 
guerre donna ordre au Général Major Zaremba 
de prendre à la folde de la République les trou­
pes des Confédérés, qui depuis leur foumiflïon 

s’étoient
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s etoient raffemblées fous la ForterefTe de Czen- 
tochau & de Claremberg.

Pendant que ce Général exécutoit les ordre? 
qu’il avoit reçus , Marie Thérefe , Catherine II, 
& Frédéric II dévoilèrent enfin leurs projets’ 
Chacune de ces PuifTances fit valoir dans un écrit 
public les droits qu’elle prétendoit avoir fur la 
Pologne. En conféquence le Comte de Pergen 
fit publier une déclaration [ y; ] de leurs Majeftés 
Impériales au fujet de leurs prétentions fur la 
Pologne , il régla celles des autres PuifTances 
& prit poflèflion de ce que la Maifon d’Autriche 
difoit lui appartenir. Le Roi de PrufTe s’empara 
également d’Elbing & de toute la PrufTe Polo- 
noife , à l’exception des Villes de Dantzick 
& de Thorn. Il fit publier des Lettres-Pa­
tentes [ yé ] datées de Berlin & adrefTées, 
tant aux Etats qu’aux habitans du pays , dans 
lefquelles il expofoit & démontroit fes droits & 
fes prétentions fur cette partie de la Pologne. Le 
Baron de Stockerberg , Miniftre Plénipotentiaire 
de Ruflie, fit aufli une déclaration [ 77 ] au 
Roi & a la République de Pologne pour leur 
prouver la validité des droits de fa Souveraine.

Des que ces trois PuifTances eurent fait remettre 
leurs déclarations au Miniftere de Pologne ce­
lui-ci en fit part à tous les Miniftres étrangers. 
Il joignit aux copies , qu’il leur envoya , une

Tome II, p
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Livre sixième. 227
226 Révolutions de Pologne,

An. 1772. nOfe [ y8 ] dans laquelle il expofoit les entre- 
prifes des trois Puiflànces & les dangereufes 
conféquences qui pouvoient s’en fuivre. Dans 
la réponfe qu’il fit à ces déclarations , de 
1 avis du Sénat & au nom du Roi fon Maître , il 
fe plaignit [ £9 ] qu’au préjudice des procédés 

, d une bienveillance réciproque , ces Puiflànces 
avoient agi d une maniéré injurieufe aux droits & à 
la légitimité des poffeflions Royales, ainfi qu’à 
la propriété des territoires de la République.

Malgré la juftice des repréfentations des Minif- 
tres Polonois, Frédéric II fit paffer fous fa domi­
nation toute la Pruflè Polonoife, plaça fes trou­
pes jufqu’aux portes de Dantzick & de Thorn , fit 
réparer & élargir les grands chemins de cette Pro­
vince , ordonna quon conftruifit des ponts fur 
les ruilleaux & les rivières & qu’on appofât par 
tout 1 écuflbn de fes armes. Les Autrichiens s’em­
parèrent de Lemberg , où l’on devoit tenir une 
Diète fur l’arrangement des finances & où un grand 
nombre de Nobles s étoit déjà rendu pour y 
affiftçr. Mais le Général Haddick leur fit dire 
qu’ils pouvoient fe retirer, que le Minière de 
la Police , le Comte de Pergen, devant arriver 
inceffamment, il régleroit lui-même les affaires 
civiles & que ce Commiffaire Impérial établiroit 
une efpèce de régence dans cette Ville.

Dans les arrangemens que les trois Puiflànces An. 1772, 
prenoient entre elles pour le démembrement 
de la Pologne & l’augmentation de leur 
territoire, il ne paroiffoit pas qu’elles s’occupaf- 
fent beaucoup de dédommager Staniflas-Augufle 
des pertes que lui occafionnoit le partage 
de fes dépouilles. La Ruflie prit pour féparation 
de fes limites , la riviere de Wella, depuis fa 
fout ce jufqu a 1 endroit ou elle fe décharge dans 
le Niémen, & depuis la fource du fleuve Benefina 
jufqu’à Rzcezyca, où il tombe dans le Dnieper. 
Elle accorda trois mois aux habitans de ces 
Provinces , pour fe déterminer à refter ou à for- 
tir de toute cette étendue de terrein qui appar- 
tenoit auparavant au grand Duché de Lithuanie.

Les acquifitions de la Pruffe confiftoient en 
la Pruffe Polonoife & cette partie de la grande 
Pologne qui eft fituée au-delà de la Netze. La 
Maifon d’Autriche fe mit en poffeflion de toute 
la rive gauche de la Viftule depuis les falines 
jufqu’à l’endroit où le Wiroz fe jette dans cette 
riviere à quatorze mille de Warfovie ; de 
même que de tout le Palatinat de Belz, de la 
Ruflie Rouge & de la plus grande partie de la 
Wolhinie jufqu’à Ruez.

Ces partages , très-inégaux entre eux, ainfi 
qu’il paroit par l’infpedion des cartes de la Polo­
gne , étoient relatifs aux prétentions de chaque
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An-1772. pu|^Qce & conformes aux traités fecrets 

qu’elles avoient faits.
Dans le partage que ces trois Puiflànces alliées 

firent entre elles, la Prude s’empara de 900 lieues 
quarrées , d’une heure de chemin par lieue : l’Au­
triche de deux mille fept cent lieues & la Ruflie 
de trois mille quatre cent quarante ; ce qui faifoit 
près de fept mille lieues quarrées. Quoique les 
Ruflès fuflent les maîtres d’un terreinplus étendu, 
il étoit cependant moins important que celui dont 
les Autrichiens & les Prufliens s’étoient faills. Ces 
invafions donnèrent lieu à des recherches hifto- 
riques [ 60 ], faites furtout à l’occafion des titres 
que le Roi de Pruffe alléguoit dans fon manifefte 
& dont on faifoit voir le peu de fondement.

Le démembrement du Royaume fit non- 
feulement diminuer d’un tiers la table & la 
maifon de Sa Majefté , mais il occafionna 
encore les plus grands embarras pour les troupes 
de la Couronne, parce que les Provinces defti- 
nées à fournir leur fubfiftance, étoient fous la 
puiffance des Autrichiens , des Ruflès & des Prul- 
fiens. A l’exception des gardes la plupart des 
troupes fut bientôt licentiée ; la Couronne étoit 
dans l’impuiflance de pouvoir les entretenir.

Dans l’Aflémblée du Sénat , qui avoit été 
convoquée , il fe. trouva un très-petit nom­

bre d’afliftans: Staniflas voulut mettre fous les An. V/1’ 
yeux du Sénat la correfpondance qu’il avoit;
eue avec les Cours étrangères, mais les Séna­
teurs ne furent pas curieux de la voir ; ils décla­
rèrent qu’ils n’étoient point en état de répondre 
aux déclarations que les trois Puiflànces avoient 
fait remettre , parce que l’événement aétuel étoit 
une affaire qui intéreffoit toute la Nation & que 
les Magnats ne paroiflbient pas être d’accord fur 
la tenue d’une Diète. Malgré cela l’affemblée con- 
tinuoit toujours & Sa Majefté s’y occupoit de 
s’inftruire de toutes les démarches quelle avoit 
faites pendant fon règne pour la confervation de 
fon Royaume, & d’y recevoir les Requêtes qui 
lui étoient préfentées tous les jours par les habi- 
tans des Diftrifts , occupés par les trois Puif- 
fances alliées.

Comme le Confeil du Sénat ne prenoit 
aucune réfolution décifive , plufieurs Magnats 
de la grande Pologne publièrent une déclara­
tion , dans laquelle ils difoient que le Miniftere 
du Roi de Pologne , affemblé à Warfovie, ne 
fongeant point aux moyens de mettre fin aux 
troubles du Royaume, ils étoient réfolus d’é­
tablir un Confeil permanent. Us nommèrent 
pour Chef le Prince Salkowski, Palatin de Gnef- 
ne , à qui ils donnèrent quatorze affe fleurs, auto- 
rifés de traiter avec les Cours étrangères. Us rît
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dépendoient que du Gouvernement de Warfovie 
& ne dévoient plus recevoir d’Édit de la part 
de la commiffion de guerre & de celle de la 
Tréforerie.

Cependant’TAflemblée Sénatoriale s’occupoit 
féneufement des deux proportions que Sa Ma- 
jefte lui avoit faites, l’une de répondre aux dé­
clarations que les Miniflres des Cours de Vienne 
de Petersbourg & de Berlin avoient remifes ; & 
1 autre, des moyens qu’il fcroit le plus à propos 
de prendre pour détourner du Royaume le mal­
heur d être divifé entre plufieurs Puiffances. 
Comme cette Afîèmblée ne fe trouvoit com- 
pofée que de vingt-fept membres, il fut arrêté 
qu on convoqueroit un nouveau Confeil du Sénat 
auquel le corps des Sénateurs affifleroit en en­
tier , afin de prendre une conclufion valable dans 
les circonftances préfentes. Ce nouveau Confeil 
chargea les deux Iqftigateurs de la Couronne & 
du grand Duché de Lithuanie d’agir contre tous 
ceux qui, fan? avoir été déchargésde leur ferment, 
prêté au Roi, avoient rendu hommage aux Puif­
fances étrangères. Il délibéra enfin quelçMiniftere 
remettroit aux Plénipotentiaires des Cours de 
Vienne, de Petersbourg & de Berlin, réfidens 
a Warlovie , les déclarations reçues de leur part 
& leur communiqueroit le motif de cette dé­
marche ; qu’il donneroit connoiffance aux Puif- 

fances refpe<Rives & garantes des traités d’Oliva, 
de Wielun & de Carlo witz , du démembrement 
de ce Royaume , fur-tout qu’il rappelleroit à la 
Cour de Vienne le fouvenir des promefTes avan- 
tageufes quelle avoit faites ; que le Sénat, qui 
devoit confifler en cent vingt trois membres, 
s’afTembleroit & feroit convoqué par des lettres 
circulaires ; qu’on feroit entendre en termes éner­
giques aux Procureurs Généraux des deux Na­
tions qu’ils dévoient publier des manifefles nécef- 
faires contre le partage de ce Royaume , fait 
depuis peu par violence , & contre tous ceux 
qui avoient prêté ferment de fidélité à des Puiffances 
voifines. Sa Majeflé devoit confirmer tous ces 
articles, par une proteflation provifionnelle, & 
fe déclarer perfonnellement contre l’Êdit de- 
démembrement du Royaume. En conféquence 
de cette délibération , Staniflas - AuguRe ré­
pondit aux déclarations des trois Cours , & 
prouva qu’elles ne pouvoient avoir aucune pré­
tention fur la République à caufe de ce qui étoit 
ftipulé dans les traités de Wolaw & d’Oliva & 
de ce qui avoit été conclu avec la Ruffie en 1686» 
Il réclama en même-temps l’appui des médiateurs, 
garants du traité d’Oliva, il protefla de la maniéré 
la plus folemnelle contre ces aétes de violence 
& il finit par s’en remettre à Dieu & au tems.

Fl

An. 1772.
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L’ouverture du Confeil du Sénat fe fit fe- 
crettement contre l’ufage des affemblés Na­
tionales , générales & particulières de la Po­
logne , qui fe tiennent toujours ouvertement, 
comme cela fe pratique communément dans 
les délibérations du Parlement d’Angleterre, 
& comme il a prefque toujours été d’ufage 
dans les pays ou le peuple a le droit de fe 
choifir fes repréfentans. L’Évêque de Cujavie 
défapprouva cette innovation & prononça un 
difcours très - vif contre les Miniftres du 
Roi. Il dit que cette Aflèmblée ne pouvoit 
fe tenir les portes fermées, puifqu’on alloit 
y agiter les intérêts les plus elfentiels du Royau­
me. Que chaque citoyen avoit le droit d’en être 
înftruit, d entendre des délibérations auxquelles 
il avoit tant d’intérêt ; qu’à préfent il étoit trop 
tard pour affembler le Sénat ; que le coup le 
plus funefte étoit déjà porté à l’État & que le 
mal étoit fans remède. Enfuite ce Prélat cenfura 
fortement la conduite du Miniftere , plaignit le 
Roi d avoir d’auffi mauvais Confeillers & protefta 
contre tput ce qui s’y feroit.

De l’avis de plufieurs Sénateurs, les Miniftres 
du Roi répondirent à ces accufations , que Sa 
Majefte étoit dans le deffein de communiquer au 
Sénat des chofes de la plus grande importance 
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& qui exigeoient le fecret , lequel ne pouvoit An. 177a. 
être gardé, fi l’on admettoit dans la falle tous 
ceux qui s’y préfenteroient. Apres ces débats 
mutuels , lè Roi ordonna au grand Secrétaire 
de la Couronne dé faire la leéture de toute là 
correfpondance du cabinet avec les Cours étran­
gères & des réponfes que celles-ci y avoient 
faites. Staniftas fit voir auffi combien il avoit 
pris de peine pour conjurer l’orage , qui avoit 
fi longtems menacé la République & quivenoit 
d’éclater aujourd’hui avec tant de violence ; 
quelles avoient été les démarches déraifonnables 
les intrigues , les animofités de plufieurs Grands, 
qui n’avoient en vue que de croifer fes efforts 
pour le bien de l’État. Dès que le Roi eut ceffié 
de parler, le Caftellan de Lenehzyca, Chevalier 
de l’Ordre de l’Aigle blanc , prononça un dif­
cours [61] dans lequel il dit fon fentiment fur 
les déclarations uniformes des Cours de Vienne , 
de Petersbourg & de Berlin.

La Confédération générale , qu’on regardoit 
comme anéantie , reparut contre toute attente ; 
elle fe réunit en entieràBraunau,dans l’Éleâorat 
de Bavière ; elle y renouvella fes proteftations or­
dinaires contre tout ce qui fe faifoit a Warfovie 
& envoya des Miniftres en différentes Cours. 
Le Comte Winlohorski , grand Intendant de 
cuifine de Lithuanie fut deftiné pour Verfailles.
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Le Comte Oginski, grand Général de Lithua­
nie , pour Londres , & le Starofte Myaczynski, 
pour Madrid.

Dans ces entrefaites , on enleva l’Evêque de 
Kaminieck, & on le conduit à Warfovie. L’en- 
levement & l’emprifonnement de ce Prélat, 
qu’on regardoit comme le Chef de la Confédé­
ration de Barr & le foutien d’un puiffant parti, 
fut occafionné par fa trop grande fécurité & fon 
peu de foin de fe garantir des furprifes auxquelles 
il devoit naturellement s’attendre ; travefti en 
Abbé, il fe rendoit fouvent fur les terres du 
Caftellan de Polocz, fituées dans le Diftriâ de 
Czentochau. Un Général Ruffe ayant découvert 
fon manège , en informa fa Cour, qui lui donna 
ordre de prendre fes mefures pour l’enlever. 
Il réuflît d autant plus facilement , que ce Pré­
lat fe croyoit à couvert fous ^incognito.

Les trois Palatinats de Pofnanie, de Gnefne 
& deKalifl , fe liguèrent à Frauftadt. Ils promirent 
de fe défendre contre toute violence étrangère , 
de régler entre eux les affaires économiques & 
les livraifons exigées , de ne plus payer de fub- 
Imes a la Commiffion de la Tréforerie, jufqu’à la 
convocation d’une Diète ; ils envoyèrent au Roi & 
aux Cours étrangères des Miniftres pour leur 
faire favoir les arrangemens qu’ils avoient pris entre 
eux. Le Comte Oginski, envoyé du Roi & de 

la République de Pologne vers la Cour de Vienne An. 1772. 
lui remit une proteftation contre le démembre­
ment du Royaume : cette Cour y répondit 
par un contre - manifefte , très-étendu, fous 
le titre , d’expofition fondamentale des jus­
tes motifs pour lefquels on s’eft mis en 
poffeflîon d’une partie du Royaume de Pologne.
On étoit dans une impatience extrême de 
voir fur quelles raifons , les Puiffances alliées 
appuyoient leurs droits & leurs prétentions fur ce 
Royaume , & l’on fe préparoit à les réfuter 
dès qu’elles paroîtroient.

Quoique les troupes de Jofeph 11 occu- 
paffcnt déjà plufieurs Diflriéts, il s’y étoit ce­
pendant formé une efpèce de confpiration & de 
révolte, qui auroit pu avoir des fuites fâcheufes 
pour le Général Pergen & pour beaucoup d’au­
tres fi elle n’eût pas été découverte & prévenue 
à propos. Quelques perfonnes , comprifes dans 
ce complot, furent arrêtées; on en informa 
auffitôt la Cour de Vienne, qui de con­
cert avec celles de Petersbourg & de Ber­
lin , s’cmprcfia de découvrir dans les Pro­
vinces qui leur étoient échues en partage, 
les mouvemens qui pourroient fe faire con­
tre elles. On ne négligea rien de ce qui 
pouvoit contribuer au maintien du bon or­
dre & au rétabliffement de la tranquillité pu-
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blique. En conféquence, le Comte de Pergen, 
pauiia un Édit a Lemberg , par lequel il per- 
mettoit indiftinciement a tous les particuliers de 
fe rendre encore une fois dans cette Ville, le 
jour de 1 Epiphanie , pour y paffer des contrats 
luivant 1 ancien ufage; il leur défendit très-rigou- 
leufement dy tenir des aftèmblées fecretes , il 
1 ^ftreignit étroitement le luxe & les ornemens trop 
1 iches dans toute 1 étendue de fon Gouvernement, 
il exhoita chaque particulier à l’économie; & pour 
en donner 1 exemple , il ne fit fervir fur fa ta­
ble que quatre mets différens , dans un repas 
ce vingt couverts, qu’il donna aux principaux 
Seigneurs de la Province. Vous voyes, dit-il 
a fes convives, que ma table eft médiocrement 
pourvue, mais je dois vous afiurer que celle de 
Ix^mpeieur, mon Maître, n’eftpas mieux fer- 
vie : il eft jufte que j’imite l’exemple de mon 
Souverain. Dans le même tems Catherine II 
rendit une Ordonnance [ 62 ] en régle­
ment des limites des pays qu’elle avoit pris 
en Pologne.

Malgré les grands changemens arrivés 
oans ce Royaume , il régnoit dans la Ca­
pitale un profond filence & une entière inac­
tion. On ne voyoit ni lettres circulaires pour 
la tenue d’un nouveau Cenfeil du Sénat , 
m p endre aucune mefure pour la convoca­
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tion d’une Diète générale, projettée & deman­
dée par les Miniftres de quelques Puiffances 
étrangères. Le Starofte de Crupeck Jablonowski, 
Quartier Maître général de la Couronne & Chef 
de la députation de la Nobleffe de Braclaw , 
ayant obtenu une audience de Staniftas-Au- 
gufte , le remercia dans fon difcours [ 63 ] de fes 
bontés & le pria d’obtenir de l’Impératrice de 
Ruffie l’élargiffiement des principaux citoyens, 
qu’elle détenoit prifonniers.

Comme on doit rarement compter fur la 
tranquillité publique dans les conquêtes, Ma­
rie Thérèfe, pour s’affiirer de la fidélité de 
fes nouveaux fujets , ordonna à tous les 
habitans , qui poffiédoient en propriété des 
biens immeubles dans les Diftriâs Autri­
chiens & qui venoient d’être établis en Po­
logne , de fe faire connoître en perfonne, 
ou par procuration , dans l’efpace de trois 
femaines , fous peine de confifcation de leurs 
biens. Frédéric II défendit pour les mêmes 
raifons à tous les Nobles & fes autres fujets 
en Pologne de s’enroller au fervice des Puif- 
fances étrangères , & de voyager hors du 
pays , fans une permiffion exprelfe , fignée de fa 
main. Il exempta cependant de cette défenfe, 
ceux dont les affaires exigeoient qu’ils fuffent



7z- abfens de leur Patrie , à condition que leur ab- 
fence feroit de très-courte durée.

Les nouveaux fujets de Catherine furent traités 
avec plus de douceur que ceux qui étoient échus 
en partage à la Maifon d’Autriche & à la PrufTe ; 
on leur permit de quitter leur pays, & d’em­
porter leurs effets avec eux. Les biens nobles ne 
furent alTujettis à aucune taille , & on n’impofa 
fur tous les fujets roturiers qu’une capitation an­
nuelle de vingt cinq copicks. En accordant plus 
de liberté aux payfans, on fe contenta de leurs 
contributions ordinaires & on leur permit de 
vendre^ le produit de leurs terres à qui ils juge- 
roient à propos. Le Gentilhomme ne fut exempt 
de capitation qu’à condition de juftifier fa No- 
blefTe & de produire les titres , en vertu def- 
quels il^poffedoit fes biens. Quoiqu’on eût établi 
un impôt fur les boiffons, on accorda à chacun 
h liberté de brader & de diftiller de l’eau de vie, 
Les Eccléfiaftiques furent obligés de conftater 
leurs fondations ; on conferva à la NoblefTe & 
aux Villes leurs privilèges & leurs immunités/ 
on fit ceffer la livraifon des provifions & des 
fourages,&, par une politique aftez mal entendue, 
on exigea le double des droits des Diftrids , qui 
fe trouvoient limitrophes de la Pologne.

Les Autrichiens plus févères, excitèrent les 
plaintes des habitans de Lemberg , qui écrivi-
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rent au grand Chancelier au fujet des oppreftions An. 
que cette Ville fouffroit de la part de fes nou­
veaux Maîtres. Après avoir fait l’éloge de la fi­
délité des Lembergeois , fi connue & fi propre 
à fervir d’exemple à tous les Polonois , ce Ma- 
giftrat les affura dans fa réponfe que s’il plaifoit 
à la divine Providence de délivrer la Répu­
blique de fes calamités actuelles , Sa Majefté con- 
ferveroit le fouvenir de la conduite que cette 
Ville avoit tenue ; qu’en attendant il n’y 
avoit point d’autre parti à prendre que celui de 
prier le Tout-Puiflant qu’il daignât éclairer de 
plus en plus les habitans fur TaccomplifTement 
de leurs devoirs envers Sa Majefté & la Ré­
publique.

Pendant qu’ils portoient leurs plaintes à 
leur Souverain naturel, le Comte de Pergen, 
Commiffaire Impérial , publia un univerfal 
qui enjoignoit aux Juges , dans les Dif- 
trids légitimement ré - occupés par les Au­
trichiens , de reprendre & de continuer 
leurs fondions à l’ordinaire , jufqu’à nouvel 
ordre , & de faire à l’avenir toutes leurs ex­
péditions au nom de Sa Majefté Impériale, 
Reine d’Hongrie & de Bohême. Il leur étoit 
ordonné de porter à la Cour de juftice de Lem­
berg les appels qui étoient ci-devant dureilbrt des 
autres Tribunaux, ce qui devoit avoir toujours

Révolutions de Pologne,238



lieu pour les caufes criminelles & l’exécution 
des Sentences ; ils dévoient donner con- 
noiffance des places où il n’y auroit point de 
Juges, maintenir le fous-Vaivode dans fes droits 
de juger les affaires des Juifs , quoique les char­
ges de Vaivode & de fous-Vaivode dont cette 
Nation dependoit , fuffent fupprimées ; on les 
obligeoit d’envoyer une note exade des procé­
dures , pendantes au Tribunal de Lemberg de 
celles des Villes & des Villages qui étoient°fous 
la jundiâion , des procès indécis par-devant les 
Cours de Juftice, des gages des Juges &c. En­
fin on leur ordonnoit de s’acquitter fidellement 
de leurs charges , fous peine d etre punis rigou- 
reufement, foit corporellement, ou par la perte 
de leurs biens,

Le Rox de Pologne s’étant détermine' à 
faire circuler des lettres pour h convo­
cation d’un Confeil du Sénat , plufieurs 
Seigneurs , d’entre les Confédérés, cherchè­
rent les moyens de rentrer en grâce avec leur 
Souverain. Cette démarche engagea le Roi de 
Pruffe à envoyer de fa part un fifcal dans tous les 
Diftnâs, qu il avoit fait occuper par fes trou­
pes, pour défendre, fous peine de confifcation 
de leurs biens & de perte de leur droit d’indi- 
genat, a tous les Sénateurs du Royaume , de-

venus
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venus fes fujets de fe rendre à Warfovie pour y A 
aflifterau Confeil indiquépar Sa Majefté Polonoife.

Tout contribuoit aux malheurs de la Pologne ; 
fes alliés devenoient fes ennemis , les Autrichiens 
ne fongeoient qua s’étendre davantage & à 
reculer leurs frontières. Ils s’emparèrent de la 
Ville de Cafimir ( qui étoit regardée comme 
fauxbourg de Cracovie ) fous prétexte qu’on 
y découvrait les traces d’un ancien lit de la Vif- 
tule, par lequel cette riviere prenant autrefois fon 
cours féparoit ce Fauxbourg d’avec la Ville. Quoi­
que la Viftule fût délignée pour fervir de limite 
a leurs nouvelles acquifitions , les Autrichiens 
occupoient les deux rives. Ils exigèrent du Ma- 
giftrat de Cafimir une lifte détaillée des re­
venus & des dépenfes de ce Fauxbourg, dont 
les Ruffes , qui s’y trouvoient avec eux , leur 
avoient laiffé la libre difpofition.

Le Roi de Pruffe , qui ne voyoit pas indiffé­
remment qu’on affemblât les Sénateurs de la Po­
logne & qu’on tînt une Diète générale, ordonna 
à fon Miniftre de remettre une déclaration [64] , 
pour éloigner cette affemblée , & empêcher 
quelle fût convoquée. Cependant les Miniftres 
de Sa Majefté Pruluenne , & ceux de Cathe­
rine 11 infiftoient très - fortement fur la te­
nue d’une affemblée Nationale. Ils affuroient, 
qu’en cas de refus , les troupes de leurs Souve- 
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An. 1771. rains fe préfenteroient devant Warfovie pourea 
ordonner une. r

Quelques vraies ou fimulées que fuifent les 
repréfentations de ces deux Puiflances, Sa Majefté 
Polonoife fit publier des lettres circulaires [6y] 
& anticipa d’un mois la convocation du Con- 
feil du Sénat. Quoique ces lettres ne fiflent 
point mention des Sénateurs qui avoient adhéré 
aux Confédérés , l’Ambafladeur de Ruffie pro­
mit des paffe-ports aux Magnats & aux autres 
Seigneurs Polonois, qui renonceraient à toute 
efpèce de ligue & voudraient fe rendre à Warfo­
vie. Il leur fit efpérer que, peu de tems avant 
l’ouverture de la Diète , on remettrait en li­
berté les Polonois prifonniers d’Etat, retenus 
en Ruflîe. En même tems le Miniftere de la Po­
logne remit au Baron de Stuckerberg , Miniftre 
de l’Impératrice de Ruflîe, la réponfe [66] qu’elle 
avoit faite à la derniere déclaration de Sa Ma­
jefté Impériale, & le grand Inftigateur de la 
Couronne fit inférer dans les Archives une pro- 
teftation [ 67 ] contre le démembrement du

- ---------  Royaume.
An. 1773, Il y avoit long-tems que ce démembre­

ment avoit été prévu dans un difcours que Jean 
Cafimir, Roi de Pologne f Jéfuite & Cardi­
nal , mort à Paris Abbé de Saint - Germain 
des prés' ) fit aux États aflemblés en 1661.
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«Je prévois, y difoit ce Prince, le mal- An. 1773. 
« heur qui menace notre Patrie & plût à Dieu 
« que je fuffe un faux Prophète. Le Mofcovite 
« & le Cofaque’ fe joindront au peuple qui parle 
« la même langue qu’eux & s’approprieront le 
« Duché de Lithuanie. Les confins de la grande 
« Pologne feront ouverts au Brandebourg, & la 
« Pruffe elle-même fera valoir des traités ou 
« le droit des armes , pour faire la guerre fur 
” notre territoire. Au milieu de ce démembrement 
« de nos Etats, la maifon d’Autriche ne biffera 
« pas échapper l’occafion de porter fes vues fur 
« Cracovie. Chacun de nos voifins aimera mieux 
« s’emparer à main armée d’une portion de la 
« Pologne , que d’attendre de pofféder peut- 
33 etre tout un Royaume que fes anciens privi- 
« léges garantiflent des entreprifes des puiflances 
33 étrangères 3j.

11 eft fur que pour peu que les trois Puiflàn- 
ces alliées enflent voulu attendre à faire valoir 
leurs droits , la conquête ou Royaume entier de 
la Pologne eût été très-facile , même à la moin­
dre de ces trois Puiflances. La guerre & la peRe y 
avoient déjà fait des ravages confidérables , & la 
famine qui eft une fuite naturelle de la dévafta- 
tion de ces deux fléaux, fe faifoit tellement fentir 
par-tout, que les vivres y étoientdevenus d’une 
rarete extrême, par le défaut de cultivateurs, ou 

Q2
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An. 1773. parles intentes qui déloloient les meilleurs terres , 
comme il arriva dans le Diftriâ: de Przemift, 
ou ils mangèrent plufieurs fois les femences qu’on 
y avoit jettées. La mortalité des beftiaux y étant 
encore devenue épidémique, il n’étoit plus poi- 
fible d y trouver de la viande qu’à un prix ex- 
horbitant.

La maifon d’Autriche , qui agifïoit en Sou­
veraine fur les miférables relies que ces trois 
fléaux avoient épargnés , ordonna à fon Com- 
miflaire Impérial de publier un univerfal à Lem- 
berg afin que dans les Provinces, quelle difoit 
lé-occuper , les Juges r ouvrirent à l’ordinaire 
les Tribunaux de Juftice ; que les Staroftes, 
Vice-Staioftes, Juges, fous-Juges , Secrétaires, 
Régens , Burgraves & autres, qui n avoient point 
encore envoyé leur ferment pour l’exercice de 
leur emploi, s’en acquitafTent au plus tard fous 
quinze jours , fans rien changer à la formule 
qu’on leur avoit prefcrite, & cela fous peine de 
privation de leurs emplois & des revenus de 
leurs Starofties ; que les Provinces , qui n’auroient 
point de Tribunaux particuliers portaient leurs 
caufés à ceux qu’on leur avoit affignés & que la 
décifion des procès n’y pourrait être différée de 
plus de douze femaines ; que les Chanceliers des 
Tribunaux le contenteraient des droits modiques, 
qu’on avoit fubftitué aux épices exceffives qu’ils 
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prenoient auparavant ; & enfin , que les mefures Am, 177$ 
des grains & des boiflbns , les aunes & les poids 
feraient évalués fur ceux de Lemberg.

La publication de cet univerfal, qui défendoit 
auflî la circulation des ducats de Hollande de­
puis 1766 jufqu’à 1772 inclufivement, fut caufe. 
que la Nobleffe ne venoit plus à Lemberg avec 
la même affluence ,. que les négocians n’y fai- 
foîent prefque plus d’affaires & que tout y étoit 
dans une inaétion très - préjudiciable à cette 
Ville.

Frédéric II ne traitoit pas avec plus 
de modération les Palatinats de Pofnanie , de 
Kaliff & de Gnefne , dont il s’étoit emparé* 
Il y levait même des contributions fi fortes 
qu’elles excitèrent les plaintes des Sénateurs » 
& comme elles étoient jufles , ce Monarque 
jugea à propos de fe relâcher dans une. lettre [68] 
qu’il leur écrivit.

Comme la prefcription n’a point lieu pour les. 
Souverains & qu’ils favent faire valoir leurs droits 
quelques chimériques qu’ils puiffent être & quel­
que poffeffion contraire qu’on puiffe leur oppo- 
fer, la Cour de Vienne fit remettre aux Am- 
baffadeurs & aux Miniftres des Cours étrangères > 
un mémoire [6p] , où elle déduifoit fes droits fur 
les Provinces du Royaume de Pologne qu'elle 
avoit fait occuper par fes troupes. 'Ce fut dans-.

' Q >
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A n. 1773. les memes vues , que les Miniftres des trois 
Puiflànces alliées concertèrent un projet pour 
être remis au Confeil du Sénat & dans lequel 
chacune de ces Puiflànces établiflbit fes droits.

Il y étoit dit que l’Empereur des Romains & 
le Roi de Prufle avoient déjà démontré leurs 
droits fur les Provinces de la Pologne que 
la République pofledoit peu de tems avant : 
qu'ils en avoient donné connoiflance à toutes les 
Puiflànces de l’Europe, & quelques unes les 
avoient reconnus pour être fondés. L’Impéra­
trice de Ruine joignoit aufli fes prétentions à 
celles des deux autres Puiflànces , non pas fur 
une partie de la Ruflie Rouge, & en vertu de 
quelque droit fur l’Ukraine & la Lithuanie , mais 
par rapport aux dépenfes qu’il en avoit coûté 
pour les troupes Ruflès fous les régnés des 
Rois Augufte II & Augufte III, ainfi que 
fous le régne aâuel du Roi Staniflas Augufte, 
parce que la République les avoit appellées en 
Pologne,

En conféquence Catherine 11 propofoit que 
dans la prochaine Diète, le Roi & les États du 
Royaume ûéclaraflent les droits des Puiflànces 
bien fondés, & leur prife de poflèflion légitime ; 
qu apres qu on auroit fatifait à leurs préten­
tions , les frontières du Royaume de Pologne 
fuflent réglées par la Diète & confirmées à perpé­
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tuité par les États du Royaume ; & afin que AN.177^ 
cet accommodement ou convention , fut connu 
de tous les habitans du Royaume , il fût dreffé 
une carte Géographique , fur laquelle toutes 
les frontières de la Pologne feroient indiquées 
de la maniéré la plus exacte ; que ces fron­
tières feroient confirmées par la Diète & reçues 
pour toujours par les États. Afin d’éviter toute 
conteftation à l’avenir & rendre cette conven­
tion inaltérable , les trois Puiflànces alliées dé­
voient s’arranger par des traités avec les autres 
Cours de l’Europe, attendu que la précédente for­
me du Gouvernement avoit été tres-nuifible, que 
l’autorité de ceux qui en avoient tenu autrefois les 
rênes étoit aujourd’hui reftreinte & bornée & que 
par-là même il étoit furvenu desdéfordres dans les 
pays voifins. Les États dévoient reconnoître 
néceflaires & légitimes les changcmens confidéra- 
bles qu’il convenoit de faire & qui confiftoient 
en ce que le Sénat fût fupprimé & qu a fa place 
il ne fubfiftât plus qu’une commiflion dont le 
Roi feroit le Chef; que fous la Préfidence du 
Prince Primat du Royaume , il y auroit une 
petite commiflion , compofée des principaux 
membres du pays ; que les Miniftres d Etats ref- 
teroient tels qu’ils avoient été, mais qu il n y au­
roit que quelques Officiers de la Couronne & 
de la Cour, qui confierveroient leurs emplois s,
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que les Maréchaux & ceux qui leur font fubor- 
donnés , exerceroient leurs charges dans les Tri­
bunaux & les transféreraient tous les fix mois 
de Petrikaw à Grodno & viceverfa ; que les 
Chancelleries des Grods & des autres Diftriâs , 
auraient des Régens Jurés, qui fe rcnouvelle- 
roient tous les trois ans, avec la pleine & en - 
tiere liberté d’en appeller aux Maréchaux , 
qui termineraient les conteftations au fujet des 
limites.

Après la preflation de leur ferment, les JuriA 
con fuites dévoient fe conformer aux loix du pays; 
ils pou voient plaider toutes les caufes ; les Tri­
bunaux mixtes avoient des Affefïèurs Eccléfiaf- 
tiques & pouvoient juger définitivement fous 
l’appui du bras féculier , mais on n’admettoit que 
des perfonnes du Clergé pour juger les affaires 
Eccléfiaftiques , qui dévoient être portées devant 
l’Archevêque ou la nonciature du Pape. Toutes les 
Starofties & les biens Royaux que le Clergé avoit 
obtenus de la faveur du Roi, retournoient à Sa 
Majefté. Dans toutes les grandes Villes, Diftriâs 
& Starofties, où il y avoit des Grods, on de­
voit y bâtir des châteaux, ou réparer ceux qui 
y etoient déjà, afin d’y fervir de dépôt pour 
jes actes; & pour la fureté de ceux-ci , on 
devoit y entretenir une garnifon. Tous les bi^ns 
appartenant au Clergé féculier ou régulier/de-s 

voient être fécularifés , & les Archevêques, AK1773. 
Évêques, Abbés, Prélats, Prévôts, Moines & 
Curés, nepouvoientavoir chacun, félon fon rang 
& fa dignité , qu’un certain revenu annuel en 
argent. Les Eglifes paroiffiales , confervées par 
unCommiffaire, pouvoient être defferviespar des 
Religieux ; il devoit y avoir une taille établie par 
l’Evêque pour tout ce qu on appelle le cafuel des 
Curés; le libre exercice du culte divin n’autori- 
foit pas de paffer de l’un a 1 autre ; pour 1 a- 
vantage du commerce, on ne confervoit qu un 
certain nombre de Juifs & on devoit chaffei le 
fuperflu de cette Nation. Afin que les artifans & 
les Bourgeois s’appliquaffent entièrement au 
commerce, on les obligeoit de fe défaire de 
leurs champs & de leurs terres. Dans les \ illes 
de Warfovie , Petrikaw , Pofnanie , Kahff, 
Grodno & Wielaw, on devoit conftruire desMa- 
gafins Royaux pour les vins de France & de 
Hongrie , ainfi que pour toute autre boiffon 
étrangère, & il n’étoit pas permis d’en ache­
ter ailleurs , à moins d’y être autorité par les loix; 
perfonne ne pouvoit braffer de la bierre, pré­
parer du vifniaçk, du melnik & des eaux- de- 
vie. Dans tous les Palatinats la Nobleffe étoit 
réduite à un certain nombre & elle n’avoit plus 
Je droit du Pozwalam ou du Liberum Veto ; les 
payfan? dorénavant affranchis de la condition dv
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ferf pouvoient, dans chaque Paroiffe , choifir 
leurs propres Juges , en appeller en première 
inftance à leurs Seigneurs héréditaires, enfuite 
au Régent du pays , ou au Grod ; l’arpentage 
des terres ne pouvoir être réputé bien fait que 
par les Géomètres Jurés de Sa Majefté & cha­
que pièce de terre devoit être mefurée par cinq 
cents pas Géométriques en longueur & en 
largeur.

On ordonnoit auflî de licencier les HuïTars & 
de les remplacer par trente mille hommes de 
troupes d infanterie & de cavalerie , à qui le 
Roi procureroit les munitions & les habitans 
dévoient fournir, a la folde près, tout ce qui 
leur feroit néceffaire. Les troupes de l’Em­
pereur , du Roi de Prufle & de l’Impératrice de 
Ruflie, au nombre de quinze mille hommes 
reftoient fur les frontières , dans les places 
que le Roi & les États leur dévoient aflî- 
gner ; chaque maifon Noble pou voit entretenir 
un foldat armé en guerre , pour le fervice du 
Roi ; on devoit faire auflî un réglement fomp- 
tuaire pai rapport aux vetemens, au nombre 
de domeftiques & de chevaux qu’on pourroit 
avoir à fon caroflè ; & dans la prochaine Diète 
on devoit dreïfer une nouvelle conftitution pour 
la confirmation de tous ces articles.
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Telles étoient les innovations qu’on vouloit ^l773* 
introduire en Pologne. Les Polonois mécontens 
fe difpofoient à la révolte & fe demettoient 
de leurs emplois, parce qu’on vouloit s’aflurer 
des décifions du Confeil en l’intimidant par la 
préfence des troupes étrangères. Sous prétexte 
de le mettre à l’abri de l’infulte, les Ruffes 
s’emparèrent du grand Duché de Lithuanie , les 
Prufliens de la rive citerieure de la Viftule, & les 
Autrichiens de l’ultérieure ; & pour procurer à 
la Diète une plus grande fureté apparente , cinq 
cents hommes de troupes, aux ordres des Géné • 
raux Haddick & Loflow, prirent des quartiers 
dans les Fauxbourgs de Warfovie.

Le grand Confeil du Sénat s’étant enfin aflèm- 
blé au nombre de trente Sénateurs , le Miniftere 
de la Couronne en fit fortir avec menaces un 
Sénateur Eccléfiaftique , qui vouloit y prendre 
fon ancienne place. On défendit l’accès à quel­
ques autres, qui requirent le Miniftere de leur 
donner un écrit pour les juftifier envers la Na­
tion de leur abfence au Sénat. Les Puiflànces 
alliées en éloignèrent auflî tous les Sénateurs 
qu’elles jugèrent à propos & la Cour de Vienne 
fit infinuer au Prince Czartorinski, ci-devant Pa­
latin de Ruflie , de ne plus fe qualifier de ce 
titre & de ne point comparoître au Sénat.
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Un Confeil auffi peu nombreux & dont les 
fen timens n étoient pas fuffifamment unis , de- 
voit naturellement fe féparer fans rien conclure, 
& ce fut ce qui occafionna la déclaration [ 70 ] de 
l’Impératrice de Ruffie dans laquelle elle fe plai- 
gnit que les Polonois fe livroient aux féduétions, 
aux intrigues & a 1 intérêt de certaines perfon- 
nes, au lieu de penfer férieufement à affoupir les 
troubles inteftins , & a terminer les affaires qu’ils 
avoient avec leurs voifins.

, Dans la vue d accélérer les négociations & 
d’appaifer les efprits irrités , Catherine II 
accorda enfin la liberté aux illuftres prifon- 
mers dEtat qu’elle détenoit depuis longtems. 
Ceux-ci, qui defiroient être préfentés à cette Prin- 
ceffepour lui faire leurs remercimens, lui avoient 
écrit afin de diriger leurs route vers Petersbourg, 
mais cette Souveraine leur fit dire qu’ils euffent 
à retourner dans leur Patrie , à fe reffouvenir de 
leur devoir & à remercier le Roi de leur liberté.

En conformité a la déclaration ci-deffus , le 
Confeil du Sénat conclut à ce que la Diète fût 
convoquée pour le dix-neuf Avril ; qu’on fît 
re'ponfe aux déclarations des trois Cours; qu’on 
écrivît aux Puiffances garantes des traités d’Oliva 
& de. Wielaw, afin que dans la prochaine Diète 
elles interpofaifent leurs bons offices & leur mé­
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diation ; que la Diète établît un Tribunal à l’occa- 
fion de ceux qui étoient impliqués dans l’afTaffinat 
du Roi & que finftigateur de la Couronne citât 
juridiquement ceux qui avoient occafionné l’in­
terrègne. Il fit auffi publier des univerfaux [71] 
pour la convocation des Diétines anticomitiales 
& la tenue de la Diète. Il faifoit un détail atten- 
driffant de l’état accablant où fe trouvoit la Po­
logne & des prétentions des trois Puiffances 
voifines.

A l’occafion de l’univerfal que Sa Majefté 
Polonoife avoit fait publier pour la tenue de la 
prochaine Diète , le Minière du Roi de Pruffe 
fit paffer un écrit au Miniftere de la Couronne 
pour lui dire que le Roi fon Maître efpéroit & 
attendoit que la prochaine Diète approuveroit 
& ratifieroit les arrangemens faits à l’égard de la 
Pologne par les trois Cours alliées , qu’autre- 
ment elles s’en tiendroient à leurs déclarations & 
que la République verroit qu’on n’auroit pas be- 
foin de fon approbation.

Quelques démarches que fiffent les Polonois 
pour empêcher que les trois Puiffances alliées ne 
pénétraffent plus avant dans leurs Etats , chaque 
Puiffance faifoit avancer le cordon de fes trou­
pes. Les Autrichiens s’étant emparés de Cra- 
covie , le Miniftere de Pologne écrivit au Ba­
ron de Stuckelberg, Miniftre de Ruffie, poux

AN.1773.
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An.1773. le prier d’informer fa Cour de l’invafion de Cra- 
covie & de lui demander, au nom du Roi,d’in­
tercéder fes bons offices auprès de la Cour de 
Vienne , afin quelle effectuât l’accomplifTement 
de fes proméfiés & qu’elle n’aggravât plus les mal­
heurs de la Pologne, en enlevant le refte des 
revenus du Roi & en empêchant les employés 
du tréfor de la République de s’acquitter de leurs 
devoirs , puifqu’on avoit déféré à la demande 
d’accélérer la Diète , qui étoit une des con­
ditions qu’elle exigeoit pour faire retirer fes 
troupes.

Loin d’être favorable à ces demandes , la 
Cour de Petersbourg , ne fe flattant plus 
d’obtenir juftice de la République , qu’elle 
regardoit comme dans un état d’Anarchie, fit 
valoir fes nouveaux droits fur les Etats des Po­
lonois , parce que depuis plus de foixante ans , 

. * ils n’avoient ceffé d’empiéter fur fon territoire à 
l’extrémité de la Lithuanie; un des griefs étoit 
d’avoir donne afyle à plus de trente mille trans­
fuges Rufies & d’avoir peuplé cette partie de 
l’Ukraine, qui devoit toujours reflet déferte, afin 
de former la féparation des deux Etats. Avec de 
telles difpofitions il n’y avoit aucune apparence 
que les troupes étrangères s’éloignafiènt de War­
fovie pendant la tenue de l’afiemblée Nationale, 
puifqu’il paroiflbit au contraire qu’elles ne caro-
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poient autour de cette Ville que pour difpofer An. 1773’ 
à leur gré des fuffrages de la Diete.

Pour adoucir des démarches auffi contraires au 
droit des gens, les trois Puiffances alliées inon- 
doient le public de mémoires relatifs à leurs pré­
tentions , dans lefquels la Ruffi.e faifoit valoir les 
efforts quelle avoit faits depuis la mort d’Au- 
gufle III, pour placer un Piafte , à titre d’élec­
tion , fur le Trône de la Pologne & diffiper les 
nombreufes faétions, qui avoient plongé ce 
Royaume dans le plus grand défordre. Elle s’y 
plaignoit qu’on l’avoit attaquée par les plus vio­
lons manifeftes, qu on avoit combattu fes troupes 
à main armée, qu’on avoit déclare le Trône de I o- 
logne vacant & qu’on avoit engagé le Turc à lui 
déclarer la guerre. Elle avoit été obligée de fe 
réunir avec les Cours de V icnne & de Bcilm, de 
de s’emparer d’une certaine étendue du territoire 
de ce Royaume , pour fe dédommager des gran­
des dépenfes , tant en hommes qu’en argent, 
quelle s etoit trouvée forcée de faire pour pro­
téger la République contre la fureur de fes pro­
pres concitoyens , pour mettre fin à l’anarchie , 
qui défoloit ce Royaume & pour lui donner une 
meilleure forme de gouvernement.

Quoique dans les univerfaux ! que Staniflas 
Augufte avoit fait publiei , il ne lut fait men­
tion d’aucune Confédération , mais feulement
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An. 1775. d’une Dicte libre , à laquelle la Nation étoit 
convoquée , il y en eut cependant une dit con- 
fentement de Sa Majefté qui fit déclarer à la Diète, 
par le grand Chancelier, que puifque les trois 
Cours alliées avoient demandé une Confédération 
& que la Nation s’y étoit engagée, il l’approu- 
voit, fans blâmer cependant ceux qui perfiftoient 
dans la réfolution de ne pas fe confédéré!'.

Le confentement du Roi à cette Confédération 
fut plus forcé que libre. Staniflas ne devint un 
des principaux Confédérés , que parce que les 
Miniftres des trois Cours lui protefterent que fi 
dans le jour il n’accédoit pas à la Confédéra­
tion , cinquante mille hommes invertiraient la 
Ville de Warfovie. Dès que c’eft ainfi, dit le Roi, 
je ne veux pas être la caufe du malheur de tant 
de monde innocent, je prendrai l’avis du Sénat. 
Aufli-tôt que le Sénat eut décidé qu’après des me­
naces aufli dangereufes , il falloit s’accommoder 
aux circonftances, Sa Majefté confentità la Con­
fédération ; & le Maréchal fe tranfporta promp­
tement chez le Miniftre de Ruffie pour lui en 
donner connoiflànce.

Dans tous les aétes où la force domine, les 
formalités font méprifees ; aufli tous ces pour­
parlers ne fe paflerent point comme en 1767 dans 
la falle des Sénateurs , mais dans la Chambre 
d’Audience du Roi.

Dès
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La Confédération de la Couronne ne fut pas 
plutôt arrêtée, que le Comte Poninski, Grand 
Maître d Hôtel de la Couronne & Nonce de 
Lithuanie, en fut nommé Maréchal. Elle fut li­
gnée par beaucoup de Sénateurs , de Miniftres 
& Qe Nonces , mais ehe eut le délagrément de 
voir fon premier aéte déchiré, & le fécond, 
drelfé par foixante trois Nonces, ne put être 
foufciit que de neuf Seigneurs ; ceux-ci pro­
mirent des univerfaux particuliers aux Diftriéts 
qui dépendoient d eux & les engagèrent à v ac­
céder. Les vues principales de cette Confédération 
étoient de conferver & de défendre la Religion 
Catholique Romaine , les droits & les libertés 
de la République, de guérir les playes de la Pa­
trie, d’éloigner les malheurs qui la menaçoient, 
& de rétablir le bon ordre ‘dans les affaires du 
Royaume.

L’ouverture de la Diète fe fit quelques jours 
apres, mais elle n eut pas un fucces plus heureux 
parce que Lentowski, Chambellan & premier 
Nonce du Palatinat de Cracovie , l’ayant ou­
verte en l’abfence du Maréchal de la derniers 
Diète, invita le Comte Poninski à prendre le 
bâton de Maréchal de celle-ci. Cette éleâion 
ayant déplu, le Nonce de Nowogrod fortit de 
fon banc, occupa la place du prétendu Maréchal 
& lui dit qu’il y avoit autant de droit que lui*

Tome IT o
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An. 177j. même. Les Électeurs de Poninski, n’ayant pas 
affez de crédit pour foutenir fon autorité, ceux 
qui avoient nommé Lentowski , ne quittèrent 
point la Chambre des Nonces pendant deux* 
jours & une nuit, afin d’empêcher que fan rival 
n’y fût reconnu en qualité de Maréchal de h 
Diète.En vain beaucoup de Sénateurs & de Nonces 
tentèrent de les engager à changer de deffein, 
en vain les Miniftres des trois Cours voifines em­
ployèrent pendant toute une nuit les promeffes 
& les menaces, leur réponfe fut toujours qu’ils 
voulaient maintenir leurs droits , & qu’ils ne crai- 
gnoient ni pour leurs biens , ni pour leur vie.

L’efprit de vertige dominoit toujours en Polo­
gne, & il étoit difficile de déchirer le voile dont la 
difcorde avoit enveloppé ce peuple ; aveugle fur 
fes propres intérêts .il ne connoiffoit que les fou­
gues d’une animofité impétueufe, qui lui faifoit 
commettre toute forte d’excès ; dans le délire de 
fa raifon , il ne voyoit rien à propos & fes erreurs 
le conduifoient à fa perte. Au lieu de fe con­
former à des ufages fagement établis , de s’afièm- 
bler dans les Diètines & d’y délibérer fur leurs 
intérêts communs , plufieurs Diftriâs aimèrent 
mieux les rompre pour avoir le plaifir de pro- 
tefter contre ce que les autres faifoient, ou de 
publier des manifeftes. C’eft ainfi que le Palatinat 
de Cracovie [ 72 ] & fes Confédérés [73 ] en ré-
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pandirent ; ils fe contentoient de plaindre les 
malheurs de leur Patrie , fans fonger à y remé­
dier férieufement.

Pour empêcher que les délibérations tranfpi- 
raffent, on tenoit la Diète fecrettement & on n® 
vouloit pas que la Confédération durât auffi long- 
tems que cette aflemblee Nationale , ce qui fit 
dire à Lankotowski, Palatin de Braclaw , en par­
lant au Comte Poninski : » J’ai juré que je tâ- 
„ cherois de détourner de ma Patrie tous les mal- 
M heurs qui me font connus, maintenant je 
W m’apperçois du défavantage qu’il y auroit de 
» figner le projet que l’on exige de nous, ainfi 
ï5 je vous prie de recueillir à cet égard la plura-

lité des fuffrages. Le danger qui menace la 
». Patrie, femble aigrir de plus en plus les efprits, 
S5 ils voyent combien peu on remplit la promeffe 
»j qui nous a été faite , c’eft-a-dire , qu on ne 
as veut pas fe mêler de nos affaires.

Quelques promeffes que fiffent les trois Puif­
fances alliées de ne point fe mêler des affaires 
qui concernoicnt la Pologne, elles etoient ac­
coutumées depuis fi longtems a lui donner la 
loi , qu’il n’y avoit pas d’apparence quelles s’en 
défiftaffent, fur-tout dans les occafions où il s’a- 
giffoit de leurs intérêts ; auffi leurs trois Miniftres 
firent remettre à la Diète une déclaration uni­
forme . dans laquelle ils difoient que comme on

R*
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employoit toutes fortes de moyens pour fou- 
mettre la prefente Confédération générale à dif- 
férens événemens arbitraires & pour la faire 
principalement dépendre de la Dicte , ils fe 
voyoient obligés de déclarer qu’ils ne permet- 
tioient point des reftriéiions de cette nature, & 
que la Confédération ne finirait que lorfque les 
circonftances n’exigeraient plus fa durée , que 
lorfque les traités de ceffion avec les trais Puif­
fances feraient conclus & que les arrangemens , 
par rapport au gouvernement, auroient été ré­
glés en entier avec lefdites Puiffances.

Une déclaration de cette efpèce fit dire à Sa 
Majefté Polonoife qu elle ne pouvoit en aucune 
maniéré confentir au partage ; que fi les trois 
Puiffances avoient effectivement des prétentions 
légitimes fur la Pologne , elle les prioit de n ê- 
tre pas elles-mêmes juges dans leur propre caufe, 
mais de s adreffer a celles qui avoient été mé­
diatrices , lors du traité de paix avec la Pologne. 
Mais comme ces Puiffances avoient déclaré pu­
bliquement qu elle ne vouloient point s’en mê­
ler & que par confequent il n y avoit rien à ef— 
pérer d’elles, Staniflas dit aux Miniftres deVienne, 
de Petersbourg & de Berlin, que lorfque leurs’ 

Cours auroient démontré clairement leurs pré­
tentions , il prendrait pour médiatrice une Puif- 
fance impartiale. Cette proposition , qui paroif-
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. foit fondée fur la juftice , déplut fi fort à ces An ^7^ 
Miniftres , qu’ils exigèrent que l’affaire fût dé­
cidée en huit jours ; ils ajoutèrent qu’au cas qu on 
refufât de le faire, ils ne répondoient point des 
fuites défagréables qui pourraient en réfulter.

Des menaces aufli dures eurent tout l’effet 
qu on en attendait. On nomma des Commiffaires 
auxquels on donna plein pouvoir d entrer en 
négociation avec ces Miniftres. On ne leur per­
mit cependant pas de régler la prochaine forme 
de Régence. Avant leur nomination , Sa Ma­
jefté dit à la Diète : » Tous les difcours , les écrits 
» & les démarches des trois Cours voifines, nous 
« ont fait entièrement connoître un accord de 
» volonté décidée pour contraindre notre Na- 
» tion à adopter leurs projets. Perfonne n i- 

gnore ce qu’ils contiennent de trifte & de per-
33 nicicux pour la Patrie. S’y oppofer, ou n y 
33 foufcrire qu’en cédant à la force coaâive, c eft 
33 le devoir de tous bons Patrio tes, & c’elt d autant 
33 plus le mien que je m y trouve expreffement 
33 obligé par ces paroles des Pa^a Conventa : Je 
33 ne permettrai d'aliéner aucune portion de la Re-
33 publique.Ces devoirs nous font préfens a tous;
53 il s’agit de trouver le moyen de les remplir. Les 
33 fautes anciennes de notre gouvernement ont 
33 laiffé la Nation fans défenfe, nous en payons
3s aujourd’hui bien chèrement les fuites» Lefen?
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A“ ‘775. „ timent de notre foibleffe nous a engagés à im- • 
” plorer les Recours étrangers. Noncontens de dif- 
35 férentes démarches faites en conféquence, nous 
» nous fommes adrefTés par lettres, jufqua trois 
35 reprifes , a toutes les Cours qui n’ont point 
” de part au démembrement de nos États , en 
35 leur faifant à ce fujet les plus vives repréfen- 
35 tâtions. Vous avez entendu hier, Illuftres États, 
-5 quels en ont été les effets, par les réponfes 
« qu on vous a lues, de ces Puiffances auxquelles 
=5 notre confervation femble impofer une efpèce 
33 de devoir , fuivant les obligations des trai- 
” tés , & pour leurs propres intérêts. Elles 
» marquent, il eft vrai, leur fenfibilité à nos 
35 malheurs ; mais on reconnoit en même tems 
«3 qu eues défirent plus qu’elles ne croyent être 
” en état de nous fecourir. Que nous refte-t-il 
13 ? faifC P°Ur rendre utile à notre caufe

t amitié de ces Puiffances ? Leurs difpofitions 
” pacifiques ne nous laiffent aucune efpérance 
si raifonnable de leur voir prendre les armes en 
33 notre faveur ; mais elles peuvent nous aider 
« par le moyen d’une médiation entre nous & 
35 nos voifins. Cependant les Puiffances éloignées 
as ne nous ayant pas même promis cette média- 
« tion , il eft à préfumer quelles ne font fait 
” que parce qu’elles ne favoient pas d’avance 
as fi leur intçrpofition feroit acceptée par nos
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» trois voifins. C’eft notre obligation de pro- 
pofer à nos voifins de remettre à ces Cours la

35 connoiffance de nos prétentions. C’eft notre 
33 devoir de le defirér , de les en prier, & une 
33 demande de cette nature ne peut nullement 
33 offenfer nos voifins. Je fuis très-éloigné de 
53 vouloir les irriter, Dieu feul, qui détermine 
33 le fort des Nations & le cœur des Souverains » 
53 peut prévenir l’effet du deffein que je vous ou- 
33 vre , Illuftres États, mais le même Etre Su- 
35 prême m’eft témoin que j’y fuis uniquement 
à» porté par la conviétion intérieure que nous 
3j n’aurions qu’imparfaitement rempli nos devoirs 
* en négligeant cetteftémarche. Perfonne de nous 
33 ne fauroit jouir delà tranquillité de confcience, 
« ni dire un jour, nous avons fait tout ce qui a 
33 été en notre pouvoir, nous avons tout tenté , 
3> nous Savons rien négligé. Je ne m’étendrai pas. 
□s* fur les raifons qui autorifent cette démarche , 
3® mais, vous voyant tous tant que vous êtes, 
àà dignes & vertueux Citoyens, animés par l’a- 
33 mour de la Patrie, de la gloire & des devoirs 
3> les plus facrés , approuver mon fentiment, je 
« charge les Chanceliers des deux Nations de 
03 préfenter à chacun des Miniftres la note dont, 
os on va faire la leéture.

Cette note , qui tendoit au même but que le 
difcours ci-deffus, fut fi mal reçue des Puiffances,

Au 1777.
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alliées, qu elles refuferent absolument toute ef- 
pè ede médiation & quelles firent de nouvelles 
menaces , fi on ne fe déterminoit pas au plutôt 
a leur accor der ce qu’elles demandoient. Le par­
tage de la Pologne fut donc ratifié contre l’at­
tente de toute la Nation ; & pour prévenir l’exé - 
cution des menaces des Puiffances alliées, le Roi, 
les Sénateurs & les Nonces reconnurent que les 
territoires, dont elles s’étoient emparés , leur 
appartenoient. Les traités , concernant ce dé­
membrement , furent fignés dans toutes leurs 
claufes ; mais comme ces nouveaux arrangement 
ne convenoient point à la derniere Confédération 
elle publia un manifefte [ 74 ] dans lequel elle fe 
plaign t de l’entreprife des PuifTances voifines.

Quelques étendus que fuffent les pouvoirs que 
la Diète donna à fes Commiffaires, les Miniftres 
avec iefquels ils dévoient traiter , les trouvèrent 
encore trop’limités. ? Ils exigèrent qu’on leur 
donnât des pleins pouvoirs, afin de n’ctre au­
cunement refponfables de leurs négociations. 
Us remirent au Comte Poninski une déclara- 
ration , dont le but étoit de faire voir que l’in- 
térct des trois PuifTances, la tranquillité intérieure 
& la fureté de la Pologne, demandoient que la 
prochaine forme de régence du Royaume fût ré­
glée en même-tems entre les Députés & les Mi- 
niftres, fous la garantie des trois Cours refpeâives.
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En attendant l’ouverture des féances des 
Commiffaires & des Miniftres , que ceux - ci 
avoient fufpendue , jufqu a ce que leurs Cours 
euffent répondu fur les points importans pour 
Iefquels il les avoient confultées , la bonne 
intelligence ne régnoit pas toujours dans les féan­
ces de la Diète , quelquefois même on y ré- 
pandoit des propos très - indécens contre Sta- 
niflas, ce qui l’obligea à s’en plaindre dans un dif- 
cours [75”] qu’il fit à l’affemblée.

En conféquence de ce difcours & du refultat 
de l’affemblée des États, on donna aux Com­
miffaires délégués les inftructions fuivantes : En 
commençant leur négotiation avec les Miniftres 
des trois Puiffances au fujet des prétentions de 
ces Cours, ils dévoient repréfenter avec fermeté 
les droits de la République fur les Royaumes 
quelle a poffédés jufqu’ici; ils dévoient réfuter 
leurs prétentions & ne rien oublier de ce qui pou­
voir contribuer à maintenir la République dans 
fes poifeftions ; que s’ils ne pouvoientpas détour­
ner la perte de la Patrie , ils la diminueroient 
autant qu’il feroit en leur pouvoir & ils deman- 
deroient une détermination exaéte des fron­
tières que ces Puiffances vouloient laifïer a la Ré­
publique , parce que les Cours de Vienne & de 
Berlin ne s’étoient exprimées que vaguement & 
«quivoquement fur l’étendue des poffeflions

AjK.1775.
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ls-rz j. quelles voulaient s’approprier; dans le cas où 

ils ne pounoient empêcher le démembrement du 
pays, ils dévoient demander qu’en conféquence 
de leurs déclarations, ces Cours s’obligeaffent 
ue maintenir la République dans la pofleflion 
es provinces qui lui refteroient, fans jamais faire 

de prétentions fur elles, fous quelque prétexte 
quecefutjqu elles reconnoitroientfolemnellement 
1 entière indépendance & la fouveraineté de la 
République & s’obligeroient de ne leur donner ja­

mais atteinte. On devoir ftipuler le maintien 
de la Religion Catholique des deux rits, latin 
or Grec , dans les provinces qu’on ce'doit aux 
trois Cours, &que ces trois Cours alliées s’enga- 
geroient, par un article exprès, de ne jamais faire 
entrer des troupes dans le territoire de la Répu- 
baque, fous quelque prétexte que ce fût. Les 
Commiffaires dévoient infifter encore fur les nou­
veaux traités, qui reftoient à conclure avec les trois 
Cours à condition que les anciens traités fervi- 
roient de bafe, cependant avec tels changemens 
que les , ciconftances préfentes exigeroient 
fous la réferve que le commerce, tant par mer 
que par terre , & que celui qui fe fait fur les 
nværes, feroit franc & libre de toutes impofitions 
douanes & avions & qu’il feroit auflî libre qu’il 

etoit avant les derniers troubles ; que l’on fup- 
primeroit les articles des traités , où il eft fait
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mention du pafïàge des troupes étrangères fur I© 
territoire de la République, du droit d’y faire 
des recrues & de tout ce qui ayant rapport à 
l’égalité des monnoies & des impôts , étoit con­
traire aux intérêts de la République.

Il leur fut auflî recommandé d’excepter des 
Provinces & des territoires cédés au Roi de PrufTe, 
les Villes de Dantzick & de Thorn, dont la 
fouveraineté appartient à la République; de 
faire garantir le retour & la réunion des deux 
Provinces de Prufle au Roi & à la Couronne 
de Pologne, dans le cas où-la ligne mafeuline de 
la Maifon de Brandebourg viendroit à s’éteindre. 
De ftipuler avec les trois Cours ; de fournir à 
la République la quantité de fel dont elle aura 
befoin, pour le plus modique prix poflible; de 
demander la rentrée des fommes que la Républi­
que avoit prêtées fur le Comté de Zips ; de prier 
les trois Cours d’employer leurs bons offices 
auprès de la Porte pour le rétabliffement du 
traité de Carlowitz , & d’envoyer un Ambaf- 
fadeur , pour reconnoître le Roi régnant comme 
légitimement élu ; d’obtenir des trois Cours voi- 
fînes de ne pouvoir violer l’afyle que la Républi­
que auroit accordé à ceux qui fe feroient ré­
fugiés chez elle ; d’inférer dans leur convention, 
que les Polonois qui auront des biens dans le

AK.1773.
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An. 1775. terr|tojre je quelques-unes des PuifTances alliées , 
ne feront tenus qu’à un hommage territorial 5 
de demander que les trois Cours maintiennent 
les poflèfleurs des Starofties dans leur dignité, 
pendant leur vie ; de répéter la reftitution de tous 
les droits royaux & des revenus de la Républi­
que , qui auront été perçus par les trois Cours 
jufqu’au moment de la ratification du traité de 
ceffion; de revendiquer à la Ruflie la liberté de 
tous lesprifonniers Polonois& Lithuaniens qu’elle 
avoit faits pendant les derniers troubles; de trai­
ter avec les Miniftres des trois Cours , de tout 
ce qui concernoit Tadminiftration intérieure , 
relativement aux changemens occafionnés par le 
démembrement aâuel, à condition de ne chan­
ger rien aux anciennes conftitutions du Royaume 
a moins qu elle ne fuflent évidemment recon­
nues mauvaifes & préjudiciables à l’État ; de 
conferver aux trois ordres de la République 
leurs dignités, leurs avantages & leurs privilèges ; 
de ne pouvoir reftreindre les droits du Trône 
fans le confentement des trois ordres de la Ré­
publique , & enfin de régler les intérêts des Dé- 
iunis & des Diffidens , de maniéré que les pré­
rogatives de la Religion Romaine, fuflent pré- 
fervées de toute atteinte ; que les Diffidens ne 
puflènt occuper aucunes charges de judicature ; 

qu’on abolît le jugement mixte & qu’on main- 
tînt l’exécution des loix pénales contre les 
Apoftats.

En attendant que les trois PuifTances euflènt 
obtenu de la Pologne tout ce qu’elles défiroient, 
elles ne vexoient pas moins leurs nouveaux fu- 
jets que ceux qui appartenoient à la République. 
Cette maniéré d’agir obligea les Commiflaires à 
dire au Miniftre Autrichien, que puifque les cir­
conftances n’avoient pas encore permis que les 
troupes étrangères évacuaiTent le territoii e de la 
République , du moins elles ne dévoient point 
en exiger des livraifons, qui opprimoient les ha- 
bitans. Ils infifterent avec force fur une demande 
auffi jufte, & ils obtinrent enfin que les troupes 
payeroient comptant tout ce qu’on leur livreroit. 
Dès que cet arrangement fut fait, le Miniftre 
Autrichien remit aux Commiflaires le traité que 
fa Cour prétendoit conclure avec la République ; 
33 il y étoit dit : il y aura déformais & à per- 
3> pétuité une paix inviolable, & une amitié fin- 
33 cère & parfaite entre Sa Majefté l’Impératrice, 
33 Reine Apoftolique de Hongrie & de Bohême, 
33 fes héritiers & fuccefleurs & tous fes États , 
33 d’une part, & Sa Majefté le Roi de Pologne, 
33 grand Duc de Lithuanie & fes fuccefleurs, auffi 
33 bien que le Royaume de Pologne & le grand 
33 Duché de Lithuanie, d’autre part ; de forte qu’à
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An. 1773. M pavenir ces deux Puiflànces contractantes 
33 ne commettront ni laifleront commettre par les 
33 leurs aucune hoftilité , l’une contre l’autre, di- 
33 reâtement ni indirectement ; qu elles ne feront 
33 ni permettront aucune démarche contre le pré- 
» fent traité, mais qu’elles l’obferveront religieu- 
33 fement, entretiendront toujours entr’elles une 
>3 bonne & parfaite harmonie & tâcheront de 
*> maintenir l’honneur, l’avantage & la fureté mu- 
3> tuelle* comme auflî de détourner l’une del’au- 
33 tre tous dommages & préjudices 33.

s* Les Parties contractantes délirant pré- 
35 venir & écarter toute conteftation , qui 
33 pourroit altérer, ou troubler par la fuite des 
33 tems leur amitié & bonne intelligence mutuelle, 
33 & fe perfuad'ant qu’il ne fauroit y avoir de 
» moyens plus propres à produire cet effet dé- 
» Arable , qu’une abolition abfolue de toutes pré- 
« tentions quelconques , quelles pourroient for- 
33 mer les unes à la charge des autres , Sa Ma- 
33 jefté , le Roi de Pologne, tant pour elle que 
33 pour fes fucceffeurs, conjointement avec les 
33 Ordres & les États Généraux du Royaume de 
33 Pologne & du grand Duché de Lithuanie, 
33 céderont en conféquence , irrévocablement & 
33 à perpétuité à Sa Majefté l’Impératrice, Reine 
33 Apoftolique de Hongrie & de Bohême, fes 
u héritiers & fucceffeurs des deux fexes, fans

33 aucun retour, ni reverfions dans aucun cas * 
33 imaginable , les Pays, Palatinats & Diftriéts;
33 qu’enfuite de fes lettres patentes, Elle a fait
33 occuper. pour lui tenir lieu & fervir d’équi- 
33 valent de toutes les prétentions de fa Couronne 
33 de Hongrie & de Bohême , & qui confiftent 
>3 dans tout le Pays défigné par les limites tracées 
33 ci-après : la rive droite de la Viftule , depuis 
33 la Siléfie jufqu’au-de - là de Sandomir & du 
33 confluent de la San, de-là en tirant une ligne 
33 droite fur Lianepol à Samoysk & de-la à Ru- 
33 bliefzow & jufques à la riviere de Bug, & en 
33 fuivant au de-là de cette riviere les vraies fron- 
33 tieres de la Ruflie Rouge, faifant en même- 
33 tems celle de la Volhinie & de la Podolie, 
33 jufques dans les environs de Zbaras ; de-là en 
33 droite ligne fur le Niefter , le long de la petite 
33 riviere, qui coupe une petite partie de la Po- 
33 dolie , nommée Podorfe , & enfuite les fron- 
33 tieres accoutumées de la Potukie & de la Mol- 
33 davie : leiquelles limites feront marquées & dé- 
33 terminées , fuivant ce que pourront permettre 
33 & exiger du local, les notions recueillies fur 
33 les démarcations les plus anciennes des frontières 
33 & ce qui fera néceffaire de faire pour éviter 
33 le mélange inféparable d’inconvénient de la 
33 fupériorité territoriale de l’un ou de l’autre Etat 

dans tous les lieux, lefquels avec leurs dépen-
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« dances, paflèront fous la domination de Sa Ma- 
« jeÛé Impériale , Royale , Apoftolique; & afin 
” qu’il ne puifle y avoir aucun doute, ni incer- 
” titude a cet égard, il a été convenu qu’on nom- 
J’ mera de part & d autre des Commiffaires, pour 
” faire drefler fur les lieux une carte exaâe des 
” limites refpe&ives, laquelle devra faire loi dans 
” tous les tems à venir au fujet de la frontière des 
« Provinces cédées par Sa Majefté, le Roi & la 
35 République de Pologne & du grand Duché de 
” Lithuanie , lefquels, avec les ordres & États du 
” Royaume, cèdent à Sa Majefté Impériale , 
” Royale & Apoftolique, fes héritiers & fuc- 
” ceffeurs , tous les Pays & Diftriâs enclavés 
53 dans les limites fufdites , avec toute propriété, 
53 fouveraineté & indépendance, avec toutes les 
33 > illes , forterefles , villages , rivières , avec 
33 tous les vaffaux , fujets & habitans , lefquels 
33 ils dégagent en même tems de l’hommage & 
33 du ferment de fidélité qu’ils ont prêté à Sa Ma- 
53 jefté & à la Couronne de Pologne ; avec tous 
53 les droits, tant pour le civil & politique que 
53 pour le fpirituel, & en général avec tout ce 
5> qui appartient à la fouverainté de ce pays. Ils 
53 feront fidèlement remettre à Sa Majefté Im- 
33 périale toutes les archives , documens , char- 
53 très & autres papiers publics & particuliers , 
33 qui regardent Iss Provinces cédées par le pré- 

53 fent
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3’ fenttiaite aSaMajeftePolonoife. Ils promettent 
3’ de ne former jamais aucune prétention fur ces 
33 Provinces fous quelque prétexte que ce foit; ils 
33 renoncent auflî aux titres &aux armes de Ruflie 
33 & des autres pays, dont les Rois de Pologne 
53 ne fe ferviront plus ; & dorénavant ils ne feront 
>3 plus mention , dans les aâes de la Ré- 
5’ publique, des Provinces & desDiftriéls cédés 
53 à Sa Majefté Impériale & Royale.

53 Le Séréniflîme Roi de Pologne & les États 
35 de Pologne & de Lithuanie renoncent égale- 
5j ment & de la maniéré la plus folemnelle, 
53 aux prétentions, qu’ils pourroient former, 
’3 foit a prélent, foit a 1 avenir, fur aucune des 
53 Provinces & États que la Séréniflîme Maifon 
>3 d’Autriche poffede aâuellement.

53 Comme Sa Majefté Impériale, Royale & 
53 Apoftolique déclare & confeffe avoir ob- 
3> tenu , moyennant cette ceflîon de tous les 
53 Pays & Diftriâs , enclavés dans les frontières 

ci-mentionées , & par conféquent auflî des 
» endroits & des Villes dépendants du Comté de 
53 Zips, qui s’y trouvent renfermés , un équi- 
53 valent jufte & proportioné pour les pré- 
53 tentions de fes Couronnes de Hongrie & de 
53 Bohême; elle renonce auflî de fon côté, tant 
53 pour elle que pour fes héritiers & fiucceffeurs, 
” à toute prétention quelle pourroit avoir en*

Tome II. ç

An. 1773.
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An. 177g. „ core £ ]a charge Ju Royaume de Pologne & 
» du grand Duché de Lithuanie, fous quelque 
s? prétexte que ce puifle être.

35 S’il s’élevoit encore des difputes entre les 
35 deux États , ou leurs fujets, à l’occafion des 
35 limites, on nommera des CommifTaires de part 
35 & d’autre, qui tâcheront d’accommoder ces dif- 
33 férens à l’amiable.

35 Le préfent traité fera ratifié par Sa Ma- 
55 jefté Impériale d’une part & par Sa Majefté 
35 le Roi de Pologne & les Députés de la Ré- 
35 publique de Pologne , affemblés en Diète , 
33 de l’autre part, dans l’efpace de ..., à compter 
33 du jour de la fignature , ou plutôt s’il eft: 
33 poflible, & il fera inféré enfuite dans la cont- 
35 titution de la préfente Diète. Les deux par­
as ties contractantes tâcheront aufti de fe pro- 
35 curer la garantie de leurs Majeftés, l’Impé- 
35 ratrice de Ruffie & le Roi de Prulfe, pour 
35 mieux obferver le traité.

Ce traité, ainfi que ceux des autres Puiffan- 
ces qui partageoient la meilleure partie des États 
de Pologne, fut remis entre les mains des Com- 
miffaires délégués ; il ne s’agiffoit plus que de 
le ligner , parce qu’une force majeure les em- 
pèchoit d’y faire aucune objection ; mais comme 
on reculoit toujours pour ne pas en venir à une 
•extrémité auffi fâcheufe pour la République a les 

L 1 v r £ sixième. 275*

Miniftres des trois Cours déclarèrent hautement An. 177g. 
qu’ils étoient très-mécontens des délais conti­
nuels qu’on apportoit à la ratification de leurs 
traités. Ces menaces obligèrent les Commifiaires 
à faire tout ce qu’on exigeoit d’eux & les traités 
des limites furent lignés en cette forme :

35 En nous conformant à l’aéte de prorogation
>5 de la Diète aduelle, par lequel nous avons
35 établi une délégation , compofée de Confeillers
35 & de Nonces néceffaires pour conclure les
35 traités & pour procéder aux aéfes réfoluS
35 entre les Cours de Vienne, de Pétersbourg
55 & de Berlin , fur les objets énoncés dans le-
35 dit a de de limitation , à laquelle délégation
33 nous avons donné des pleins pouvoirs , pour
33 traiter fous le lien de la Confédération ; nous
33 approuvons tous les traités , qui ont été con-
33 dus d’une part par les fieurs Rewiski, Miniftre
3s de la Cour de Vienne , Stackelberg , Miniftre
35 de celle de Ruffie, & Benoît, Miniftre de celle
35 de Pruffe, tous Plénipotentiaires fuivant les 
» pleins pouvoirs qui leur ont été envoyés , &
35 qui ont été changés , félon l’ufage , avec nos
35 pleins pouvoirs , & de l’autre part, par notre
35 délégation entière , qui les a lignés. Lefdits
35 traités ayant été lus & approuvés à notre Diète, 
3s nous les ratifions en tout, fuivant la maniéré 
.35 accoutumée & nous échangerons dans le terme

S a
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33 prefcrit par les traités, & plutôt s’il eft pof- 
33 fible, les inftrumens de la ratification , lignée 
33 par le Roi & par nos Miniftres de la Pologne 
33 & du grand Duché de Lithuanie, munis des 
33 grands Sceaux des deux Nations, avec les 
33 femblables inftrumens des ratifications des trois 
33 Cours de Vienne, de Ruflîe & de Pruffe ; & 
33 fous la même union des États confédérés, 
33 nous ratifierons, en la maniéré accoutumée, les 
33 articles féparés & les traités de commerce que 
33 notre délégation à propofés & que les Miniftres 
33 des trois Cours ont promis , auflitôt qu’ils au- 
»3 ront été conclus & lignés des deux parts.

Il ne reftoit'plus qu’à établir la nouvelle forme 
de régence & le confeil permanent que les trois 
Puiffances vouloient créer; mais Elles trouvoient 
toujours des obftacles nouveaux, parce qu’on ne 
pouvoit s’accorder fur les articles qu’Elles 
prefcrivoient. On vouloit que la Couronne 
de Pologne fût éleétive à perpétuité & que la 
fucceifion au Trône fût profcrite pour jamais; 
que quiconque oferoit contrevenir a cette loi, 
de quelque maniéré que ce fût, feroit déclaré en­
nemi de la Patrie & puni comme tel ; qu’à l’avenir 
on ne pouroit élire Roi , qu’un Polonois , 
d’origine noble & qui eut des poffeflions en 
Pologne ; que les fils, ou les petits fils du der­
nier Roi ne pourroient être élus après leurs peres 3 
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©u leurs grands peres, à moins qu’un intervalle An. :773. 
de deux règnes les rendît éligibles ; que le 
gouvernement de Pologne feroit à perpétuité 
républicain , libre & indépendant ; qu’il fe­
roit établi un confeil permanent , où l’or­
dre équeftre feroit admis & auroit l’autorité 
exécutrice la plus étendue ; & que fous la préfi- 
dence du Roi, ce même ordre accorderoit les 
charges & les grâces.

Par rapport à l’établiffement du confeil per­
manent , les Miniftres des trois Puiffances 
vouloient que le Roi de Pologne , fe dé- 
fiftât de nommer aux charges militaires, & du 
commandement des gardes de la République 
qu’il entretînt une garde particulière aux dé­
pens de la Couronne ; qu’il renonçât ultérieu­
rement aux emplois légiflatifs, & à tous ceux qui 
font avantageux & qu’il n’y pût nommer qu’un 
des trois Candidats, propofés par le Confeil perma­
nent. Les Puiffances exigeoient que ces Candidats 
fuffent élus dans le Confeil par des fuffrages ca­
chetés ; que les Miniftres ne puffent point affifter 

_au confeil en cette qualité, mais comme Séna­
teurs élus ; que le Roi ne nommât plus à au­
cune Staroftie & que tous les membres du confeil 
permanent fuffent élus par fuffrages cachetés. ------ -

Après diverfes conférences que Staniflas-Au- Ak. 177^ 
gufte eut avec les Miniftres des trois Puiffances.

$3



voifines , au fujet du Confeil permanent pour la 
nouvelle adminiftration de la République, les 
Miniftres de Vienne , de Pétersbourg & de Ber­
lin , remirent à Staniflas , l ultimatum, ou der­
nière volonté de leurs Souverains refpeétifs , dans 
lequel il étoit dit, que Sa Majefté choifiroit les 
Évêques, Sénateurs , Palatins & Caftellans parmi 
trois Candidats élus au fcrutin par le Confeil 
permanent ; quelle conferveroit, comme par le 
paffé , toute la diftribution civile , excepté la 
nomination des quatre départemens, dans 1 in- 
terftice des Diètes ; qu’elle renonceroit au droit 
de nommer aux charges militaires , a qui 1 an­
cienneté ferviroit dorénavant de réglé, & que , 
par rapport à la nomination des grands Géné­
raux , elle mettroit en concurrence l’Officier de 
mérite avec le plus ancien ; qu elle renonceroit 
à la diftribution des biens Royaux , à condition 
qu’ils feroient affeâés à l’État de la maniéré la 
plus avantageufe pour le bien public; que la 
Diète nommeroit au fcrutin le Confeil perma­
nent , & qu’on fe défifteroit de l’article des gar­
des , pourvu qu’elles prêtaient ferment au Con­
feil permanent & au Roi.

Pour faire entendre cet ultimatum dans-toute fon 
étendue, les trois Miniftres donnèrent un fupplé- 
ment, dans lequel ils déclarèrent que, fous le nom 
de Miniftres, on devoit comprendre les Agens des 
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Cours étrangères ; que dans tous les départemens 
de la République , le Roi auroit le choix de 
trois Candidats ; que les biens Royaux & les 
économies Royales feroient vendus au plus of­
frant pour augmenter les revenus de la Répu­
blique & ceux de Sa Majefté ; que leurs poffef- 
feurs pourroient cependant entrer en concur­
rence des achats, qui ne feroient plus que des 
hypothèques éternelles; que tout ce qui étoit re­
latif a 1 autorité Royale , feroit déformais com­
pris & réglé dans le Quomodo du Confeil per­
manent, & que , par rapport aux autres affaires 
publiques , qui n’étoient pas encore traitées , elles 
feroient arrangées de concert avec le Roi, les 
trois Miniftres & la délégation , qui repréfente, 
la Nation.

Tous ces articles furent difputés entre 
Staniflas & les trois Miniftres des Cours alliées : 
il en réfulta une exclufion formelle des Princes 
de Saxe au Trône de Pologne, & le maintien 
de 1 éleâion des Rois parmi les fujets Polonois : 
& il fut enfin convenu que Staniflas jouiroit 
de toutes les prérogatives qui ont été rappor­
tés plus haut.

Les nouveaux incidens qui furvenoient 
tous les jours de la part des Polonois, ou 
de quelqu’une des Puiffances étrangères, diffé- 
roient la clôture de la Diète , & celle de h

S

Au. 1774.An. 1774.
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délégation. Le Confeil permanent n’étoit pas 
encore établi , pour donner une nouvelle for­
me al adminiftration de ce Royaume. Depuis 
les divers partages de la Pologne, on ne pou- 
voit compter fur la fiabilité d’aucun établiffement. 
Les affaires, qu on croyoit terminées , formoient 
de nouvelles conteftations. Quelque règlement 
que la Nation afïèmblée eût déjà fait en faveur 
des Diflidens, quelque protetfiion qu’ils dûflent 
attendre de deux Puiflances co - partageantes, 
qui etoient elles - memes Diflîdentes , leur 
fort n en étoit ni plus tranquille, ni plus 
heureux.

Quoique plufieurs Nonces de la délé­
gation enflent foufcrit aux différens traités, 
conclus entre les Puiflances voifines, il s’en 
trouva cependant, comme Jerzmanowski, Ba- 
fikieski & Wilazewski, Palatin de Wilna, qui 
ne voulurent jamais y confentir. Pour donner des 
preuves non équivoques de fon zèle pour la 
défenfe des droits de fa Patrie, ce dernier pro­
nonça un difcours [ 76 ] en préfence de la délé­
gation , dans lequel fes raifons furent détaillées 
avec toute la fermeté d’un vrai patriote.

Afin de terminer toutes ces méfintelligences , 
on tint plufieurs conférences au fujet du Confeil 
permanent & on y délibéra que la nomination des 
Membres, qui le compcferoient, ne dépendroit 

ni de la délégation, ni du Maréchal de la Confédé­
ration , mais feulement de Sa Majefté Polonoife & 
des Miniftres des trois Puiflances alliées. On s’y 
occupa auflï des Confédérés de Barr, qui n’avoient 
pas encore donné leur défiftement en forme. 
Comme la Confédération générale les craignoit 
& que le Prince Radziwil étoit encore dans leur 
parti , elle demanda qu’ils fuffent ajournés 
devant fon tribunal, & que leurs biens fuf­
fent déclarés confifqués s’ils refufoient d’y com- 
paroître.

Ces oppofitions particulières n’empêcherent 
pas que les habitans de la Pologne Autrichienne 
prètaffent le ferment d’hommage & de fidélité 
à leurs Majeftés Impériales & Royales. Pour 
rendre cette preftation de ferment plus folem- 
nelle & plus authentique , le Comte de Pergen , 
Gouverneur des Royaumes de Gallicie & de 
Lodomerie, n’oublia rien de ce qui pouvoit 
rendre cette cérémonie une des plus auguftes , 
comme on peut le voir dans la defcription [77] 
qui en fut rendue publique.

Dans le jourdeftiné pour cette cérémonie , on 
diftribua au peuple, beaucoup de médailles d’or & 
d’argent ; on lui abandonna trois bœufs rôtis en 
entier avec plufieurs tonneaux de vin, de bierre 
& d’hydromel. Sur un côté de ces médailles, qui 
avoient pour légende Jofephus II & Maria 

An. 1774.
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774’ Therefia j4ugujlay on voyoit une femme re- 
préfentant la Maifon d’Autriche, affife fur un 
trône , le coude appuyé fur un écuflon & te­
nant d’une main une branche d’olivier. Plus 
bas étoit la Pologne un genou en terre , lui 
remettant les Provinces de Gallicie & de Lo- 
domene. Le revers de ces médaillés étoit orné 
des ecuffons & des armes de ces deux Royaumes, 
avec ces mots , antiqua jura vindicata ; & au- 
défit)us, on lifoit, Gallicia & Lodomiria in fidem 
receptis.

Comme il etoit naturel que le change­
ment de Souverain occafionnât quelque révolu­
tion dans l’économie des affaires publiques, on 
s occupa du rétablifïement du commerce de la 
Pologne & on y travailla de maniéré que les 
Puiflances voifines , ainfi que les fujets , y trou— 
vafTent leur avantage particulier.

Cependant les troupes Autrichiennes occupoient 
toujours les terres de la Republique 5 la délégation 
en fit fes plaintes au Miniftre de la Cour de 
Vienne. Celui-ci répondit que fuivant les der­
niers traités, ces troupes ne dévoient pas être 
éloignées des frontières ; quelles fe feroient déjà 
conformées aux conditions, qui avoient été fti- 
pulees , fi on eut fatisfatt a ce qu’on leur devoit j 
mais qu’étant créancières de la République, il 
étoit étonnant que, par des délais multipliés,
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en voulût les fruftrer de ce qui leur étoit dû & An. 1774. 
qu’on prétendît que de toutes les troupes étran­
gères entrées en Pologne, les Autrichiennes 
fuflent les feules , dont on exigeât la fortie, fans 
les avoir payées.

Il fembloit que la difeorde eût répandu un 
efprit de vertige fur les Polonois ; rien ne fe 
terminoit à propos. C’étoit en vain que de tems 
en tems, le Comte Poninski & le Prince Rad- 
ziwil, Maréchaux refpedifs de la Confédération 
générale & de celle de Lithuanie, tenoient des 
conférences particulières avec leurs délégués; 
leur propofition, pour indiquer un jour à 1 af- 
femblée nationale, trouva toujours des obftacles, 
La délégation fut autorifée à reprendre fes féan- 
ces & à régler ce qui concernoit l’intérieur du 
Royaume, afin que l'affemblée générale n’eût qu’à 
confirmer fes arrangemens. Dans ces intervalles, 
la Cour de Pétersbourg propofa , pour points fon­
damentaux de la prochaine forme du gouver­
nement de la Pologne, que le Confeil permanent 
feroit établi de maniéré que Sa Majefté Polonoife 
auroit part à la nomination des emplois ; que l’ar­
mée Polonoife & Lithuanienne ne confifteroit 
qu’en trente-fix mille hommes, & que pour le 
payement de toute les dépenfes de 1 Etat, on 
leveroit furie pays une fomme de trente’deux 
millions. Les Miniftres des Puiffances voifines
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An. 1774. . — v , , ,
remirent aulii a la délégation une note , dans la­
quelle ils déclaraient qu’ils n’entreroient plus dans 
aucune négociation avec elle , à moins que les trai­
tés qu’on avoit faits ne fulTent fignées par tous 
les Nonces & que ceux qui ne vouloient pas 
les ligner en fulTent exclus & n’y eulfent plus de 
voix aâive. Le Nonce de Wilna répondit a 
cette note, par un difcours [78] où il faifoit 
voir que ces Miniftres fe plaignoient mal-à propos; 
qu’ils pouvoient s’adrefièr à la République, pour 
lui demander fur quelle raifon étoit fondée l’op- 
polîtion de quelques-uns de fes Nonces, & 
pour favoir s’ils étoient en droit de la faire.

Les Confédérés continuoient de s’affembler, 
l’anarchie empirait & on ne terminoit rien. Mal­
gré toutes les précautions qu’on pouvoit prendre 
on n’étoit point en fureté dans la Capitale ; on 
y couroit rifque d’être volé en plein jour dans 
les rues écartées & on trouvoit fouvent des per- 
fonnes afiaflinées par des brigands.

Cependant la délégation reprit fes féances & 
envoya une députation à Sa Majefté, pour la 
remercier des foins qu’elle s’étoit donnés pour 
le bien être de la Patrie, & lui demander à 
quelle fomme montaient fes dettes , fi elle étoit 
contente <iu logement qu’elle occupoit au Palais 
& ce quelle creyoit avoir befoin pour fa fub- 
fiftance.
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Staniftas répondit à la délégation qu’il défiroit AN.1774 
ardemment de voir la République florilTante & 
heureufe ; que, comme pere de la Patrie, il 
feroit tous fes efforts pour cela ; qu’il étoit con­
tent de fon logement au Palais , a condition qu on 
y fit quelques réparations. Il dit payant 
vifité Ujafdow, il s’en rapportoit à la dé­
légation , pour contribuer à la perfection de 
cet édifice ; & qu’il croyoït avoir befoin 
de dix-fept millions pour fa future fubfif-

tance.
La caufe des Diflidens étoit remife de tems 

en tems fur le tapis, mais fon fort n’en deve- 
noit pas meilleur. Le Comte Poninski, Ma­
réchal' de la Confédération générale , prononça 
un difcours à cette occafion & pria l’affemblee 
de ne pas agir injuftement à leur égard. La dé­
légation paroifToit auffi s’en occuper , mais elle 
ne concluoit rien en leur faveur. Dans les di- 
verfes conférences qu’on eut à ce fujet chez le 
Miniftre de la Maifon d’Autriche & auxquelles 
affilièrent plufieurs Évêques , ceux-ci foutinrent 
avec toute la chaleur & tout le zèle qui con- 
venoient à leur caraétère, qu’il ne devoit pas 
être permis de paffer d’une religion à l’autre , lorf- 
que celle- ci n’étoit point la vraie. Malgré la pro- 
tedion qu’on accordoit aux Diffidens, & les efforts 
qu’ils faifoient pour combattre les raifons des Ca-



286 Révolutions de Pologne,

Ak.2774- tholiques & faire prévaloir les leurs, ils trou- 
voient toujours de nouveaux obftacles qui s’op- 
pofoient à leurs prétentions.

Pendant ces entrefaites, les Confédérés de 
Bair publièrent un manifefte [yp]. Comme cet 
ouvrage faifoit beaucoup d’impretfion fur les 
efprits , les Aliniftres des trois Puiffances fe 
plaignirent a la délégation & lui remirent une 
note [8o[, imprimée en langue françoife & 
Polonoife , dans laquelle ils faifoient voir leur 
étonnement de ce que les auteurs de ce mani­
fefte partaient de leurs Souverains avec fi peu 
de refpeét.

Ces plaintes , fondées fur le droit dés Sou­
verains , n’empêcherent pas plufieurs Nonces de 
parler, dans les aflemblées , d’une maniéré peu 
relpeâueufe & beaucoup trop hardie.

Le Nonce de Cracovie déclara meme pu­
bliquement que la fufpenfion & findécifion des 
affaires publiques , fempêchoit de confentir à au­
cun accommodement avant que les Miniftres des 
trois Puiffances , n’euffent déclaré pofitivement 
que dorénavant, les intentions de leurs Cours ne 
leur feroient plus fignifiées comme des ordres; 
qu’à l’avenir ils n’entretiendroient aucune corres­
pondance fecrette , avec aucun des concitoyens , 
fur des affaires relatives au fort de tout le pavs; 
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que dans la fuite, ils fie recevroient aucune ré- An. 1774. 
ponfe qu’elle ne fût autorifée de tous les mem­
bres & dreftee dans l’affemblée ; que, fans fe 
prévaloir de leur autorité , ils négocieroient 
comme Miniftres & donneraient de plus grandes 
marques d’eftime à une Nation, qui, quoique 
malheureufe, ne devoit pas être traitée en en­
clave ; que leurs procédés feroient exempts de 
violence contre le droit des gens , de crainte 
qu’un aufii mauvais exemple n’apprît à la Nation 
Polonoife à perdre réciproquement le fouvenir 
de ce droit ; que les troupes de leurs Souverains 
évacueraient le pays , n’exigeroient plus de li- 
vraitons infuportables & payeraient celles qui 
leur auraient été fournies.

Comme les Miniftres des trois Puiffances 
ne parurent pas faire beaucoup d’attention au 
difeoms de ce Nonce , & qu'on étendoit au- 
de-là des bornes, les frontières énoncées dans 
les traités conclus en dernier lieu , la dé­
légation crut devoir envoyer fes Députés aux 
Cours des trois Puiffances , pour leur repré- 
fenter leurs plaintes au fujet d’une infraction à 
laquelle , fans doute, elles n’avoient point de 
part. Après avoir laiffé à l’écart l’afiaire des 
Difiidens , elle termina celle qui concernoit le 
Confeil permanent, & elle déclara que le Roi 
de Pologne en ferait le Chef & le Piéfident.
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An. 17.72. Ce Confeil perpétuel devoit être compofé en tout 
tems de trois Evêques du Royaume, auxquels 
le Primat feroit toujours adjoint, d’onze Con- 
feiliers féculiers , de quatre Miniftres, d’un Ma­
réchal, de dix-huit Confeillers de l’ordre Équeftre, 
de cinq Secrétaires de conférence, d’un Ar- 
chivifte, de plufieurs membres de Chancellerie 
& Copift®s , & de quelques Interprètes ; elle ré­
gla en même-tems , tout ce qui concernoit l’inf- 
titution de ce Confeil, la manière dont il de­
voir etre tenu , le pouvoir dont il feroit revêtu 
& les affaires qui feroient de fa compétence. 
Quant aux gages des Membres de ce Confeil, 
elle décida que le Primat, les Évêques & les 
Miniftres ne jouiraient d’aucun honoraire, parce 
qu’ils poffédoient les uns & les autres de très-gros 
revenus ; que les Confeillers féculiers de Polo­
gne & de Lithuanie auraient, de p^nfion annuelle, 
vmgt-quatre milles florins, monnoie du pays : le 
Maréchal a&uel, cent - vingt mille , que fes fuc- 
ceffeurs n’en auraient que foixante mille , & que 
leur garde ne feroit compofée que d’un Officier 
& de quinze hommes ; les Confeillers de l’Ordre 
Equeftre vingt-quatre mille florins, ainfi que les Se­
crétaires du Confeil ; les Infdgateurs, douze mille ; 
les vice-Inftigateurs , huit mille; les Secrétaires 
de conférence , dix mille ; les membres de Chan­

cellerie 

Livre sixième. 289

cellerie & Copiftes , fix mille ; l’Archivifte , 
douze mille & fes Interprètes , dix mille.

Indépendamment de la préfidence du Confeil, 
attribuée a Sa Majefté, on lui réferva encore 
le droit de convoquer la Diète ordinaire dans 
le tems prefcrit par les loix, à condition que 
les points principaux, fur lefquels la Diète de­
voir délibérer, feroient fixés auparavant par 
le Confeil permanent, comme il étoit d’ufage 
dans le Confeil du Sénat, qu’on venoit de fup- 
primer. Le Roi pouvoit convoquer , avec la par­
ticipation du Confeil, les Diètes extraordinaires, 
lorfqu’il les jugerait néceffaires ; on lui accorda 
aufli le droit de mettre fon nom à la tête de 
toutes les loix, ordonnances , & des aéies pu­
blics ; de figner tout ce qui aurait été conclu 
& confirmé par les fuffrages du Confeil ; de don­
ner audience aux Ambaffadeurs & aux Miniftres 
étrangers ; il fut autorifé de négocier avec eux, 
mais il ne pouvoit rien terminer fans le concours 
de nouveau Confeil. Il fut aufli réfolu qu’il renon­
cerait aux prérogatives Royales, qui l’autori- 
foient à nommer les Evêques , les Palatins & tous 
les Miniftres qu’il jugeoit à propos, à moins qu’il 
n’y eût une nomination de trois perfonnes , pro- 
pofées par fuffrages fecrets dans le Confeil perma­
nent ; dans ce cas il pouvoit choifir un des trois 
Candidats propofés , & il devoit agir ainfi à

Tome IL T
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An. 1774. ]’(<garj des Membres des commiflions de guerre 
& des Tribunaux afTefforiaux de Police, àmo.ns 
que ces derhieres places ne demeuraient va- 
cantes , jufquà ce quelles fuient remplies par la 
Diète. Le Monarque ne devoit plus difpofer de ce 
qu’on nomme biens royaux ; les quatre régimens 
de fes gardes rentroient fous l’autorité des Chefs 
de l’armée , il ne pouvoit avoir que deux mille 
hommes de troupes fous fon commandement, & 
pendant l’interrègne, le Primat devoit repréfenter 
le Souverain.

Les troupes Prufliennes fommerent le grand 
Régimentaire de la grande Pologne de quitter le 
pays qu’il occupoit avec fa troupe ; mais celui-ci 
s’en plaignit à la délégation , & lui demanda fes 
ordres à ce fujet ; il arriva que la Commiffion 
de guerre lui enjoignit, par ordre de la Confé­
dération générale, de ne point fe retirer que la 
néceflïté ne l’y obligeât.

La délégation regardant la marche des 
Prufliens vers la Warte , comme une infrac­
tion aux traités, remit aux Minières des trois 
Puilfances alliées, un mémoire à ce fujet & dé­
clara qu’après la démarche des troupes Pruf- 
fiennes, elle ne continuerait plus fes féances. 
Dans celui qu’elle fît remettre au Minière de 
Berlin , elle s’expliqua en des termes fi durs, 
que celui- ci lui répondit fur le même ton.
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Pour éviter les défagrémens qui auraient An. 1774* 
été une fuite infaillible de ces nouvelles alter­
cations , la délégation prit le parti de retirer fon 
mémoire. Le Miniftre Pruffien en ayant fait 
autant de fa réponfe, la délégation fît paroître 
un nouveau mémoire [81] plus modéré , dans 
lequel elle proteftoit contre tout ce qui avoit été 
fait au préjudice du dernier traité.

Le plan du Confeil permanent ayant été re­
mis à la délégation pour l’examiner fcrupuleufe- 
ment, Wilezewski, Nonce de Wilna & l’un des 
trois qui s’étoient oppofés à la fîgnature des trai­
tés de partage , prononça à ce fujet un dif- 
cours .[ 82 ] dans lequel il faifoit voir tous les 
défauts de ce plan.

Cette harangue eut tout l’effet qu’on en atten- 
doit. Dans une des féances de la délégation , les 
Miniftres des trois Puiffances eurent beau infifler 
fur l’exécution du projet du Confeil permanent, 
il s’y éleva de fi grands murmures , qu’ils furent 
obligés de fe retirer & de confentir à ce que 
les membres de la délégation fiffent leurs obier- 
vations fur ce projet & en changeaient même 
les articles qui feraient les moins effentiels ; mais 
le nombre des oppofans à l’établiifement de ce 
Confeil augmentoit fi fort tous les jours, que 
ceux qui d’abord avoient été portés en fa fa­
veur , devinrent dans la fuite les plus ardens à
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An- 1774. ,
sy opnofer. Les recommandations des Miniftres 
des trois Puiffances devenoient infruétueufes , & 
l’acceptation, qu’ils défiroient, paroiffoit fi in­
certaine , que le Nonce Dobrzin ne craignit, pas 
de dire au milieu de affemblée, que , quoiqu’on 
lui eût repréfenté plufieurs fois que l’établiffement 
de ce Confeil feroit agréable à Sa Majefté Po­
lonoife , il ne pouvoit croire qu’elle voulût re­
noncer volontairement aux prérogatives que la 
République lui avoit accordées par les pada con.- 
venta. Il n’ignoroit pas quel étoit celui qui cher- 
choit à partager des droits qui n’appartenoient 
qu’au Roi, & pour en faire part à plufieurs autres.. 
Ce Nonce piévoyoit que la Nation n’y confenti- 
roit jamais , & qu’elle croiroitoftenfer le Monar­
que Piafte , qu’elle avoit reconnu , en le dépouil­
lant de fes prérogatives, pour les accorder à un 
Roi étranger , & qui régneroit aufli digne­
ment que celui qu’elle avoit honoré du fuprême 
pouvoir» Il prouva qu’il étoit à craindre que les 
Rois futurs ne fe fcrviffent du.Confeil permanent 
pour gouverner d’une manière abfolue; que la 
Confédération n’ayant été foimée que pour main­
tenir le Roi dans la jouiffance de tous fes droits, 
fi la délégation agiffoit contre le difpofitif de fon 
a&e de création, tous fes aétes feroient nuis de 
droit,
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Quoiqu’il y eût un traité conclu avec la dé- An 

légation fur le démembrement de la Pologne, 
les Puiffances co - partageantes ne pouvoient 
s’accorder fur l’arrangement des frontières. Il 
fembloit qu’aucune de ces Puiffances n.e vou­
lût paroître la première à entamer cette af­
faire , parce que , lorfqu’on y penfoit le moins, 
il fe préfentoit dé nouvelles difficultés qui en 
éloignoient l’exécution.

Les Cours de Pétersbourg & de Berlin lou- 
tenoient cependant que cette fixation des limites 
n’étoit pas auffi difficile qu’on l’imaginoit; qu’il 
n’y avoit qu’à jetter les yeux fur une carte géo­
graphique, pour y trouver les rivières qui dé­
voient fervir de barrières & qu’il étoit inutile d en­
trer dans des affurances par écrit, puifque le 
cours déterminé de ces mêmes rivières marquoit 
les frontières avec une fureté fuffifante.

En conféquence de cette prévention, le Mi- 
niftre de la Maifon d’Autriche remit aux délégués 
un plan relatif aux nouvelles frontières. Il 
l’accompagna d’une note ( 83 ) , pour expliquer 
la carte géographique , qui y étoit jointe. La dé­
légat ion ayant trouvé mauvais que la ville de 
Brody fût enclavée dans les frontières propofées, 
ce Mimftre lui répondit que s’il vouloit agir à 
la rigueur & conformément au traité «conclu , il 
feroit en droit d’étendje les frontières beaucoup

S
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^74. plus loin. Le Minière du Roi de Pru/Te remit auflî 
une note ( 84 ) accompagnée d’une carte géo­
graphique, où étoient défignées les limites qui 
dévoient être établies entre les États de Sa Ma- 
jefté Pruffienne & ceux de la République de 
Pologne.

Pendant toutes ces difcuflîons au fujet des li­
mites refpeâives des États cu-partageans, il f0 
pafTa , dans le Palatinat de Cujavie, une adion 
afTez vive entre le Général Pruflîen Laflôw & le 
Régimentaire Polonois Kraczewski. Le Major 
Pruflîen Dranowicz à la tête de cinq cents 
Boimacs , occupoit Kieckzewo & Ironaclow ; il 
exigea que le Régimentaire évacuât Complino. 
Celui-ci n ayant pas jugé à propos de le faire, 
le Major Pruflîen s’avança fur lui avec un dé­
tachement, de cinquante Bofniacs, fut repoufle 
& blefle d un coup de feu à la poitrine. Le Gé­
néral Laflbw, informé de cette adion, raflembla le 
refte des Bofniacs , &, quoique par les divers 
renforts qu’ils avoient reçus , les Polonois fuflent 
au nombre de douze mille hommes, ce Général 
ofa les attaquer. Le combat dura quelques heures, 
il eut fon cheval tué fous lui & fut fait prifonnier 
par les Ulhans; mais heureufement pour lui, pen­
dant que les foldats qui l’avoient pris s’empref- 
foient à le dépouiller , il furvint quelques Bof- 
niacs qui le délivrèrent d’entre leurs mains. Dans
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le même tems le Général Major Pruflîen de Boyen An 1774. 
fondit avec fon infanterie , fur les Polonois pen­
dant qu’ils fe retiroient de Complino ; il tomba 
fur leur arriere-garde, leur tua deux cents hom­
mes & fit quarante prifonniers. La perte des Prufi 
fiens fut de moitié moins conlidérable ; mais le 
Régimentaire Polonois & le Major Pruflîen 
Dranowicz moururent de leurs bleflures.

La défertion des Cofaques aux ordres du Gé­
néral Romanius, fit craindre aux Ruflès qu’elle 
n’occafionnât quelque foulèvement, & qu’on ne 
leur enlevât les places qui leur avoient été accor­
dées en Pologne par le traité de ceflîon. Ces 
mêmes places pouvoient fervir de retraite à ces 
rebelles , & devenir leur entrepôt & le point de 
communication entre les ennemis du dedans & 
ceux du dehors ; leur retraite dans l’Ukraine, 
auroit été d’autant plus facheufe qu’il auroit fallu 
les y combattre, comme les Corfes dans leur Ifle, 
parce que lesCofaques font très-courageux, quoi­
que mal difciplinés, & que la moindre guerre a, 
qu’il faudroit faire avec eux, fatiguerait beau­
coup les troupes '& rendrait fouvent inutiles les. 
manoeuvres les plus prudentes & les mieux com­
binées.

Il fembîoit que la Pologne était defîinée à 
eflùyer dans le même tems toutes fortes de calami* 
tés; une inondation furvenueparune crue extraor 
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An. 1774. dinaire des eaux de laViftule, caufa une perte de 
plus de dix millions de florins Polonois. Staniflas , 
fenfible à un malheur aufli grand, mêla fes lar­
mes avec celles de fon peuple que cette inondation 
avoit ruiné , & dit : «Voilà le moment où je 
33 voudrois que ma condition me mît en état 
” de prouver à mes fujets affligés que je fuis leur 
93 pere , en verfant dans le fein de chacun les 
33 fecours- dont il a befoin ; mais, courbé moi- 
33 même fous la main du Très-Haut, j’ai beau- 
33 coup à fouffrir , & fur-tout à gémir fur la perte 
33 de mes propres revenus, que j’aurois partagé 
33 fi volontiers avec eux 33.

Les Miniftres des trois Puilfances alliées, tou­
jours occupés de l’établilfement du Confeil per­
manent , préfenterent à l’affemblée de la délé­
gation un mémoire dans lequel ils vouloient prou­
ver que le feul moyen de rétablir la paix en Po­
logne & de prévenir les calamités, étoit d’éta­
blir le Confeil permanent. Ils firent même pref- 
fentir à cette affemblée que fi on s'y oppofoit 
plus long-tems , les troupes de leurs Souverains 
rentreroient bien-tôt dans le Royaume.

Ils dirent auffi que ceux qui , dans les inter­
valles des Diètes , dévoient exercer l’autorité , 
ne s’étoient jamais affemblés en corps, & qu’ainfi 
le pouvoir fe trouvoit entre les mains de gens 
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qui , par ignorance , faifoient voir leur foibleiTe A.N.1774. 
dans l’adminiftration des affaires publiques, & 
leur partialité dans les occafions particulières , 
d’où il réfultoit une négligence générale dans 
l’adminiftration de la régence ; que l’Ordre 
Équeftre, qui n’avoit aucune part à la ré­
gence politique , poffédoit feul le droit de fta- 
tuer tous les deux ans des loix, pour lefquelles 
on n’avoir dans la fuite aucun égard; que par 
conféquent il étoit. néceffaire , félon les prin­
cipes d’égalité , qu’on fit concourir à l’admi- 
niftration publique l’Ordre Équeftre en même 
nombre que les Sénateurs & les Miniftres. La 
malheureufe maxime de gagner du tems, en 
différant de prendre une conclufion réelle, avoit 
ruiné la Pologne & produit un effet tout diffé­
rent de celui qu’on en attendoit. Au refte ils 
ne répondoient pointa la Nation que les troupes 
ne rentraffent dans le Royaume ; en propo- 
fant le Confeil permanent , ils n’avoient en 
vue que le bien de la Pologne & le maintien 
de fa liberté.

Ce mémoire parut fi preffant à l’affemblée, 
quelle crut devoir en délibérer : & quoique 
les fentimens fuffent partagés fur l’éreclion 
de ce Confeil , on députa vers le Roi quel­
ques membres de la délégation pour le prier 
de lui communiquer fa façon de penfer fur
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An. 1774. ce fujet & (]e confentir à ce que les Miniftres 
demandoient. Dans la réponfe (85) que Staniflas 
fit faire à la délégation , il lui rendit compte 
de tout ce qui s’étoit paffé & lui expofa quels 
étoient fes véritables fentimens.

Le Miniftre de Petersbourg fut fi fenfible à 
cette démarche de la délégation , qu’il lui en fit 
fes remerciemens & l’affura que fa Cour , ainfi 
que celles qui lui étoient alliées, regarderaient 
dorénavant la Pologne , comme une véritable 
Puiffance & lui en donneraient les pieuves "les 
plus fortes.

La délégation fit enfuite cette queftion : à qui 
appartiendrait, dans la Diète , le droit de propo- 
fer les Candidats pour le Confeil permanent. Il fut 
réfolu que ce ferait le Maréchal, mais quelques 
membres de l’Alfemblée ayant fait obferver qu’il 
ne lui leroit pasaifé d’en propofer quelques uns, 
on arrêta qu’en pareil cas, il perdrait fon pofte 
fur le champ ; ayant encore demandé fi les mem­
bres du Confeil permanent pourvoient accepter du 
Roi des marques de faveur , cette propofition , 
ainfi que celle d’accorder au Maréchal de l’Or­
dre Equeftre que fa dignité fût à vie, furent dé- 
batues fi vivement que peu s’en fallut qu’on n’en 
vînt aux voies de fait.

Dès que la délégation fut inftruite des fenti- 
mens de Sa Mujeôé Polonoife par la réponfe que 

lui fit le Chancelier , elle jugea à propos de An. 1774* 
lui envoyer une nouvelle députation au fujet 
de cette réponfe ; mais comme aucun des Evê­
ques , ni des anciens Sénateurs ne voulut fe char­
ger de cçtte commifîion, le Prince Augufte Sul- 
ko w ski , Palatin de Gnefne, fe mit à la tête 
des Députés. Cette députation n’ayant point des 
inftruftions par écrit , elle changea l’objet de 
fa million, qui étoit de demander au Roi fi 
effectivement il avoit donné fon confentement 
au Confeil permanent ; de forte qu’au lieu de lui 
faire cette queftion & de parler de l’accord folem- 
nel, mentionné par les Miniflres , le Prince Sul- 
kowski demanda formellement au Roi fon aveu dans 
un difcours (86) qu’il prononça en faprélence.

Par une loi de la délégation les Confeillers du 
Royaume furent exclus du Coqfeil permanent, 
mais cette loi fut modifiée à la requifition du 
Roi & fur une repréfentation du Miniftre de 
Ruffie. L’arrangement des revenus & des impôts 
trouvoit toujours de nouveaux obftacles & il pa- 
roiffoit que la fermentation des efprits empêchoit 
que rien ne pût fe terminer.

La méfintelligence , qui a été la caufe des 
révolutions aâuelles de la Pologne , occafionna 
une dépopulation fi confidérable dans ce Royau­
me , que l’Impératrice Reine , dans la vue de re­
peupler les Etats qui lui avoient été cédés , fit
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pUkj;er deux patentes par lefquelles Sa Majefté 
Impériale promettait à tous les marchands , fa- 
briquans , Artilans & gens de métier, qui vou- 
droient aller s’établir dans les Royaumes de Gal- 
licie & de Lodomerie , des privilèges çonfidé- 
rables, & que tous , foit Catholiques Romains, 
Grecs, Proteftansou Diilldens pourraient fe do­
micilier librement dans les Villes de Lemberg, 
Jarofiaw , Zamofc St Calefczy , & y jouir gra 
tuitement , fous fa protection , du droit de 
Bourgeoifie & de Maitrife, avec exemption de 
payement de capitation & autres impôts pendant 
le cours de huit années confécutives.

Lor'que le Miniftre de Prufle remit à la délé­
gation la carte des limites auxquelles fa Cour bor- 
noit fes nouvelles acquifitions en Pologne , la 
République crut devoir y faire des obferva­
tions & cure au Miniftre de Frédéric II, qu’en 
cedant a la Cour de Berlin le Diftriâ de la gran­
de Pologne en deçà de la Netze., en longeant 
cette nviere depuis la frontière de la nouvelle 
marche juiqu à la Viftule , près de Sordon & de 
Soletz , la République n’avoit entendu céder que 
les parties des Palatinats de Pofname &de Gnefne 
qui font fur la droite de la Notecz , & que du 
point de la frontière de ce dernier Palatinat, le 
plus voifin de la Viftule , qui eft Naklo, ilVeroic 
fixé une ligne de démarcation par le Palatinat 
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d’Inorowclaw jufques à la Viftule. De forte que 17'4’ 
cette ligne, commerçant à la Notecz, qui fait la 
féparation entre les Palatinats de Gnefne & u’Ino- 
rowclaw, fuivant à peu près la riviere de Brda, 
iroit aboutir au point de la Viftule le plus pro­
chain entre Fordon & Soletz 5 mais qu’au lieu de 
cette démarcation , les limites tracées par la carte 
de la Cour de Berlin , s’étendoient plus loin 
& qu’au lieu d’une très - petite portion du Pa­
latinat d’Inorowclaw, elles ajoutoient aux nou­
velles poffeftions du Roi de Prufte , la plus grande 
partie de ce dernier Palatinat & une paitie de 
celui de Brzezc en Cujavie , jufques à la fource 
de la Notecz, au-delà du lac Golpho. Cette 
étendue étoit évidemment contraire au iens & à 
la lettre du traité de ceftion , puifqu’il aurait été 
inutile de défigner un terme , par l’expreflîon des 
Villes de Sordon & de Soletz, fi la ceftion avoit 
dû s’étendre au delà de ces endroits , jufques dans 
le Palatinat de Brzefc & à la fource de la No­
tecz dans le lac Golpho.

Le Miniftre de Frédéric II répondit à ces 
obfervations par un Mémoire r 87 ) où il foutint 
que fa Cour avoit été en droit s’occuper les pof­
feftions , dont elle jouiftoit actuellement.

De femolables obfervations ayant été faites 
par la délégation fur la carte des limites de la
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An. .774. Cour de Vienne & communiquées au Baron de 
Rewfiski, fon Miniftre , le Mémoire en ré- 
ponfe (88) que celui-ci remit à la délégation , ne 
fut pas plus favorable à la Pologne , que celui 
du Miniftre du Roi de Pruffe. Cependant les 
chofes fuffent reftées en cet état, fi les troupes 
Ruffes euffent évacué la Pologne , ainfi qu’elles 
l’avoient promis, ce qui fut caufe que Wilzewski, 
Nonce de Wilna, s’oppofa dans un de fes dif- 
cours [89 ] à ce que la délégation s’occupât dé­
formais d autres chofes que de la fortie des trou­
pes étrangères hors du Royaume & de fade des 
limites avec les trois Puiflances alliées.

Cette oppofition détermina la délégation à dé­
puter au Miniftre de Ruffie pour le prier, qu’au 
cas que les troupes de fa Cour reftaffent plus 
longtems en Pologne, elles payaffent au moins 
en argent comptant ,les chofes dont elles auroient 
befoin. En même tems elle fit un réglement pour 
la formation d’un département des affaires étran­
gères au Confeil permanent & elle arrêta qu’in- 
dépendamment d’un Secrétaire à la nomination 
du Roi, ce département confifteroit en un au­
tre Secrétaire , qui feroit le grand Chancelier & 
en deux membres de l’Ordre Equeftre ; que Sa 
Majefté & en fon abfence le premier des Sénateurs 
y préfideroit. Dans ce département, qui dcvcit 
s affembler deux fois par femaine, on dcvoit y 
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traiter de toutes les affaires qui concerneroient AN.1774. 
l’intérêt de la République à l’égard des Puiflances 
étrangères ; les affaires de moindre importance 
dévoient y être décidées par le département à la 
pluralité des voix ; & les plus confidérables, par 
le Confeil permanent.

Ce réglement parut aux Miniftres des trois 
Cours l’effet d’une nouvelle conciliation qui 
régnoit entre les membres de la délégation; 
ils crurent devoir profiter d’une occafion auffi 
favorable, pour lui préfenter une note [ 90 ] con­
tre les Confédérés de Barr , dans laquelle ils de- 
mandoient que les charges qu’occupoient ces 
rébelles , fuffent déclarées vacantes & qu’elles 
fuffent remplies par des perfonnes, dont les fonc­
tions deviendroient utiles à la Patrie.

Cette note n’ayant pas été reçue, par plufieurs 
membres de la délégation, auffi favorablement 
que les Miniftres des Puiflances alliées l’avoient 
imaginé, Wilezewski, ce même Nonce de Wilna , 
que la délégation avoit vu plufieurs fois fe diftin- 
guer par fon zélé patriotique , lui repréfenta for - 
tement ; 33 que les trois Cours n’ayant pas dé- 
3» fapprouvé jufqu’ici que la délégation ufât de 
as clémence & de confidération envers leurs con- 
33 citoyens & leurs freres, tombés dans l’égaré­
es ment & qu’elle leur accordât des délais pour 
33 en revenir, il feroit néceflaire de favoir par
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33 quelles nouvelles fautes ils s’étoient rendus in- 
33 dignes de ces ménagemens ; que loin de févir 
33 contre eux, l’intérêt de la Nation, l’équité & 
93 la gloire des trois Cours exigeoient qu’on tînt 
33 inceffamment une Diète de pacification libre ; 
33 que toutes les Diètes & les différentes Confé- 
33 dérations, qui avoient eu lieu fous le régne 
33 a&uel, étant l’ouvrage de la force étrangère 
33 ( & leurs réfultats ayant été détruits fucceffive- 
33 ment par une fuite néceffaire de la fermenta- 
33 tion & des divifions , qui régnoient dans ce 
33 malheureux Royaume ) le foin le plus effen- 
33 tiel, dont il falloit s occuper , étoit de réunir 
33 les efpiits & de rétablir la liberté nationale, 
33 en faifant fortir du Royaume les troupes étran- 
33 gérés, qui 1 épuifoient ; qu’il ne confentiroit 
33 a aucun des arrangemens qui pourroient être 
31 propofés, tant que la délégation n’auroit pas 
33 accédé à fes repréfentations 3,.

Le dilcours du Nonce de Wilna engagea 
la délégation à mettre en délibération l’affaire 
des Confédérés de Barr , & la note des trois 
Miniftres refta fans réponfe. Elle décida cepen­
dant qu’à l’exception des Gardes du Roi & des 
grands Généraux, tous les régimens de cava­
lerie feroient convertis en corps d’infanterie & 
qu’on reformeroit les compagnies Polonoifes ac­
tuellement fur pied. Elle régla auffi que le Con- 

feil
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feil permanent feroit réparti en cinq différens dé- 
partemens, dont le premier devoit être compofé de 
deux Sénateurs, de deux Confeillers, d’un Se­
crétaire & d’unCopifte , & qu’il feroit chargé de 
tous les objets , qui étoient auparavant de la com­
pétence de la Couronne & du grand Duché de 
Lithuanie ; Elle décida que le fécond , feroit pre- 
pofé à ce qui concerne la Police & que les fous-dé- 
partemens feroient tenus de lui faire leurs rapports ; 
le troifieme département regardoit le College de 
la guerre, dont toute l’autorité réfideroit entre les 
mains du grand Maréchal, à condition, qu’unefois 
par an,, tous les ordres que celui-ci auroit donnés & 
les rapports qui lui feroient adreffés, feroient fou­
rnis àl’exameiades États;il y futréfolu que le qua­
trième feroit compofé de deùx Sénateurs , de deux 
Confeillers , d’un Référendaire de la Couronne & 
d un de Lithuanie & qu’il feroit chargé de la cor- 
refpondance avec les Puiffances étrangères ; le 
cinquième enfin devoit avoir le droit de juger les 
procès , fans que les vice - Inftigateurs y fuffent 
compris.

Comme on défiroit terminer tout ce qui 
concernoit les limites refpe&ives des Puif- 
fances co-partageantes, les Miniftres de Vienne 
& de Berlin déclarèrent à la délégation que leur 
Cour ayant déjà envoyé des Commiffaires pour 
finir cette aflaire, il étoit tems que ceux de

Tome ZI. y

An. 1774.
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ia République fe miffent en chemin afin qu’on 
pût y procéder inceffamment. Aufli - tôt ces 
deux Miniftres remirent à la délégation une 
note [90] [91] relative à cet objet, mais comme 
le tems n’étoit pas favorable à ce travail, par­
ce que la faifon étoit avancée , l’arrangement 
propofé ne put avoir ion exécution.

Les Commiffaires du Roi de Pruffe préten­
dant fixer à Neuforge la ligne de démarcation, 
& ceux de Pologne à la Netze , conformé­
ment au traité de cefiion , ceux-ci leur adreffe- 

. rent une note [92] pour leur faire part des 
opérations qu’ils entendoient faire ; mais 
comme cette note ne plut pas aux Commit- 
faires Prufliens , ils y répliquèrent par une 
autre [93] où ils fe 'tenoient abfolument à leurs 
premiers fentimens. Les Commiffaires Polonois y 
répondirent par une nouvelle note [94) dans 
laquelle ils prouvoient la juftice de leurs pré­
tentions. Toutes ces difcufiions firent ceffer 1 ou­
vrage de la démarcation entre la République & 
le Roi de Pruffe, & les Commiffaires refpeéiifs , 
ne voulant s’écarter d aucune des conditions du 
traité de partage , fe retirèrent chez eux jufqu’à 

nouvel ordre.

Fin du fécond Volume*

PIECES 

JUSTIFICATIVES 
DES RÉSOLUTIONS 

DE POLOGNE.

[ 1 ] Seconde Décl arat 1 on que Sa 
Majefié Impériale de Rujfie fit remettre le 
24 Mai 1768, à la Cour de Pologne, par 
le Prince Repnin^

Sa Majesté , l’Illuftre Impératrice de tou­

tes les Ruffies , a appris avec douleur les affem- 
blées féditieufes , qui fe font faites à Barr & à 
Trembovol, fous le lignai du fanatifme & de 
la révolte. Elle regarde comme perturbateurs 
du repos public & de la tranquillité de leur pro­
pre patrie , ceux qui , au préjudice des enga- 
gemens facrés de la République & au mépris de 
fes loix, ont ofé exciter une pareille féditiou,

Vi
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uniquement pour chercher leur propre intérêt 
dans une confufion générale & facrifier à leur ava­
rice le bien-être de leur Patrie : entreprife pu- 
nilfable qu’ils tâchent de juftifier par des motifs 
apparents , mais qui dans le fond n’eft qu’un pré­
texte , dont ils couvrent leurs véritables vues , 
qui ne font qu’une féditieufe ambition, fufcep- 
tible de troubles, de brigandages , d’affaflmats , 
d’envie de s’enrichir des dépouilles d’autrui, de 
fe mettre au-delfus des loix qu’ils foulent aux 
pieds & de fe fouftraire par cette conduite aux pu­
nitions que méritent des attentats de cette nature. 
Cesraifons feules, jointes à la réclamation , faite 
le 27 Mars dernier, par conclufion du Confeil 
du Sénat fuivant laquelle , conformement à l’exi­
gence des loix , le Sénat concevant que pour 
maintenir le bon ordre & la tranquillité, il étoit 
néceffaire d’anéantir une entreprife auffi dange- 
reufe , s’adreffa à Sa Majefté Impériale , com­
me garante des loix, libertés & prérogatives de 
la République, afin qu’elle daignât employer fes 
troupes , qui fe trouvoient dans les États de la 
République, à étouffer cette rébellion, au cas 
que les Chefs ne rentraffent pas dans leur de­
voir. Mais au lieu de prendre ce parti, ils ont 
au contraire refufé plufieurs fois de parler au Gé­
néral Mokronowski, qui n’étoit chargé que de 
les ramener à l’obéiffance par les voies de ladou*
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ceur. Bien plus, ils ont forcé le Lieutenant Gé­
néral de la Couronne , qu’on leur avoit dépê­
ché, comme un courrier, à leur prêter ferment, 
faute de quoi il feroit retenu. Trainant ainfi le 
tems en longueur , pour avoir le loifir de ré­
pandre leur venin , d’en infeéter ceux qui 
n’entrevoyoient pas toutes les horreurs de 
leurs deffeins , & de mettre partout la vio­
lence en ufage, afin d’augmenter le nombre 
de leurs adhérens. Ces motifs feuls & la ga­
rantie qui engage Sa Majefté à fe prêter à la re- 
quifition de la République, font plus que fuf- 
fifans, pour qu’elle n’héfite pas d’ordonner à fes 
troupes d’extirper une femblable rébellion, 
ordre , qu’elle ne manquera pas de donner en ac- 
quitement aétuel des obligations de fa Couronne 
& par égard à la profpérité & à la fureté du genre 
humain. D’ailleurs, non contens de tenir une con­
duite criminelle envers leur propre patrie, les 
rebelles ont encore eu l’audace de s’en prendre à 
la perfonne de Sa Majefté Impériale & à fon Em­
pire , en femant des écrits féditieux dans la vue 
d’exciter fes fujets à la révolte & de porter 
leurs concitoyens à lestraiter en ennemis. Témoin 
un manifefte du 7 Mars & un univerfal du 16 
Avril , dreffé par deux de leurs chefs. Après 
la publication de la première de ces pièces, ils 
ont été allez téméraires pour agir avec violence.

V3
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contre les troupes de Sa Maiefté & de re­
tenir le Lieutenant Colonel Woslkow, qui 
leur avoit été envoyé pour leur infpirer des 
fentimens de paix & d’obéiflance, procédé 
digne d’eux , & qui n’appartient qu’à une troupe 
de brigands , tels qu’ils font. De femblables ex­
travagances & un comportement auflî puniflable 
ne méritent aujourd’hui aucun pardon & effa­
cent jufqu’aux moyens de douceur , que le cœur 
cQmpatiflànt de Sa Majefté pourroit infpirer à fa 
clémence. Ses troupes ont ordre d’agir contre 
les rébelles & ceux de leur parti, d’une manier® 
proportionnée à leur conduite , de les combattre 
comme perturbateurs de la tranquillité de leur 
Patrie, & du repos public, de les pourfuivre en 
tous lieux du Royaume & de tirer vengeance de 
leur infidieufe audace. Au refte Sa Majefté Im­
périale, toujours attentive à remplir fes enga- 
gemens , à affûter le repos & la profpérité du 
genre humain & à diftinguer les fincères d’avec 
les faux patriotes, en même tems qu’elle ordonne 
des punitions contre les uns, veut que les au­
tres , qui défirent la paix de leur Patrie , trouvent 
dans fes troupes une prote&ion certaine & une 
confiante défenfe , fefquelles puiflent tendre à 
la fureté de leurs perfonnes, de leurs biens, de 
leur liberté , droits & prérogatives. Quand à elle- 
même, fa proteâion & fa bienveillance, n’auront
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point de bornes pour ceux qui les méritent & qui 
par des effets réels s’acquittent des devoirs de 
bons patriotes & contribuent à maintenir la tran­
quillité & la paix dans la République.

[a]Déclaration de M. Benoît, Mr* 
nijlre de la Cour de Berlin* Ou g Juillet 1768*

Le Roi, mon maître , ayant appris avec 
mécontentement que fes diverfes exhortations 
employées pour engager un chacun a pren­
dre le parti de la modération & de la paix, ont 
été infruâueufes ; que les mécontens pren­
nent plaifir à fe forger de faufles idées & a ré­
pandre que Sa Majefté déféré à leur fentiment ? 
jufqu’à les appuyer fecrettement, elle juge nécefi- 
faire de fe fervir des moyens les plus propres 
pour détruire ce prétendu engagement & effacer 
de l’efprit du public une auflî fauffe opinion. En 
conféquence le fouflîgné, Miniftre de Sa Ma­
jefté Pruflienne , a l’honnneur de déclarer, par 
fon ordre exprès , au Roi & à la République 
de Pologne, que la façon de penfer que des 
gens mal intentionnés , ou mal inftruits, pré­
tendent attribuer au Roi, eft bien éloignée 
des mefures que Sa Majefté a prifes, conjointe­
ment avec l’Impératrice de Ruflîe , touchant les, 
affaires de la Pologne ; mefures , qu’elle a fi fou—
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vent & fi publiquement fait connoître par 
des déclarations folemnellement réitérées Si dans 
lefquelles elle perfifte invariablement. Le Roi, 
mon maître , eft pleinement convaincu que la 
Religion Catholique & la liberté Polonoife ne 
fauroient être mieux affermies que par la der­
nière Diète. Ainfi , Sa Majefté ne peut envifager 
que comme perturbateurs du repos public, ceux 
qui s’efforcent de renverfer les Conftitutions de 
ladite Diète ,pour , fous le faux prétexte de main­
tenir la Religion & la liberté, expofer la Patrie 
à des maux infinis, furtout lorfqu’ils n’ont au­
cune apparence d’être fecourus par des Puiffan- 
ces étrangères. Sa Majefté confeille donc à cha­
cun des membres de l’Illuftre Nation Polonoife 
de renoncer à des entreprifes aufliinjuftes & aufli 
inconfidérées & d’écouter plutôt la voyeâe la rai- 
Ion , en fe conformant à ce que la partie la plus 
faine de la Nation a réfolu & accepté. Le Roi , 
mon maître, fe flatte que Sa Majefté le Roi de 
Pologne & la République recevront cette dé­
claration , comme un nouveau témoignage de fon 
inviolable amitié pour le Royaume de Pologne, 
& qu’à cette occafion elles lui rendront la juftice 
due à la pureté de fes fentimens.

I
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[ 3 ] Universaux de. Sa Majeflé Polonoife 
pour la tenue d'une prochaine Diète,

Nous, Stanislas Auguste , par la grâce de 
Dieu , Roi de Pologne, grand Duc de Lithua­
nie , Ruflie , Prufle, Mazowie, Samogitie, Rio • 
wie , Wolhinie , Podolie, Podlaquie , Livonie , 
Smolensko , Sévérie & Czernichow , favoir fai- 
fons à tous & un chacun à qui il appartient, fur- 
tout à Meflieurs les Sénateurs , aux Juges de la 
haute & baffe Pologne, ainfi qu a l’Ordre Equefi- 
tre, nos Féaux & Amés , que nous ne pouvons 
affez exprimer la vive douleur avec laquelle nous 
vous retraçons fous les yeux les circonftances 
actuelles, qui affligent fi fenfiblement notre cœur 
paternel, dévoué de tout tems à cette Nation, 
parmi laquelle nous avons pris une égale naif- 
fance , reçu l’éducation & enfuite obtenu d’elle 
les libres fuffrages d’une éleâion au Trône de ce 
Royaume, pour en porter le Sceptre & régner 
fur elle avec les fentimens d’amour & de fidé­
lité qui font connus de l’Etre Suprême , à la face 
de qui rien n’eft caché. Néanmoins nous paffe- 
rons fous fdence les motifs qui ont troublé les 
douceurs de la paix dans un fi grand nombre de 
Palatinats , qui en ont ébranlé la fureté & 
plongé tout notre Royaume dans un abîme de 
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malheurs ; Nous prions le Dieu des armées 
de les faire ceffer, de nous foutenir de 
fa main toute puiffante, d’exaucer & bénir nos 
vœux. Nous nous promettons des habitans de 
cette République , non moins zélés que raifon- 
nables , qu’affemblés en trois Etats , ils envifa- 
geront fans préjugé le fort de la Patrie & feront 
difpofés à en délibérer librement. Dans l’attente 
que, conformément à nos fouhaits , nous aurons 
à nous réjouir des heureux fuccès de la prochaine 
Diète ordinaire , Nous en indiquons la tenue 
à Warfovie au 7 Novembre de cette année fui­
vant la derniere Conftitution, Nous fixons au 27 
Septembre les Dietines dans les Palatinats, Pays & 
Diftriâs, pour être tenues au lieu où elles ont 
coutume de l’être , & au 10 Octobre la Diète 
générale de PruiTe, jour auquel elle eft détermi­
née par les loix. En conféquence nous exhor­
tons paternellement tous les enfans de la Patrie 
à élire entre eux des Nonces zélés pour l’a­
vantage de la République & pour le maintien 
des loix, verfés dans les affaires du Royaume , 
d’une conduite irréprochable, doués de vigilance 
& de prudence à toute épreuve , animés pour le 
bien public , dégagés de tout intérêt propre & 
de partialités. Auffi nous ne doutons nullement 
que ces Nonces , chargés d’inftruétions de la 
part des Palatinats , Pays & Diftri&s, ne rem- 
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plifTent tellement leur devoir & ne travaillent 
avec nous à la prochaine Diète avec tant d’at­
tention & de fageffe , qu’il réfultera de nos dé­
libérations des effets permanents de paix & de 
profpérité. Comme cet objet eft celui auquel 
notre cœur afpire , nous vous fouhaitons, Amés 
& Féaux, dans cette aflèmblée de chaque Pala- 
tinat, Pays & Diftri&s , l’infpiration du Saint-Ef- 
prit, une fanté parfaite & tout le bonheur pof- 
fible ; Et afin que les préfens univerfaux parvien­
nent à la connoiffance des Tribunaux, Paroiffes 
& lieux accoutumés, nous vous recommandons 
le foin de leur en faire part.

[ 4] Manifeste de l'Impératrice de Ruffie, 
daté de Peterhof. Du g Août 1768,

Nous , Catherine II, &c. A tous ceux de 
notre Religion, aux habitans des pays de la Séré- 
niffime République de Pologne, & nommément 
à ceux des Palatinats de Podolie , de Kiovie, 
Volhinie & autres endroits , lefquels font mem­
bres de lavéritable Eglife Grecque Occidentale a 
que les préfentes pourront concerner.

Nous nous étions flattés de voir bientôt les 
fruits réels de nos travaux & de nos mefures pour 
le bien de la vraie Eglife Grecque Ruffe dans les 
pays & poffeffions de la République de Pologne,



fur-tout apres la diflipation des perturbateurs en* 
nemis, qui s’étoient élevés contre elle & contre 
leur Patrie a Barr , mais nous apprenons avec 
le plus fenfible déplaifir que ceux de notre Re­
ligion , au lieu de remercier le Très-haut & de 
commencer a jouir tranquillement dans la Patrie 
de 1 égalité des droits & prérogatives de citoyen, 
qui leur a été procurée , occafionnent de nou- 
v eaux défordres , avant d’avoir même goûté cette 
égalité, & que les payfans , oubliant principale­
ment 1 obéiflance qu’ils doivent à leurs Seigneurs, 
ont commis en quelques endroits des meurtres 
& autres violences déteftables aux yeux de Dieu. 
Nous favons néanmoins que la plupart de ceux 
qui fé font foulevés contre leurs Seigneurs légi­
times, a l’exemple des révoltés de Barr, pè­
chent par ignorance & qu’ils ont été trompés & 
féduits par une bande de voleurs , qui, fous pré­
texte qu ils faifoient partie de nos fidèles trou­
pes de Nizaws & de Zaporowsk , envoyées par 
nos ordres , ont pillé, dévafté & faccagé plu­
fieurs lieux & endroits , & attirent même dans 
leurs complots les pauvres habitans des Vil­
lages , en leur montrant de fauffes Ukafes. 
Plusla téméritéde cette bande de voleurs eft digne 
de châtiment exemplaire ,plus nous avons férieu- 
fement ordonné à tous Commandans de nos trou­
pes en Pologne & fur les frontières d’employer
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tous les moyens pour fe faifir , le plus prompte­
ment qu’il fera poffible , de ces brigands 3c de 
leurs complices , afin de leur faire fubir la jufte 
punition qui leur eft due. Néanmoins, comme 
nous ne voulons pas infliger la même peine due 
aux chefs , à ceux qu’ils ont féduits par de fauffes 
ukafes, & qui ont été forcés de fe foulever 
par les calamités que les habitans de la Religion 
dominante leur ont fait fouffrir depuis peu & an­
térieurement , nous permettons avant qu’on n’em- 
ploye la derniere rigueur , que pour les ramener 
à leur devoir & les fauver de leur perte inévita­
ble , en cas qu’ils perfiftent dans leur opiniâtreté, 
on leur déclare :

i°. Que perfonne n’a été envoyé de notre part 
en Pologne pour inciter ceux de notre Religion 
contre leurs concitoyens d’une autre Communion.

20. Qu’en conféquence, ceux qui fe difent en­
voyés par nous de nos troupes de Nizaws & de 
Zaporowsk, ne font que des voleurs & des per­
turbateurs de la tranquillité publique.

50. Que ces brigands doivent être pourfuivis 
très - vivement par les détachemens de notre 
armée & s’ils font apréhendés, livrés à la Juftice 
pour être punis comme ils le méritent.

40. Que ceux qui font entrés dans leur com­
plot par fédu&'ion, ou peut-être par un motif de 
vengeance , peuvent encore obtenir grâce de
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tout ce qui s’eft pafle, s’ils retournent paifible- 
ment à leurs maifons & habitations, en fe défif- 
tant fur le champ de commettre aucune violence 
ou excès ultérieurs & en retournant au devoir 
de leur état & à l’obéiffance qu’ils doivent à leurs 
Seigneurs & à la République, que Dieu leur a 
donnés pour maître.

j°. Que ceux même, qui ont été complices 
de meurtres & de violences femblables, peuvent' 
cependant obtenir encore femblable grâce , s’ils 
fe repentent de leur faute, s’ils contribuent à 
faire faifir les Chefs & à les livrer aux détache- 
mens de nos troupes les plus voifines.

6°. En cas que les payfans rébelles ne cefTent 
de l’être à la publication de ce manifefte , 
ils s’attireront, contre notre volonté & contre 
notre inclination, les triftes fuites de notre dif- 
grace. Car comme d’un côté nous avons cru 
«ju’il étoit de notre devoir & que nous nous fe­
rons toujours unplaifir de prendre dans leur pays 
le parti & la défenfe de ceux de notre Religion a 
auxquels nous avons procuré l’égalité conforme 
aux loix avec ceux de la Religion dominante ; 
d’autre part, après avoir accompli ce que nous 
devions à la Religion & aux engagemens de notre 
Couronne , nous nous 'fommes propofé de ren­
dre une juftice égale à la République, ■ avec la­
quelle nous fommes alliés par les liens de l’a-
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mitié la plus parfaite, & nous nous fommes obli­
gé de garantir la forme de fon gouvernement 
& fa tranquillité, ainfi que de maintenir les loix 
faites à la derniereDiète de Warfovie, dont nous 
regarderons toujours la moindre infraâion com­
me préjudiciable & injurieufe à notre Empire.

En conféquencé , nous attendons que la re- 
connoiffance & la prudence des habitans de la 
Pologne, lefquels font de notre Religion , les 
engageront à fe conduire conformément à ce pré- 
fent manifefte , qui n’a pour objet que leur avan­
tage réel & qu’ils montreront par-là qu’ils font 
des fils véritablement obéifians de la vraie Eglife.

Signé, Catherine.

[y M A NIF E S T E de V Impératrice de Ruffte 
donné à Petersbourg le 10 Août i 768 , & pu­
blié dans tout le Royaume de Pologne.

Catherine II, A tous & un chacun à 
qui il appartiendra, favoir faifons que notre vo­
lonté invariable à toujours été que notre armée 
qui fe trouve maintenant dans les États de la Ré­
publique de Pologne , pour maintenir la paix & 
le bonheur de l’Illuftre Nation Polonoife , alliée 
avec notre Empire , ne moleftât perfonne & n’ex­
torquât abfolument rien , fans le payer argent 
comptant félon fa jufte valeur, en conféquence
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nous avons donné dans le tems les ordres 
néceflàires , nous avons auffi reçu des avis 
certains que les Commandants de notre armée 
exécutent ponctuellement nos ordres pour main­
tenir l'armée dans le bon ordre & dans la difcipline 
la plus fevère : Mais , comme d’un autre côté les 
foulevements qui fe font faits à Barr & dans quel­
ques autres endroits , ont été caufe des marches 
plus accélérées que notre armée a dû faire pour 
difperfer les rébelles & rétablir la paix, précieufe 
pour la Pologne, à laquelle nous fommes obli­
gés de prendre part, pour la garantie que nous 
avons promife à la République & que, par ces 
promptes marches, il a pu arriver ( les Com- 
mandans Généraux & les principaux Officiers 
n’ayant pu être par-tout ) que contre nos ordres 
exprès & malgré tous les foins que nos princi­
paux Officiers Commandans fe font donnés pour 
les exécuter , il a été fait différents torts aux ha­
bitans ; fur les plaintes qui nous font parvenues 
de plufieurs endroits & fur la forte requifition de 
Sa Majefté , le Roi de Pologne , nous déclarons 
publiquement, pour que chacun foit alluré de 
nos deffeins & puiffe fe diriger en conféquence, 
que nos troupes ne fe trouvent dans la Répu­
blique de Pologne que comme des troupes amies 
& alliées , fuivant les obligations de notre ga­
rantie & qu’en conféquence nous voulons & or­

donnons
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donnons quelles y foient tenues dans la plus par­
faite & la plus févère difcipline & que recevant, 
au tems fixé, leur folde , elles ne doivent point 
etie allez téméraires pour prendre la moindre 
chofe nulle part, fans en payer la jufte valeur. 
De forte que chaque foldat recevant ce qui eft: 
fixé pour fa fubfiftance, ne doit exiger des ha­
bitans aucune nourriture gratis. Enfin notre ar­
mée doit fe comporter amicalement avec tous 
ceux qui aiment la tranquillité de la Patrie & qui 
dirigent leurs aétions a cette fin , cette armée n’é­
tant en Pologne que pour maintenir les vrais en- 
fans de la Patrie dans leur bien-être & confer- 
ver la tranquillité publique. Nous déclarons no­
tre volonté afin que fi à l’avenir notre armée en 
venoit à quelque excès contre notre attente & ne 
fe comportoit pas comme nous l’ordonnons ex— 
preffément, chaque habitant, à qui il feroit fait 
quelque tort, en porte fur le champ fes plaintes 
à l’Officier Commandant , du moindre grade 
jufqu’aux Colonels & Généraux , tous ayant or­
dre de rendre prompte & entière juftice ; fur 
le refus éventuel, les plaintes pourront être 
portées a notre Ambafïàdeur extraordinaire & 
Plénipotentiaire à Warfovie , qui a des ordres 
particuliers à cet effet.

'Tome II. X
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[6]Copie du Manifefte du Grand-Seigneur, 

Du 30 Octobre 1768,

Ce qui fuit fait clairement voir que la fubli- 
me Porte a religieufement obfervé les articles de 
paix établie entre elle & la Cour de Ruflie. Cette 
derniere a donné beaucoup d atteinte auxdits ar­
ticles par fon inobfervation. Contre les marquas 
de la bonne amitié, elle n a pas difeontinué un 
moment de faire bâtir différentes forterefles fur 
les frontières voifines & de les munir de troupes 
& de munitions. L’année 1117 delÊgire de Ma­
homet , à la mort d’Augufte III, Roi de Polo­
gne , lorfque ladite République , fuivant le fyfte- 
me de la liberté Polonoife , vouloit procéder a 
l’éleâion d’un Roi, la Cour de Ruflie, après avoir, 
établi pour Roi, par force & par violence , un 
{impie Officier Polonois , qui de fon origine n a 
jamais eu aucun Roi dans fa famille , & a qui la 
Royauté ne convenoit pas ; & après avoir pris le 
parti d’une telle perfonne, elle s’eft ingérée dans 
toutes les affaires des Pojonois , & les a traver- 
fées contre le gré de la République.

Sur quoi les éclairciflements ayant été deman­
dés à fonRéfident, celui-ci déclara que la Ré­
publique de Pologne ayant exigé une partie des 
troupes Ruflès, en vue de protéger fa propre 
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liberté, on avoit deftiné à cela fix mille Cavaliers 
& mille cofaques , faifant en tout fept mille hom­
mes pour la Pologne , fans Canons & fans mu­
nitions , dont les opérations ont auflî été confiées 
à la République & qu’il n’y avoit pas eu une 
feule perfonne de plus en fait de milice. Et quand 
on lui a demandé dans la fuite pourquoi on avoit 
envoyé en Pologne plus de troupes armées & 
pour quelle raifon on avoit ufé de violence pour 
effectuer l’éleâion de Poniatowski , fils d’un 
des grands de Pologne, le Réfident a alluré par 
un écrit, fignéde fa main , que la Cour de Ruflie 
ne s’eft chargée pour qui que ce foit & quelle 
n’a jamais fait le moindre effort ni la moindre 
violence , en préfentant pour Roi telle ou telle 
perfonne.

Comme on â appris que malgré cette aflu- 
rance & cette déclaration , la Cour de Ruflie ne 
ceflbit d’employer confécutivement des troupes 
armées de canons &de munitions fous la conduite 
de fes propres Généraux, lefquels continuoient 
d’attaquer la liberté Polonoife, & mettoient à 
mort ceux qui refufoient de fe foumettre a la 
perfonne qu’ils n’avoient pas élue Roi , & 
qui n’étoit pas fils de Roi, après avoir dépouillé 
d’autres, avec éclat & par violence, de leurs 
biens 9 meubles & immeubles ; une conduite de

Xa 
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cette efpèce caufant du dérangement au bon 
qrdre des frontières de la fublime Porte , elle 
a fait lignifier à la Ruflie, que , fuivant la 
teneur des articles des anciennes & nouvelles ca­
pitulations Impériales, elle devoit faire fortir 
fes troupes de la Pologne ; fur quoi le Réfident 
a répondu par différens Mémoires , lignés & 
munis du fceau, tantôt que ces troupes fe re­
tireraient en Février, tantôt en tel autre tems. 
Dans la fuite on reçut la nouvelle, portant que 
les troupes Ruffes , envoyées à Balta, laquelle 
eft une frontière Mufulmane, & armées de ca­
nons & de fufils, avoient affailli, à l’imprévu, des 
Mufulmans, & maffacré plus de mille perfonnes , 
hommes , femmes & enfans. La Cour de Ruflie, 
après avoir été queftionnée fur ce point de la 
part de la fublime Porte, auflî bien que de celle 
du Khan de la Crimée , Seigneur magnanime & 
digne de commander , nonobftant que ces faits 
euffent été publiquement exercés, contre la te­
neur du traité, avec des canons & des bombes, 
Elle eft reftée fur la négative de tout ce qui ve- 
noit d’être dépofé , fe fervant pour réponfe que 
les Haidamaques avoient fait quelque dommage 
& qu’elle aurait foin de les châtier , tandis 
qu’il eft notoire à tout le monde que les voleurs 
des Haidamaques n’ont jamais l’ufage de faire des 
œurfes avec des canons & des bombes.
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On a demandé en vain la raifon d’une pareille 
conduite, contraire au traité de paix, la Cour 
de Ruflie n’a pas voulu depuis trois ans retirer 
fes troupes de la Pologne ; tandis que les articles 
du traité , conclu en l’année 1133 , comme auflî 
celui de 1132, fpécifient que toutes les fois qu’il 
arriverait quelque chofe capable de donner des 
atteintes au bon ordre de la paix perpétuelle ,on 
procéderait, ipfo facto 3 aux moyens de la lever. 
Les violences & les dommages exercés à Balta 3 
ont été niés de fa part, & le châtiment public de 
ceux, qui ont eu la hardieffe de les commettre , 
a été retardé & même négligé. De même, lorf 
que le Confeiller & Plénipotentiaire de la Cour 
de Ruflie , Réfident à la fublime Porte, pré- 
fentoit les Mémoires lignés de fa main & munis 
de fon fceau, a été invité à la Porte , pour 
favoir la raifon & la caufe pour laquelle, contre 
les articles du traité, ladite Cour n’avoit pas 
retiré fes troupes des pays de la Pologne, on lui 
a demandél’explicationdes articles ci-deflùs men­
tionnés : comme il n’a pas été en état de donner 
aucune réponfe , ion filence a fervi d’aveu de l’in- 
fra&ion du traité , d’autant plus que fur ce qu’on 
a voulu être informé de fa part quel étoit l'objet 
des troupes Ruffes , qui reftoient en Pologne , il 
a répondu quelles n’en fortiroient qu’après que 
tous les Polonois feroient fournis au Roi. On lui

Xj
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a enfuite adreffé direélement la queftion, fi fui- 
vant les anciens & nouveaux traités des capi­
tulations Impériales, la Cour de Ruffie fe défifte- 
roit de la prétention de fe mêler des affaires des 
Polonois dans leurs pays, & de leurs nouveaux 
réglemens, fous prétexte de garantie & de pro- 
meflè ; il a conftamment foutenu dans fa réponfe 
que fon plein pouvoir étoit limité là-deffus & que 
cet article n’étoit connu que de fa Cour. Une pa­
reille façon d’agir ayant ainfi dévoilé clairement 
aux yeux du public que cette puiffance a 
jugé à propos d’enfreindre les traités , les Illuf- 
tres Do&eurs de la loi ont donné par des Fetta 
ou Sentences légales , leur réponfe , portant que 
fuivant l’exigence de la juftice rigoureufe , la 
guerre contre les Mofcovites étoit néceffaire; 
avis qu’ils ont vérifié & confirmé par un accord 
unanime , de forte que par-là l’arrêt du Réfident 
Ruffeeft également devenu convenable. On donne 
Fexpofition du fait par le préfent manifefte , afin 
qu’il foit notoire que fuivant l’ancienne étiquete 
de la fublime Porte, le Réfident doit refter 
aux fept tours ; que jufques à ce tems - ci il 
n eft arrivé de la part de la fublime Porte rien 
de contraire à la bonne correfpondance qui fub- 
fiftoit entre elle & la Ruffie, ni la moindre at^ 
teinte aux articles, des capitulations Impériale ; 
que la première de ces Puiffances a diffimulé fes
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griefs & différé fon reffentiment pendant trois ans, 
par égard & par amitié pour la Cour ce Ruffie , 
& que celle-ci feule a enfreint les traites par les 
faits que l’on a expofés ci-deffus.

[ 7 ] Copie de la déclaration de Sa Majefie 
Impériale de Ruffie , adreffiée à toutes les 
Cours de VEurope fur l'arrêt de fon Minifire 
Réfident à Confiantinople. En date du premier 

Décembre ij68.

Sa Majesté Impériale, en prég­
nant part aux affaires de la République de Po­
logne , ainfi que l’humanité & les obligations 
de fa Couronne l’y ont engagée , ne s étoit 
pas moins foigneufement attachée a ménager la 
délicateffe d’un voifin jaloux & puiffant. Toutes 
fes démarches étoient publiques & elle avoit de 
plus l’attention particulière de communiquer con- 
fidemment à la Porte Ottomane , fes réfolutrons 
fur chaque évènement & la conduite qu elle fe 
propofoit de tenir , jufques à ce que la paix & 
la tranquillité fuffent rétablies dans ce Royaume * 
Cependant'les ennemis de la paix des deux Em­
pires n’oublioient pas de noircir à la Porte les 
avions de Sa Majefté Impériale & d’y jetter les 
femences de la difcorde par les imputations les 
plus fauffes. La Porte , prévenue par la conduite
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franche que continuoit de tenir à fon égard la 
Cour de Ruffie, ne prêtoit qu’avec circonfpec- 
tion, 1 oreille à la calomnie. Quelque attention 
donnée aux affaires de la Pologne & un examen 
impartial de ce que la Ruffie avoit fait, com­
parée avec les ouvertures faites par elle à la 

orte meme, avoit diffipé tous les foupçons 8c 
la tranquillité publique ne paroiffoit menacée 
d aucune atteinte. Néanmoins les ennemis com­
muns, revenus à la charge avec plus d’audace 
& plus d’acharnement, ont furpris la crédulité 
du peuple Turc, l’ont entraîné dans des mur­
mures dignes de l’attention du Gouvernement 
& fe font fait jour jufques dans le Serrail. Le 
changement de Miniftère à la Porte, néceffité 
par ces circonftances , a bientôt occafionné une 
révolution dans le fyftême de la paix , également 
chere aux deux Nations. Le nouveau Vifir, à 
peine mftallé dans fes fondions, manda chezlui 
le quatre Novembre le fleur Obrefcow, Miniftre 
Réfident de Sa Majefté Impériale à la Porte. 
Après avoir fait faire en fa préfence la ledure 
d une déclaration, pleine d’imputations à la charge 
de fa Cour, dont partie avoit déjà été détruite 
par des éclairciffements amiables, & l’autre n’a- 
voit jamais exifté, ni été mife en avant, il le 
pieftà de figner dans le moment & fous la ga­
rantie des alliés de fa Souveraine, des conditions
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révoltantes, fur lefquelles il n’avoit jamais été 
fait la moindre propofition pendant toutes les 
affaires de la Pologne. Ces conditions dégradantes 
pour la gloire d’une Souveraine , accoutumée à 
ne point recevoir la loi, propofées d’un ton & 
dans une forme , qui répugne à la liberté des 
négociations admifes chez toutes les Puiffances, 
étoient accompagnées de l’alternative de la rup­
ture immédiate de la paix perpétuelle entre ces 
deux Empires. Le Miniftre de Ruffie auffi plein 
de confiance dans la droiture des intentions de 
fa Cour, que dans la probité avec laquelle il 
a rempli pour fa perfonne tous les devoirs d’un 
long Miniftère, étoit*incapable de compromettre 
indignement fa Cour & fon propre caractère par 
un engagement humiliant & qui auroit excédé 
les pleins pouvoirs de tout Miniftre , quelque 
étendu qu’il puiffe jamais être. Un refus formel , 
diété par fon honneur , fut fa réponfe ; & la réfo- 
lution du Divan , qui la fuivit immédiatement , 
a été de le faire arrêter avec une partie de fa 
fuite , &de le faire conduire au Château des fept 
Tours. Il feroit inutile à la Cour Impériale de 
Ruffie de s’arrêter à difcuter un évènement de 
cette nature. Le fait parle, la gloire & la dignité 
propre de Sa Majefté Impériale, la confidération 
de fon Empire lui prefcrivent le parti qu’il lui 
convient de prendre. Dans la confiance que lui 
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donne la juftice de fa caufe , elle fait part à tou­
tes les Cours Chrétiennes de l’État où elle fe 
trouve vis-à-vis de l’ennemi commun du nom 
Chrétien, fûre que fa conduite obtiendra de cha­
cune d’elles une approbation égale & qu’elle aura 
l’avantage de joindre à la protection divine la 
jufte affiftance de fes amis & les vœux de toute 
la Chrétienté.

[ 8 1 L A Porte voulant faire connaître à la Nation
Polonoife les motifs de mécontentement quelle 
avoit contre elle & quels étaient fes griefs con­
tre la Rujfe lui fit écrire la lettre fuivante par 
le grand Nifir. En date du zS Odobre 1768.

Aux très-glorieux Seigneurs de la Nation Chré­
tienne , le refuge des grands parmi les Nazaréens, 
la République de Pologne , nos amis, dont la 
fin foit comblée de profpérités.

Suivant le précis des papiers que vous avez 
envoyés, il y a ftx à huit mois , à la fublime 
Porte par le canal des Bachas de Bender & de 
Choczim , vous l’avez informée qu’après la mort 
du Roi de Pologne , Augufte III , lorfque la 
République s’occupoit de l’Eleâion d’un Roi, 
les Ruffes étoient entrés arbitrairement dans fon 
territoire & s’étoient immifcés dans l’opération 
de cette éledion contre les libertés de la Nation 
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.Polonoife , que la Ruffie non contente de forcer 
cette éledion en faveur d’une perfonne pour qui 
elle s’intéreffoit, avoit encore, fous des apparences 
de conciliation , fait entrer en Pologne un nom­
bre corffidérable de troupes , au moyen defquelles 
elle s’étoit portée à des défordres & à des ex­
cès de toute efpèce , & qu’en boulverfant les 
anciennes Conftitutions du Royaume , elle s’é­
toit livrée envers les oppofans aux dernieres ex­
trémités par le nlaffacre de leurs perfonnes & par 
le pillage de leurs biens & de leurs effets. Sur 
quoi, repréfentant à la fublime Porte la confïdé- 
ration qu’exigeoit le voifinage de la Pologne , 
vous l’avez priée d’intéreffer en faveur des Po­
lonois les fentiments de magnanimité de Sa Ma­
jefté Impériale & de leur faire reffentir les heu­
reux effets d’un regard de fon augufte protec­
tion pour les fouftraire aux véxations auxquelles ils 
étoient en butte. Il eft fuperflu de retracer fous 
vos yeux les charmes de la fureté & de la tran­
quillité , dont, depuis la paix de Carlowitz, la 
Nation Polonoife a conftamment joui à la faveur 
des fentimens de générofité , dont la fublime 
Porte étoit animée envers les Polonois, & par 
l’effet defquels, ni les troupes des frontières Ot­
tomanes, ni même celles du Séréniffime Khan 
des Tartares , malgré la proximité du voifinage, 
ne fe font jamais émancipées à la moindre entre-
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prife offenGve contre le territoire de la Pologne 
non-feulement dans les préliminaires, mais dans 
“ art'cl!s du de paix & d’amitié conclus 

entre la fubhme Porte &h Cour de Ruffie.
e ^gire 1133 , il avoit été ftipulé & convenu 

que les troupes de Ruflie ne refteroient point 
ns j Pologne, que, même fi fuivant l’exi­

gence des cas , il y entroit quelquefois des trou­
pes Ruflès , elles s’emprefferoient d’y terminer 
inceflamment leurs affaires & qu’auflitôt elles en 
ortiroient, qu’enfin elles n’inquiéteroient en au­

cune façon les Polonois dans la jouiffance des 
pnvfleges de leurs libertés. Ce fut fur ce fonde­
ment que l’an de l’Égire np>, dans le traité de 
paix & d amitié , échangé & conclu entre la fu- 
bhme Porte & la Cour de Ruflie, les articles 
ci aeflus , eu égard à l’ancienneté, refterent in 
f^ituquo , comme exécutoires à l’inftar du paffé. 
En conféquence la fublime Porte confidérant que 
les Ruffes ne pouvoient faire entrer en Pologne 
un nombre confidérable de leurs troupes , ni les 
y taire fejourner longtems , étant intimement per- 
. uadee que la République de Pologne & fes fu- 
jets, exempts de toute inquiétude , dévoient 
jouir d une profonde tranquillité.

Cependant par un ordre Impérial de SaHau- 
teffe, il fut écrit par le grand Vifir à la Répu- 

ique, poui lors divifée , deux lettres amicales.,
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relativement à l’éle&ion d’un fucceffeur au feu 
Roi, en faveur de quelqu’un de la République. 
On l’exhortoit à l’union & à la bonne intelli­
gence, pour que les Polonois euflent à élire entre 
eux un Roi d’un confentement unanime , ajou­
tant que s’ils donnoient leurs fuffrages à un étran­
ger , ce feroit ouvrir chez eux la porte à des 
troupes étrangères , qui ne manqueroient pas de 
défoler la République , de violer & peut-être d’a­
néantir les libertés & de fapper par-là les fonde­
ments de fa puiflànce. Les Polonois ne compri­
rent point que la fublime Porte, par le confeil 
quelle leur donnoit de fe bien garder d’admettre 
chez eux des troupes étrangères, n’avoit en vue 
que de les mettre à l’abri de l’invafion des Ruflès 
& que fon intention étoit de protéger la Répu­
blique. Par un effet de cet aveuglement, elle per- 
fifta dans la divifion , & donnant de tems à au­
tre les mains à l’entrée réitérée des troupes Ruflès 
en Pologne , toujours fous le voile de concilia­
tion , elle s’eft elle-même attiré les malheurs que 
les diffentions continuelles n’ont fait qu’augmen­
ter, & elle éprouve aujourd’hui les funeftes fui­
tes que lui annonçoit l’entrée des troupes étran­
gères. Si le trop long féjour des troupes Ruflès 
en Pologne eft contraire à l’amitié perpétuelle, 
convenue dans les traités antérieurs & poftérieurs 
de la fublime Porte avec la Cour de Ruflie , de
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quelle facheufe conféquence n’a-t-il point été 
fufceptible lorfque portant les troubles fur les 
frontières Ottomanes , il a enfin occafionné des 
hoftilités jufques dans Balta. D’ailleurs, dans la 
conclufion des traités ci-deffus énoncés , il eft 
ftipulé que- fi dans les États de la fublime Porte, 
de même que dans ceux de la Ruflîe, il arrive 
quelque évènement nuifible à l’un des États ref- 
peâifs , on fe donnera auflitôt tous les mouve­
ments néceffaires pour y remédier amicalement. 
Conféquemment à cette difpofition , la fublime 
Porte s’étoit ouverte, envers le Réfident de Ruflîe, 
fur les conféquences nuifibles de ces troubles 
& l’avoit chargé d’en écrire à fa Cour ; elle a , 
par pure amitié, diflîmulé pendant plufieurs an­
nées , & lorfqu a diverfes reprifes elle a preffé les 
RuiTes de faire évacuer la Pologne , ils répon­
dirent qu’il n’étoit queftion que de fix mille 
hommes de cavalerie & de mille Cofaques fans 
artillerie & fans munition , qui n’étoient en Po­
logne que fous les ordres de la République & à 
fa réquifition , en conféquence de la garantie de 
la Cour de Ruflîe & que bientôt on les en reti­
rerait ; propos que les Rufles confirmoient par 
des écrits formels. Le Réfident donnoit enfuite 
des déclarations par lefquelles, tantôt il afluroit 
que dans tel tems , tantôt après telle conférence, 
la Pologne feroit évacuée ; qu’il le certifioit eu
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vertu de fon plein pouvoir & qu’il s’y engageoit 
par la bouche de fa Cour , ratifiant fucceflîve- 
ment fes affertions par divers titres, tous en ap­
parence les plus dignes de foi.

Cependant la conduite des troupes Ruflès 
en Pologne démentant ces promeffes , la fu­
blime Porte étoit bien éloignée d’y ajouter foi, 
& fi elle temporifoit par amitié , elle faifoit 
fentir affez évidemment aux Ruflès quelle 
n’étoit point la dupe de la faufleté de 
leurs déclarations. Auflî la fublime Porte n avoit 
point envoyé en Pologne de Miniftre Ottoman , 
en retour de celui qui étoit venu à Conftan- 
tinople de la part du nouveau Roi de Polo­
gne , parce que ce même Miniftre avoit été 
amufé pendant un an fur la frontière & pour faire 
connoître que la Porte Ottomane ne regardoit 
point comme digne du Trône , une perfonne 
nullement comparable à celle de fon prédécefi 
feur, qui ne pouvoit être mife en parallèle 
avec le Prince de Saxe, enfin qu’elle n’étoit 
réellement qu’un Officier militaire. La Cour de 
Ruflîe ne fentit point le but d’une pareille con­
duite & n’en prévit point les fuites ; uniquement 
occupée de fes projets , elle ne balança pas d’en­
freindre ouvertement des traités, qui conftituoient 
fes liaifons & fon amitié entre la fublime Porte. 
Quelque conftatée que fut cette infraétion par 
les hoftilités commifes à Balta, on a bien voulu
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encore s’expliquer à la fubiime Porte avec le 
Rendent & lui demander fi une pareille conduite 
de fa Cour n’étoit pas contraire à l’amitié, fi 
elle n’étoit pas oppofée aux capitulations & fi ce 
n’étoit pas une infraction manifefte des traités. Il 
n’a pu y répondre & par fon filence il a fait 
l’aveu de finira dion des Ruffes. Après quoi il a 
déclaré que jufqu’à ce que la Ruffie eût remis en 
Pologne l’ordre quelle prétendoit y mettre, c’eft 
à-dire jufqu’à ce quelle eût anéanti les libertés 
des Polonois , elle n’en retirerait point fes trou­
pes. Sur quoi le Réfident & fes principaux do- 
meftiques ont été, fuivant l’ancien ufage prati­
qué par la fubiime Porte , transférés à l’endroit 
appelle les fept Tours & conformément au facré 
Fetta , de même qu’au fentiment unanime des 
grands de la fubiime Porte. Le plus magnifique 
des Auguftes Empereurs , le très-Augufte , très- 
Éminent , très-formidable & très-puiflànt Monar­
que , mon bienfaiteur & Maître , auffi brillant 
que Darius, auffi valeureux qu’Alexandre , s’eft 
déterminé à deftiner pour une guerre fainte con­
tre les Ruffes , la foule innombrable de fes trou­
pes ,& mettant toute fa confiance dans l’affiftance 
divine, il a réfolu , par la droiture de fes inten­
tions , de faire éprouver aux Ruffes, s’il plait à 
Dieu , au Printems prochain, le jufte châtiment 
de la conduite qu’ils tiennent depuis plufieurs 

années
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années contre les traités, & de l’infraction dont 
ils ont voulu fe fouiller.

Ainfi, Vous, Membres de la République de Po­
logne , qui êtes nos bons amis & nos bons voifins, 
pour délivrer vos États & vos fujets , vos biens 
& votre honneur de la tyrannie des Ruffes, 
fous laquelle vous gémiffez depuis long-tems 
par les violences des troupes étrangères, c’eft 
à préfent qu’il vous convient de vous armer de 
zèle & de courage ; de vous venger par l’expul- 
fion totale des troupes Ruffes & par l’anéantif- 
fement de leurs perfides projets ; de rendre en­
fin le luftre & la vigueur à votre Patrie par l’é­
lection d’un nouveau Roi ; c’eft à préfent que 
vous défillant les yeux, vous devez vous con­
duire en connoiffance de caufe, par les confeils 
affeftueux de la fubiime Porte ; qu’entretenant 
une correfpondance exacte avec le Séréniffime 
Khan de Crimée , le Seraskier Bacha, les Gou­
verneurs de Bender & de Choczim, les Com­
mandeurs & Officiers de nos frontières & le Prince 
de Moldavie, & donnant fréquemment de vos 
nouvelles à la fubiime Porte,vous vous mettrez 
à portée de faire éclater l’ardeur & le zèle , qui 
doivent rétablir la force & la fplendeur de votre 
Royaume.

A ces fins , nous vous avons écrit la préfente 
lettre qui vous parviendra par

Tome II, y
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A fon heureufe réception , vous , nos amis, 
confidérant la fatale épreuve que vous avez 
faite des perfides projets de la Rufiie contre vos 
États, & la nature de fes violences, & les mettant 
en parallèle avec l’inquiétude & l’intérêt vrai­
ment affectueux , dont la fublime Porte a voulu 
vous donner les preuves les moins équivoques , 
tant par fes confeils antérieurs que par l’avan­
tage de fa réfolution actuelle , elle compte 
que vous ne reconnoîtrez pas moins la droiture 
& la fincérité de fes favorables intentions à votre 
égard , que la noirceur des vues perfides qui di­
rigent la Rufiie contre vous & que vous empref- 
fant à délivrer votre Patrie des mains de vos en­
nemis , vous employerez, à cet effet, toute l’ar­
deur & la bravoure que doivent vous infpirer 
les confeils falutaires de la fublime Porte.

[ 9 ] Copie de la Déclaration de guerre faite par 
Sa Majeflé Impériale à la Porte Ottomane. 
Le 4 Décembre 1768.

Nous, Catherine II, par la grâce de Dieu, 
Impératrice & Autocratice de toutes les Ruflies, 
&c. &c. &c. Savoir faifons à tous nos fidèles fu- 
jets, &c. La part que nous avons prife aux affaires 
de la République de Pologne , eft fondée, tant 
fur fes anciens engagemens folemnels avec notre 
Empire , que fur les intérêts efientiels de tous 
fes voifins relativement au maintien des Confti- 
tutions de la même République. Les premiers , 
connus de tout le monde, réfultent du traité de 
1686 , par lequel il eft ftipulé en termes exprès 
que l’Églife Ruffe Grecque Ortodoxe, éta­
blie dans le pays de la Couronne de Pologne & 
dans le grand Duché de Lithuanie , feroit main­
tenue inaltérablement & à perpétuité dans la jouifi 
fance de fes libertés, droits & prérogatives. Ce­
pendant une expérience de foixante-dix ans a fait 
voir que ceux de cette Religion , quoique non 
entièrement détruite , ont néanmoins été op­
primés d’une manière qui paffe toute créance; 
& pour ainfi dire exclus , à force ouverte, de 
tous les droits & avantages civils, au mé­
pris des engagements dudit traité, & des fon-

X a
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dements de la Conftitution Polonoife ; favoir la 
liberté & l’égalité de tous les citoyens, Conf- 
titution que les voifins de la Pologne , attendu 
leurs véritables intérêts, doivent tâcher de con- 
ferver , puifque leur fûreté commune va de pair 
avec le maintien de ce principe. En confidéra- 
tion de ce double motif, nous n’avons pu nous 
difpenfer de jetter un coup d’œil attentif fur cette 
Églife ortodoxe & fur les intérêts de notre Em­
pire , pour les maintenir avec les Conffitutions 
de la Pologne , autant que celles-ci pouvoient le 
permettre.

A cette fin nous avons employé notre mé­
diation pour l’avantage de part & d’autre, & 
fait faire des repréfentations amiables , fondées 
fur l’équité & fur le propre bien-être de la Ré­
publique ; laiffant néanmoins à elle-même le choix 
des moyens d’y pourvoir, afin que le tout pût 
être arrangé avec plus de convenance & de cé­
lérité , fans que nous ayons cherché de nous 
attribuer, à l’exclufion d’autres , la gloire du fuc- 
cès. Suivant ce plan , nous n’avons pas manqué de 
renouveller, d’une manière preffante, auprès des 
dernieres Diètes , nos repréfentations & nos bons 
offices en faveur des Grecs Ortodoxes & des au­
tres Diffidents , qui fe trouvoient dans la même 
fituation ; mais le faux zèle de religion, la cu­
pidité & l’ambition les ont méprifées , & ils

des Révolutions de Pologne. 341 

©nt rendu infruétueufes toutes les mefures , 
prifes tant par nous que par les Cours Pro- 
teftantes, qui ont fait caule commune avec nous, 
attendu que depuis long-tems les Diffidents ( nom 
fous lequel on entendauffi les Grecs Ortodoxes) 
ont fait un engagement entre eux pour leurs 
avantages communs. Après le mépris des bons 
offices employés par nous & par les Cours unies 
fur cet objet , afin de prévenir les nou­
velles perfécutions des innocens Diffidens, par­
ticulièrement leur exclufion des avantages qui 
doivent réfui ter de l’égalité des citoyens , op- 
preffion qui alla fi loin , qu’il ne leur refta enfin , 
pour s’exprimer ainfi, que la liberté de refpirer 
le même air, nous n’avons pu , par amour pour 
l’humanité, Se en conféquence de ce que nous 
devons à notre Couronne , tarder davantage a 
recourir à des mefures plus efficaces, toutes celles 
de modération & les menaces mêmes ayant été 
fans effet. Il eft vrai qu’alors nous avions déjà 
fait entrer une partie de. nos armées fur le ter­
ritoire de la République de Pologne ; mais qui 
ignore que les troupes n’ont paffié les frontières 
que lorfqu’il y eut un danger imminent pour une 
guerre civile , & après que les Diffidens , ayant 
perdu toute efpérance de foulagement, fe font 
trouvés dans la néceffité indifpenfable & abfolue 
de former enfemble une confédération? 11 ni

Y 3
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prefque point exifté dé Confédération dans la 
Pologne, qui n’ait jetté la République , dans 
le défordre & dans la confufion. On devoit at­
tendre la même chofe de celle des Diflidens , 
étant certain que les Catholiques , infiniment 
fupérieurs en nombre & en force, auroicnt 
commencé avec eux une guerre inteftine , qui 
probablement n’eût pris .fin que par le renver- 
fement total de la République , puifque le com­
bat de la méfiance & du zèle inconfidéré avec 
le défefpoir , produit rarement un autre effet. 
La Pologne a été préfervée de ce malheur par 
la préfence de nos troupes , auxquelles on eft 
redevable de la confiftance heureufe & tran­
quille de la derniere Confédération générale.On 
leur doit également le redreffement des vices & 
défauts, qui fubfiftoient dans le fein de la Répu­
blique , attendu que fous l’autorité de cette Con­
fédération , qui, par l’envoi d’une Ambaffade, 
avoit réclamé notre concours & notre garantie 
pour l’arrangement à faire de divers objets inté­
rieurs de la République , les membres, affemblés 
en Diète , qui connoiffent bien les véritables in­
térêts de leur Patrie , ont fait, i l’occafion du 
rétabliffement des droits & privilèges des Diflidens, 
plufieurs Loix utiles & néceffaires.

La République étant ainfi parvenue au redref­
fement des défordres intérieurs & nos defirs fe 
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trouvant par-là remplis , les ordres furent expé­
diés pour faire revenir nos troupes dans la Ruflie, 
eù différents détachements étoient déjà arrivés , 
lorfque cette marche de retour fut tout-à-coup 
arrêtée par la découverte que l’on fit de plufieurs 
féditieux de la petite Noblefle en Podohe ( pro­
vince peu éloignée des frontières Ottomanes ) 
lefquels, par toute forte de prétextes & de fixions 
odieufes que leur fuggeroient des mal intentionnés 
& des gens envieux de notre gloire & du fuc- 
cès de nos affaires, fe font laiflés féduire au 
point que non-feulement ils n’ont pas reconnu 
les nouvelles loix, mais qu’ils fe font foulevés 
contre le pouvoir légiflatif de leur Patrie, & en 
fe livrant à une audace effrénée , ils ont ofé re­
garder notre Empire comme un État ennemi , 
attaquer à main armée nos troupes près de 
Wennitz & en d’autres endroits & exciter, par 
des écrits, nos fujets à une révolte égale & réu­
nie à la leur. Dans cette circonftance le Gou­
vernement de la République qui tâchoit d’arrê­
ter ce mal naiflànt par tous les moyens que lui 
permettoit fa Conflitution , eut recours a notre 
amitié & garantie, en nous réquérant par écrit 
de vouloir bien biffer nos troupes en Pologne , 
jufqu’à ce que le foulèvement fût appailé & la 
tranquillité rétablie. Nous prîmes fur nous l’exé­
cution de ce que renfermoit cette réquifition. > 



344 Pièces Justificatives

avec d’autant plus de facilité & de promptitude, 
que le traité nouvellement fait avec la Républi­
que , la fureté des frontières de nos États , la di­
gnité de notre Empire , que les féditieux avoient 
attaquée d’une manière fi fenfible, & notre pro­
pre gloire nous y obligeoienh II eût été facile à 
nos troupes de difliper la première bande de ces 
rébelles , puifque dans les rencontres qu’il y eut 
enfuite, ceux-ci furent toujours battus : mais ces 
gens prétextant fauffement que leurs entreprifes 
n’avoient pour but que la protection de la Reli­
gion Catholique , le nombre s’en accrut parmi la 
petite Nobleffe avec plus de promptitude que 
des troupes réglées ne pouvoient les difperfer. 
Cependant malgré tous ces mouvemens, après 
la prife de Cracovie , le rétabliffement de la 
tranquillité dans la Lithuanie & après que la 
Podolie fut purgée de rébelles, nous avions lieu 
d’efpérer que dans peu le refte des troubles de 
la Pologne feroit appaifé & que nous pour­
rions rappeller nos troupes , puifqu’en réfléchif- 
fant à notre maxime & à notre conduite, qui 
ne fauroient être blâmées , nous ne pouvions 
croire que d’autres voifins , particulièrement la 
Porte Ottomane , appuiroient ces défordres.

Le tems & les évènemens viennent néan- 
moins d’apprendre que ce que nous avions penfé
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de la Porte n’étoit pas fondé , quoiqu’elle 
eût, pendant affez longtems , regardé d’un œil 
tranquille l’état de nos affaires dans la Pologne, 
en fe perfuadant que fes intérêts, auflî bien 
que les nôtres, y étoient bien obfervés. Cette 
fage conduite de la Porte auroit fans doute con­
tinué de fubfiffer jufqu’à l’entier affoupiffement , 
des troubles de la Pologne , fi les envieux de 
notre bonne intelligence avec la Porte n’euffent 
réufli par de fauffes imputations & par toutes 
fortes de fuggeftions d’animer, par degrés, contre 
nous le Miniftère Ottoman & fi les rébelles Po­
lonois , qui s’étoient réfugiés fur les frontières 
de Turquie, n’avoient fait concevoir au Sul­
tan une idée flateufe, en lui faifant efpérer 
qu’eux & toute la Podolie, ainfi que l’Ukraine 
Polonoife , ne manqueroient pas de reconnoî- 
tre pour toujours fa domination fur le pied que 
l’on fait les Provinces de Valachie & de Mol­
davie. La hauteur, héréditaire à la Porte , ne lui 
permettoit point de négliger cette offre féduifante 
d’autant que la loi Ottomane autorife & juftifie 
toutes les proies que les Turcs enlèvent aux Chré­
tiens ; auflî, fans avoir égard à l’équité, elle ré- 
folut d’en tirer avantage. En attendant , il faut 
que la Porte conçoive , qu’il ne fuffit pas de 
couvrir ou de mafquer fa conduite aux yeux du 
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pubKc, mais qu’elle a befoin d’autres circons­
tances pour l’exécution de fes defieins au préju­
dice de la République de Pologne.

C’eftpourquoilorfqu’onconfidère les démarches 
qu’elle a faites depuis ce tems jufqu’à ce jour, on 
né fauroit douter qu’elle ne fe foit propofé de cher­
cher pour la guerre qu’elle nous a déclarée, une 
cccafîon favorable de rompre ainfi fans aucune 
raifort légitime & fans que nous y ayons donné 
le moindre fujet. Elle l’a même déjà fait en violant 
ouvertement la foi publique par les Arrêts donnés 
au Conseiller Prince Obrefcow , notre Miniftre 
Réfident à Conftantinople , qu’elle a fait enfer­
mer avec les perlbnnes de fa fuite au Château 
des fept Tours, au mépris du droit des gens , 
droit confidéré comme facré chez les peuples 
barbares , non-feulement en tems de paix , mais 
encore en tems de guerre , & obfervé lors de la 
derniere rupture entre notre Empire & la Porte 
à l’égard de la perfonne du Réfident Ruffe Wet- 
chnakow & des gens de fa fuite , quoique les 
opérations de guerre eufient déjà commencé.

Enfin la Porte a levé le mafque, car jufqu’au 
jour de l’arrêt de notre Miniftre, elle n’a cefle de 
nous donner des afiurances d’amitié & de fenti- 
mens pacifiques, ce qui n’a été fait uniquement que 

pour nous amufer & gagner par-là du tems pour tra­
vailler à fes préparatifs. Dans le commencement, 
lorfque la Porte accorda un afyle aux féditieux de 
Podolie , que nos troupes avoient difperfés , elle 
fe contenta des afiurances que nous lui donnâmes 
d’entretenir avec elle une paix confiante & inal­
térable , & afin que nos troupes fufient d’autant 
plus attentives à éviter le territoire Ottoman , en 
pourfuivant les fuyards, nous avions fait déclarer 
à la Porte qu’elle pouvoit faire attaquer ces mê­
mes troupes, en cas quelles y cntrafient ; pré-, 
caution prife pour prévenir toute occafion de 
rupture. Voyant enfin que toutes les démarches 
qu’elle avoit faites pour trouver quelque prétexte 
de rompre, & s’appercevant de la confiance de 
nos maximes, la Porte fe fervit d’un événement 
étranger, notamment de ce qui arriva dans Bal ta, 
Ville appartenante au Khan de Crimée , laquelle 
avoit été pillée & faccagée par une bande de 
brigands, fans confidérer que fur le premier avis 
qui nous avoit été donné de cette méchante aâion 
& avant que la Porte nous en eût adreffé des 
plaintes , nous avions ordonné à nos troupes de 
pourfuivre ces bandits , de les arrêter & de punir 
les Saparowites , nos fujets , qui pourroient fe 
trouver parmi eux ; punition qu’ils ont fubie pu­
bliquement , chacun fuivant fon délit , fur la 
frontière & à la vue de la Ville de Balta.

Pièces Justificatives3^
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C’eft donc par méchanceté , que la Porte met 
fui le compte & a la charge de nos troupes, 
le faccagement de Balta , c’eft précairement 
& en vain quelle nous reprocha l’oppreffion 
des libertés Polonoifes. La cupidité de cette 
PuifTance perfide & ennemie du nom Chrétien, 
fon avidité infatiable pour s’emparer du bien 
d autrui & fon defiein de profiter des offres faites 
par les rébelles de la Podolie , font donc les 
•vrais motifs qui l’ont engagée à rompre la paix, 
à nous déclarer la guerre en faifant arborer le 
drapeau de Mahomet, & à ordonner à fes trou­
pes d’envahir les Provinces de notre Empire. 
Nous pouvions ü autant moins nous attendre à 
cette conduite injufte & ennemie , que dès notre 
événement au Trône, nous nous fommes pro- 
pofé & avons adopté comme une maxime in­
variable , a entretenir avec tous nos voifins 
une bonne intelligence , fuivant la teneur des 
traités. En particulier, par relation à la Porte, 
nous avons été conftament attentive , non-feu­
lement à remplir les engagemens’contra&és avec 
elle, mais encore à ne donner aucune occafion 
a des plaintes, ou à quelque réfroidiffement 
entre les deux Cours. Conféquement à ce prin­
cipe , dans plufieurs occurences que nous avons 
eues de faire des plaintes juftes & fondées,
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nous nous fommes contentée de ce que la 
Porte nous accordoit pour fatisfaâion. Mais dans 
la conjondure a&uelle, où notre modération 
& notre amour pour la paix font fans fruit, où 
1 ennemi irréconciliable du nom Chrétien a 
rompu, d’une manière fi atroce , les liens facrés 
d une paix perpétuelle & offenfé avec tant d’au­
dace la dignité de notre Couronne par la dé­
tention arbitraire de notre Minifire , nous dé­
clarons , dans la conviâion de notre confcience 
devant Dieu, devant toute l’Europe & devant nos 
fidèles fujets , que non-feulement nous n’avons 
pas donné a la Porte le moindre fujet de rup­
ture , mais encore , que nous n’avons rien né­
gligé par toutes fortes de moyens & de con- 
defcendance , pour la prévenir, & pouf con- 
ferver ainfi la tranquillité publique , que nous 
envifageons comme le plus précieux bien que le 
genre humain puiffie défirer. Par cette conduite 
irréprochable, nous mettons notre confiance en 
Dieu , qui gouverne tout, efpérant qu’après avoir 
eu la Ruffie fous fa protedion fpéciale depuis fi 
longtems, il répandra pendant cette guerre in­
jufte , déclarée à notre Empire, fes bénédictions 
fur nos armes & les couronnera d’un heureux 
fuccès,d’autant que nous ne les prenons que pour 
la défenfe de la Sainte-Eglife 3c de notre chere 
Patrie ; qu’il humiliera l’orgueil des ennemis qui
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ont violé la fainteté des ferments ; qu’il confon­
dra leurs defièins malicieux & qu il nous accor­
dera , pour la gloire de fon faint nom , une paix 
prompte & avantageufe. Nous attendons du zèle 
de nos fujets, aimant leur Patrie, qu’à l’occa- 
fion de cet important évènement, ils s’uniront 
à nous de cœur & d’efprit pour adrefler de 
ferventes prières au Roi des Rois , afin qu il 
lui plaife répandre fes bénédictions fur les dé- 
fenfeurs de la Patrie & être leur guide. Nous 
les invitons en meme tems , à vouloir, cha­
cun fuivant fon pouvoir, contribuer dans tou­
tes les circonftances qui fe préfenteront , aux 
moyens néceffaires pour la confervation de l’E­
tat ; au refte nous nous confions entièrement dans 
la valeur reconnue de notre armée victorieufe, 
perfuadée que nous fommes que pendant cette 
guerre , fi jufte de notre côté contre l’ennemi 
perfide du nom Chrétien , elle augmentera par 
de nouvelles victoires la gloire quelle s’eft déjà 
acquife. Donné à Petersbourg le 18 Novembre 
i76S,5z^é, Catherine.

f 10 ] Af A NIF E S T E de la Confédération 
générale de Barr,

Nous, Maréchaux & Confeillers de la Con­
fédération de la Couronne , notifions folemnel- 
lement en notre propre nom & de la part de nos 
confrères Confédérés, tant préfents qu’abfents, 
le manifefte fuivant : Ce n’étoit point afièz que la 
puifianceRufiè eût fait entrer les Difiidens dans les 
Diètes de la Pologne & porté par-là à la Religion 
Catholique, Apoftolique & Romaine ,\m préju­
dice confidérable & même julqu’à l’anéantir. Ce 
n’étoit point afièz que depuis la mort du Roi Au- 
gufte III, toutes les aflèmblées de l’État, Diètes, 
&c. fe tinfiènt fous les armes des Ruflès & à la 
honte delà Nation. Ce n’étoit point afièzque fous 
les mêmes armes les prérogatives des Nonces 
fufiènt tellement reftreintes à la derniere Diète, 
qu’aucun d’eux ne pût donner librement fon 
fuftrage. Ce n’étoit point afièz qu’on enlevât & 
conduifit en prifon des Confeillers, deux Évê­
ques & un Général avec fon fils.

Ce n’étoit point afièz qu’à la conclufion du 
traité de Warfovie , le Prince Repnin qualifiât 
fa Souveraine d’Impératrice des Grecs de tous 
les pays Orientaux & du Duché de Courlande. 
Ce n’étoit point afièz que l’on voulût faire va- 
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loîr la garantie de l’Impératrice , garantie , dont 
nous n’avons nullement befoin , puifque nous 
fommes en paix & que nous n’avons offenfé per- 
fonne, ni rompu aucun traité. Ce n’étoit point 
’affez que, fous prétexte qu’il ne feroit porté au­
cune atteinte à la Religion Catholique , le Prince 
Repnin défendît à la Nation Polonoife toute fré­
quentation avec fes voifins , & qu’ainfi les trai­
tés d’Oliva , de Warfovie, de Pruth & de Car- 
lowitz , fous la garantie de la Porte Ottomane, 
fuffent enfreints. Ce n’étoit point affez que pen­
dant plufïeurs années , les Ruffes euffent dé- 
vaflé notre pays , nos Eglifes & nos maifons. 
Enfin pour ne rien obmettre de toutes les cir- 
conftances , ledit Prince Repnin publia le 11 Sep­
tembre dernier une déclaration de fa Souveraine, 
imprimée à Warfovie , par laquelle on voit 
que , pour maintenir fa garantie , elle laiffera fes 
troupes en Pologne , preuve que fous le pré­
texte du rétabliffement de la tranquillité publique, 
peu lui importe que notre Patrie foit ruinée ; 
que la Religion foit abolie ; que les habitans & 
leurs biens périffent ; & qu’elle traite notre pays 
comme un pays conquis par la force des armes.

Tels font les importans motifs fur lefquels 
notre Confédération efi fondée. Nous renou­
velions par le préfent manifefle tous ceux pré­

cédemment 
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cedemment rendus , tandis que nous réclamons 
la liberté d’élire nos Rois, fans le fecours des 
armes de la Ruflie.

[ n ] Lettre du Khan des Tartares de 
Crimee } a la Confédération de la Couronne,.

Mes Amis et Alliés,

Toute la terre fait que la fublime Porte eut 
de tout tems beaucoup d amitié & beaucoup de 
considération pour la République de Pologne 
avec qui elle défiroit vivre dans une paix folide 
& perpétuelle, conformément au traité de Car­
lowitz. La Cour de Ruflie a rompu ce traité, 
en envoyant des troupes dans les terres de la 
République , afin d y faire élire, par la force, un 
Roi peu digne de l’être, dépendant de cette Cour 
& entièrement dévoué à fes intérêts ; ce qui a occa- 
fionne le pillage, & la dévaluation de vos terres, 
maffacre de plufïeurs milliers d’habitans & a 
entraîné 1 aneantifïèment de vos anciennes loix 
& de vos privilèges , ainfi que la deftruétion & la 
ruine entière de votre pays. Les violences, que 
vous avez éprouvées de la part de la Ruflie , ne 
permettent guères de douter quelle ne vous ait 
regardé comme une Nation conquife par la force 
de fes armes. De pareils procédés ont in'piréau 
Grand Seigneur le defir de veXigcr fes fidèles

Tome IL g
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amis & alliés , & l’ont déterminé à déclarer la 
guerre à cette Puiflance, fans égard aux fraix 
immenfes que l’entretien de fes nombreufes ar­
mées doit néceflairement entraîner. Le Grand 
Vifir a dû vous faire part de cette réfolution , 
qui eft déjà connue de tout l’Univers. Je viens 
d’être nouvellement crée Khan de Crimée par le 
Grand Seigneur , qui, non-feulement m’a donné 
pouvoir, mais m’a même recommandé de vive 
voix , pendant que j’étois à Conftantinople, de 
prendre un foin particulier de vous, mes fidèles 
amis & alliés, & de vous donner de prompts 
fecours contre vos ennemis.

Je vous Informe donc , mes fidèles amis & al­
liés , que je me fuis rendu le premier Décembre à 
Koczan, lieu où j’ai raflemblé un corps confidéra- 
ble de troupes , à la tête defquelles j’efpere, avec 
l’aide du Tout-Puiflant, me trouver le 2 y aux 
environs de Balta. La fublime Porte vous a donné 
avis à ce fujet, maintenant il eft néceflaire que 
vous vous unifiiez étroitement avec la fublime 
Porte, & que la République Confédérée mette 
toute fa confiance en elle , en évitant tout ce qui 
feroit contraire à fes vues & à fes intérêts. Car il 
faudra réunir nos efforts pour détrôner le Roi 
que la Rufiie vous a forcé d’accepter & pour en 
«lire un autre du confentement unanime de la 
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République & félon la forme de vos anciennes 
oix & privilèges. Il faudra chaffer entièrement 
es Rufles de votre Royaume, afin qu’après avoir 

appaifé tous les troubles & réglé toutes les affai - 
res de l’Etat, vous puifliez tirer de vos ennemis 
une vengeance éclatante. Vous ne pouvez igno­
rer que nous ne faifons de grands préparatifs pour 
cette guerre qu’en confidération de notre amitié 
& de notre alliance avec vous & par le défir conf­
iant que nous avons de vous fecourir contre vos 
ennemis. Je me rendrai fans faute au lieu de ma 
deftination, d’où je ferai obligé de traverfer la 
Pologne pour entrer en Rufiie à la tête de mon 
armée. Vous aurez foin de faire tenir prêts les 
vivres & les fourages néceflaires pour mes trou­
pes. Il faudra pardonner à plufieurs Polonois U 
faute qu’ils ont commife , en s’attachant aux in­
térêts de la Rufiie, s’ils ne les abandonnent à tems 
& s’ils ne changent de conduite , attendu qu’il eft 
confiant que la plus part d’entre eux ont été for­
cés à cette démarche. Tous ceux qui s’attabhe- 
ront au parti Rufle , feront regardés comme enne­
mis, traités & exterminés comme tels à mon 
arrivée.

Je vous envoyé cette lettre afin que vous 
puifiiez délibérer fur ces différons objets. Encore 
une fois , mes amis & alliés , je vous recom­
mande 1 union & U bonne intelligeace avec nous

Zâ
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& le foin de préparer des fourages pour mon 
armée. Jedéfirerois que vous m’informafliez des 
mefures que vous prendrez a ce fujet. Je vous 
fouhaite , &c.

Signé, Kérym-Guerag.

[12] Lettre du Muphti , adreffée aux 
Provinces de Z Empire Ottoman» A tous les 
fidèles Mufulmans , qui fe font engagés à fervir 
dans la fainte guerre contre les Rufles.

Au nom deDiéu, Clement et 
Misér icord ie ux

Vous fidèles gardiens de la parole & de l’é­
pée du grand Prophète de Dieu, vous qui êtes 
eftimés dignes d’être inftruits de la vérité , qui 
eft immédiatement émanée du Ciel, & de porter 
le grand fabre du Légiflateur des vrais Croyans , 
ayez toujours bon courage & mettez en lui vo­
tre confiance, lui qui, avec 1 afliftance du Ciel 
vous a tirés des' ténèbres de l’idolâtrie, & à qui 
font confiés les miftères de la vie éternelle.

Nos Adverfaires excités par l’envie, la mé­
chanceté & la haine , fe répandent en pro­
pos préjudiciables à ceux qui tiennent pour la 
fainte Croyance des Mufulmans. Non contens 
d’avoir falcifié la loi du Saint Prophète Jclia , 
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ils prennent encore à tâche d expofer au mé­
pris les falutaires commandemens de notre fa- 
cré culte. Maintenant nous prenons la défenfe 
d’une Nation libre , la Pologne opprimée par 
une Puiffance étrangère & aflùjettie a la do­
mination d’un noble , qui fe voit en poffef- 
fion d’un Trône dont il eft indigne. Avons-nous 
jamais, moi en qualité de Muphti, nos prédé- 
ceffeurs , Prêtres & tous ceux qui pratiquons les 
Commandemens Divins , avons nous , dis-je, ja­
mais trempé nos mains dans le fang de nos Sou,- 
verains légitimes ? Vit-on en aucun tems, que 
par une infatiable avidité de tréfors périfTables, 
nous ayons mis en ufage toute forte de rufes & 
d’artifices pour nous approprier le bien de notre 
prochain ? Peut-on jamais nous convaincre d’a­
voir abufé de l’autorité Légiftative pour nous ra£- 
fafier de la fueur des peuples opprimés ? Le Dieu 
clément & miféricordieux m’en eft témoin, & que 
plutôt ma main fe defféche , fi dans ce que je 
vous écris il y a une fyllabe qui ne foit confor­
me à la vérité.

(Après être entré dans le détail de plusieurs 
particularités au fujet de la prife d’armes contre 
les RuiTes, il affûte que tout ce qu’on a avancé 
au préjudice de la Porte Ottomane & des Mu­
fulmans n’eft qu’un tiflu de fauffetés & de calom­
nies & il ajoute ce qui fuit ).

Z3
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Les Perfans, nos freres , qui , par conformi­
té d’enfeignemens, nous font unis & font, avec la 
Porte, caufe commune , porteront de même que 
nous , leurs armes invincibles dans le cœur du 
pays de nos ennemis, & pendant que nous ou­
blierons nos difputes mutuelles , qui ne font que 
de pure politique , nous ne fongerons qu’à anéan­
tir conjointement ceux à qui nous faifons la 
guerre.

[ 13 ] Déclaration du Khan des Tartares 
de Crimée , au fujet de la lettre qui avoit 
été écrite en fon nom aux Confédérés de la 
Couronne.

Q u e les audacieux fâchent mieux péfer leurs 
expreffions & qu’ils apprennent que jamais Mu- 
fulman ne regarde comme amis & alliés des gens, 
qui ofent impunément fe décorer de fon nom & 
de fa qualité pour voiler leur noirceur. Loin de 
m’accommoder de ce ton familier & amical qu’ils 
me font prendre avec eux dans cette lettre , leurs 
têtes expieroient fur le champ leur témérité, fi je 
pouvois en découvrir les auteurs. Aucune Puif- 
fance fans doute n’ignore l’amitié & la confidé- 
ration que la fublime Porte a toujours confervée 
& perpétuée, tant envers la République que le 
Roi de Pologne : ainfi lorfque des mal-intention-
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nés & des fauflàires s’émancipent d’employer des 
expreffions auffi offienfantes à la grandeur des fen- 
timens de l’Empire Ottoman , qu’injurieufes à la 
perfonne facrée de leur propre Monarque, peu* 
vent-ils fe figurer que par une conduite égale­
ment monftrueufe & déteftable , ils en impo- 
feront à l’Univers, fans craindre de m’outrager 
en particulier. Comme leur indignité trop re­
connue en cet écrit, n’y eft tracée qu’avec fiel , 
& qu’ils favent que ma préfente déclaration ne 
tend nullement à me juftifier, la place impor­
tante que j’occupe me met plus à couvert vis-à- 
vis de tout autre que d’aucun d’eux , d’un foup- 
çon auffi diffamant, outre que le langage peu 
connu à toute Puiffance , qu’ils affectent de me 
faire tenir, dépoferoit en faveur de mon inno­
cence. Néanmoins je veux bien leur apprendre 
que fi mon maître a un ennemi à combattre, il 
en renferme tous les motifs dans l’enceinte de 
fon Serrail, fans les biffer entrevoir à d’autres 
qu’à fes Miniftres. S’ils affeélent d’avoir avec moi 
une correfpondance d’opérations militaires , ils 
n’en peuvent marquer les époques qu’après que 
les difpofitions en ont été reconnues de tout le 
monde. Si je tolère nombre d’entre eux parmi 
les troupes qui font fous mon commande­
ment , ils ne doivent fe regarder que comme 
otages pour garantie des deux Provinces qu’ils

Z q
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ont cédées à la fubiime Porte & dont ils font ref- 
ponfables. L’affiirance d’avoir foin d’eux, ( dont je 
leur ai fait part par ordre du Grand Seigneur), a-t- 
il quelque chofe de fi éblouiffant pour eux ? Je 
leur déclare à cet égard qu’il ne doit durer que 
jufqu’au moment où nous aurons reconnu la va­
lidité de leurs droits fur ces Provinces. Autant 
la diétion de leur énoncé eft contradictoire à 
mes difpofitions, autant il eft peu vraifemblable 
de me faire entrer en relation de fecours de fub- 
üftances pour mes troupes avec des gens qui en 
ont eux memes détruit les moyens. Jamais Com­
mandant d’armée n’a prétendu braver la puif- 
fance de fon ennemi, par conféquent le mot d’ex­
terminer , employé dans ce libelle avec emphafe, 
n’a pu être diété que de la part des fcélérats & 
non d’un Général. Il appartient encore moins à 
aucune troupe errante & fugitive de s’arroger 
l’égalité avec un Chef d’armée , quelqu’il puiftè 
être. Il me refteroit encore bien d’autres expref- 
hons à relever, mais trop indécentes pour être 
rendues publiques. Qu’ils s’inftruifent du refpeéi 
qu’ils doivent aux Souverains & fe gardent fur- 
tout de provoquer une autre fois mon reffenti- 
ment. D’ailleurs, comme ils ignorent ce qui eft 
dépofé dans mon fein, qu’ils fe fouviennent feu­
lement qu a une autre récidive , je ne manquerai 
pas de faire d’eux un exemple général, Il ne me
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refte qu’à ajouter à tous ceux qui reconnoîtront 
l’équité de ma déclaration , des foubaits , &c.

[14] Déclaration d'Uliefki, Régimentaire 
de la Confédération de la grande Pologne.

Dieu nous eft témoin, & l’Univers en­
tier attefte que nous avons fait les plus grands 
efforts & bravé les plus grands dangers , ( lef— 
quels font heureufement diffipés ), pour défen­
dre , par le moyen d’une Confédération, la Re­
ligion de nos ancêtres , qui depuis un tems im­
mémorial , a été conftamment notre Religion 
dominante & pour maintenir en fon entier notre 
ancienne liberté, que les loix les plus folem- 
nelles nous avoient garantie jufqu’ici. Ncus avons 
cru que l’exemple de notre zèle, approuvé par 
les Nations étrangères les plus policées, qui con- 
noiffent l’étendue de nos prérogatives & ont à 
cœur notre fûreté , devoit agir efficacement fur 
tous les concitoyens des Palatinats & des Pro­
vinces de notre Royaume, & les porter à unir 
dans les mêmes vues leurs efforts aux nôtres. Si 
cependant les habitans de quelques Palatinats ont 
difléré jufqu’ici de fe joindre à nous dans une en- 
treprife fi importante & fi glorieufe , nous ne les 
accufons ni de négligence ni de mauvaife inten­
tion ; mais nous fuppofons qu’il leur falloit un 
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fecours étranger pour pouvoir manifefter leurs 
fentimens. Convaincu de cette vérité nous nous 
fommes avancés dans les Palatinats de la Pro­
vince de PrufTe, laquelle a toujours donné des 
preuves éclatantes de fon attachement pour la 
Conflitution, la Religion dominante & la li­
berté , afin de leur procurer Toccafion de reflèrrer 
leur alliance avec nous & de contribuer de tout 
leur pouvoir à l’exemple des autres Palatinats , 
à l’avancement d’un fi grand ouvrage. Pour cet 
effet, nous nous engageons à féconder de toutes 
les forces que Dieu nous a confiées , les vues 
& les entreprifes des citoyens de ladite Province 
à garantir les Palatinats de toute infulte & de 
toute attaque de la part de nos ennemis , & nous 
promettons une fureté entière pour les biens & 
les perfonnes des habitans en général, nous re- 
fervant feulement de recourir à eux pour fub- 
venir aux frais que la guerre entraîne indifpen- 
fâblement. Nous déclarons en outre , que fi dans 
la fuite quelques détachemens particuliers exi­
gent des contributions , fans y être autorifés, 
ou qu’ils commettent d’autres excès ou vexations 
envers les habitans de la Province , de quelque 
Religion qu’ils foient , nous permettons à ces 
derniers de fe faifir de ces détachemens & de les 
livrer au quartier général & nous leur promettons 
une prompte fatisfaâion. Enfin, en vertu de Fait- 
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torité dont nous fommes revêtus, nous ordon­
nons , préalablement à ce qui fera preferit par le 
manifefte que nous allons publier, que tous les 
habitans de ladite Province , de quelque état & 
condition qu’ils foient , envoyent leurs droits 
ordinaires au quartier général des États Confé­
dérés , ou qu’ils les faffent remettre aux députés 
chargés de les lever au nom defdits Etats ; & dans 
le cas de défobéiffance , foit qu’on voulût fe fouf- 
traire au payement des droits , ou qu’on s’avi- 
fât de les payer à la commiflion du tréfor , ou à 
quelque autre à Dantzick, nous menaçons les con- 
trevenans d’exécutions militaires, & voulons qu ils 
payent une fécondé fois les contributions. Pour 
ne pas laiffer ignorer nos intentions à ce fujet, 
nous avons fait enregiftrer ces lettres dans les re- 
giftres publics & les avons lignées de notre pro­
pre main.

[ F ESTEdes Cofaques Polonais,

Nous fouffignés , habitans & Cofaques des 
Palatinats de Kiovie & de Braclaw, déclarons par 
la préfente dans le Grod de Winnica, que de­
puis le commencement de la révolte des Nobles 
de Barr, nous nous fommes vus ruinés de fond 
en comble ; qu’après avoir forcé quantité de nos 
compatriotes à s’enrôler à leur fervice , ce que 
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nous avons fupporté avec patience jufqu’à ce 
jour ; après être entrés fur les frontières de l’Em­
pire Ottoman , comme perfonne ne l’ignore ; 
après s’être joints aux Turcs & aux Tartares ; 
après avoir repafle des frontières de Turquie en 
Pologne avec une partie des mêmes troupes &: 
s ctre répandus dans les environs de Kraty, Czec- 
zelnick & Barszad, ces Confédérés nous y ont 
impitoyablement enlevé jufqu’à nos dernières 
fubfiftances & obligé les Cofaques de fe ranger 
malgré eux fous leurs drapeaux : car quel Chré­
tien voudroit de bon gré embraffer le parti d’un 
Mahométan, ou armer fon bras pour le fervir ? 
Enfin , non contens de toutes ces violences , ils 
ont , pour combler notre malheur , engagé le 
Khan des Tartares à marcher avec toutes fes 
forces de la nouvelle Servie à Smalianozina, à 
fe porter le long des frontières de Ruflie à Sava- 
ran & à Balta, réduifant en cendres tous les 
Bourgs & Villages , au mépris du refpeâ: que 
portent les Chrétiens aux Temples confacrés à 
la Divinité : commettant envers nos compatriotes 
& nos proches les cruautés les plus horribles , 
pour aflbuvir la fureur où il n’avoit pu l’exercer ; 
enlevant par-tout fur fa route les jeunes gens des 
deux fexes, ainfi que les enfans, dont plufieurs 
font morts des rigueurs de la faifon ; maflacrant 
en quelques endroits hommes & femmes indiftinc- 
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tement, & en d’autres les renfermant par trou­
pes dans des chambres auxquelles ils faifoient 
mettre le feu. Tels font les effroyables maux qui 
nous ont mis au délefpoir & qui nous détermi­
nent à nous joindre aux troupes de l’Impératrice 
de Ruflie, tant pour notre propre défenfe , qu’a- 
fin de mettre nos compatriotes & nos proches à 
couvert d’invafions ultérieures, de venger le fang 
innocent répandu par ces barbares & le fort de 
ceux des nôtres qu’ils ont conduits en elclavage 
& d’accabler l’ennemi du nom Chrétien. A cet 
effet nous fouhaitons de relier toujours unis aux 
troupes de Sa Majefté l’Impératrice de Ruflie, &c.

[ 16] MANIFESTE des Nobles du grand Duché 
de Lithuanie

Puisque les larmes, les gémiflemens & les 
efforts des bons Patriotes , loin d’apporter quel­
que remède aux malheurs de la Patrie, n’ont 
fervi julqu’ici qu’à multiplier les plaies faites 
à la Religion & à la liberté par la derniere 
affemblée des Etats , à qui la- Ruflie a diété im- 
périeufement & fait adopter au gré de fon am« 
bition & de fon intérêt, des traités , des loix & 
des Conftitutions :

Animés par l’exemple glorieux des Con­
fédérés de Barr , nous nous fommes confé-
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dérés comme eux , & nous avons fait infcrire 
nos noms dans le préfent aâe, comme dans un 
monument qui doit les faire pafler à la poftérité. 
Trop foibles pour réfifter au Ruffes , qui nous 
entouroient de tous côtés, une partie de nos ci­
toyens a été forcée de donner fon défiftement de 
la Confédération ; une autre s’eft trouvée trop 
heureufe de pouvoir fe réfugier dans les pays 
étrangers, & nous , réduits à nous cacher où 
nous pouvons pour attendre le moment de nous 
réunir, nous abandonnons nos maifons & nos 
biens a la fureur & à l’avidité de nos ennemis. 
Dans cette fituation, nous proteftons devant Dieu 
à notre Patrie & fpécialement à la Confédération 
de Barr , que nous perfiftons inviolablement dans 
nos premiers fentimens & dans le ferment qui 
nous lie ; & pour faire connoître à tout l’Uni­
vers l’aâ:e de notre précédente Confédération , 
nous le renouvelions ici dans le préfent mani-7 
fefte : Nous dignitaires & toute la Nobleffe du 
Palatinat de Miceiflaw , ayant vu & approuvé par 
nous-mêmes la vérité de ce que tant de mani- 
feftes &de Confédérations ont expofé furies mal­
heurs de notre Patrie, nousfentons que les cruau­
tés de toute efpece, qui s’exercent journellement 
dans toutes les Provinces de ce Royaume répu­
blicain , ne nous permettent plus de douter que
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fous le dehors d’une amitié promife , la Ruftïe 
n’ait pour but de nous foumettre à fa domination 
& qu’elle ne cache les plus funeftes intentions 
fous des témoignages de défintéreffement & d’hu­
manité.

Au premier éclat de fes deffeins perfides 3c 
cruels , un digne citoyen , Chreptowitz , Notaire 
de Grodno, ofa le premier protefter hautement 
contre la violence & les outrages faits à la Nation 
affemblée en Diète, & pour échapper à la ven­
geance des tyrans de la Patrie, il eft allé cher­
cher un afyle à Rome. Le courage de ce bon 
citoyen n’a point été infruâueux , il a pafte 
dans les cœurs de Krafinski & dePulawski; ces 
deux grands hommes ont tout facrifié au défit 
de fauver la République & l’honneur de la Na­
tion. Ils n’ont point été effrayés des forces de la 
Ruffie, & formant une Confédération, qui juf- 
qu’ici fe foutient avec gloire , ils fe font géné- 
reufement expofés à être les viâimes de la Re­
ligion & de la liberté. C’eft à ces illuftres Chefs 
que nous devons toutes les Confédérations qui 
ont fuivi celle de Barr. Revenue de fa confter- 
nation , la République a ceffé d’efpérer de fon 
falut & la Nation a enfin déclaré qu’elle ne re- 
gardoit la dernière Conftitution que comme un 
ouvrage diété par la violence , & que , ni les 
Polonois , ni les Lithuaniens n’avoient aucune
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part à la rédaâion des loix établies par cette 
Conftitution. Du fond de leurs tombeaux, tant 
de citoyens des Palatinats de Kiovie, de Wolhinie, 
de. Braclaw, de Podolie & de plufieurs autres 
Provinces crient encore à toute l’Europe , après 
avoir fcellé ce témoignage de leur fang ; non, nous ’ 
ri avons jamais fait ces loix ; nous ri avons jamais 
confenti à ces traités & perfonne ri a pu s'en mê­
ler , fans appeller les Puiffances garantes du traité 
dêOliva.^x nos Confédérations n’ont pu agir effi­
cacement dans la Province de Lithuanie , c’eft 
qu’environnés de tous côtés par les Ruffes , il ne 
nous a pas été poffible de nous raffembler & de 
former un corps qui pût faire tête à l’ennemi ; 
mais la foif du fang de nos frères les ayant con­
duits dans d’autres Provinces , nous renouvelions 
nos plaintes devant Dieu & nous proteftons de­
vant les Puiffances que nous n’avons ni contri­
bué, ni confenti à ces nouvelles loix & à ces 
traités, & que nous les regardons comme nuis 
& illégitimes. Nous proteftons devant les Diffi- 
dens même & les Grecs non unis , foit qu’ils 
foient nos égaux, ou d’une condition inférieure, 
que nous ne leur avons jamais fait, ni voulu 
faire aucun tort ; nous connoiffons trop le véri­
table efprit de notre Religion , l’amour du pro­
chain en eft la fécondé loi & elle nous défend 
de faire injure aux feâateurs de quelque Reli­

gion
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gion que ce foit. Si quelqu’un d’eux en particu­
lier a quelque fujet de fe plaindre, les Tri­
bunaux lui font ouverts & nous fommes prêts à 
lui faire rendre juftice fuivant les loix du Royau- 
fne. Nous proteftons enfin, devant toutes les Na­
tions de l’Europe , que nous avons toujours eu 
pour Sa Majefté l’Impératrice de Ruffie , le ref- 
peét qui lui eft dû & que nous avons reçu avec 
reconnoiffance les promefies de fon amitié pour 
la République ; que nous avons inviolablement 
obfervé les traités faits avec cet Empire ; que 
par ménagement & pour complaire à cette puif- 
fance nous avons patiemment fouffert, pendant 
la derniere guerre, le paffage de fes troupes dans 
le Royaume , quoiqu’il n’eût été ni demandé de 
fa part, ni accordé de la nôtre ; ce qui étoit à 
notre égard une infraâion aux traités.

Convaincus de la juftice de notre caufe par le 
témoignage de notre confcience, attaqués dans 
notre honneur, bleffés dans les droits de notre 
foi & dans les prérogatives de notre liberté , op­
primés dans notre légiftation , ruinés dans nos 
fortunes, fans fureté dans notre pays, dépouil­
lés de nos biens, chaffés de nos maifons, privés de 
tout ce qui fert à réunir un peuple en corps de 
Nation ,& des liens qui font la force & le maintien 
dun Etat , ayant perdu tout ce qui peut atta­
cher à la vie & fans autre reffource que no-
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tre défefpoir & une mort glorieufe, nous dev­
rons d’employer le fang qui nous anime encore, 
à prouver la purete de nos intentions & notre 
amour pour la Religion & pour la liberté de no­
tre Patrie. C’eft dans cette réfolution que nous 
nous unifions par un ferment inviolable & que 
nous nous confédérons, en accédant a la Con­
fédération de Barr ; &, pour cet effet, connoiffant 
le mérite, les talents & le zèle religieux & pa­
triotique de Michel Siekanowicki,Ènfeigne,& de 
Simon Thadée Rierkow , Dignitaire de notre 
Palatinat, nous nommons unanimement le pre­
mier pour notre Maréchal, le fécond pour notre 
Régimentaire, & nous avons choifi & nomme 
pour Confeiller de notre Confédération géné­
rale du grand Duché deLithuanie ,Thadee Mine- 
zinski & Michel Wolowicz.

[17] Manifeste de la Confédération 
générale du Palatinat de Rujjie.

Quoique nous gémiffions depuis longtems 
fous le joug des loix nouvelles , nous avons cru 
jufqu’à préfent devoir fouftrir en lîlence & refter 
dans l’inaâion tant que nous avons conferve 
quelque efpérance de parer le dernier coup qui 
doit anéantir notre Religion & notre liberté. 
Victimes des traitemens les plus barbares , nous 
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avons mis la modération & la patience à la place 
du courage & de l’indignation , toujours per- 
fuades que l’ébranlement général de l’État & la 
proximité de fa chute feroient naître le moyen 
d’adoucir les maux dont nous étions accablés ; 
mais nous le voyons clairement aujourd’hui , la 
tyrannie , loin de s’arrêter , projette notre ruine 
entière & ne s’occupe qu’à confommer notre ef- 
clavagê. Le fuperbe defpotifme infulte & méprife 
la Nation ; le défir d’étendre & d’accréditer 
les Crimes des Diffidens , en multipliant fans 
mefure leurs diftinétions & leurs avantages aux 
dépens des droits de la Religion nationale 
& de la tranquillité de la République , a fait 
difparoître toute pudeur. On ne craint pas de 
nous montrer à découvert le deffein de nous ex­
terminer & l’on menace d’éteindre dans les cen­
dres d’une Nation entière , floriffante & célèbre 
par fa valeur, jufqu’à la derniere étincelle de fa 
liberté. Au grand étonnement & au fcandale de 
toute l’Europe , on ne met point de bornes à 
l’oppreffion , des Sénateurs Illuftres & des Non­
ces refpeéiables font arrachés du Tribunal même 
des loix ; on les enlève du Sanâuaire de la li­
berté , qui avoit été jufqu’alors inviolable , & 
parce qu’ils ont parlé en citoyens religieux & 
patriotiques , on les traîne indignement hors de 
leur Patrie & on les retient dans la captivité la
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plus dure. La confternation fubite qu’un pareil 
attentat a répandu dans l’affemblée générale de 
la Nation , ( enveloppée de tous côtés par les 
troupes Ruffes) a ajouté à la force & à la violence, 
qui ont di&é des traités & nous ont impofé 
des loix au gré de l’ambition & du caprice. Mai- 
treffe de notre Légiflation , la Ruffie a jetté, 
fans ménagement & fans pudeur , les tondemens 
d’une tyrannie déclarée ; & , en nous forçant de 
foufcrire à des réglemens légiflatifs , auxquels 
nous n’avions aucune part, elle nous a donné l’air 
de les avoir établis nous-mêmes en pleine liberté 
dans toute l’étendue de la Pologne & dans la 
Lithuanie entière. U eft peu de maifons qui n’ayent 
éprouvé les excès & les défordres que peut fe per­
mettre une foldatefque effrénée. Pendant les Dié- 
tines qui ont précédé la derniere Diète, nous avons 
vu les troupes de Ruffie environner à main armée 
les Temples où nous étions affemblées, forcer 
l’éledion des Nonces qui convenoient aux pro­
jets de cette Puiffance & leur diéter impérieufe- 
ment leurs inftruâions , comme le prouvent les 
proteftations authentiques que nous avons faites 
dans le tems contre tout ce qui pouroit être dé­
cidé à cette Diète. Nous n’entrerons pas dans le 
détail des autres faits particuliers , qui conftatent 
l’oppreffioa la plus marquée : les manifeftes de
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prefque tous les Palatinats , les cris de toute 
la Nation les ont publiés fuffifamment & les moin­
dres circonftances des malheurs de notre Répu­
blique , font parvenus à la connoiffance de l’Eu­
rope entière. Alais nous ne pouvons paffer fous 
filenee deux traits de perfidie & de barba­
rie , dont les Généraux Ruffes fe font rendus 
coupables contre le droit des gens & de l’huma­
nité : l’un eft le traitement qu’effuya la pre­
mière Confédération de Cracovie j nos confrères 
ayant été trahis , furent forcés de fe rendre & de 
capituler. Le Général Apraxin leur promit, fur 
fa parole d’honneur, qu’on auroit pour eux tous 
les ménagemens poffibles & qu’ils pourraient re­
tourner librement dans leurs familles : il y a plus , 
après que la Ville fe fut rendue, il les admit 
aux fêtes qu’il jugea à propos de donner , mais 
trois jours après, ils furent étroitement renfermés, 
& fur des nouveaux ordres on les conduifit au 
Grod de la Ville pour y faire la révocation de 
1 aâe de la Confédération. La Nobleffe de chaque 
Palatinat s’y rendit fans méfiance , & comptoit 
fur la liberté qu’on lui avoit promife , mais elle 
n’eut pas plutôt fatisfait à ce qu’on exigea d’elle 
que tous les Confédérés, fans diftindion d’âge 
& de rang, furent conduits à pied , l’efpace 
de plus de quinze lieues & menés enfuite juf- 
qu a Kiow, comme un vil troupeau de bétesi

Aaj
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On ne peut exprimer la cruauté avec la­
quelle les Confédérés de Leneicz ont été trai­
tés par le Colonel Drewitz , Commandant un 
détachement Rude. La poftérité ne pourra 
croire que des Gentilhommes, nés libres & ar­
més pour défendre la liberté & la Religion de 
leur Patrie , furpris & faits prifonniers par cet 
Officier , ayent été mis à nud & égorgés de fang 
froid à coups de piques & de bayonnetes par fes 
ordres & fous fes y eux. Ce n’eft qu’en frémiffant 
que nous rappelions cette atrocité, peut être in­
connue chez les Sauvages les plus barbares.

Tant d’aâes répétés d’un pouvoir arbitraire ne 
nous permettent pas de douter que la Ruffie n’ait 
projetté de nous rendre efclaves de fa domi­
nation. Il eff facile de voir que cette Puif- 
fance, aidée des confeils & même des fecours 
de quelques perfonnes puifTantes dans la Répu­
blique , n’a rien oublié de ce que la politique 
la plus artificieufe peut mettre en ufage pour dé­
pouiller la Religion dominante de la prééminence 
& des droits qui la caractérifent ; & que dans 
cette vue elle ne veut introduire dans l’État plu- 
fieurs feéles différentes que pour y femer plus fa> 
cilement le trouble & la confufion & y exercer 
un Empire abfolu. Dans une pofition fi défolante, 
fans reffource du côté des loix divines & humai­
nes , nous n’en avons d’autres que le droit que

des Révolutions de Pologne. 575*

Dieu & la Nature donnent à tout être de pren­
dre fa propre détenfe. Voyant briller quelque 
lueur d’efpérance dans le moment même que le 
glaive étoit levé fur nos têtes, Nous Dignitaires 
& corps de la Nobleffe des terres, Dillriâs & 
généralat de Ruffie, nous nous fommes rendus 
dans les lieux ordinaires de nos affemblées pour 
y dreffer le. préfent aéle de notre Confédération , 
& ayant unanimement élu pour notre Maréchal 
Ignace Potocki , Starofte de Kaniew & Maré­
chal de la Confédération de Sanok, nous l’avons 
prié , tous d’une commune voix , de vouloir bien 
accepter cette dignité, comme un hommage dû 
à la confidération d’un nom cher à la Patrie , 
laquelle a toujours revêtu ceux qui l’ont porté * 
des premières charges de l’Etat. Pour prix du 
zèle inébranlable de cette maifon pour la Religion 
& de la valeur avec laquelle elle a conftamment 
défendu l’honneur & les droits de la République 
nous lui donnons toute la plénitude du powvoir 
de Maréchal des Confédérations dans toute l’é­
tendue du Généralat & du Palatinat de Ruffie , 
dans les terres d’Oliva & de Sanok & dans le 
Diftrid de Zydaczew. L’objet du pouvoir que 
nous lui confions eft la défenfe de la Religion 
Catholique , celle des loix & de la liberté de 
l’État & l’affurance de la tranquillité de chaque 
citoyen. Il employera pour cet effet tous
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moyens que fa prudence pourra lui fuggérer. Vu 
l’étendue du Généralat de Rufiie , nous l’auto- 
rifons , fi bon lui femble , à nommer des Maré­
chaux particuliers dans les différens Diftriâs qui 
lui font fournis , pour accélérer les opérations 
nécefiaires au bien public , & nous ratifions dès 
à préfent les loix qu’il jugera à propos de faire. 
Dans le cas où , ce qu’à Dieu ne plaife , notre 
Maréchal nous feroit enlevé , foit par maladie , 
ou par quelque autre accident que ce puifie être, 
afin qu’un fi malheureux évènement ne porte au­
cun préjudice à notre Confédération , nous con­
venons unanimement d’adopter la perfonne qu’il 
aura choifie pour remplir fa place. Nous lui laif- 
fons pareillement la liberté de choifir pour Con- 
feillers de la Confédération les fujets d’entre 
nous qu’il jugera les plus capables , & nous nous 
engageons à les reconnoître en cette qualité. Pour 
éviter la perfécution & dérober à l’ennemi les 
noms & le nombre de nos Confédérés , nous 
nous foumettons tous en nos propres noms & 
pour tous nos concitoyens abfens à toutes & cha­
cunes des claufes & conditions portées par le 
préfent acte & fans foufcrire nos noms aux aétes 
publics, nous permettons que notre Confédéra­
tion ne foit fignée au Grod que par notre Ma-» 
léchai.

[ 18] Manifeste des Confédérés du Pa­
latinat de Cracovie, donné au Camp de Mus^inka.

Nous, Maréchaux des Palatinats St des terres 
confédérées, réunis & aflemblés au camp de Muf- 
zinska ; favoir du Palatinat de Cracovie , des Du­
chés d’Owieczim & Zator , du Palatinat de Sen- 
domir, du Palatinat de Siradie , de la terre de 
Wiehen , du Palatinat de Lenciez, de la terre de 
Goftynie & du Palatinat de Ruifie , afliftés de 
notre Confeil, nous avons jugé nécefiaire de re- 
nouveller les plaintes delà Nation contre le Prin­
ce Repnin, Ambafiàdeur de Rufiie, contre la 
Rufiie elle-même & contre fes partifans fur tou­
tes les violences &injuftices commifes dans notre 
pays par cet Ambafiàdeur & par les troupes qui 
étoient à fes ordres & à fa difpofition. Nous dé- 
pofons ce manifefte dans les archives de notre 
Chancellerie de la Confédération, à l’exemple de 
la Confédération primitive de Barr , parce que 
la force de nos ennemis nous empêche de l’in­
férer dans les a êtes refpeéiifs de nos Palatinats , 
qui, contre le droit des gens , ont été lacé­
rés & brûlés. Il eft difficile d’exprimer à quel 
dégré d’ambition la Rufiie s’eft élevée depuis peu 
& quels efforts elle a faits pour conquérir des 
Provinces voifines , ou pour les mettre dans fa 
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dépendance abfolue. On en voit un trifte exemple 
dans la Pologne, dont elle méditoitla conquête 
depuis longtems. Il n’eft pas nécellaire d’alléguer 
la négociation fecrete que Pierre le Grand pro­
jettent après la victoire remportée fur les Sué­
dois à Pultawa & qui tendoit à la ruine entière 
de la République , nous en avons allez d’autres 
preuves dans les circonftances actuelles. La Cour 
ce Petersbourg a trouvé des âmes viles , qui fe 
font lailfé corrompre par fes offres : elle en a 
foimé dans le pays un parti, qui, dévouéaveu- 
glément a les intérêts, a facilité l’exécution de 
les piojets pernicieux ; en forte que nous nous 
iommes vus menacés, plus que jamais, de l’ex­
tinction entière de la liberté , de la ruine évidente 
de notre Religion dominante & de l’abolilfement 
total de nos loix. C’eft dans cette vue qu’une 
partie des troupes Ruflès , qui dévoient, immé­
diatement apres la guerre , s’en retourner dans 
leur pays , fût laiüee en Pologne fous prétexte 
de garder leurs magafins , pendant que l’autre, 
envoyée en Courlande , bloqua fon Altelfe Sé- 
réniflime le Prince Royal de Pologne , élu & 
proclame par tous les ordres de la République, 
Duc légitime de Courlande & de Sémigalle 
& le força de quitter Mittâu , Ville Capitale 
de fes Etats & de mettre ainfi fa perfonne en. 
fureté.
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On a contraint par force & par menaces les No­
bles de Courlande de reconnoître pour leur Duc , 
le Prince de Biren , que fes forfaits en Ruflie 
avoient fait condamner au banniflement en Si­
bérie & qui par-là étoit déchu de tous privilèges & 
de tous droits à ce Duché; ce que le Sénat de Mof- 
cow avoit reconnu par une déclaration formelle, 
donnée en réponfe à une repréfentation faite fur 
cet objet par le Miniftere de la République. On 
a introduit les mêmes troupes en Pologne après 
la mort à jamais déplorable d’Augufte III, de 
glorieufe mémoire , pour foutenir avec violence 
le Candidat que la Ruflie a choifi d entre ceux 
de fa faétion.

A la Diète de convocation , la Ville de War- 
fovie & le Château, où les Diètes doivent fe 
tenir avec liberté , furent inveftis de troupes , il 
ne fut permis d’entrer qu’à ceux dont on con- 
noiflbit l’attachement aux intérêts de la Ruflie, 
ou dont on croyoit qu’il feroit aifé de furpren- 
dre, ou d’acheter les fuffrages. On y forma des 
loix nouvelles , contraires à la liberté & à la 
Religion dominante & qui menaçoient la Républi­
que d’un danger évident. En vain les patriotes zé­
lés repréfentoient fans celle qu’une pareille démar­
che , faite à la Diète de convocation , qui n’a au­
cun pouvoir légiflatif, étoit contraire aux loix fon­
damentales du Royaume ; la faétion Rufle appuyée 
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par de l’argent & par des troupes, parvint à ren­
dre ces repréfentations infruâueufes. On dépouil­
la de fes privilèges un Miniftre que nos ancêtres 
regardoient comme intermédiaire entre le Trône 
& la liberté ; on lui ïubftitua des commiflîons 
du tréfor & de la guerre, auxquelles on donna 
un pouvoir illimité, ce qui augmentoit confidé- 
rablement la puiffance du Roi , de qui les Com- 
miffaires dépendaient uniquement. On y prefcri- 
vit la forme de l’éleâion, on avantagea les Pacla. 
conventa d’après les infinuations de l’Ambaffadeur 
de Ruffie , parce qu’on favoit que nous n’aurions 
d autre Roi que celui que la Ruffie nous avoit 
deftiné.

Fous ces procédés, contraires aux loix & aux 
u figes du pays , alarmèrent les vrais Patriotes , 
qui par des manifeftes folemnels fe plaignirent 
des violences qu on leur faifoit, mais n’ayant pu 
efpérer aucun fecours pour foutenir leur zele 
patriotique , pendant que l’armée Ruffie les per- 
fécutoit, ils furent obligés de renfermer leur dou­
leur, d’étouffer leurs plaintes & de s’éloigner de 
Warfovie. La Diète deleleâion, celle du Couron­
nement & les fuivantes furent tenues fous les mêmes 
armes Ruffes. On y abolit toutes les juridictions 
anciennes, & on leur en fubftitua de nouvelles. 
On créa des loix qui boulverfoient la forme 
du Gouvernement , anéantiffioient la liberté
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établiffioient le defpotifme & mettoient toute la 
Pologne dans la dépendance abfolue de la Ruffie. 
Aucun des Nonces n’ofoit plus dire fon fentiment, 
ou s’il ufoit de fa liberté, il étoit contredit & 
menacé par ceux de la faéiion du Roi & de la 
Ruffie. On ne rougiffioit pas de changer , de con­
cert avec l’Ambaffadeur , les réfultats qui avoient 
été déjà lus publiquement à la Diète & en pleine 
affemblée. On forçoit les Miniftres , les Sénateurs 
& les Nonces à ligner ceux qu’on fubftituoit aux 
premiers avec une effronterie infigne & qui ten- 
doient uniquement à faire réuffir les pernicieux 
defleins de la fadion.

Comme toutes ces menées ne purent ébranler 
la fermeté des vrais Patriotes , ni corrompre leur 
fidélité , on recourut à l’artifice. Le Prince Rep- 
nin, Ambaffadeur de Ruffie, feignitque la Czarine 
fa Souveraine , étoit mécontente du Roi qu’elle 
nous a forcé d’accepter. Il en avertit tous ceux 
dont il connoifibit le patriotifme , leur commu­
niqua une déclaration de la Cour & la lettre du 
premier Miniftre Panin , lettre captieufe & uni­
quement écrite pour faire tomber la Nation dans 
le piège. Il leur infinua que, pour fe fouftraire à 
l’oppreffion où le Roi les tenoit , il n’y avoit pas 
d’autre moyen que de faire une Confédération 
& qu’il avoit des ordres fecrets pour protéger
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cette entreprife. On goûta ce confeil infidieux , 
& l’on forma la Confédération générale à Radom ; 
mais dès le commencement la fourberie fut dé­
couverte. On propofa des projets indignes , qui 
tendoient à augmenter le pouvoir du Roi & de 
fes adhérens , à ruiner la forme ancienne du Gou­
vernement & a détruire la Religion dominante ; 
& l’on eut recours aux moyens les plus violens 
pour faire ligner ces projets. Il fe trouva néan­
moins un afle^ grand nombre de vrais Patriotes 
qui fortirent de Radom, malgré les oppofitions 
des troupes Ruflès & publièrent des manifefles 
contre ce procédé de l’Ambaflàdeur & contre 
les partifans de fa Cour. Quoique la mine fût 
éventée , le Prince Repnin ne perdit point cou­
rage , non plus que fon parti qui , appuyé par 
les troupes Ruflès , étoit alors le plus confidéra- 
ble. Il parvint a faire convoquer une Diète ex­
traordinaire , dans laquelle on nomma des Com- 
miflaires du Sénat & de l’Ordre Equeftre ; non- 
feulement ils furent forces de délibérer avec 
l’Ambafladeur fur les affaires de la République, 
mais de décider avec lui fur la nouvelle forme 
de Gouvernement & d’accepter les loix qu’il 
diéioit ; procédé inoui , également contraire à 
toutes les formes jufqu’alors pratiquées dans le 
pays & au droit des gens. Il y créa avec ceux 
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de fon parti un Tribunal mixte. Un tiers des Dé­
putés de ce Tribunal devoit être de la Religion 
dominante & les deux autres de Diflidens ; mais 
comme ils étoient tous à la nomination du Roi, 
cet arrangement augmentoit beaucoup la puiffan- 
ce Royale & fortifioit la faction Ruffe par l’ac- 
croiffement de nouveaux fujets qui ne tenant 
point à la République, auroient confenti à fa perte 
& frayé le chemin au defpotifme. Il y nomma 
aulli des Ambaflàdeurs pour demander à la Cza- 
rine la garantie de tous ces arrangemens. On 
croyoit, par cette démarche , affermir le Roi fur 
le Trône , anéantir la République & la rendre 
fujette & à jamais efclave de la Ruflie. On envoya 
prifonniers à Smolensko deux Evêques , un Sé * 
nateur& un Nonce, perfonnages refpectables par 
leur naiflance , par leur dignité, mais plus en­
core par leur courage patriotique, parce qu’ils 
avoient improuvé ces manœuvres & qu’ayant 
repréfenté folidement que ces projets donnoient 
atteinte au traité d’Oliva , ils avoient cru qu’il 
étoit néceflaire de s’adrefler au Roi très-Chré­
tien , comme médiateur dudit traité , pour l’in­
former des objets que la Ruflie prétendoit déci­
der. Toutes ces violences & ces injuftices pouf­
fèrent à bout les vrais Patriotes ; animés d’un 
jufte zèle , ils fe retirèrent à Barr & ils y formè­
rent une Confédération , en déclarant par un
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manifefte public les motifs de leur démarche , 
& en fe plaignant de l’Ambafladeur & des parti- 
fans de la Ruflîe. On les traita de rébelles & de 
fanatiques & l’on envoya des troupes contre eux. 
Pour ôter à ceux des Nobles, dont on craignoit 
le Patriotifme , le moyen d’imiter ceux de Barr, 
on anima les payfans dans plufieurs Palatinats 
par des écrits infâmes à fe foulever contre leurs 
Seigneurs. Cette politique barbare coûta la vie 
à, plufieurs milliers de citoyens que ces payfans 
féroces maflacrerent fans épargner ni l’âge, ni 
le fexe. On forma dans plufieurs Palatinats des 
Confédérations , contre lefquellesle Prince Rep- 
nin, de concert avec fes partifans , envoya des 
troupes Rufles pour les diflîper. Il eft impofiible 
de détailler tous les meurtres, les facriléges, les 
pillages , les incendies , les ravages que ces trou­
pes y commirent & qu’elles y commettent en­
core. On ne voit de tous côtés que les triftes 
ruines d’un pays ravagé par le fer & par le feu. 
Comme tous les Palatinats, les terres & les Dif- 
trids ne manquèrent pas de fe plaindre de ces 
procédés barbares & injuftes & qu’ils dépoferent 
dans les Grods refpedifs de leurs Provinces des 
manifeftes à ce fujet, Nous, Maréchaux des Pa­
latinats & des terres Confédérées , réunis & raf- 
femblés , renouvelions folemnellement par les 
préfentes les mêmes plaintes & nous ordonnons

que
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que ce manifefte foit publié par-tout , c’eft en 
conféquence que nous le Pignons & le faifons 
fceller du grand fceau de la Confédération.

[ ip ] AfAN IF ES T E de la Porte , portant 
déclaration de guerre aux Polonois 3 adhérent 
a laPuffte» En date du premier Juin 17

Personne n’ignore que pendant que la 
fublime Porte s’attachoit à accomplir les condi­
tions du traité de paix & d’amitié , conclu entre 
elle & la Cour de Ruflîe au mois Nagira 11/2, 
ladite Cour , employant des rufes cachées, en- 
treprenoit contre diverfes fortereflès voifines 
des frontières de la Porte , & faifoit connoître 
par-là fes vues fecretes. La fublime Porte n’en 
continua pas moins , d’une maniéré amiable, con­
forme à fon haut caractère & à fa dignité, de 
s en tenir a la capitulation facrée & témoigna, de 
tems-en-tems , à la Cour de Ruflîe que fi elle fe 
défiftoit de pareils procédés , contraires au traité 
d amitié, ce feroit non-feulement le moyen d’af­
fermir la tranquillité entre les fujets refpeétifs 
mais de cultiver de plus en plus la bonne har­
monie mutuelle. Ce fut alors que le Réfident 
de cette Cour préfenta un Mémoire, oppofé à 
la fituation des affaires & chercha à tromper la 
fublime Porte. Cependant, bien loin d’en preh^

Tome IE B b 
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dre quelque ombrage & nonobftant qu’elle fei­
gnît de n’en être pas- offenfée, elle pafla outre 
pour marquer aux autres Cours fes amies & à 
la Ruflie même que fa maxime étoit d’obferver 
conftamment les traités d’amitié & de bonne in­
telligence , dès qu’elle avoit tant fait que de les 
conduire, jugeant bien qu’avec le tems la-Rullie 
fe verroit prife aux pièges qu’elle s’étoit tendus 
à elle-même. Ainfi la Porte perfifta fortement dans 
fes engagemens , s’emprefla avec tout le zèle pot- 
fable à en remplir les devoirs & évita de com­
mettre la moindre des infraâions. D’un autre 
côté , chacun fait les atteintes que la Ruflie a 
portées au traité. Lors du décès d’Augufte III, 
Roi de Pologne , elle fit marcher fes troupes 
dans le pays , fous prétexte de garantie , & caufa 
par ce mouvement, non-feulement beaucoup de 
dommages aux frontières , aux places limitrophes 
de la fublime Porte & à fes fujets, mais troubla le 
bon ordre dans fes États & Domaines. Elle donna 
en même tems occafion à des hoftilités , quoique 
ces fortes d’entreprifes fuflent prohibées par les 
anciens traités.

Sous prétexte de rétablir le bon ordre dans la 
République & le Royaume de Pologne, la Ruflie 
a augmenté, de jour en jour, le nombre de fes 
troupes , la quantité de munitions & de vivres , 
reformé & altéré par rufes les droits de la liberté 
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Polonoife, & opprimant de la forte la Républi­
que par la violence de fes armes , elle a élu 
pour Roi un fils de Poniatowski. A mefure qu’elle 
renforçoit fes adhérens, la Ruflie a caufe à la 
Republique beaucoup de dommage, & trouvant 
peu-à-peu les moyens de s’exercer, elle eft par­
venue à anéantir la liberté de fes citoyens. Elle 
a chafle de la Pologne tous ceux qu’un vrai zèle 
avoit confacrés à leur Patrie , fequeftré leurs 
biens , ruine d anciennes familles & fait main- 
bafle fur tous les fujets , qui, malgré leur im- 
puiflance , s’oppofoient à fes attentats ; tellement 
que les zélés patriotes , les uns diflîpés, les au­
tres réduits a la forvitude, fè voyent fournis au, 
joug tyranique des Ruflès & à leur Empire. Enfin 
la Ruflie, pour mettre en exécution les pernicieux 
deflèins quelleavoit en tête, a envoyé fes trou­
pes munies d artillerie vers les frontières de la 
fublime Porte, lefquelles ont ravagé Balta & le 
Village Crafoova ,maflacré quelques milliers d’Ot­
tomans & rompu ainfi ouvertement le traité d’a­
mitié , fans honte ni fans fcrupule»

Aufli fut-ce pour ces raifons , comme il eft 
connu à toutes les Cours qui font en amitié 
avec nous, que la Porte , luivant fa fainte déci- 
fion, fe détermina à déclarer aux Ruflès une 
guerre Impériale. Après avoir publié par des 
manifeftes les infractions par eux commifes , la

Bba
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Porte Impériale permit à Khérim Guerag , 
Khan des Tartares , de faire une irruption fur 
le territoire de Ruffie. Dès fon arrivée à Bender 
il follicita cette permiffion & demanda même 
celle de pénétrer en Pologne. Cependant comme 
on n’avoit aucun fujet de fe plaindre de la Ré­
publique , quelle n’avoit pas encore contrevenu 
au traité de paix entre elle & la fublime Porte, 
& que d’ailleurs elle étoit fous fa protedion, 
le Khan de Crimée eut ordre de ne pas entrer 
fur les terres de Pologne. En même tems on 
défendit aux Préfidens & aux Gouverneurs des 
frontières , de caufer aucun dommage à la Ré­
publique. De-là on fuppofoit que , reconnoiffant 
la protection de la fublime Porte, elle fe con- 
formeroit au traité de Carlowitz & s’abftiendroit 
de rompre la paix. Dans ces entrefaites les 
Ruffes nos ennemis , formèrent leur armée dans 
l’intérieur de la Pologne, établirent des magafins 
de vivres pour leur fubliftance & donnèrent en­
fin occafion aux dommages que fouffrirent les 
frontières de la fublime Porte , tant par le long 
féjour de leurs troupes en Pologne , que par 
l’attaque imprévue & le fiége de Choczim, où. 
les Ottomans , fécondés par l’affiftance Divine 

vengereffe , remportèrent la viéioire , bat­
tirent totalement & exterminèrent les Ruffes. 
On apprit par des lettres des Préfidens des fron­

tières , par les prifonniers & même par quelques 
Confédérés que les troupes, qui étoient venues 
pour attaquer Choczim, n’étoient compofées que 
d’un tiers de Ruffes & en plus grande partie des 
Polonois, dont les uns les avoient fuivis de bon 
gré & les autres de force.

En examinant comment il étoit poffible que la 
plus grande partie des troupes Polonoifes euffent 
fuivi les Ruffes, à l’exception de Potocki & de 
Krafinski , qui fe font réfugiés auprès de la 
Porte, on fçut que depuis deux ans les Ruffes 
& les Polonois avoient renouvellé leurs anciens 
traités contre celui de Carlowitz ,par lequel traité 
les deux Nations s’étoient données des affurances 
mutuelles qu’elles agiroient de concert auffi fou- 
vent qu’il furviendroit une guerre, foit entre la 
fublime Porte & la Ruffie, ou la Pologne. La 
vérité de ce fait eft conftatée par l’aveu du Ré- 
fident Ruffe Obrefcow, détenu dans l’armée Im­
périale , conformément à l’ancienne coutume de 
la fublime Porte , lorfqu’interrogé là-deffus , 
il préfenta un Mémoire figné de fa propre main 
par lequel il déclara que la chofe étoit réelle ; 
or, puifque la République de Pologne a rompu le 
traité de paix, partie de fon propre chef, partie par 
violence, il eft notoire qu’elle a de même en­
freint le traité de Carlowitz, en vertu duquel U

Bb3
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fublime Porte , dont la coutume eft d’obferver 
leligicufement les alliances d’amitié & de bonne 
harmonie , a protégé les Polonois , fes voifins , 
contre tous accidens & employé en tout tems 
tous fes foins à ce que les fujets refpeâifs ne 
fuffent ni moleftés, ni foulés , & cela nonobftant 
qu’elle connût depuis longtems les malicieufes 
menées de la Ruffie. Auffi la fublime Porte fe 
voit dans la néceffité de déclarer la guerre à 
de pareils ennemis & de les exterminer dans 
toutes les places où ils pourvoient fe trouver. 
La fublime Porte fe croit fondée de prendre 
ce parti, parce qu’en cette rupture de paix les 
Polonois étant devenus femblables aux Rufles , 
le contenu des capitulations facrées exige que 
la guerre leur foit faite de la même manière , & 
lorfqua forces conjointes ils viendront atta­
quer les troupes Ottomanes , ils en effiiyent 
les mêmes traitemens que les Ruffes ; parce 
que Krafinski & Potocki , grands Maréchaux 
de la République de Pologne , ont requis la 
Porte que les troupes Ottomanes pénétraient 
en Pologne pour y détruire les Rufles & leurs 
adhérens ; à cet effet Potocki s’eft rendu à l’ar­
mée Impériale & y a remis ,au nom de Krafins- 
K^un écrit cacheté.

Et attendu que toute perfonne raifonnablè doit 
Ctre mftruite qu’il nous importe de nous venger 
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de nos ennemis & de faire paffer les troupes Ot­
tomanes dans le Royaume de Pologne, pour y 
combattre les Ruffes & les Polonois leurs adhé­
rons, nous notifions aux autres Cours, nos amies, 
que nous fommes à la veille d’envoyer vers ce 
Royaume un Général en Chef avec un grand 
nombre de troupes , de canons & d’artillerie, 
afin de foumettre les Ruffes & tous les Polonois 
qui les appuyent & défendre ceux de la Nation 
qui font nos amis & demandent notre protection.

[20] Copie dyun Mémoire quun des Grands 
du Palatinat de Rujjie adrejja à la haute ZVo- 
blejje de Pologne } daté de Léopold, Du 18 

Juillet tjCg.

A la fuite de tant d’alarmes & de calamités 
parmi les peuples de la Nation & après cette- 
affiuence d’ecrits féditicux, enfantés par la fourbe,, 
tramés par l'impofture & répandus par le crime 
dans notre Illuflriflime République , de quelle- 
répréhenfion ne me rendrois-je pas lufceptibie 
envers elle & à l’égard de mon Souverain, s’il, 
falloit plus longtems renfermer dans mon cœur 
ce que le devoir, mon rang , l’amour de la Pa­
trie , le lien même des engagemens les plus fo* 
lemnels me prefcrivent de relever a la face de 
l’Univers? Ce n’eft pas que je veuille lui retracer

KH 
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tous les maux que l’haleine empeftée du fana- 
tifme a déjà fait éclore dans nos Etats , ni 
les défordres inouïs que des cœurs pervers 8c 
dévoués à toutes les horreurs , s’efforcent d’y 
fufciter, les détails en deviendroient trop dou­
loureux à l’humanité. Auffi , fans m’arrêter à 
des époques auffi flétriffantes, je ne m’attache­
rai qu’à démontrer l’illufion de tous ces li­
belles , orgueilleufement qualifiés d’aétes de Con­
fédération , & faire connoître en même tems par 
les expreffions injuriçufes & méprifables dont fe 
fervent leurs vils auteurs, ainfi que par les con­
tradictions réitérées de leurs expofés , combien 
eft chimérique la réunion de ces rébelles fi 
hautement préconifées, & combien même ils fe 
montrent peu inftruits des faits qu’ils ont l’audace 
d’avancer dans leurs différens écrits.

S’il n’eft aucun de nos patriotes qui ne me re- 
connoifiè pour un des principaux membres de 
la Ville de Léopold , que l’on juge de la fur- 
prife où je dus me trouver à la leCture du pitoya­
ble & finiftre écrit , intitulé : Manlfejle de la 
Confédération générale du Palatinat de RuJJie. Eh ! 
quel plus grand étonnement encore d’y rencon­
trer cette impudence fi noire , ce ftyle fi détef- 
«able & fi envenimé, ce ton fi affirmatif & fi 
impofant, que les plus refpeCtables têtes de notre 
CHuéralat çraindroiept d’employer dans aucun 
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cas , le tout pour faire élire Ignace Potocki 
Maréchal de cette prétendue Confédération , 
tandis qu’au contraire il n’eft aucun de nous qui 
depuis un certain tems ne regarde cet indi­
vidu comme un fujet d’horrjur à toute notre 
chere Patrie. Mais , fans s’arrêter à cette unique 
réflexion , qui feule fuffiroit pour démontrer la 
fauffeté de cette pièce , comment vouloir en­
core en impofer fi groffièrement au public, 
en réclamant , par cette prétendue élection, 
le Confeil & l’afliftance d’un homme, au mo­
ment même qu’il fe trouve le plus étroitement 
refferré dans les murs de Choczim ? Cette nou­
velle abfurdité fait bien connoître jufqu’où fe 
porte l'exagération , dès qu’une fois l’âme per­
fide n’écoute plus que fon penchant. Quoiqu’il 
en foit de deux contradictions auffi manifeftes , 
il s’en fuit une troifième , non moins ridicule , 
quelle eft abfolument dépourvue de la moindre 
apparence de réflexion.

L’objet du pouvoir que nous lui confions, 
difent-ils à Potocki, eft la défenfe de la Reli­
gion Catholique , celle des loix & de la liberté 
de l’État & l’affurance de la tranquillité de cha­
que citoyen. Qui pourroit jamais être affez ftu- 
pide parmi des Chrétiens pour recourir à des 
infidèles pour la défenfe de fa Religion? Pour 
moi qui ne me fens pas afièz de pénétration pour 
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en combiner la poflibilité , je m’en tiendrai à la 
négative. A l’égard du foutien des loix & de la 
liberté de l’Êtat, on en comprend aifément toute 
la fagacité, puifque, félon leurs propres follicita- 
tions & leur façon de penfer , elles ne doivent 
plus confifter que dans l’équitable defpotifme 
du Mufulman. Mais quant à l’aflurance de la 
tranquillité de chaque citoyen, j’avoue que c’eft 
le point fur lequel je me trouve le plus emba- 
raffé. En effet , je ne faurois m’imaginer que des 
gens livrés à tous les excès & prêts à exercer les 
défordres les plus funeftes puiffent naturellement 
fe maintenir paifibles vis-à-vis des Patriotes „ 
eux, dont les aétes ne refpirent que leur entière 
deftruéiion.

Néanmoins la confolation qui me relie à cet 
égard eft de favoir l’impoflibilité où fe trouvent 
les partifans de ce fyftême, par le falutaire fou- 
tien dont nous daigne favorifer la Cour Im­
périale des Rufîïes. On ne finirait pas enfin, 
s’il falloit entrer dans une réfutation générale 
de ce foi-difant manifefte, paffons maintenant à 
celui qu’on a publié peu de jours après ce pre­
mier , fous le titre pompeux du Palatinat de 
Cracovie, des Duchés d’Orwieczim , & Zanow , 
du Palatinat de Sendomir, de celui de Siradie , de 
la terre de Wielan , du Palatinat de Lenciez , de 
la terre de Goflynie & du Palatinat de Ruflie».

Avant que d’entrer en examen fur certaines 
particularités de cette pièce , je voudrois de­
mander aux éloquens fabricateurs de ces mani- 
feftes , s’ils s’imaginent réellement qu’on puifle 
être allez dépourvu de jugement pour ajou­
ter foi aux contrariétés continuelles de leurs pi­
toyables écrits. Le menfonge , la détraction , 
les invectives , toutes ces licences font tolé­
rables à de pareils écrivains, mais il ne leur 
eft pas permis pour cela de s’écarter de cette 
première vraifemblance, qui pouroit alors leur 
faciliter le moyen d’accréditer leur fourberies 
parmi des gens auflî peu inftruit. Car en deman­
dant le motif qui leur a fait inférer le Paîa- 
tinat de Ruflie dans ce nouvel acte de Confédé­
ration , tandis que Potocki vient d’etre défi- 
gné , ainfi que nous l’avons vu , pour Maré­
chal général de tous les Diftriéts de ce Palati­
nat , qu’auraient-ils pour lors à répondre ? Ils gar- 
deroient un morne filence pour marque indubi­
table de la plus grande fauffeté. Or fi l’intitulé 
de cette pièce eft déjà fufceptible d’un lemblable 
reproche , que n’a-t-on pas lieu d’attendre de 
tout fon compofé. Cependant comme il ne s’a­
git point de prévention , partons d’après les 
faits.

Quel coup d’œil, par exemple n’offre point 
à l’ignorance l’ouverture de ce chef d’œuvre d’in-
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famies &d’impoftures ! Ce n’eft pas , ainfi que je 
viens de le dire, qu’à de pareilles plumes il no 
foit attribué certaines licences , & il n’eft meme 
aucun de nos vrais concitoyens , qui jufqu’à pré­
fent n’ait confidéré fous un autre point de vue 
tous les matériaux quelles ont fi libéralement 
fournis. Néanmoins on ne fauroit leur cacher 
que leur ambitieufe & révoltante défignation du 
Camp de Muszinka , où l’on prétexte la réunion 
de cette affemblée chimérique, & où , en la fup- 
pofant réelle , elle fe feroit bien donnée de garde 
d’y attendre le lendemain, eft un de ces traits 
fi groflièrement inventés , que le premier pay- 
fan de ce Diftriét en contrediroit même la pofli- 
bilité. Mais quelle qu’en foit la fupercherie , n’en 
examinons pas moins les autres abfurdités.

Quoique perfonne n’ignore pour quelle efpèce 
de gens cet écrivain mercénaire employé tout 
fon fiel, encore s’en trouveroit-il très-peu qui 
puffent foupçonner jufqu’à quel degré il a l’au­
dace d’y faire jaillir le venin. Ainfi, fans qu’il foit 
befoin de tracer une analyfe complette d’énon- 
cés aufli ignominieux que ceux dont eft tiffu cet 
exécrable libelle , ni d’en rapeller les exprefiions 
indécentes , qui en compofent le ftyle , qu’il me 
fuffife de faire connoitre à cette plume vénale & 
déteftable , que loin de fervir fes commettans par 
ce comble d’impoftures & d’ignominies, il ne
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cherche au contraire qu’à les anéantir fous le 
poids de l’opprobre & de la honte. Mais ilpour- 
roit paroître fufpeét d’en condamner les traits, 
fans y oppofer des preuves démonftratives ; je 
veux bien à cet égard m’abaiffer pour un mo­
ment à entrer en lice avec lui, afin de lui donner 
toute fatisfaélion.

En premier lieu, qu'il fâche de moi que tout 
individu , qui fe mêle de vouloir parler des in­
térêts des Souverains , doit non-feulement être 
affez éclairé des matières politiques , mais encore 
fe donner de garde d’en interpréter les démar­
ches fous des vues abfolument oppofées à leurs 
intentions , s’il ne veut fe rendre aufli répréhen- 
fible envers leurs perfonnes qu’à l’égard de la 
poftérité. Or avec quelle audace a-t-il donc 
voulu fe montrer ici par cet écrit aufli diffama­
toire , en ofant en impofer avec tant d’impu­
dence fur la vérité des faits qu’il a feint d’expo- 
fer fous une autre face & même dans des termes 
dignes du plus fouverain mépris.

En fécond lieu, nous favons tous, bien mieux 
qu’il ne s’explique dans fes colleétions d’invec­
tives, que fon Alteffe le Prince Jean Chriftien 
fut nommé en 175*8 , par Augufte III , 
de glorieufe mémoire , félon les pactes & con­
venances du tems, aux Duchés de Courlan • 
de & de Sémigalle, Nous n’ignorons pas non 
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plus que fon Alteffe le Prince Czartorinski, 
crand Chancelier de Lithuanie ( cette colonne O
inébranlable de notre République , ce ferme 
appui du Trône de nos Rois, lors meme qu’il 
fut queftion, en 1763,de la réhabilitation de l’in­
fortuné Duc Erneft Jean , dans fes États de Cour- 

lande , adreffant fon difcours au Monarque Au- 
gufte IIIJ s’exprime en ces termes : Le texte mê­
me de ce diplôme prouve que Votre Majefté 
reconnoiffoit alors tous les droits du Duc & de 
la maifon de Biren pour légitimes , & il en ré- 
fulte que fa liberté doit non- feulement lui en ren­
dre la jouiflance , mais que l’établiffement du 
Prince Charles en Courlande fut mal fondé par 
des confeils qui n’avoient confédéré, ni les dé­
fauts, ni les conféquences de cet acta. Je les ai 
prédits alors, j’y compatis aujourd’hui.

En troifieme lieu , comme il n’appartient qu’à 
des gens fans principes , fans mœurs , fans con­
sidération, fans connoiffance même a’aucun point 
fur lefquels ils prétendent établir leurs argumens, 
de vouloir ternir par des libelles diffamatoires le 
le refpeét dû aux perfonnes de haut caraâere & 
ofent indignement commuer leurs malheurs en 
forfaits. Il eft encore aufli aifé à cet égard d’en 
réfuter l’horreuf que d’en détruire toute équivo­
que par la propre lettre du Roi de Pologne Au- 
gufte III, écrite en 175-0 à Sa Majefté l’Im-
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pératrice Elifabeth, fur l’élargifïèment de l’in­
fortuné Duc de Courlande Erneft Jean. Ce n’eft 
pas que je ne pufïè également rappeller le réfuL 
tat de notre affemblée du Sénat, tenu dans le 
même tems pour l’obtention de l’élargifïèment 
de ce Duc ; mais le rapport feul de deux ar­
ticles de la lettre du Monarque, que je joins ici, 
devient plus que fuffifant pour un objet qui ne 
demanderoit aucune réfutation. Votre Majefté 
Impériale , dit-il dans cette lettre , fe fouvien- 
dra fans doute des voyes que j’ai employées au­
près d’elle par plufieurs lettres que je lui ai adref- 
fées au fujet de la liberté du Duc de Biren ; elle 
fe rappellera auflî les fortes repréfentations que 
j’ai fait faire fur le même fujet, tant de bouche 
que par écrit par mes Miniftres , qui réfident à 
fa Cour, je me trouve obligé de les lui renou- 
veller par la préfente lettre , en confidération 
des plaintes réitérées que m’ont faites les Grands 
du Royaume de ce que la liberté n’a pas en­
core été rendue à ce Duc depuis ce tems-là. Ils 
m’ont prié, par Pacte ci-joint , de redoubler 
mes inftances auprès de Votre Majefté Impé­
riale pour qu’il lui plaife de faire remettre en 
liberté cet infortuné Duc , mon Vaffal. En- 
fuite il ajoute : Elle me donnera en particu­
lier une nouvelle preuve très-fenfible de fon ami­
tié pour moi & fatisfera auflî à fa générofité na-
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turelle en rendant juftice à ce Duc & en met­
tant fin aux malheurs qu’il a fi peu mérités.

En quatrième lieu, le fiel & le venin de fon 
cœur découle avec trop d’abondance dans (es 
exécrables productions pour n’y pas reconnoî- 
tre l’avilifTement de fon exiftence & la baflèfie 
de fes fentimens, Qu’ainfi loin de décorer dé­
formais du titre d’aéte de Confédération , ou de 
manifefte, une compilation d’injures, d’inve&ives 
& d’horreurs, fans ceffe rebatue par fa plume 
fous différentes fuppofitions de Palatinats, qu’il 
fe donne de garde de compromettre des per- 
fonnes que l’exécration de fes procédés doit ir­
riter contre lui. Qu’il fe reflbuvienne fur-tou,t 
que fi le public ne veut être joué auflî impuné­
ment , bien moins encore aucun Souverain ne le 
fouffrira. S’il fe trouve gagé par quelques trou­
pes de bandits , qui errent çà & là dans plufieurs 
de nos domaines & qu’il cherche par de faux 
prétextes à en pallier les vexations & les rapines, 
qu’il n’y confonde pas du moins un corps ref- 
pe&able de Nobleffe , entièrement dévoué à 
l’honneur de la République & à la feule défenfe 
de fon Roi. Enfin ce Mémoire n’étant tracé que 
pour redreffer les indignes imputations, attri­
buées à plufieurs de nos Palatinats, de même que 
pour confolider les fentimens inviolables de mes 
fidèles compatriotes, dont l’inquiétude pour- 

roit
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roit alarmer les cœurs ; en vain j accumulerais 
d’autres preuves fur celles que je viens de pro­
duire fi vifiblement pour conftater la fauffeté 
de toutes leurs allégations. Or comme elles ne 
lont que trop concluantes contre les énoncés 
de leurs écrits féditieux, il fuffira donc de me 
reftreindre à les faire parvenir à chacun de 
mes confrères , afin qu’ils fe gardent de l’horreur 
de femblables feduâions, & à les engager en 
même - tems, pour la gloire de notre Patrie, à 
communiquer ce réfumé à qui ils jugeront con­
venable.

[21 } Le T T RE circulaire du Miniftre de la 
Cour de Berlin, • adreffée aux Chefs des Con­

fédérés en Pologne & en Lithuanie, En date du
4 Octobre 176$,

U N nommé Bielenski ou Bielecki , qui fe 
qualifie Aïarechal de Lithuanie & Chef d’une 
Confédération qui rode dans la Pruffe Polo- 
noife fur les confins des États du Roi , mon 
Maître , a eu la temente d ufer de menaces en­
vers une petite patrouille Pruflienne de vingt 
HufErs , qui faifoit fes fonctions, le treize du 
mois de Septembre dernier, pour la fureté des 
frontières de la Poméranie. Ledit Bielecki eft 
venu avec fa troupe de cinq cens hommes au

Tome IL, c c 
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village Bonnowe , où fe trouvoit le Lieutenant 
Bronze avec le détachement Pruflîen , qui lui 
a fait lignifier de fe retirer de la Pologne & lui 
a fait tenir beaucoup de propos auflî ridicules 
que dignes de mépris fur la confidération &. le 
pouvoir que lui Bielecki étoit en droit de s’arro­
ger. D’un autre côté Urbanowicz, Agent de Sa 
Majefté Pruflîenne dans les Seigneuries de Tau- 
roggen & de Serray , & qui faifoit fa réfidence 
à Sagalisken , en Samogitie, fur les confins de 
Pruffe , a été attaqué dans fa maifon par trois 
voleurs de grand chemin , qui ont voulu le piller 
de nuit. L’un de fes voleurs fe nomme Soroka, 
les deux autres font des déferteurs. On s’étoit 
faifi de ces gens-là & on alloit les conduire à 
Konisberg , pour leur faire fubir la peine qu’ils 
avoient méritée, lorfque quelques perfonnes en 
Samogitie , qui fe nomment Confédérés, ont pris 
fantaifie de trouver mauvaife cette conduite de la 
Juftice & ont menacé ledit Agent de le faire 
maffacrer dans fa maifon. On y a même em­
ployé effectivement cinq autres voleurs de grand 
chemin, qui fe font rendus pour cet effet chez 
lui le 19 Septembre ; mais heureufement fes 
domeftiques les ont bien vite chaffés. En outre, 
dans le tumulte qu’il y a eu dernièrement à 
Rehwalde & à Tarpenau, les excès y ont été 
portés à un degré très-éminent. Plufieurs Mar- 
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chands Pruflîens, qui, à l’occafion des Foires , 
y avoient dreffé des boutiques , ont été cruelle­
ment maltraités ; de forte que toute la fureté, 

.dont les fujets de Sa Majefté Pruflîenne doivent 
jouir fuivant les traités qui fubfiftent entre les 
deux Etats, eft bannie du pays par les défor- 
dres qu’y nourrit & entretient l’aveuglement en 
Pologne. Vous comprendrez aifément les fuites 

' que des entreprifes de cette nature peuvent avoir 
& la vengeance que le Roi , mon Maître , çft 
en droit de prendre , & combien ces pertur­
bateurs de la paix , principalement ledit Bie- 
lecki , méritent d’être punis par ceux de qui 
ils dépendent ; quelque envie que vous ayez de 
voir votre Patrie pillée , faccagée & dévas­
tée , du moins devriez - vous être affez fages 
pour ne pas encore ajouter à vos maux en vous 
attirant, par une conduite fi infultante, la colère 
du Koi, mon Maître , puifqu’il lui feroit aifé de 
vous envoyer cinquante ou foixante mille hom­
mes , qui fauroient bien vous mettre à la raifon. 
Vous pouvez faire publier par-tout les préfentes 
déclarations que j’ai ordre de vous faire , afin 
que ceux qui font affez aveugles & inconfidé- 
rés pour fe conduire de cette façon envers les 
troupes du Roi , mon Maître, puiffent preffen- 
tir ce qui arriveroit, s’ils s’attiroient fon indi­
gnation. Vos Chefs en général , ceux de la Sa- 

C c 2 
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mogitie& de la Pruffe Polonoife en particulier, 
répondront des défordres qui pourront arriver à 
l’avenir. J’ai ordre de vous informer de tout 
ceci par la préfente , afin que vous empêchiez 
de pareils excès & qu’au cas que ce que je vous 
annonce vînt à arriver, vous ne prétendiez pas 
caule d’ignorance.

Signé, B E N o 1 T.

[22] Réponse du Roi de Pruffe à un 
des Chefs des Confédérés de la Pologne, En 
date du 10 Novembre

J’ai reçu la lettre que vous m’avez écrite au. 
nom de ceux d’entre vos compatriotes , qui ont 
pris le titre de Confédérés. Si votre lettre a 
pour motif celle que . mon Miniftre Benoit leur 
a expédiée pour les avertir qu’ils euffent à ceffer 
les pillages qui fe font commis envers mes fu- 
jets fur les frontières de mes Etats, je dois vous 
dire qu’il eft fort fingulier que tandis qu’ils par­
courent & ravagent tous les endroits , ils trou­
vent étrange que je prenne des mefures pour 
mettre les miens à couvert de leurs excès. Dès 
qu’ils refpeéferont mes frontières & qu’ils ne m’o­
bligeront pas à pourvoir à la défenfe de mes 
fujets , ils n’auront rien à craindre de l’exécution 
des arrangemens que leur conduite a rendus né- 
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ceffaires. Il eft affligeant pour le Royaume & la 
République de Pologne que la plus grande par­
tie de fes concitoyens méconnoiffent fi fort leur 
avantage & celui de leur Patrie. Ils parlent dans 
leur lettre de la Religion & des prérogatives, 
qui devroient être protégées & maintenues, pen­
dant qu’on n’eut jamais l’idée d’attaquer l’une , 
ni de violer les autres. Ils s’en prennent au Roi, 
Monarque élu Chef de la Nation Polonoife par 
unanimité de fiiffrages & auquel par conféquent 
ils devroient d’autant être plus dévoués , qu’il 
n’a rien laiffé à defirer dans l’accompliffement 
des engagemens contractés. Nous nous con­
tenterons de leur donner une preuve entière­
ment oppofée aux faits qu’ils prétendent com­
battre. Bien loin que le Roi de Pologne ait 
entrepris de porter la moindre atteinte aux loix , 
au maintien defquelles il s’eft obligé par ferment, 
on a travaillé fous fon règne à remettre en vi­
gueur celles , qui ci-devant étoient dans l’oubli , 
fur-tout la loi du droit d’égalité & de préroga ■ 
tives entre les divers membres de la Nation Po­
lonoife. Cependant ces droits & privilèges , com­
muns à tous les Polonois, avoient été injufte- 
ment ôtés aux Diffidens, quoiqu’ils leurs euffent 
été garantis par des Puiffances refpeétables. On 
s’eft occupé à leur en rendre la jouiffance, mais 
ce n’eft pas le Roi, qui foui les y a rétablis , ils

C c 3
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font rentrés dans la pofteflîon de leurs droits par 
un réfultat de la Contédération de la Diète , & 
lorfque la Nation Polonoife eut rendu juftice à 
une partie de fes membres , elle prononça juge* 
gement à cette occafion.

Je ne conçois rien aux plaintes turbulentes que 
forme une partie des Polonois Catholiques, tou* 
chant le danger qui menace leur Religion. En 
quoi court-elle rifque ? Difcontinue-t-elled être 
la dominante & ne fubfifte-t-elle pas même en 
vertu de la Conftitution , dont ils fe plaignent ? 
Ne fe trouve-t-il pas dans cette Conftitution des 
articles qui leur font plus favorables qu’aux Dif- 
Cdens ? En même tems qu’on y laiffe aux Dif* 
fidens la liberté d’embrafTer le Catholicifme , on 
y défend aux Catholiques de changer de croyance 
fous peine de la perte de leurs privilèges. Il eft 
donc clair que le Roi de Pologne, au heu g a- 
voir tranfgreffé les loix de fa Patrie, s’eft au 
contraire emprefte férieufement à les maintenir. 
Il a voulu rétablir fes fujets opprimés dans les 
droits dont ils étoient privés. Il eft appuyé 
dans ce deffein par l’Impératrice de Ruflie , qui 
eft animée de zèle pour l’humanité & pour la con- 
fervation des loix fondamentales du pays , & 
qui doit protéger les Conftitutions de la Ré­
publique en vertu de fes traités avec la Pologne. 
Ni cette Princefle, ni le Roi, dont les eÔorts
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Patriotiques concouroient à cette fin, n’eurent 
jamais la penfée d’attenter à la Religion ; ce qui 
s’eft pafte en eft une preuve. Mais ces deux Puif­
fances & toute l’Europe ont horreur des excès 
commis par ceux d’entre les Polonois, qui, aveu­
glés par un zèle mal entendu , ont dans ces der­
niers tems porté le fer & le feu dans leur Patrie. 
La Religion Chrétienne détefte Teftufion du fang ; 
elle hait la violence & enfeigne la tolérance. Les 
premiers Chrétiens étoient les hommes les plus 
pacifiques qui fulTent fur la terre, ils déploraient 
le fort des hérétiques , ils foupiroient apres leur 
converfion, mais ils ne s érigerent point en perfé- 
cuteurs , & nous verrons des Catholiques Chré­
tiens, ne point accorder à leur prochain Chré­
tien le libre exercice d’une croyance , dont 1 ar­
ticle eftentiel leur eft commun. De quoi fe plai­
gnent les Catholiques Polonois ? Craignent-ils 
qu’avec le peu de privilèges , que la dernière 
Conftitution alfure aux Diftidens , ceux-ci pren­
nent jamais fur eux le delfus & que tandis que , 
par cette Conftitution , ils fe font refervés les 
droits & le pouvoir, comme membres de la Re­
ligion dominante, ils ayent jamais lieu de fe plain­
dre des perfécutions des Diftidens , comme ils 
gémiffent de celles qu ils ont fouffertes de leur 
part ? En quel lieu un Polonois fut-il forcé de 
changer de Religion ? Au moins 1 exemple d une

* C c 4 
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pareille violence n’eft point encore parvenue à 
ma connoiiTance ; à mon jugement, il n’y a au­
cune raifon qui puifle juftifier leurs griefs. Or , 
comme leur Religion eft ainfi en fûreté, ils pen- 
fent actuellement à leur devoir comme bour­
geois & compatriotes & voyent s’ils peuvent 
fouffrir que les Polonois, leurs frères , aufti bour­
geois , aufti libres qu’eux , afpirent aux emplois 
d’honneur , qu’ils ne tiennent néanmoins qu’à 
titre d’un droit que les autres ont également. 
D’ailleurs , fi l’on met à part la diverfité de fen­
timens, qu’a de commun le pouvoir de parve­
nir aux emplois d’honneur avec la deftruétion 
de la Religion Catholique ? On ne la profeffe ni 
en Angleterre , ni en Hollande, & cependant 
les Catholiqués, les Grecs, & cent autres fe&es 
y jouiftent du libre exercice de leur culte. Aufti 
ils ne doivent point être furpris, fi moi qui fuis 
fort tolérant, ne trouve gueres folides les prin­
cipes qu’ils allèguent en faveur de l’intolérance. 
Je fouhaîte de bon cœur le rétabliftement de 
l’union & de la concorde dans leur Patrie. Je 
délire fur-tout qu’ils s’éclairent & apprennent à 
diftinguer leurs vrais amis , qui les exhortent à 
la paix & à la bonne intelligence , d’avec ceux 
qui les trompent & fouillent le feu de la révolte 
fans autre raifon que de les entraîner dans le 
dernier des malheurs, &c.

[23] Manifeste de la Confédération 
générale. En date du iq Mai iyjo.

Nous, les Etats Eccléfiaftiques, Séculiers , 
Maréchaux, Confeillers, & tout l’Ordre Equeftre 
de la Confédération générale , &c.

La patience pouffée à bout, tombe dans le dé- 
fefpoir. L’indulgence dont nous avons ufé juf- 
qu’ici envers les fils dénaturés de la Patrie, 
n'ayant fervi qu’à encourager leur méchanceté, 
nous nous voyons contraints de prendre enfin 
contre eux ces mefures dont nous les avons pré­
venus jufqu’à ce jour ; fans que nos avis ayent 
produit fur eux aucun effet. Nous avons déclaré 
par notre Univerfal, du 26 Janvier dernier, que 
par repréfailles nous nous vengerions fur eux du 
mal que nous caufent , à leur inftigation, les 
troupes Ruftes. Nous avons fufpendu notre jufte 
reftentiment, afin de ménager le pays. Cette mo­
dération n’a fervi qu’à encourager ces traîtres 
envers la Patrie à exercer, conjointement avec 
les Ruftes, les plus grandes cruautés. Ceux-ci, 
dirigés par les confeils des mal - intentionnés , 
qui réfident à Warfovie , font entrés dernière­
ment dans les Palatinats de la grande Pologne, 
où le Colonel Ronne, fous prétexte de fauver 
ce pays, établit une nouvelle forme d’aflèmblée 
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publique & de convocation des habitans. Ayant 
trouvé des âmes affez baffes pour le féconder 
dans cette opération, il a féduit les foibles par 
de fauffes infinuations & a forcé ceux mêmes 
qui font encore attachés aux obligations de 
bon patriote à fe prêter à fes projets en exigeant 
d’eux de fortes livraifons de fourages & en les 
menaçant , en cas de refus, d’employer contre 
eux le fer & le feu. Ces ennemis étrangers & 
domeftiques pouffent la cruauté jufqu’à enle­
ver à tous ces citoyens leurs beftiaux & leurs 
grains, toutes les reffources des habitans de la 
campagne,& fouvent jufqu’à réduire en cendres 
les habitations de ces malheureux , fans même 
épargner les Couvents & les Sanctuaires de Dieu. 
Ces dévaluations, ces maffacres , ces aétes de 
tyrannie, dont nous venons de voir une nou­
velle viétime dans la perfonne du brave & digne 
Colonel Marawski, nous junifient devant Dieu , 
devant toutes les Puiffances St devant la Na­
tion , de la réfolution que le défefpoir nous 
fait prendre de donner ordre à toutes nos trou­
pes & d’inviter même tout habitant de ce pays 
à pourfuivre , faifir & punir de mort fur le champ 
tous ceux qui directement ou indirectement font 
liés ou s’allieront avec l’ennemi, à dévafter leurs 
biens , à détruire leurs maifons & à n’épargner 
que les fujets innocents du crime de leurs Maî* 

très. Jufqu’à préfent nous nous nous fommes dif- 
penfés de recourir aux armes du Turc , notre fi­
dèle Allié , dans l’efpérance que nos ennemis 
feroient de mures réflexions & ne nous rédui- 
roient pas au point de concourir nous-mêmes à 
achever la ruine de notre pays. Mais voyant nos 
maux s’accroître de jour en jour & le remede le 
plus* violent étant préférable a une fituation telle 
que la nôtre , où presque toute la Nation eft in­
fectée de la perfide & de la méchanceté des 
Ruffes, ou intimidée par leurs menaces , nous 
nous trouvons dans la nécelbté d appeler les 
Turcs à notre fecours & u’mtroduire leurs trou­
pes dans le pays afin de fauver les hommes ver­
tueux en facrifiant les méchants ; de mettre à 
l’abri les bons patriotes en livrant nos ennemis 
couverts & cachés ; de réprimer la force , de 
foumettre les traîtres à la punition des Tartares ; 
d’abattre enfin les bâtimens enflammés pour 
empêcher que l’incendie n'embrâfe le corps en­
tier de l’édifice. Afin que notre réloi tion par­
vienne inceffamment à la connoiffance ’e tout 
le monde, nous voulons qu’elle foit public’ dans 
toutes les Imprimeries , Chancelleries , Juridic­
tions , Paraphies , Villes & Vilkges Ce la Répu­
blique. Signé, Michel Jean Paç , Maréchal Gé­
néral de la Confédération général de la Couronne
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& de Lithuanie ; & plus bas, Ignace Bohnfy , 
Secrétaire de la Confédération générale.

[24] Ordonnance du Roi de Pologne 
pour prévenir les progrès de la pejle qui régnoit 
dans fes États. 1770. ,

Stanis l as-Aug us te, Roi de Pologne, 
Grand Duc de Lithuanie , &c. &c. Quoique la 
mefure de la main toute-puiffante de Dieu fem- 
ble être entièrement comblée par la punition de 
la pefte , qui de plus en plus s’étend fur nos 
États , néanmoins il convient que dans le der­
nier des dangers , nous nous empreffions à pré­
venir le mal autant qu’il eft poflïble ; que nous 
ne perdions pas toute efpérance & que nous 
ne négligions pas les moyens de nous en ga­
rantir. Ainfi , nous jugeons néceffaire que par 
notre foin paternel nous concourions , du moins 
autant qu’il dépend de nous, à former des obf- 
tacles à ces triftes circonftances. On reçoit fuc-’ 
ceflîvement avis fur avis que la contagion s’étoit 
déjà répandue dans le Palatinat de Wolhinie , 
dans celui de Brzefzez , dans le grand Duché de 
Lithuanie & quelle approchoit même de notre 
réfidence Royale ; ainfi nous avons enjoint à 
Brai^icki, grand Veneur de la Couronne, de 

tirer, avec le corps des troupes qu’il a fous fon 
commandement, un cordon dans le Diftriét de 
Pinsk & le Palatinat de Brzefzez ; en outre , 
nous avons chargé les gardes Royales que la 
République deftine pour la fureté de notre 
perfonne, ainfi que tous les Régiments Royaux 
du grand Duché de Lithuanie , de veiller à 
la confervation des Citoyens ; & comme il 
eft difficile de réfifter à un fléau auffi redou­
table que la pefte, nous avons ordonné, non- 
feulement auxdites troupes, mais à tous payfans , 
tant à ceux qui occupent des biens affeâés à 
notre table , qu’à d’autres qui habitent des Vil­
lages , deftinés pour quartier d’hyver , ou qui 
font domiciliés fur terres Nobles , de creufer 
des foffies & de conftruire quelques grands che­
mins. C’eft pourquoi nous ordonnons & enjoi­
gnons à Branicki , grand Veneur de la Cou­
ronne , qu’il ait à faire obferver une bonne & 
rigoureufe difcipline dans l’exécution de ces ar- 
rangemens , fans néanmoins trop fatiguer les fu- 
jets & de faire fignifier indiftinétement à tous les 
habitans qu’en ceci ils doivent donner des mar­
ques d’une obéiffiance convenable, &c.
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LETTRE du Roi de Prujje à l'Evêque 
de Culm & aux Palatins de Culm & de Ma- 

rienbourg. En date du 2,8 Février 1771.

J’ ai reçu la lettre que vous m’avez écrite, en 
date du ly de ce mois, au fujet des livraifons , 
que les troupes du cordon , que la néceffité des 
circonftances m’oblige d’établir le long de mes 
frontières , doivent avoir exigées dans quelques 
Palatinats de la PrufTe Polonoife. Je fuis per- 
fuadé que vos employés ont exagéré la quan­
tité de ces Courages. Les Officiers de mes troupes 
connoiflent trop combien j abhorre des exces 
du genre de ceux qu’on voudroit leur im­
puter , pour ofer s’y livrer , fans crainte de 
me déplaire. Il eft vrai que pour conferver, 
dans les conjonctures préfentes , une libre com­
munication avec mon Royaume de PrufTe , je 
me fuis vu forcé d’enclaver quelques Diftriéts 
l’olonois dans mon cordon , & que l’étendue 
de ce dernier ne me permet pas de le pour­
voir entièrement de vivres & de fourages de 
mes propres Etats ; mais il faut auffi comidé- 
rer que ce même cordon met les DiftriCts a 
l’abri des ravages de la pefte & des véxations 
des Confédérés , & que , vu ce double avan­
tage , il eft bien conforme à l’équité qu’ils four- 
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niiTent auffi de leur côté à la fubfiftance des gens 
qui ne les couvrent pas moins , qu’ils couvrent 
mes propres fujets ; cependant je ne permettrai 
jamais à mes Officiers d’abufer de leur pofition 
aétuelle pour véxer perfonne , & je viens de don­
ner en conféquence les ordres les plus précis à 
mon Général Major de Belling pour le maintien 
du bon ordre & d’une difcipline exaéte dans les 
troupes qui font fous fon commandement ; en 
forte que je ne doute pas que tous fujets de 
plaintes ne cefTent, par-là , d’eux-mêmes; &, fur 
ce , je prie Dieu , qu’il vous ait, M. FÉvé jue de 
Culm & les Palatins de Culm & de Marienbourg, 
en fa fainte & digne garde.

Signé , F RÉ d É ri c.

[26] Déclaration de Sa Majefté 
Impériale de toutes les , adrejftée aux 
Polonois, En date du 24 Mai 1771,

Rujft.es

L’Ambafladeur de Sa Mdjefté Impériale de 
toutes les Ruffies , en entrant dans les fonc­
tions de fon miniftère auprès de Sa Majefté le 
Roi & la Séréniffime République de Pologne , 
porte fes regards fur des objets qui lui préfen- 
tent de tous côtés le tableau effrayant des cala-

Rujft.es
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mités de l’État. Une Nation libre , avant ces 
trilles tems, floriffante, eftimée & confidérée, 
& par fes alliances ;. une Nation, à qui les 
fartes de l’Hiftoire ont affïgné un rang dif- 
tingué entre les Puiffances de l’Europe , livrée 
aujourd’hui à toute l’horreur des féduétions , 
des troubles domeftiques , & des guerres in- 
tertines, voit fapper par des mains ennemies , 
que fon fein a produites , l’édifice de fa li­
berté , de fa confidération & de fa grandeur. 
La malice la plus noire & la féduâion la plus 
artificieufe étalent leurs fophifmes dangereux, 
s’infinuent dans l’imagination & dans les cœurs 
par des illufions étrangères, vaines en elles-mê­
mes , mais toujours funeftes dans leurs fuites aux 
âmes foibles & crédules ; les loix impuiffantes 
& violées avec impunité ; un gouvernement hors 
de toute aâivité ; les biens , la vie & la liberté 
des citoyens abandonnés fans défenfe à la fu­
reur de l’ambition & de la cupidité ; enfin l’a­
narchie cruelle fouleve fa tête audacieufe de 
l’abyme des maux publics & fignale fon empire 
par les meurtres & les ravages. Sur qui une défo- 
lation fi univerfelle peut-elle faire une impref- 
fion plus douloureufe que fur l’Augufte Souve­
raine, que fAmbafiadeur a l’honneur de repré- 
fenter auprès de cet État ? Qui peut defirer plus 
vivement , fans aucune vue d’intérêt , de tra­

vailler
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vailler de toute fa puiffance au falut de la Na­
tion Polonoife , menacée d’une deftruéiion to­
tale , que l’Impératrice de toutes les Ruffies , 
dont les vues , les aélions & les démarches n’ont 
jamais tendu qu a maintenir & accroître fa prof- 
périté ?

Si les devoirs de l’humanité & de la conferva- 
tion nés avec 1 homme , ne font pas entièrement 
étouffés j C le cri de la Patrie ofe encore fe faire 
entendre dans les cœurs des citoyens vertueux, 
qui gémiffent en filence de la perte publique ; fi 
le défefpoir général où ils font plongés, n’cft 
pas encore parvenu à ce période terrible, dont 
font menacées toutes les Républiques , qui re­
noncent à leur tranquillité pour entretenir chez 
elles des troubles & des divifions fans fin, ce 
n’eft que par leur réunion fincère & leurs efforts 
patriotiques , foutenus de toute l’aflîftance que 
l’amitié , l’affeétion confiante, la droiture & l’é­
quité inépuifable de Sa Majefté Impériale de tou­
tes les Ruffies , leur affurent à la face de toute 
l’Europe, que pourra luire fur la République un 
jour plus ferein ; que l’ordre & la raifon repren­
dront leur autorité ; que le calme & la paix, 
après avoir effacé tant de difgraces , ramèneront 
l’aifance & la félicité publique. Une réfolution 
a&ive & dirigée fans détour vers un but fixe &: 
unique , la guérifon des maux de la Patrie eft une

Tome II, D d
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loi ineffaçable du cœur de chaque citoyen dans 
une crife pareille. Pour manifefter à toute la 
Nation combien l’Impératrice de Rufiie veut co­
opérer fincèrement & efficacement au fuccès 
d’une entreprife fi falutaire ; pour fonder par des 
affurances non équivoques , la confiance qu elle 
cherche à perpétuer dans l’efprit des Polonois ; 
pour ôter tous les nouveaux fubterfuges aux 
foupçons , aux mauvaifes interprétations , aux 
influences de 1 envie & ne la jaloufie & a tant 
d’infpirations fimftres , qui ont creufé le préci­
pice où la Nation eft tombée , F Ambafiàdeur de 
Sa Majefté Impériale de toutes les Ruffies fera 
connoître ici les fentimens & les difpofitions inal­
térables de fa Souveraine, qu’elle-même lui a 
ordonné de rendre publiques.

Article premier. Sa Majefté Impériale , 
touchée des malheurs dont la Nation Polonoife 
eft affligée, eft réfolue d’employer les derniers 
efforts, diâés par fa générofité & fa fermeté , 
pour concilier les efprits & pour pacifier les 
troubles.

Article II. Sa Majefté Impériale invite 
la Nation à fe réunir , en dépofant toute haine 
particulière & en fe garantiffant contre les vues 
intéreffées des particuliers , qui l’ont entraînée 
dans tous les malheurs, & à s occuper felieufe-
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ment des moyens de mettre fin aux calamités 
de leur Patrie.

Article III» Sa Majefté Impériale voyant 
àvec regret que le faux jour, fous lequel fa 
participation aux affaires de la République a été 
repréfentée chez une partie de la Nation par 
les envieux du repos public, contribue malheur 
reufement à nourrir & entretenir les troubles , 
a donné les ordres les plus précis à fon Ambaf- 
fadeur de travailler à ramener les efprits, en les 
éclairant fur les vraies intentions de l’Impératrice 
& en concertant avec la Nation même les moyens 
de la tranquillifer fur tous fes droits.

Article IV» Pour parvenir à cette fin, il 
eft néceffaire que les bien - intentionnés , qui 
aiment véritablement leur Patrie , s’entendent 
avec FAmbaffadeur fur les moyens de pacifier 
la République & d’en déraciner tous les troubles 
par les voyes les plus légales*

Article V. L’Ambafiàdeur apportera dans 
la négociation toutes les facilités qui peuvent 
convaincre la Nation du défintérefiement de 
Sa Majefté , qui n’a jamais rien fait , ni fou- 
haité qui puifie nuire à l’indépendance de la Ré^ 
publique.

Article VI. Ceux de la Nation , qui fà 
font laides entraîner à la féduélion & à Ferrer

D d 
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fur les fentimens & les actions de l’Impératrice 
au point de prendre les armes pour fe précau­
tionner contre des terreurs imaginaires , & qui 
en attendant accablent la Patrie fous le poics 
des maux les plus réels & les plus prenants , font 
également invités à donner accès a un amour ue 
la Patrie mieux éclairé & plus falutaire , en en­
trant dans les voyes légales de pacification, qui 
vont leur être ouvertes , & dont le fucces eft 
auflî certain pour le bonheur de tous , que la 
violence a ete fatale a tout 1 État & continuera 
de l’être, fi on n’y renonce volontairement.

Article VIL Pour cet effet , chacun de 
ceux mêmes qui ont porté les armes pour aug­
menter les malheurs de leur Patrie & qui défor­
mais voudroient refter tranquilles dans leurs mai- 
fons & s’abftenir de toutes hoftilités , font furs 
de n’être point pourfuivis , ni inquiétés par les 
troupes de Sa Majefté Impériale.

Article V11 L Les ordres les plus précis 
& les plus clairs font déjà annoncés pour cet 
effet à tous les Chefs & Commandans des trou­
pes Impériales , qui fe trouvent en Pologne , 
auflî bien qu’un ordre immédiat , figné ce fa 
main, pour obferver la plus exaéte difcipline , 
dont les habitans , autant que la néceflîté ab- 
Clue de pourvoir à la iubfiftance des troupes le
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permet, fendront l’effet le plus prompt & le 
plus falutaire.

Après avoir expofé les vues, les defirs & les 
intentions magnanimes de Sa Majefté Impériale 
de toutes les Ruflïes , fon Ambafladeur , en fe 
félicitant de l’honneur de les annoncer à l’Illuftre 
Nati@n Polonoife , fe bornera à ajouter pour fa 
perfonne , que l’impartialité , le travail, le zèle 
& l’aâivité, qui font en lui l’effet du devoir, le 
feront auflî d’un penchant vivement fenti à fa- 
crifier fes dernieres forces pour faire le bien & 
pour fervir dignement à un fi grand deffein, &c.

[27) Déclaration de FAmbafladeur de
Ruflie contre les Confédérés» En date du

Juin l'J'Jl»

Moi, Gafpard de Saldern , Confeiller privé 
aâuel & Ambafladeur de Ruflie , Chevalier , &c. 
fais favoir à tous & un chacun , à qui il appar­
tiendra, &c.Les foins magnanimes, que ma très- 
Augufte Souveraine fe donne continuellement . 
pour arrêter le progrès du défordre & du crime , 
& le défir défintéreffé qui l’anime, de faire re ■ 
naître le repos & la fécurité dans la Nation , 
defir qu’elle lui a fait folemnellement annon­
cer par la déclaration , donnée en dernier lieu à 
Sa Majefté Polonoife , & rendue publique par

Ddj
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Fimpreffion 9 auroient dû opérer autant que la 
partie la plus fenfée de la Nation s’cmprefle- 
roît à s’intéreffer au rétabliffement de la fureté 
publique.

Cependant je vois avec autant de furprife que 
d’indignation que tout le monde fe borne à de (im­
pies clameurs fur les maux publics. Le Gouverne­
ment eft en effet, ou affeâe de fe trouver dans la 
létargie ou dans l’inaétiom Une grande partie des 
habitans gémit ftérilement fur cette calamité a 
& fe voit à la merci d’un ramas de brigans 
& de malheureux. Ces lâches voleurs de grands 
chemins, fecrètement domiciliés dans le fein de 
la Capitale même , s’y trouvent à l’abri de toute 
perquifition , puifque perfonne ne leur interdit 
de pouvoir ufurper le nom fpécieux de ceux qui 
çnt pris les armes pour fe précautionner contre 
des terreurs imaginaires. L’excès de ménagement 
pour le. titre que ces malheureux s’arrogent & 
fous lequel ils font furs de n’être pas recherchés , 
produit des crimes & des vols , qui font l’effroi 
& l’horreur de toutes les Nations policées,

Il ne fe paffe pas de jours fuivis qu’on 
«apprenne que ces milérables ont attaqué 
les paffans, exercé leurs rapines & volé impu- 
«ément. Tout cela arrive autour de la réfî- 
dence , dont perfonne ofe à peine s’éloigner 

demi-lieue, fans s’expofçr aux infultes d© 
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ces criminels. Non contens de cela 5 les Portillons , 
les Couriers , & les Ertafettes font ou tués , ou 
noyés , ou dévalifés ; de forte que la fureté 
publique & la correfpondance des Miniftres qui 
réfident ici, eft devenue dangereùfe & même 
interrompue.

C’eft donc à ces caufes & dans l’état de 
l’anarchie affreufe , à laquelle moi & tous les 
Miniftres des tetes couronnées , qui réfident ici, 
fommes livrés , que je déclare au nom & de 
la part de Sa Majefté Impériale de toutes les 
Ruffies , que tous les Chefs & Commandans de 
fes troupes auront ordre de porter toute leur at­
tention à délivrer les grands chemins & les en­
virons de la Capitale de cette troupe de fcélé- 
rats, & nommément de ceux qui font à deux 
lieues autour de Warfovie. Les memes ordres, 
s’étendront fur tous les cours des portes & fpé- 
cialement fur celui qui conduit à Willemberg , 
l’unique chemin auquel les Miniftres ont re­
cours pour fe fervir des Couriers que Sa Rla— 
jefté Impériale fournit fi généreufement au 
public.

Je déclare en outre que lefdits Chefs & Com— 
mandans , qui fe faifiront de ces brigans , loin 
de les traiter comme prifonniers, faits fur les 
différens corps des innocentes victimes de la. 
réduction de la grande Noblefle, en agiront avesa 

Bd 4
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eux comme avec les plus yils fcélérats que les 
loix de toutes les Nations condamnent au der­
nier fuplice. En un mot, à l’exemple du Caftellan 
de Cracovie, grand Général de la Couronne, 
ils feront mis aux fers & jugés avec toute la ri­
gueur que méritent leurs forfaits. En foi de quoi 
j’ai figné la préfente déclaration de ma propre 
main & y ai fait appofer le Sceau de mes armes 
5c ordonné à ma Chancellerie de la faire impri­
mer pour quelle parvienne à la connoiffiancedu 
public. Signé} deSaldern.

f 28 ] Copie de la lettre de PAmbaflddetlr de 
Ruffie au Grand Général de Lithuanie,

Rien au monde ne fauroit me toucher plus 
fenfiblement que l’avis que je reçois de tous 
côtés , qu’un perfonnage refpeâable & que je 
chéris, fe rend fufpeâ du deffein de confpirer 
contre fa Patrie, d’appuyer & d’accroître la dif- 
corde qui la ravage.

Eft - il poflible qu’un ami , auffi digne de 
l’eftime que je lui porte, ait pu fe faire croire 
capable de tomber dans un pareil excès? Que 
dira toute l’Europe qui vous connoit? Que penfera 
1 Impératrice de Ruffie, qui vous a toujov rs dif- 
Ùn’gué ? Mais il n’eft plus tems aujourd’hui de
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diffimuler. Il faut lever le mafque & voir fi vous 
ne méditez pas de pernicieufes machinations , des 
delfeins criminels, qui ne tendent qu’au malheur 
de la Patrie.

Auffi j’exige de vous , au nom de ma Sou- * 
veraine , que fans délai vous ayez à paroître en 
cette réfidence , afin que vous y appreniez de 
ma bouche, les difpofitions impartiales qu’en­
tretient Sa Majefté Impériale de Ruffie, pour 
le bien de la Pologne & le vôtre en particulier. 
Mais ce n’eft point affez ; j’exige, en fon nom , 
que vous fépariez le corps de huit cens hommes 
que vous avez tiré des régimens Lithuaniens & 
raffemblés à Chofnik & que vous les renvoyez 
à leurs quartiers par petits pelotons. Vous n’a­
vez pas oublié que les Officiers & foldats de ce 
corps ont été faits prifonniers par nos troupes & 
renvoyés fous parole d’honneur. Les fignatures 
de votre main me font bien connues & c’eft 
fur quoi je me réglerai. Ne croyez pas que je 
me laiife abufer par ceux qui foufcrivent au 
pillage.

Je faifirai de nouveaux moyens de toute autre 
nature , que votre conduite , malgré ma bonté, 
me forcera à mettre en ufage. Ne vous imaginez 
pas qu’aucune confidération puiffe me détour­
ner de la réfolution que j’ai prife , je m’empreffe 
avec tout le zèle poflible , conformément aux 
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ordres de ma Souveraine , à obtenir de la Cour 
de Berlin qu’elle retire auffi le cordon de fes 
troupes. Ce prétexte n’a plus lieu & vous nepou­
vez m’en faire un fujet d’illufion pour retenir les 
troupes à Chofnik. C’eft pour cette raifon que 
je veux que toutes les forces militaires, conjoin­
tement avec le corps de Bielac & de Korgeki, 
rentrent dans leurs anciens quartiers. Vous vous 
fouvenez , fans doute, que vous avez promis 
au Général Weimar de tenir toujours le corps 
de Bielac dans le Palatinat de Brefze en Lithua­
nie , & j’ai l’honneur de vous dire que ce Gé­
néral eft obligé d’envoyer l’ordre à toutes les 
troupes Impériales dans le grand Duché de traiter 
M. Bielac, comme ennemi, dès qu’il fortiroit de 
fon pofte.

Je pou trois finir ici ma lettre. L’Ambaffadeur de 
Ruffie n’ayant rien de plus à ajouter, expofe la vo­
lonté de fa Souveraine & vous a déjà répondu ; 
mais un ami, qui vous eft véritablement dévoué, un 
homme affectionné , qui depuis plufieurs années 
vous eft connu & dont le cœur vous veut du bien, 
a encore deux mots à vous dire. Voulez-vous 
refter fourd à ma voix , moi qui defire paffion- 
nément de m’unir avec vous pour le bonheur 
& la profpérité de votre Patrie & qui tiens pour 
impoffible que vous puiffiez réfifter à la force de 
U vérité que vous apprendrez par ma bouche à 
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Mille fois des gens mal intentionnés fe font li­
gués pour le malheur de leur Patrie ; faifons voir 
qu’il refté encore en Pologne des cœurs géné­
reux qui s’unifient pour fon bonheur ; n’êtes- 
vous pas affez honnête citoyen & bon Polonois 
pour acquérir cette réputation ? Je vous ap­
pelle , je vous exhorte , je vous excite à con­
courir à la profpérité de la Patrie. J’ai l’honneur 
d’être, &c.

[ 2$ ] R ÉP O N S1S du grand Général de Lithuanie 
à VAmbaJadeur de Rujjle. En date du iz 
Juin

J’ a 1 reçu en même tems & la lettre de Votre 
Excellence & fa déclaration publique ; la rigueur 
de celle-là & la douceur de celle-ci, me font 
douter de la poffibilité que ces deux écrits vien­
nent d’une même plume. Je me crois affez Po­
lonois , affez Patriote & affez grand Général pour 
avoir part à la déclaration qui a été faite à toute 
la Nation ; mais je ne me fens point dans le 
cas de mériter les reproches & les menaces, 
contenues dans la lettre d’un Miniftre , qui fe 
dit mon ami. Il fe peut que les circonftances 
obligent un Miniftre circonfpeâ: de prêter atten­
tion à tous les foupçons qui l’inquiètent, mais 
l’amitié ne lui permetra jamais de fe laiffer aller 
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tout d’un coup à des violences fur un (impie 
foupçon , deftitué de toute preuve & de tout fon­
dement. Aufli , Votre Excellence voudra bien 
que je comprenne la chofe de cette façon, que 
la lettre eft écrite par le Miniftre fans la par­
ticipation de l’ami. Je le prie de réunir de re­
chef ces deux caraâères pour réfléchir fur ma 
conduite que je vais expliquer à l’Ambafladeur 
comme à l’ami. Mon honneur n’a rien à appré­
hender du premier , ni a rougir devant le fécond.

Votre Excellence n’ignore pas que votre 
prédéceffeur le Prince Wolkonski, m’a obligé 
de pofter le cordon par des menaces, à peu 
près de même nature que vous m’en faites à 
préfent pour le lever. Si ce cordon, compofé 
feulement de trois cens hommes , vous caufe 
tant d’inquiétude , que feroit-ce fi j’avois écouté 
ceux qui me preflbient d’y employer prefque 
tous les régimens & l’artillerie même ? Je m’en 
rapporte à la commiflion de guerre, à qui il a 
plu de prêter attention aux continuelles follici- 
tations , en ordonnant ce petit cordon , & de me 
biffer le plein pouvoir de l’augmenter, en cas 
de néceflité. Je vous ai déjà expofé dans ma 
première lettre les raifons qui m’ont engagé à 
donner cet ordre à M. Bielak. Ce ne fut pas 
mon projet, il n’y a pas eu d’inftances de ma 
part, il n’y a eu que de l’indulgence. D’où vous 
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eft venu ce foupçon , dont vous me chargez 
fi vivement , fans m’avoir prévenu, que je fuf- 
pendiffe mon obeiffance aux ordres qui me 
font donnés ? L’honneur attaché à ma charge & 
la droiture de mes procédés me garantiflènt, 
m’empêchent de me plaindre de ce manque de 
refped qui m’eft du. Je m’en rapporte à la com- 
million de guerre pour ce qui regarde le renvoi 
des troupes dans les quartiers ordinaires ; & je ne 
doute pas qu’elle ne fatisfafle votre Excellence fur 
la levée du cordon, autant qu’elle a fatisfait le 
Prince Wolkowski fur la demande de le pofter. 
Au refte les foldats , qui compofent ce cordon , 
ne fe montent qu’à trois cens hommes au lieu de 
huit cens , dont Votre Excellence parle dans fa 
lettre & elle remarquera combien on groflit les 
chofes qui peuvent lui infpirer de la méfiance. 
Pour ce qui eft du Pulk de Koricki, entière­
ment ruiné pendant le tems d’ufurpation , où 
il s’eft trouvé affujetti, Votre Excellence ne 
s’opofera pas à ce qu’il refte auprès de moi 
pour me fervir d’efeorte & de garde , un fi grand 
Général de la République en eft digne ; les or­
dres , qui n’auroient pour objet que des atten­
tats , des projets criminels , des complots tendant 
aux malheurs & aux crimes , ne doivent pas 
s’exécuter. Voilà des forfaits que je ne connois 
que par les mouvemens d’indignation qu’ils me
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caufent, & dont je ne devrois pas être foup- 
çonné par un Miniftre & moins encore par un 
ami.

Comme Miniftre, vous pouvez être mal informé 
fur mon fujet ; comme ami, vous devriez me con­
noître affez pour me croire incapable de ces hor­
reurs. Si j’ai pu mériter votre amitié, je fuis perfua- 
dé que votre Excellence , m’a toujours connu de 
l’attention à remplir mes devoirs ; & , comme 
Miniftre prudent , vous faurez qu’un grand Gé­
néral de la République eft obligé, par fa charge & 
par fon ferment, de s’abftenir , pendant un tems 
de troubles , de prendre parti ni de l’un ni de 
l’autre côté. Voilà la route que je fuis & voilà ce 
qui me met à l’abri des foupçons, & des menaces.

La déclaration miniftériele a été faite par 
votre Excellence pour vous procurer la con* 
fiance de la Nation en général ; j’y attache 
la mienne en particulier , & fous ces aufpices 
je me propofe de refter tranquille dans mes ter­
res & d’obferver une conduite, qui m’exempte 
de tout foupçon , & de menaces , en atten­
dant qu’il plaife à la Providence de mettre fin 
aux malheurs de ma Patrie. Voilà tout ce que 
le grand Général innocent, tranquille & dif- 
cret, ofe répondre à l’Ambaffadeur foupçon- 
neux & menaçant. Permettez que l’amitié prenne 
à préfent la parole. Je conjure l’ami d’inL
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pirer a l’Ambaflàdeur aigri une meilleure opi­
nion de moi, de tranquillifer fes foupçons & fa 
fougue en jugeant fur des apparences, & d’aver­
tir 1 Ambafladeur trop occupé d’affaires , de 
reprendre cette douceur , qui fait tant d’hon­
neur a fon caractère & qui lui attire la confidé- 
ration & l’attachement avec lequel je fuis, &c.

çy £ de ï Ambaffadeur à la lettre 
du grand Général de LithuanieÆn date du 
Juin 1771,

Au moment que j’ai reçu votre lettre de Grod- 
no du 12 de ce mois , j’ai réfolu de ne plus em­
ployer la raifon avec celui qui n’en a pas. Je 
rougis u etre & de me nommer plus longtems l’a­
mi d un homme qui n’en connoit pas le prix & 
qui fe joue légerementd’une chofe auflî facrée que 
1 amitié ; c en eft fait, renoncez-y à jamais. L’Am- 
baffadeur vous réitéré les ordres de Sa Souve­
raine , que vous veniez inceffamment à War- 
foyie, fi vous voulez être digne de fa protec­
tion. Si vous voulez les méprifer, vous en ref- 
fentiiez les effets, fans que j aie befoin de vous 
menacer. Signé, Saldern.
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[31] Ma NIFESTE delà Porte pour affu- 
rer fa protection aux Confédérés. Au mois de 

Mai 1771*

Du fein de la tranquillité dont on jouiflbit 
& que l’on de voit à l’exade obfervation du traité 
de Carlowitz , exiftant entre la fublime Porte & 
la Pologne, cette République a paffé tout-à-coup 
à un état d’agitation & de trouble ; & la guerre , 
que diverfes circonftances ont occafionné, eft de­
venue une nouvelle’fource de calamités.

Sur les avis des Grands de ce Royaume , qui 
marchent dans la voye de la fincérité & du patrio- 
tilme & dont les vœux& les démarches tendent au 
bien de leur pays , la fublime Porte a fait immé­
diatement connoître, par un manifefte, la conduite 
qu’il convenoit tenir à l’égard des membres mal 
intentionnés de la République qui ofoient y fo­
menter les divifions & la guerre. Ceux-ci , par 
une fuite de leurs mauvaifes intentions & pour 
faire réuffir leurs deffeins dangereux, ont cher­
ché à furprendre les efprits foibles , incapables 
de difcerner le bien d’avec le mal, en donnant une 
fauffe interprétation à ce manifefte , commina­
toire par fa terreur , propre cependant à conte­
nir ou à ramener les efprits & ne refpirant que 

l’équité, 
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l’équité. C’eft en effet fur la réclamation de ceux 
dont 1’attachement à la Patrie ne fauroit être 
contefté, que la fublime Porte, ayant égard à 
leurs plaintes , s’eft impofé la néceflité de fa- 
crifier la tranquillité générale.

La refplendiffante Majefté du Grand Seigneur, 
a la pénétration duquel rien ne peut échapper , 
a appris , par divers moyens, qu’au fens véritable 
de ce manifefte , on tâchoit de fubftituer un fens 
fpécieux, mais forcé. Ethlag Méhémet Emin, 
Pacha , lequel a fubi depuis la peine de fes fau­
tes , avoit publié ce manifefte dans la vue d’ap­
puyer & de contenir ceux des Grands & du Peu­
ple de Pologne , qui ne s’étoient point laiffés 
entraîner aux fadions. Il vouloit intimider ceux 
qui cherchoient à anéantir la paix de Carlowitz, 
inviolablement fubfiftante entre la fublime Porte 
& laRépublique de Pologne

Le titre d’ennemis de la Patrie , dont ils 
s’honoroient , les engageoient dans des dé­
marches qui ne pouvoient produire que l’alté­
ration des conftitutions de la République. La 
fublime Porte, toujours pure dans fes principes 
& fes démarches , bien éloignée d’injuftes pro­
cédés & de perfidie , a lieu d’être étonnée 
d’une imputation qui ne fauroit furprendre les 
perfonnes que la prévention n’aveugle pas. Ce-
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pendant, puifqu’il devient néceflaire de faire con- 
noître de nouveau que la Pologne & fes bons 
citoyens font l’objet de fa bienveillance & de 
fon humanité , elle les affiftera de toute la force 
& de toute la puiffance que le Très-haut lui a 
confiée , & ceux qui auroient pu fe laiiTer ébran­
ler ou intimider par des infinuations malignes, 
doivent au contraire compter fur la faveur & la 
clémence de Sa Hauteffe, qui eft l’ombre de 
Dieu fur la terre & dont les fentimens bienfai- 
fans pour la République feront également inal­
térables à l’avenir.

[ 32] Manifeste du Comte Oginski t Grand 
Général de Lithuanie, Du 12, Septembre iTji.

Quoique des concitoyens qui avoient déjà 
pris notre défenfe , enflent fouvent porté des 
plaintes , également fortes contre les oppreflîons , 
les pillages & les calamités de ma Patrie , 
néanmoins on ne regardera pas comme inu­
tile , fi j’en réitéré le récit, puifque l’injuftice 9 
la violence & la deftruétion augmentent de jour 
en jour* Je ne parle ni de la liberté des Diètes 

. opprimées , ni des procédés nuifibles contre la 
foi & la liberté, ni de l’autorité qu’on s’eft attrh 
buée de donner des loix, extorquées avec tant 
de cruauté pax la force des armes , ni de l’en-
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lèvement des premiers Chefs de la Nation 3 ni de la 
domination qu’on s’eft illégitimement appropriée 
fur les biens. Tout cela a déjà été expofé par 
ceux qui ont d’abord armé leurs bras & dont la 
fermeté s’eft foutenue jufqu’ici par une coura- 
geufe défenfe. Je fuis celui qui, fuivant mon de­
voir , dois porter les dernières plaintes. Les liens 
qui uniffent la fociété , font fi étroits que l’op- 
preflion d’une Nation y rend toutes les autres 
fenfibles; ainfi je ne puis m’imaginer autre chofe, 
linon que les Puiffances réfléchiront fur notre fort* 
Mais lorfque l’une y fera attention , l’autre fans 
doute , à force d’artifices & d’illufions , Pempê- 
chera de nous donner les. fecours dont nous 
avons befoin. Qualifier du nom odieux de ré­
belles les habitans qui veulent fecouer le joug de 
l’oppreflion ; nommer perturbateurs du repos pu­
blic , ceux qui s’efforcent de défendre la foi & la 
liberté ; traiter de multitude infolente une aflèm- 
blée , compofée des perfonnages les plus éclairés 
& des plus refpe&ables d’entre les Polonois, 
eft-ce agir généreufemênt de la part des gens , 
dont on devtoit avec juftice attendre de l’afliftan- 
ce. La conduite que tiennent actuellement les 
troupes de notre République , eft une preuve 
évidente que l’armée Rufle ne tend qu’à oppri­
mer notre liberté , pendant que les Polonois , 
$u elle pourfuit 3 conftituent la vraie République

E e 2 
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tant par leur nombre que par la juftice de leur 
caufe. Un des droits les plus anciens de l’Etat de 
Pologne eft qu’à chaque fois qu’on fait entrer des 
troupes étrangères dans le pays, les Généraux 
raftèmblent l’armée de la République ; mais afin 
que l’exécution de cette Ordonnance ne rendît 
pas plus difficiles les violences projettées , on a 
ôté , par le moyen d’une Diète qui en ouvroit 
le chemin , le pouvoir aux Généraux & pour 
parvenir plus facilement à effectuer la rufe , on 
leur a donné certaines commiffions ; de forte 
qu’il rte leur eft refté que le fimple titre de Com- 
mandans de l’Armée.

[ 33 ] queKoflakowski, Citoyen
de Lithuanie ,fit inférer au Grod de JLilko^ 
mie^9 fitué dans ce Duché,

Le Confeil général de la Confédération de 
Pologne & de Lithuanie a rapporté plufieurs fois, 
& d’une manière affez vive, les malheurs des Po­
lonois & ce feroit faire injure à la fenfibilité des 
vrais patriotes , que de les exhorter à s’unir pour 
la défenfe des loix & de la liberté. En eft-il un 
parmi eux qui ne fente pas ce qu’exige de lui le 
t tre de citoyen & ce qu’il doit à des frères qui 
arrofent nos campagnes de leur fang ? Ignorent- 
jjs que l’union de fentimens & de forces peut 
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feule affûter le bonheur de la Nation, prévenir 
les attentats contre la Patrie & terminer enfin 
fes malheurs ? Il n’y a cependant que trop de 
citoyens en Lithuanie qui cherchent à s’excufer 
fur de vains prétextes. Qu’ils tournent leurs re­
gards vers ces généreux guerriers , qui ont fil 
braver & vaincre toutes les difficultés que des 
âmes foibles oppofent. Peu nombreux d’abord , 
devenus enfuite la terreur de leurs ennemis, ils 
ont appris, par une heureufe expérience, que rien 
ne rend des hommes plus puiffans que l’alterna­
tive , ou de fe procurer un bonheur commun , 
ou de périr tous enfemble pour la caufe la plus 
chère & la plus glorieufe. Des citoyens illuftres , 
animés de la même ardeur , m’ont engagé à mar- 
cher à leur tête pour faire avec eux le facrifice 
de mon fang & de ma vie , c’eft avec joie que 
je me rends à leurs vœux & que je jure une fou- 
miffion entière & fans referve à tous les ordres 
émanés de l’autorité du Maréchal de la Confé­
dération générale de Lithuanie , dont la loi fu- 
prême eft d’obéir à l’autorité & de fecourir fa 
Patrie.

Signé, Simon Norwin Koffakowski, citoyen 
de Lithuanie.



[ 54 ] Lettre du Comte. Ogmski, Grand 
Général de Lithuanie , à un de fes amis. Du

Septembre vpjt,

La Renommée vous a fans doute appris mes 
malheurs ; ils me feroient infupportables , fi Tin- 
fortune n’étoit le partage des plus honnêtes gens 
de ma Patrie. Je vous avois prévenu que le petit 
nombre de mes troupes , qui ne montoient qu’à 
deux mille hommes , que l’infubordination qui 
régnoit parmi elles, & la réunion de mes en­
nemis prêts à fondre fur moi, me faifoient en­
trevoir le danger qui me menaçoit ; mais une 
fois affermi dans ma réfolution a rien n’a été ca­
pable de me décourager. J’ai pris le parti que 
je devois fuivre ; j’ai cherché à couper tous les 
Recours qui pouvoient renforcer le Major During, 
retiré fous la fortereffe de Niezwiz ; je me fuis 
mis à la pourfuite d’un détachement qui arri- 
voit de Knyfzin. La marche pénible & trop lente 
de ma petite infanterie a donné à l’ennemi le 
tems de m’échapper & d’aller joindre pendant la 
nuit le Major During, Mes foldats qui étoient acca- 
blés de fatigue ont même négligé cette fois les 
patrouilles ; malgré les ordres que j’avois donnés 
par écrit, la trahifon s’eft jointe aux circonftances 
& elle a hâté ma perte. L’ennemi a furpris la
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Ville , & la maifon où je logeois a été livrée la 
première. Éveillé par le bruit des canons & de 
la moufqueterie, à peine ai-je eu le tems de 
monter à cheval pour raffembler mes trou­
pes à la place d’armes que je leur avois défi- 
gnée la veille. Quel a été mon étonnement lorf­
que j’ai rencontré mon infanterie fuyant fans ar­
mes , & ma cavalerie fe retirant d’un autre côté. 
Cependant la réfiftance de ceux qui étoient dans 
la Ville , me donnoit l’efpérance de raffembler 
mes foldats difperfés ; mais j’eus beau prier, con­
jurer , ordonner , mes cris , mes prières, mes or­
dres furent inutiles. La terreur avoit tellement 
faifi mes gens qu’il me fut impoffible de former 
un feul efcadron ; l’ennemi entroit de toutes parts 
dans la Ville & s’emparoit déjà de mon artille­
rie. Alors me voyant feul & fur le point d’être 
enveloppé , je crus devoir fonger à ma fûreté 
& me retirer dans quelque lieu où je puffe rece­
voir des nouvelles de la fuite de cette affaire. 
J’appris en effet la défaite générale de mes trou* 
pes. Certain de mon malheur , je réfolus de ga­
gner la frontière ; mais j’envoyai auparavant, par 
deux fois, des ordres à la cavalerie , qui pouvoit 
fe fauver, d’aller fe réunir à la première Confé­
dération. Depuis ce moment fatal , je n’ai reçu 
aucune nouvelle , je fuis dans la plus cruelle in­
quiétude & je vous prie de me donner quelque

Ee$
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lumière fur le fort du refte de ma cavalerie. Ap- 
prenez-moi fi elle a fuivi les ordres que je lui ai 
donnés , d’aller fe joindre à la première Confé­
dération par la Podlachie. J’ai tout perdu , ar­
gent, bagages , papiers, mais je ne perdrai jamais 
ma confiance & mon courage , ni l’envie de fe- 
courir ma Patrie opprimée. Je porterai partout 
ces fentimens avec moi & quelque jour peut-être 
la Providence daignera les féconder & exaucer 
mes vœux.

[ 35:] Manifeste du Comte de Paç Ma­
réchal de la Confédération de Pologne & de 
Lithuanie , au Comte de Kaunit^, Du ^Décem­
bre 1771<

Nous, Maréchaux & Confeillers des Confé­
dérés de Pologne & de Lithuanie , reconnoiflbns 
que la relation de l’attentat commis envers le 
Roi à Warfovie, la nuit du 3 au 4 Novembre , 
nous a d’abord paru fi confufe & fi peu vrai- 
femblable , qu’elle fembloit ne mériter aucune 
créance. Mais le tems ayant enfin confirmé cet 
attentat, & pour qu’il ne foit point interprété, 
comme ayant rapport à notre manifefte du 9 
Août 1770, nous déclarons que nous n’y avons 
eu aucune part, ni par ordre, ni par intelligence 

par les exprefiions que renferme ce manifefie ; 
loin d’avoir voulu fufciter contre le Roi des mains 
meurtrières, nous n’avons voulu qu’encourager 
nos concitoyens à combattre pour la Religion 
& la liberté. Nous n’avons point recommandé 
de pourfuivre perfonne en trahifon , mais par 
force ouverte , laquelle eft toujours permife. 
Nous n’avons pas propofé d’attenter indiftinâe- 
ment à la vie de qui que ce foit, à moins qu’il 
ne portât les armes contre faPatrie. Nousfommes 
armés pour fa défenfe, par conféquent tout ce 
qui s’écarte du courage & de la gloire , eft éloi­
gné de nos intentions. Nous avons confacré notre 
vie à la Patrie, mais les forfaits font incompa­
tibles avec la grandeur de notre but. Nous n’i­
gnorons pas que la vie d’un chacun eft afiurée 
par la loi divine & qu’elle ne peut être ôtée à 
perfonne que par la loi de la guerre , ou par la 
forme judiciaire ; or voulant, par toutes ces rai- 
fons, ne biffer aucun prétexte au défefpoir & à la 
vengeance particulière, ainfi que tarir la fource 
de tout homicide & regicide, que l’on tâcheroit 
de trouver dans le paffage de notre manifefte, 
par des interprétations contraires à fon vrai fens, 
& induire par-là en erreur quelques citoyens, 
nous eftimons que le moyen le plus efficace eft 
de biffer ce pafiàge de l’aéte , comme de fait
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nous le révoquons ; & afin que le public en foit 
plutôt informé , nous ordonnons que le préfent 
univerfal foit publié fans délai dans tous les 
Greffes du Royaume.

[56) Réponse du Comte de Kaunit^ au 
Comte de Pap , au Jujet du manififle ci-deffus» 
Du 1 z Décembre i^Jl»

J’ai eu l’honneur de mettre fous les yeux de 
leurs Majeftés Impériale & Royale le nouveau 
manifefie que vous venez de m’adreffer par votre 
lettre, du 20 de ce mois , à la fuite de celle du 
3 , qui m’annonçoit qu’il ne tarderoit pas à me 
parvenir. Leurs Majeftés y ont trouvé avec plai- 
fir la révocation abfolue du paffage de votre ma- 
nifefte , du 9 Août 1770, qui paroifibit inviter 
au régicide : & comme vous avez fatisfait à ce 
quelles avoient defiré , elfes me chargent de 
vous faire connoître qu’elles vous en favent gré 
& que dans tout ce qui pourra n’être point con­
traire au fyftéme de neutralité qu’elles ont adop­
té au fujet des diffentions de la Pologne, & fur 
lequel elles ne jugent pas encore à propos de 
changer de réfoîution , vous pouvez compter , 
vous 3c tous vos citoyens , qui fe conduiront 
en conféquence dans leurs Etats, de continuer à 

y jouir des effets de leur bienveillance. Je fuis 
bien aife d’étre autorifé à vous en affurer, & je 
faifirai toujours avec plaifir les occafions de pou­
voir vous donner des preuves de l’eftime , &c.

[37] Lettre du Roi de Prujje au Roi de 
Pologne, fur Vafaffmatdu 3 Novembre

Monsieur etFkere,

Votre Majefté a préffenti ma fenfibilité, 
en croyant que je ferois vivement touché du 
danger auquel elle fut expofée le 3 Novembre , 
par l’horrible attentat contre fa perfonne. J’en 
ai appris la nouvelle avec la plus grande émo­
tion ; un complot aufli horrible par fon atrocité 
que par les circonftances inouïes avec lefquelles 
il a été mis en exécution , couvre à jamais de 
honte & d’infâmie celui qui en eft l’auteur , ainfi 
que fes complices. C’eft une affaire qui intéreffe 
tous les Souverains, & cette aélion abominable , 
de la part des Confédérés , mériteroit que tou­
tes les Puiflânces de l’Èurope fe réunifient & ti- 
raflent une vengeance éclatante du forfait aufli 
énorme a dont ils fe font rendus coupables. Les 
fojets de confolation & de fatisfaâion , que j’ai 
en ceci , font que les jours de Votre Majefté fe 
trouvent hors de rifque & qu’elle fera bien-tôt



444 Pïècks Justificative

rétablie. Je fuis charmé de pouvoir la féliciter 
far fa délivrance & l’aflurer de nouveau, dans 
une auffi importante occafion , de l’eftime & l’a­
mitié avec laquelle je fuis votre bon frere,

F RÉDÉRI C.

[ 38] Manifeste de Pulawski, Maré­
chal des Confédérés 9 pour fe juftifier de l'accu- 
Jation d’avoir voulu attenter à la vie du Roi de 
Pologne» Janvier 1 772,»

J e ne m’étonne plus que les ennemis, achar­
nés à la ruine de ma Nation, dirigent toujours 
leurs attaques contre l’endroit qui réfifte le plus 
à leur impétuofité , & qu’ils regardent comme 
tels ces braves citoyens Polonois qu’ils ont fa- 
crifiés & qui repouflènt conftamment leurs plus 
cruelles entreprifes. Je ne dois donc pas me plain­
dre qu’ayant l’honneur de commander une par­
tie de mes Illuftres compatriotes , les ennemis 
m’ayent choifi pour le premier objet de leurs 
coups ; j’ofai m’y attendre toujours , vu la trifte 
fituation de ma Patrie & mon dévouement à fa 
défenfe. Ma deftinée étoit claire, lorfqu’à l’âge 
de vingt-un ans, loin de chercher des amufe-* 
mens convenables à la jeuneflè , je regardois 
comme perdus , tous les momens que je n’em-
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ployois pas à la vengeance contre les ennemis de 
ma Patrie. Mon meilleur témoin feroit feu mon 
pere, Maréchal de l’armée Confédérée , & qui a 
fini fa carrière à ce fervice publie. Il avoueroit 
combien j’ofois imiter fon zèle.

J'ai tâché de marquer ma carrière par une 
fermeté invincible. Ni le fang d’un de mes frè­
res , répandu à mes yeux par l’ennemi , ni la. 
cruelle fervitude de l’autre, ni le trifte fort de 
tant de parens & de compatriotes n’ont pas 
ébranlé mon patriotifme. Toujours fidèle à ma 
Patrie , je me flatte que l’ennemi meme ne fau- 
roit regarder ce penchant décidé , que comme 
FefFet d’un fang purement patriotique. Je crois 
avoir prouvé , par quatre ans de fervice, que l’in­
térêt & le faux point d’honneur, ne me com­
mandent pas ; c’eft la première calomnie que 
j’efluye, publiée dans les gazettes par l’ennemi, 
en m’y nommant l’auteur d’une confpiration par­
ticulière, exécutée à Warfovie. J’ai gardé le fi- 
lence fur ces reproches, convaincu que l’enne­
mi cherche à noircir par la plume ceux qui lui 
réfiftent par les armes. Mais l’exemple de la dé­
claration publiée par les États confédérés , m’en­
traîne ; & quoique je me fois propofé de ne 
venger qu’à main armée la défenfe de Dieu & 
de la Patrie, je veux bien , pour cette fois, me 
fer vu de la plume. Je protefte devant Dieu , de-
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vant la République de Pologne & devant tou­
tes les Puiffances de l’Europe que mon cœur eft 
bien loin du crime ; mes penfées & mes aâions 
n’auront jamais d’autre but que celui du patrio- 
tifme. Je n’ai jamais penfé à attenter à la vie 
d une perfonne qui a fçu s’approprier , de quel­
que façon que ce foit, le gouvernement de la 
Nation , & je ne me propofe de la perfécuter 
que par la guerre ouverte, &c.

Je T T R E de Pulawski , à Lukowski * 
Capitaine de Cavalerie.

L A préfente vous fervira d’un ordre abfolu & 
irrévocable , fi celui que je vous ai expédié , 
par une autre voye, ne parvient pas en vos mains. 
Vous devez féconder de tout votre monde Stra­
winski , dont la commiffionéft de la dernière 
importance & dont le fuccès dépend du fecret 
& du courage dans l’exécution. Quant à la pa­
tente , ou à la promotion au rang de Colonel 
que vous me demandez, je ne puis vous la faire 
tenir, parce que la commillion de guerre , qui 
fe trouve à Tefchen, s’eft refervé le droit de 
figner les brevets de Colonel. Néanmoins je ne 
manquerai pas de vous envoyer la vôtre dans 
une quinzaine de jours. Pulawski*
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[ 40 j L*e T T R e du meme } fur le foupçon d'a­
voir été le premier moteur de l'attentat contre le 
Roi de Pologne. Janvier 1 JJ2-.

J avoue que Strawinski & Kofinski fe font 
rendus à Czen-tochow, & m’ont demandé une 
fomme de .mille ducats, en m’offrant de me li­
vrer le Roi de Pologne mort ou vif ; je leur 
repréfentai que l’entreprife étoit dangereufe & 
meme téméraire. Comme la néceflîté dépendoit 
du fecret , je ne pouvois m’expliquer avec eux 
fur une affaire auffi importante, avant qu’ils ne 
fe fuiTent engagés par ferment à garder fidèle­
ment le fecret ; ils fe rendirent enfuite à la Cha­
pelle & l’y prêtèrent, fuivant la formule que je 
leur prefcnvis. Après quoi je leur donnai fur le 
bon fucces cinquante ducats avec une lettre pour 
le Capitaine de Cavalerie Lukawski, qui devoit 
fecourir Strawinski dans cette commiffion. Le 
Colonel Nowieki leur enfeigna les moyens d’a­
voir accès au Château & à d’autres Palais dans 
la Ville de Warfovie. Cette entreprife imaginée 
par ceux même qui dévoient l’exécuter & dont 
le nfque étoit pour chacun d’eux , paroiffoit 
etre de nature à n’avoi- qu’une iffue très dou- 
Ueufe, &ç. &c,
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[41] Lf t TK f des Sénateurs de la Pruffe, 
Polonoifeau Roi de Pruffe. Du 5 Février VJ’Jl*

Sire,

Nous nous ferions un crime d’importuner 
une fécondé fois Votre Majefté de nos plaintes, 
s’il nous reftoit un autre moyen de faire finir les 
maux qui nous accablent, & nous faurions ref- 
peéter les moments précieux quelle donne à la 
grandeur de fes projets, au foin de fes États & 
au bonheur de fes peuples. Mais, Sire,c’eft en 
vain que dans un premier Mémoire nous en avons 
fait le détail au Miniftrede Votre Majefté ; nous 
avons vu, avec autant de douleur que de fur- 
prife,nos repréfentations rejettées & les traite- 
mens arbitraires des Généraux Belling & Thaden 
continuer avec encore plus de dureté. Les excès 
qu’ils fe permettent, fous le nom de Votre Ma­
jefté , principalement le Général Belling, le cris 
des habitans que leur tyrannie réduit au défef- 
poir, & l’épuifement général du pays , nous 
forcent à rompre le filence & nous font un de­
voir de réclamer l’humanité & la juftice de Votre 
Majefté. Depuis une année entière, ces Généraux 
exercent, dans cette Province Polonoife , le défi- 
potifme le plus abfolu & le plus accablant ; non 

contens
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contens d’exiger impérieufement des fommes 
exhorbitantes en argent & des contributions énor­
mes en grains & en fourages, qui fuffiroient à la 
fubfiftance du quadruple des troupes qu’ils ont 
fous leurs ordres , ils en font faire la livraifon 
a des poids & à des mefures extraordinaires , & 
ils rançonnent encore la Noblefle des deux ordres 
a leur profit particulier. Nous ne révélerons point 
ici, Sire , les exactions , les pillages & les dépré - 
dations des Officiers fubal ternes & des foldats. 
Il fuffit de dire qu’ils fe comportent dans les Vil­
lages avec moins de difcrétion qu il n’eft d’ufâge 
de le faire dans un pays ennemi & conquis. 
Nous nous contantons de repréfenter à Votre 
Majefté qu’indépendamment des fommes & des 
contributions immenfes que ces Généraux ont 
tirées du corps entier de la Noblefle & qui mon­
tent à plus d’une année & demie du revenu to­
tale des terres de chaque Gentilhomme, les feu­
les Abbayes d’Oliva & de Peiin ont payé plus 
de treize mille ducats en argent ou en fourages. 
Les Religieufes de Jukow, privées de fubfiftance 
par les exactions les plus dures & les plus vio­
lentes , vont être dans la néceffité d’abandonner 
leur cloître pour chercher des reffources dans la 
charité chrétienne. Le Général Belling a été 
affez hardi pour demander de fa propre autorité 
à la Nobleffe & au Clergé , fous peine d’amende

Ton* IL F £
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& de punition rigoureufe , un état de la quantité 
& de la valeur de leurs familles & des habitans 
de tout fexe , de tout âge & de toutes conditions 
établis dans leurs pofleflïons. Enfin lorfque la 
Province eft entièrement épuifée de fubfiftances , 
que nous touchons au moment de voir la fa­
mine dans le pays & les fujets de nos terres 
périr de mifere, ces Généraux veulent aujour­
d’hui nous forcer militairement à leur fournir 
tous les grains dont ils prétendent avoir befoin 
pour des magafms. C’eft à nous à les acheter 
où nous pourrons, à les leur livrer, a melure 
qu’ils trouveront bon de les recevoir , au prix 
qu’ils voudront en donner, & qu’ils ne paye­
ront qu’en eff èces publiquement décriées. Dans 
une fituation aufli déplorable , Sire , nous avons 
lieu de nous flatter que Votre Majefté, perfua- 
dée de la vérité des faits que nous lui expofons 
& que nous fommes en état de prouver par des 
actes authentiques , fe laiflèra toucher au récit 
des traitemens cruels dont nous fommes les vic­
times. Nous ne doutons point quelle ne foit juf- 
tement indignée de l’abus criminel que fes Gé­
néraux ont ofé faire de fa puiflùnce & de fon 
nom pour ravager une Province étrangère & li­
bre , qui croyoit pouvoir fe féliciter d’être dans 
le voif nage d’un aufli grand Roi. Nous efpé- 
<ons enfin qu’en défavouant leur conduite tyran­

nique , Votre Majefté daignera du moins rtiettre 
fin à leurs concuflions & à leurs violences, & 
que fi elle ne fait pas rendre à la Province ce 
qu’ils lui ont enlevé de force , elle voudra bien 
y rétablir le calme & la fûreté publique & juf- 
tifier ainfi la confiance que nous avons dans fa 
générofité.

[42] DiscouR s du Comte de Tyffdewic^ 

au Roi de Pologne, fur le danger que les Con­

jurés avoient fait courir au Roi de Pologne^

Sire j

Lorfque les mauvais Princes ceflènt d’être 
heureux, la haine publique, fe manifefte avec 
violence & les accable. Les bons Princes au con­
traire , dans les évènemens les plus critiques & 
les plus affligeans , goûtent la douce confolation 
de trouver dans les cœurs de leurs fujets un atta­
chement & une fidélité inviolables. Us voient 
avec plaifir les Nations étrangères s’intéreffer à 
leur fort. C’eft une bonté naturelle en la perfonne 
facrée de Votre Majefté, bonté qu’on a vue , 
non fans admiration , s’étendre jufques fur fes 
ennemis ; ce font, Sire, vos éminentes qualités, 
votre grandeur d’âme , votre fermeté inébranla­
ble , qui après l’attentat inoui en Pplogne, dont 
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le fou Venir feul fait frémir , vous ont attiré de la 
part des Puiflances de l’Europe, vos amies ; de 
la part du Sénat, des Miniftres & de toutes les 
Juridictions de votre Royaume , les fidèles té­
moignages de leur fenfibilité , & les preuves au­
thentiques de leur parfait contentement de ce 
qu’il a plu à la main du Dieu tout-puiffant fau- 
ver la précieufe vie de Votre Majefté , en la 
retirant du plus grand danger. A quelle autre fin 
la Providence divine fe fût-elle manifeftée d’une 
manière fi fenfible, fi ce n’eft pour convaincre 
l’Univers entier que c’eft le Très-Haut lui-mê­
me qui a voulu montrer au monde, à la Nation, 
à 1g poftérité la plus reculée combien l’éléva­
tion de Votre Majefté au Trône lui étoit agréa­
ble , combien elle s’accordoit avec fes decrets 
irrévocables, puifquè, par un effet de fa bonté, il 
a bien voulu vous retirer d’entre les mains des 
aflaflins & nous rendre celui que nous avions 
élu pour notre Souverain d’un commun confen- 
tement ? Pénétré, Sire, de ces vérités, le Pa- 
latinat de Wilna, nous a délégués pour déve­
lopper au pied du Trône de Votre Majefté les 
fentimens de fes citoyens , avec toute la confiance 
que peuvent infpirer les engagemens de la fidé­
lité qu’ils vous ont jurée. On fait' que c’eft dans 
les évènemens imprévus que les mouvemens du 
cccur humain fe laifiènt voir dans tout leur jour.
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Alors leur impétuofité , fufpendant en nous le 
tems de la réflexion , ne nous permet pas de 
prendre une contenance différente de la fenfation 
intérieure quelle a produite, elle nous laiffe voir , 
non tels que nous voudrions paroitre , mais tels 
que nous fommes en effet. Nous avouerons donc , 
Sire, que d’abord nous regardâmes , comme un 
bruit deftitué de toute apparence, la nouvelle 
du noir complot formé contre la perfonne de 
Votre Majefté. Aifément on fe refufe à croire 
ce que l’on abhorre, mais dès qu’il ne fut plus 
poflible de douter de ce forfait atroce, il n’y 
eut aucun citoyen dans tout lePalatinat de Wilna 
qui ne frémît d’horreur , en apprenant une aétion 
fi abominable aux yeux de Dieu & des hommes. 
Aufli la furprife n’eut pas plutôt fait place à la 
reflexion , que l’on vit aû pied des Autels le 
peuple en foule verfer des larmes de joie, offrir 
au Très-Haut, en aétions de grâces de la gran­
deur de fon bienfait, de ferventes prières poux 
la confervation des précieux jours de Vôtres 
Majefté & pour la longue durée de fon régne ,

Ff j
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143 ] Le tt R e de Zaremba, ci-devant Maré-* 
chai de Confédération à M. de Saldern y Am- 
baffadeur de RuJJte. Du S Mai 177n.

J e me flatte que, comme les vues magnant 
mes de Votre Excellence ne tendent qu’à con- 
ferver ma Nation & à maintenir les loix de ma 
Patrie, elle voudra bien me pardonner , fi je 
ne me fuis pas direéiement adrefle à fa perfonne. 
En. confidération de ma qualité de fujet & de 
concitoyen, je me fuis cru obligé de recourir 
d’abord au Roi , mon Souverain, de marquer 
enfuite a Votre Excellence mes fentimens de 
refpeâ: & de lui expofer mes defirs. Je n’ai porté 
les armes que dans le deflein de défendre ma 
Patrie & de protéger les loix fondamentales, 
dont dépendent notre liberté & notre conferva-* 
tion. J’efpère que Votre Excellence me pardon * 
nera cette démarche & qu elle en jugera fur les 
motifs qui m’y ont engagé.. Je n’ai point né­
gligé les devoirs de concitoyen, ni oublié l’o­
bligation d’un patriote , lorfque j’ai cherché 
la paix dans mon pays ; agité par des trou­
bles. Animé d’un fecret attachement pour ma 
Patrie , je reconnois ouvertement aujourd’hui 
mes écarts. La poftérité la plus reculée , jugera 
des m.efures qu’une Nation libre, met en ufage
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avec tant de grandeur d’âme pour réunir les 
efprits divifés ; elle rpconnoîtra auffi l’équité 
que fait paroître Votre Excellence. Lorfqu’elle 
triomphe & qu’elle fe voit par conféquent en 
état de preferire des loix, elle s’eft néanmoins 
difpofée à prêter l’oreille à ceux qui mettent 
bas les armes & qui cherchent la paix. Quand 
même la foumifflon que j’ai faite folemnellement 
au Roi , mon Souverain , tant de ma part qu’au 
nom de toutes les troupes qui fe trouvent fous 
mes ordres , feroit infruétueufe, je n’en remets 
pas moins mon fort entre vos mains, en vous 
îuppliant très-humblement d’épargner mon hon­
neur & celui de mes troupes , qui fe font toujours 
bien comportées, puifque la feule chofe qui inté- 
reffe le plus le foidat, eft de vivre & de mourir 
avec honneur. Si les troupes Nationales qui font 
auprès de moi& qui ont déclaré être inviolable- 
ment attachées à Sa Majefté fi les autres trou­
pes fous mon commandement, qui n’ont pas fait 
le moindre mal au Roi, étoient ignominieufe- 
ment renvoyées comme incapables de fervir, 
feroit-îj à préfumer quelles attendirent à la der­
nière Extrémité, qui ne pourroit que leur être 
toujours défagréable. Je m’efforce, autant qu’il eft 
poflîble , de maintenir parmi elles l’efprit de con­
corde & d’unanimité. Cependant je fupplie Votre- 
Excellence , que quelques foient les arrange- 

F fÆ 
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mens qu’il lui plaira de faire à leur égard , elle 
veuille bien m’en confier l’exécution. Je m’y 
appliquerai avec toute l’ardeur dont je fuis ca­
pable , quoique les troupes RuiTes ayent dévafté 
mes biens, enlevé tout mon argent &mes effets , 
& quoique récemment Pulawski ait ruiné mes 
-deux Villages, près de Klarembourg, & ordonné 
d’y mettre le feu. Je vous laiffe maintenant à 
juger quelle eft ma fureté après la perte de mes 
biens & ce qui me refte aujourd’hui que je fuis 
réduit à la pauvreté : lors même que je fuis difpofé 
à la paix & que j’implore la protection de votre 
Excellence , faudroit-il que je perdiffe encore 
le régiment de Hulfars que j’ai levé à mes frais ? 
Toutes ces circonftances me mettent au défef- 
poir. J’attends la décifion de Votre Excellence 
& je fuis, &c.

[ 44 ] Réponse de VAmbaffadeur de Ruffic 

à la lettre cÉdeffus, Du 6 Mai 177%»

M. DE Zaremba,

Votre lettre du 6. Mai m’eft bien parve­
nue. Vous y dépeignez votre fituation aâuelle, 
vous entrez en détail fur votre conduite paffée, 
Je ne m’arrêterai pas à toutes les circonftances. 
Je fuis convaincu que vous n’ave? pas bien agi 
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lorfque je vous confidere comme Gentilhomme 
Polonois, en même tems je fais que vous ne 
méritez pas la moindre compaffion lorfque je vous 
vois comme Chef de gens mal intentionnés, vous 
émanciper à la tête d’une troupe féduite, de ré- 
fifter à votre légitime Souverain, & de porter 
les armes contre les troupes de Sa Majefté. Il y a 
ceci de plus, Monfieur, dans la place où je me 
trouve , après toutes les exhortations que mon 
prédéceffeur & •moi-même vous avons faites de 
quitter le malheureux parti que vous aviez em- 
braffé , après la déclaration , publiée l’année pré­
cédente au nom de Sa Majefté Impériale , je ne 
puis en effet que vous regarder comme un homme 
qui, de deffein prémédité & avec un mûr examen, 
avez négligé les vrais momens de profiter de la 
générofité & de la grandeur d’âme de ma très- 
gracieufe Souveraine. Après tant de follicitations , 
la porte aux négociations eft déjà fermée pour 
vous & pour les autres. Auflî je vous déclare, 
par cette lettre, que vous n’avez rien autre chofe 
à efpérer que de vous foumettre à un traitement 
jufte & arbitraire. Dès que vous vous ferez abou­
ché & accommodé avec les Colonels Lapuchin 
& Drewitz , vous pouvez attendre de moi telles 
difpofitions que me dicteront la clémence & la 
grandeur d’âme de l’Impératrice de Ruflîe. Dans 
la fituation critique , à laquelle la dure néceflit© 
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vous a réduit. Le fiècle aâuel & la poftérité 
porteront à votre fujet ce jugement & recon- 
noîtront qu’à préfent je fais plus pour vous, que 
ne méritent, dans la conjoncture où vous êtes a 
vos hoftilités, vos menées , votre infidélité & 
votre mauvaife foi. Telle eft la réponfe que vous 
fait rAmbafTadeur de Ruffie.

Déclaration du Général Autri­
chien Haddick, à Voccafion de Ventrée d'un corps 
de troupes Impériales en Pologne» Du i o Juin 

l77^

S a Majefté Impériale , faifant entrer fes trou­
pes en Pologne & ayant réfolu de la prendre 
fous fa protection, elle a, en conféquence de ces 
difpofitions , jugé à propos de m’ordonner à moi 
Commandant général de fes troupes , d’informer 
le public & de lui déclarer que perfonne des 
citoyens, de quelque état & condition qu’il foit, 
ne s’abfente , ou ne s’éloigne , mais que chacun 
continue à refter tranquille , comme jufqu’à pré­
fent , dans l’exercice de fa dignité , office , fonc­
tion & métier & fe conforme aux difpofitions 
qui vont être publiées inceffiamment. Moyennant 
quoi tous les habitans peuvent efpérer de jouir 
de la fûreté & de la protection dont jouiffient les 
autres fujets de Sa Majefté Impériale dans fes 
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États héréditaires. On recommande donc que 
cette ordonnance de Sa Majefté Impériale foit 
notifiée dans toutes les Villes, Bourgs & Villages 
& publiée aux habitans par ceux qui ont la ju­
ridiction , lefquels auront foin de la faire exé­
cuter. Si au contraire quelque habitant du pays 
vouloit s’en retirer & qu’il fût rencontré par les 
troupes Impériales, il fera obligé de retourner 
à l’endroit de fa demeure & d’y refter.

Signé , H A d D 1C K.

É M O I R E du Miniflère de P ologne , 
remis au Réfident' de la Cour Electorale de 
Drejde. Du Juillet 17 J Z.»

Le malheureux fort de la Pologne engage les 
fouffignés à de fréquentes négociations , quoique 
toujours fâcheufes , fur de triftes évènemens , 
qui de toutes parts femblent accabler ce Royau­
me. M. d’Effen, Réfident de l’Eleéteur de Saxe 
àWarfovie eft requis, par le préfent Mémoire , 
d’informer fa Cour, que tandis que toute notre 
attention eft fixée fur ce que la Pologne a à 
fouffrir & à craindre de la part de la Prulfe , 
nous apprenons que deux différens corps de trou­
pes Autrichiennes font entrés en ce Royaume a 
l’un du côté de Bielitz, fous les ordres du Gé­
néral Althan , en tirant vers Cracovie 3 & l’au­
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tre, commandé par le Général Efterhafy, du 
côté de la Hongrie dans le Diftriél de Sanock ; 
que le premier de ces corps, non-feulement a oc­
cupé diverfes places dans les Duchés de Zator, 
d’Orwiecim & dans le Palatinat de Cracovie , 
fous la dépendance de la République , nommé­
ment Wieliczka & Bochnia, mais contraint les 
employés aux falines Royales , lefquelles fe trou­
vent dans ces deux Villes, de ligner un écrit en 
langue Allemande , dont on joint ici la copie. 
Le Général Althan avertit que, par ordre du 
Roi, un détachement des gardes à cheval de la 
Couronne avoit été placé dans Wieliczka , pour 
fûreté des falines ; & comme , fuivant la loi 
de 1717, il doit tirer fes appointemens du Pa­
latinat de Cracovie, il n’a pu permettre à ces 
troupes d’y relier, mais il s’eft mis en poifef- 
Con du magafin qui appartenoit à ce détache­
ment. Plus une pareille conduite eft contraire à 
notre attente , aux droits du Roi & de la Ré­
publique dans leurs Domaines , & plus on fol- 
licite M. le Réfident à en donner connoiffance 
à fa Cour, en la fuppliant d’interpofer fes bons 
offices auprès de celle de Vienne, afin que, con­
formément aux traités & en confîdération du 
bon voifinage , qui depuis fi longtems fubfiftent 
entre les États de la Couronne de Pologne & 
la Maifon d’Autriche , elle daigne y pourvoir,
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Signé , Miodziejowski , Évêque de Pofnanie , 
Grand Chancelier de la Couronne , le Prince 
Czartoriski, Grand Chancelier de Lithuanie, De 
Borch , fous-Chancelier du Royaume.

[ 47 ] Cop 1E de Técrït que les Autrichiens firent 
figner aux prépofés des falines Royales. Du 
il Juin

Nous fouffignés, promettons publiquement 
de remplir avec fidélité , diligence, de la manière 
la plus régulière & la plus exaâe, tous nos enga- 
gemens & devoirs, dans la future & indiipen- 
lable caifation , de dépofer contre quittance, 
tous les déniers dans la calife, qui , par ordon­
nance , fera tenue féparément ; d’en donner con- 
noiffance au Commandant général des troupes 
Impériales & Royales ; de fuivre les ordres de 
lui feul & non de tout autre. Fait à Wieliczka, 
dans le Palatinat de Cracovie. Signé Klufze- 
Wsky , Adminiftrateur général des falines, J. 
Kjelàevski a Vice-Adminiftrateur.
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[ 48 J Lettre du Roi de Prujfe , au Général 
Rufe Bibikou^»

Monsieur le Général ,

S1 vous êtes mortifié de n’avoir pû vous ren­
dre à Marienwerder à ma follicitation , je ne fuis 
pas moins fâché d’avoir manqué l’occafion de 
connoître un guerrier de votre mérite, je dois 
abfolument préférer à ma fatisfaéfion les motifs 
qui vous ont obligé à m’en priver, Loin que ceci 
diminue l’eftime que j’ai pour vous , elle eft 
tellement augmentée , que je faifirai avec zèle 
toutes les occafions qui fe préfenteront pour vous 
en donner des preuves convaincantes. Un Géné­
ral tel que vous, qui facrifie tout à fon devoir, 
eft toujours à mes yeux, un homme digne de­
tte refpeâé. C’eft-là le meilleur garan; que je 
puiffe vous donner des fentimens de ma future 
eftime & de la fincérité avec laquelle je prie Dieu 
qu’il vous ait, M. le Général de Bibikow, en 
fa fainte & digne garde , F r e d e r i c.

[49] Lettre d'un Patriote Polonois, au 
fujet des Confédérés & de la lettre écrite contre 
le Roi»

L’ A u T e u r de l’écrit dont il s’agit, ofe de­
mander au Roi de Pologne , comment on peut 
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accorder le ferment de Sa Majefté, avec la con­
duite odieufe , tenue à Radom. C’eft de ce point 
que découle tout le venin répandu dans cet ou­
vrage. Il faut fe rappeller qu’il fe forma, en 1767, 
à Radom , une Confédération en faveur des Dif- 
fidens & que ce fut là que fe firent les premiers 
projets des mefures, contre lefquelles la Nation 
s’eft depuis élevée avec tant de force. Quand 
donc l’auteur prétend que cette Confédération 
a été formée par ordre du Roi ; il jette tout le 
blâme & l’odieux de cette démarche fur Sa Ma- 
jefté. Elle eft ainfi , félon lui, fauteur de tous 
les malheurs qui en ont réfulté. Ce menfonge 
eft auflî palpable que le font les autres, qui fe 
trouvent répandus dans cette production , puif- 
que le Roi a eu auflî peu de part à tout ce qui 
a été traité & conclu à Radom, qu’au fiége de 
Czentochau, que ce libelle lui impute pareille­
ment ; les preuves en font auflî claires que le 
jour. Les Chefs de cette Confédération étoient 
tous ennemis du Roi : nous ne rechercherons 
point à préfent les caufes de leur haines , ils 
avoient deffein de le faire defeendre du Trône. 
Ils offrirent, fous cette condition, leurs fervices à 
la Ruffie & demandèrent la garantie de cette 
Puiffance , pour une nouvelle forme de G auver- 
nement , qu’ils avoient projettée entre eux & 
dont l’un des points étoit d’établir l’égalité des
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Catholiques & des Diffidens. Ils remirent ce plan 
à l’Ambafïàdeur de Ruffie , demandèrent fon 
approbation & envoyèrent quatre d’entre eux 
avec le titre d’Ambaffadeurs à Mofcow. Les inf- 
truâions , qu’ils reçurent, contenoient des plain­
tes contre le Roi, comme il paroît par le pro­
tocole de leurs ades , qui fut dépofé en 1768, 
dans les archives du Royaume. Ils- étoient de 
plus chargés de folliciter la garantie de la Ruffie 
& de promettre le rétabliffiement des Diffidens 
dans tous les droits qu’ils avoient ancienne­
ment. L’Impératrice ne daigna pas feulement ré­
pondre fur les griefs qu’ils propoferent contre 
le Roi, & rejetta le projet de le détrôner ; mais 
d’un autre côté, elle fit promettre fa garantie 
aux quatre Envoyés & accepta leur offre à l’é­
gard des Diffidens. Les Chefs de la Confédération 
de Radom , après qu’ils eurent manqué leur but 
principal , & qu’ils fe furent engagés par des 
offres inconfidérées , fe virent dans la néceffité 
d’achever ce qu’ils avoient commencé, quoi­
qu’ils euffent perdu l’efpérance de réuffir dans 
leur deffein. Ils avoient cependant raifon de 
craindre que la démarche , qu’ils avoient faite 
auprès de la Ruffie, ne leur attirât la haine uni- 
verfelle. Ils dirigèrent donc tous leurs foins & 
firent tous leurs efforts pour en impofer à la Na. 
tion, & pour lui perfuader qu’ils n’avoient été 

que
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que les inftrumens de la politique du Roi'. C’é- 
toit lui , difoient-ils, qui étoit l’unique auteur 
de cet odieux traité, qui établiffoit l’égalité des 
Diffidens & la garantie de la Ruffie pour la for­
me du Gouvernement. Afin de donner plus de 
poids & de couleur à leur impofture , on les 
vit s’appliquer bien-tôt à exciter la Confédéra­
tion de Barr, qui fut érigée pour renverfer ce 
qu’ils avoient eux-mêmes fait & conclu à Radom. 
Ils furent fe juftifier, par cette conduite contra­
dictoire , aux yeux de la claffe la moins éclairée 
de la Nation, à qui il parut impoffible que des 
gens liés par un traité, voulurent eux-mêmes 
renverfer ce traité, auquel ils avoient travaillé 
fi peu de tems auparavant, librement & de plein 
grés ; ainfi le Roi , qui n’avoit eu aucune part à 
ce traité, & qui n’y avoit contribué que par fon 
inaCtion, parce qu’il n’étoit point en état de s’op- 
pofer au torrent, le Roi, dis-je , refta feul char­
gé du blâme , qui en réfultoit , aux yeux de la 
Nation , trompée par cette efpèce de conjuration.

Pourroit-on croire qu’une des quatre perfonnes 
( le Comte Wielhorski ) qui furent envoyées eu 
17^7 » comme Ambafiadeurs de la Confédération 
de Radom a Mofcow , pour folliciter la garantie 
de l’Impératrice , & pour lui offrir le fervice des 
Seigneurs Confédérés , dans l’affaire des Diffi­
dens , eft le même qui réfide actuellement à

Tome IL Go-



^66 Pièces Justificatives

Paris de la part de la Confédération de Barr, 
afin de demander à la Cour de France des fe- 
cours contre la Rufiie pour anéantir ce qui a été 
fait par la Confédération de Radom , dans la­
quelle il a joué un des principaux rôles ? Pour- 
roit-on croire que celui qui a été Maréchal à 
Radom, le Comte Potocki, fût enfuite l’un des 
principaux Chefs de l’afiociation d’Eperies , ou 
la Confédération de Barr avoit établi fon fiége. 
La conduite inégale & contradictoire de ces Sei­
gneurs découvrit les véritables motifs de leur 
prétendu zèle pour la Religion , pour les loix 
& pour la liberté; on a vu ce qu’ils ont fait à 
Radom & à Mofcow dans l’efpérance de dé­
trôner le Roi de Pologne. Enluite on les voit à 
Eperies , fous le nom de défenfeurs de la Cons­
titution & de la liberté, publier l’interrègne & 
ordonner le' régicide, tantôt ils accufent le Roi , 
auprès de la Cour de Rufiie, de mettre des em- 
pêchemens à la conclufion de l'affaire des Difiï- 
dens ; tantôt ils enflâment la Nation contre lui 
en publiant qu’il eft l’auteur du traité , auquel 
eux feuls ont donné naiffance. Incertains & chan- 
celans dans toutes leurs démarches , ils ont ce­
pendant un but fixe ; la perte de leur Prince lé­
gitime. Dans cette vue , ils ont appellé les Turcs 
en Pologne ; & pour Satisfaire leur vengeance, 
l’Ukraine Polonoife & la Podolie ont été dévaftées 
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par les Mufulmans ; les Villes & les Villages ont 
été détruits , & les habitans maffacrés, ou em­
menés en efclavage. La pefte, qui a coûté à la 
Pologne deux cent mille hommes , eft un des 
funeftes effets de cette guerre , & par confé- 
quent la fuite des deffeins téméraires qui l’ont 
provoquée. Soixante mille Polonois , de tout âge 
& de toute condition , ont été les viéiimes du 
ravage général.

Quels fruits amers ne produit point une haine 
injufte, que l’on couvre du voile de la Religion 
& de la liberté ? Mais quelle eft, dira-t on , la 
la caulè de cette haine, fi profonde , fi violente , 
fi opiniâtre ? Comment ces grands l’ont-ils pu 
infpirer à une partie de la Nation ? C’eft un point 
qui mérite d’étre éclairci par un plus grand dé­
tail. La plûpart des Chefs de la Confédération 
de Barr font des hommes qui, fous le règne du 
feu Roi Augufte, jouiffoient de la plus grande 
confidération & de la plus haute faveur. La mort 
de ce Prince les mit tous de niveau, ils firent 
quelques tentatives inutiles pour donner à ce Roi 
un fucceffeur de fa maifon qui pût foutenir la 
grandeur de ceux qui s’étoient dévoués aux in­
térêts de cette famille ; mais ils virent que les 
circonftances n’étoient pas favorables à ces pro­
jets , & que le vœu du refte de la Nation étoit 
d’élire un Roi Piafte._Ils durent cédera la né-

Gga
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ceffité ; ils s’y fournirent. On entendit cepen­
dant l’un d’eux affirmer par ferment qu’il trou- 
bleroit, auffi long-tems qu’il refpireroit,tout gou­
vernement qui ne feroit point de fon goût, quoi­
qu’il eût pu être un de ceux qui auroient donné 
en perfonne leur fuffrage au Roi qu on éiiroit. 
C’eft-là le premier principe moteur de la haine 
que ces Chefs de la Confédération ont conçue 
contre la perfonne du Roi. Le fécond motif de 
leur animofité furent les bornes qu’on mit au 
pouvoir trop grand & trop oppreffif des prin­
cipaux Officiers de l’Etat, dont ces grands étoient 
revêtus. Nous en parlerons dans la fuite plus 
amplement , ces deux chefs font les vrais & les 
uniques motifs qui ont excité la haine de ces 
Seigneurs & les ont porté aux démarches qu’ils 
fe font permifes. Voici comment ils ont réuffi à 
mfpirer leur fentiment a une partie de la Nation. 
•Il eft univerfellement reconnu qu’avant & après 
l’éleâion , le Roi a toujours penfé à rendre meil­
leur le fort des Diffidens ; c’étoit une chofe auffi 
falutaire pour le Royaume que conforme aux 
droits de l’humanité. En conféquence de ce prin­
cipe , il leur témoigna de la faveur & fe prêta 
aux fortes inftances que la Ruffie fit a cet effet 
dès la tenue de la Diète du Couronnement.

Les demandes de cette Cour en faveur des 
Diffidens , n’alloient pas plus loin qu a la jufte
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réquifition de les fouftraire à l’oppreffion fous 
laquelle ils gémiffoient ; on vouloit leur procurer 
l’avantage de jouir dans leur Patrie d’une tolé­
rance , renfermée dans de juftes bornes. La 
Ruffie n'a adopté le fyftême d’une parfaite éga­
lité entre les Catholiques & les Diffidens qu’a- 
près avoir été offenfée par les confeils impru- 
dens & pernicieux de ceux qui firent donner une 
réponfe abfolument négative à tout ce quelle 
avoit exigé. C’étoit là l’extrémité dangereufe que 
le Roi vouloit prévenir, lorfque lui feul, ( s’é • 
tant rendu en perfonne à une afiemblée très ora- 
geufe de la Diète , tenue en 1766, ) empêcha, par 
le difeours qu’il y fit , qu’on ne donnât la fanc- 
tion à une loi abfurde & barbare propofée par 
Soltyk , Evêque de Cracovie, & en conféquence 
de laquelle tous ceux qui oferoient parler à l’a­
venir , à une affemblée de la Diète, en faveur des 
Diffidens, encourroient par le fait la peine d’être 
mis au ban du Royaume.

Cependant cet Evêque & les Chefs de la Con­
fédération prirent de là occafion de perfuader 
au grand nombre des Polonois, très-intolérans 
& enthoufiaftes à outrance , que le Roi n’étoît 
pas fi zélé pour les intérêts de la Religion Ca­
tholique Romaine qu’il étoit de fon devoir. Ils 
favoient cependant, & ils en étoient convaincus 
dans leur confcience ( quoiqu’ils ayent eu le front
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de le nier à la face de la Nation) que le Roi 
avoit refufé conftamment de biffer les Diffidens 
participer à la légiflation de la Pologne , parce- 
que ce Prince étoit perfuadé que le droit de la 
légiflation eft un privilège invariable & exclufif 
de la Religion dominante, qu’on ne peut faire 
partager aux citoyens d’une autre Communion, 
fans renverfer la Conftitution de l’Etat.

Ils ont diffimulé à la Nation que c’eft au Roi 
feul, & à fes inftances réitérées qu’on doit le 
renouvellement, qui a été fait en 1767, des loix 
pénales , établies depuis long-tems en Pologne 
contre les citoyens qui abandonnent la profef- 
fion du Catholicifme. Si le Roi s’eft affranchi 
des préjugés de bigoterie & de l’efprit de per- 
fécution , il s’eft cru cependant obligé de tenir le 
ferment , qu’il avoit fait à fon avènement au 
Trône, de protéger & de maintenir la Religion 
Catholique dans toute fon étendue. Il lui parut 
que, fans cette précaution , l’égalité des préroga- 
tives politiques que la néceffité des circonftances 
avoit procurée auxDiffidens en 1767, pourrait 
être un appas qui engagerait un grand nombre 
de Catholique à embraffer une Religion qui leur 
plairait davantage. Ainfi en celant tout ce que 
le Roi avoit fait en faveur de fa Religion, & en 
lui imputant ce qui avoit été traité à fon dé­
triment, quoique ce Prince n’y eût aucune part, 
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les Chefs des Confédérés réuffirent a lui aliéner 
les cœurs de cette partie de la Nation qui a dé­
claré le Trône vacant. Il eft fans doute inutile 
que l’on faffe remarquer combien un motif fî 
populaire, quand on le met en ufage & quand 
on le.nourrit dans les efprits, eft propre a en­
flammer un peuple ignorant & enthoufiafte &a 
le porter aux attentats les plus ho^nblçs ; c eft 
un moyen dont les Confédérés fe font fervis ; 
on a vu un ade public & revêtu de marques 
d’autorité , lequel commande de leur part le ré­
gicide & le fait cnvifager comme un devoir de 
Religion & de Patriotifme.

La Nation , ainfi féduite fur les intérêts de fa 
Religion , n’a pas été moins trompée fur fes in­
térêts politiques. On lui a pcrfuade' que le Roi 
cherchpit à fapper les fondemens de fa liberté ôt 
à renverfer fa Conftitution primitive. Voici les 
points qu’ils alléguèrent pour étayer leur ac- 
cufation.

i°. La derniere guerre d’Allemagne ayoit cau- 
fé le plus grand défordre dans les efpèces Polo- 
noifes. Il étoit d’une néceffité inévitable de les 
refondre toutes & de mettre le lyfteme des mon— 
noyés du Royaume fur un meilleur pied. La 
République prévit bien que cette opération cau- 
ferait une grande confufion & des frais énoi — 
mes ; ce fut pour cette raifon qu elle en donna. 
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la commiffion au Roi, auquel elle laiflà le droit 
régalien de la monnoye qu’elle s’étoit toujours 
refervé, fans en faire cependant ufage fous plu - 
fieurs règnes précédons. Une telle refonte eft une 
opération , dont les premiers effets font très-nui- 
fibles aux individus. Les Chefs de la Confédéra­
tion fe Servirent de cette circonftance à Radom 
pour animer, contre le Roi, des gens, dont l’in- 
téiet eft 1 unique mobile. Ils firent envifager cette 
marque de' confiance que la Nation avoit mife alors 
en fa perfonne ( & que ce Prince a fi bien juf- 
tifiee, quoiqu a fes propres dépens ) comme un 
droit qu’il avoit ufurpé; bien des gens en cru­
rent fes accufateurs fur leur parole , fans entrer 
dans aucun examen.

2°. Les derniers prédéceffeurs du Roi, avoient 
eu, comme ; Electeurs de Saxe, une Puiffance pro­
pre & patrimoniale. Ce fut la caufe pour laquelle 
la République , jaloufe de fa liberté, ne leur 
avoit laiffé qu’un pouvoir très-limité fur les régi- 
mens des gardes à fa folde. Mais comme le Roi 
régnant n avoit d autre appui militaire de fa di­
gnité que ces feules gardes , elles lui furent plus 
étroitement loumifes par les Pada conventa. Les 
Chefs confédérés prirent encore occafion de re- 
prclenter le Roi, aux yeux de la multitude , 
comme un Souverain armé , qui menaçoit la 
liberté de fa Patrie. Ces gardes ne font cepen­
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dant qu’environ la dixième partie des troupes 
du Royaume , lefquelles, à l’exception de ces 
régimens , font toutes reftées indépendantes du 
Roi.

3°. Dans un pays , où l’on eft fi jaloux d» 
l’autorité Royale, & où on lui met des bornes 
fi étroites : il étoit très-naturel que le pouvoir 
militaire , confié aux grands Généraux de la 
Couronne & de Lithuanie avec une autorité 
plus étendue que n’en ont jamais eu les Conné­
tables de France dans les fiécles précédons, que 
ce pouvoir illimité, dis-je, femblât rendre les 
citoyens qui en étoient revêtus, trop dangereux 
à la Patrie ; & des événemens , dont la mémoire 
étoit encore trop récente , paroiffoient rendre 
plus claire & plus fenfible la vérité des réflexions 
que l’on fit fur ce fujet. La Diète du Couron­
nement ordonna en conféquence que l’autorité 
des grands Généraux feroit partagée à l’avenir 
entre eux & une Commiffion de guerre. Elle fe 
porta d’autant plus volontiers à cette réfolution 
que par-là elle rendoit plus difficile l’inftance du 
Roi fur l'Etat militaire, puifqu’il étoit infiniment 
plus aifé aux précédens Rois de Pologne de fe 
faire, dans la perfonne des grands Généraux, des 
créatures entièrement dévouées à leur volonté , 
qu’il ne fétoit à préfent au Roi régnant?, de fe 
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rendre maître des délibérations d’un confeil com- 
pofé de feize citoyens. »

Avant l’éreâion de ce nouveau confeil & pen­
dant l’interrègne , on avoit établi un Collège, 
compofé du même nombre de perfonnes que la 
Commiffion de guerre qui avo.it la direétion des 
finances de l’Etat, conjointement avec les deux 
grands Tréforiers ; ces grands Officiers en avoient 
eu jufqu’ici l’adminiftration illimitée, exempte 
de tout contrôle. Ils amaïfoient des richeflès 
immenfes & le tréfor public, toujours épuifé, 
fuffifoit à peine aux premières néceffités du 
Royaume. La Commiffion du tréfot a corrigé 
cet abus , l’Etat eft plus riche, les revenus pu­
blics , perçus avec plus d’exaââtude & dépenfés 
avec plus d’économie , conftatoient déjà, ( avant 
le commencement des troubles) une adminif- 
tration intègre & réglée.

L’éreétion de ces deux commiffions fi utiles ; 
fi avantageufes pour le bon ordre dans l’Etat, 
fufcita au Roi des ennemis implacables , qui 
voyoient leur autorité affoiblie par ces nouvelles 
inftitutions. L’utilité de la Patrie, fon bonheur, 
fa puilfance ,fi intimement liés à cette réforme, 
n’ont pas été des motifs affez puiffans pour por­
ter ces Seigneurs à facrifier le reflentiment de la 
perte des avantages particuliers , dont on les 
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avoit dépouillés : leurs cris, leurs plaintes ont 
féduit un grand nombre de perfonnes peu inf- 
truites. C’eft encore une opinion reçue parmi 
cette partie de la Nation, qui leur eft dévouée , 
que le Roi, en diminuant les privilèges des gran­
des charges, a cherché à renverfer un rempart 
que la Conftitution avoit élevé pour protéger 
la liberté Polonoife centre lapuiffance du Sceptre. 
Plufieurs de ceux qui exerçant des charges fubal- 
ternes à ces grands Officiers , avoient trouvé 
leur compte dans les abus corrigés & en par- 
tageoient les avantages , furent les échos des 
plaintes & des cris de leurs maîtres , & les ai­
dèrent à faire regarder ce changement comme 
autant de plaies, portées à la Conftitution de 
l’Etat. ’

Voilà les griefs que l’ignorance, ou la malice 
ofe avancer contre le Roi ; voilà le fondement 
du paffage de l’écrit en queftion , où l’auteur 
accufe le Roi d’avoir méprifé les loix fonda­
mentales, abaifle les familles les plus Illuftres 
& anéanti l’autorité, des Grands. En faifant l’énu­
mération des reproches fondés , que méritent ces 
féducteurs du peuple Polonois , il ne faut point 
oublier une réflexion , qui exeufe en quelque 
forte , la légéreté avec laquelle la Nation s’eft 
laiflee entraîner par ces calomnies. AiToupie, pour 
ain.fi dire, par un engourdiffement fans exemple 
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de trente années confécutives , c’eft-à-dire pen­
dant tout le règne d’Augufte III, fous lequel 
aucune Diète n’a été tenue avec confiftance, & 
par conféquent aucune loi n’a été portée, aucun 
abus corrigé ; enfuite, tout-à coup éveillée & mife 
en aétivité par quatre Diètes effeétives, lefquelles, 
depuis 1764 jufqu’en 1766 , introduisirent plu­
fieurs réformes falutaires , dont nous venons de 
parler , la Nation , ou plutôt la partie des Po­
lonois peu inftruite , crut aifément que toute in­
novation eft pernicieufe , & qu’il étoit impof- 
ftble que le Roi eût coopéré à ces changemens 
par amour pour le bien général. Par les artifi­
ces , dont j’ai fait le détail, elle fut portée fans 
peine à mille terreurs paniques, aux plus vives 
inquiétudes & enfin aux troubles les plus écla- 
tans. On entretint cette injufte jaloufie avec tant 
de foin , qu’en 1767, il parut plufieurs écrits , 
dans lefquels il n’étoit queftion que de vues d’une 
ambition fans bornes, de deffeins auflî profonds 
que dangereux pour la liberté , &c. Infirmations 
qui fervirent à répandre davantage l’émotion gé­
nérale, dont on recueille à préfent les fruits amers. 
L’auteur du libelle manifefte encore plus fa ma­
lice & fa mauvaife foi , lorlqu’il accule le Roi 
de Pologne d’avoir eu part à l’enlèvement qui 
fe fit , lors de la Diète de 1767, des Evêques 
de Cracovie & de Kiovie & du Comte Rzewski.
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Comment ofe-t-on imputer à fon Souverain de 
pareils faits , fans juftifier l’accufation par les 
preuves les plus claires ? Quel preuve cet Ecri­
vain apporte-1-il pour étayer cette calomnie 
atroce? On n’a point remarqué alors , dit-il, dans 
Sa Majefté cette fenfibilité paternelle que mé- 
ritoit la perte de trois citoyens fi vertueux. 
Sans doute qu’il n’a pas remarqué ce qü’il ne 
vouloit pas voir , mais il eft fi vrai que le Roi 
fut pénétré de la douleur la plus vive au fu­
jet de cet évènement affligeant, & qu’il s’occu­
pa des moyens d’y remédier , qu’immédiate- 
ment après il demanda que la Diète envoyât une 
députatian folemnelle pour obtenir la liberté 
des prifonniers. Non content de cette démarche 
le Roi fit remettre , par le Miniftère, au Gouver­
nement de Ruflîe , un Mémoire très-preflànt fur 
cette affaire, & ces tentatives publiques furent 
foutenues par des inftances particulières & fe- 
crettes ; quoique les unes n’ayent pas été plus 
heurcufes que les autres. Il n’eft pas néceflaire 
d’en faire ici le détail ; mais l’on peut aflurer 
par tout ce qui eft facré , quelles ont été réel­
lement faites, & l’on en appelle à cet égard au 
témoignage des perfonnes qui, dans les deux 
Cours , peuvent confirmer la vérité de ces dé­
marches. Les Ambafladeurs de Ruflîe , qui, de­
puis le commencement des troubles, ont refidé 
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fucceffivement à Warfovie, font en état de l’at- 
tefter. Ils peuvent dire combien de foins, d’inf- 
tances & même de follicitations ils ont éprou­
vées de la part du Roi, pour les porter à mettre 
un frein à la licence des troupes Ruffes ; à adou­
cir du moins des maux inévitables ; à épargner 
les dévaluations & les incendies; à relâcher les 
malheureux tombés entre les mains des Com- 
mandans ; ils peuvent dire avec quelle bonté ce 
Prince a intercédé, même en faveur des Con­
fédérés qui s’étoient attachés à piller fes terres , 
& à le dépouiller de fes revenus. Ce font-là des 
faits connus, fi l’auteur de ce libelle étoit un 
homme qui aimât la vérité , il n’accuferoit point 
d ingratitude , envers fa Nation, un Roi que l’on 
a vû déclarer dans les affemblées des Diètes , 
qu’il vouloit renoncer à plufieurs privilèges & 
aux avantages dont il jouifïoit en vertu des loix 
du Royaume & des PaSa conventa , dès qu’il 
jugea que fa renonciation pouvoit être de quel­
que utilité a 1 ütat. Lorfque le Roi propofa à la 
Diete de 1706, d abolir les Douanes des droits 
fur les effets qui paffoient d’une Province dans 
1 autre , la Diete voulut 1 mdemnifer des revenus 
que la caiffe Royale perdoit par ce change­
ment; le Roi refufa cet offre pour lui-même, 
mais il demanda que ces revenus fuffent em­
ployés a 1 entretien dun corps de cadets, qu’il
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avoit érigé à fes frais , dont il fit pareillement 
préfent à la République. Les réparations de la 
fortereffe de Kamieck & le rétabliffement des 
fonderies de canons & de tout ce qui concerne 
l’artillerie de la République , ont été faits aux: 
frais du Roi ; ces avances en différens tems pous 
l’entretien des troupes de l’Etat, dans les tems 
où le tréfor public ne pouvoit y fournir , & poua 
l’entretien des Miniftres aux Cours étrangères ; 
voilà des faits authentiques , conftatés par les 
regiftres du Royaume & auxquels le Roi n’étoit 
obligé par aucune loi , par aucun engagement 
& qui prouvent évidemment fon patriotifme ; 
c’eft le Roi, qui facrifie la moitié de fes biens 
patrimoniaux pour épargner à fes fujets le paye­
ment des impôts & des charges ; c’eft ce Roi 
que l’on a vû rifquer fa confervation particulière 
pour ne point préjudicier aux intérêts de fa Na­
tion , qui s’étoit expofée à des malheurs par fes 
caprices & fonopiniâtreté ; c’eft ce Roi , dis-je, 
qu’un miférable calomniateur ofe accufer d’in- 
fenfibilité aux maux de fa Patrie , & que dans les 
excès de fa rage il nomme complice de fes 
malheurs,
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[ jo] Déclaration" de Sa Majefié Impériale, 
à Voccafion de Ventrée de fies troupes en Pologne,

Joseph II, Empereur des Romains, &c. &c. 
Comme nous fommes informés des troubles qui 
régnent en Pologne , lefquels y caufent un abat­
tement général & la ruine de fes habitans , Nous 
avons réfolu d’y envoyer nos troupes dans l’in­
tention de mettre fin à ces défordres , tandis que 
nous promettons aux habitans notre protection 
catholique & apoftolique , en vertu de laquelle , 
tétant fûrs de jouir d’une parfaite tranquillité , 
exempte de tous défagrémens & à l’abri des dan­
gers , ils pourront fans crainte refter en poffef- 
fion de leurs domiciles. Les Seigneurs Polonois, 
qui fe font retirés du pays, peuvent revenir en 
fûreté dans leurs terres , où ils jouiront de notre 
protection , tant pour leurs perfonnes que pour 
leurs biens. Nos troupes obferveront la difcipline 
la plus exate & payeront tout argent comptant. 
Quant aux revenus des domaines du Roi & de la 
République , ils ne feront déformais livrés à per- 
fonne ; mais tous les employés , actuellement en 
charge , continueront d’en remplir les fonctions 
de la même manière que dans les tems précé-c 
dens , & attendront nos difpofitions ultérieures.

[yi] Ordonnance de VEmpereur pour 
Vinflruciion de fies troupes & des habitans des 
quartiers quelles doivent occuper. Du 17 
Juin 177%.

La principale intention des ordres de TEm- 
pereur tend à approvifionner fes troupes qui font 
entrées en Pologne ; c’eft pourquoi il faut enre- 
giftrer la quantité de farine , froment, feigle, 
orge , avoine, foin, paille , qui fe trouvent dans 
les Diftrits où elles font , avec les noms des 
propriétaires & le prix de ces denrées au mar­
ché , de même que le nombre de chevaux & 
de bœufs de trait que l’on y trouvera. L’inten­
tion de l’Empereur n’eft pas de prendre ces den­
rées pour rien, mais de les payer au prix cou­
rant. Ceux qui feront tranfporter ces chofes j 
donneront des quittances aux voituriers , leL 
quelles fe payeront au compte général, félon l’u- 
fage de la Hongrie. Chaque Commandant eft 
obligé de noter le fourage, le bétail & les che­
vaux de fon diftrit, & de notifier que ces quit­
tances ne font données que pour protéger les 
habitans contre toute violence ; & afin que cha­
cun fâche que tout ce qui fera livré fera payé, & 
que tous en général & chacun en particulier joui­
ront de la protection & de la bienveillance de
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l’Empereur. On ordonne de plus de moudre le 
grain , autant qu’il fera poffible , & d en faire du 
pain. Signé, par ordre de l’Empereur, le Comte 
d’ExBEYSBECK , Baron de Homburg, Chambel­
lan & Général-Major.

[ J2 ] Universal du Général Haddick , re­
latif à laDéclaration de VEmpereur fon Maître^ 
enregifiré le premier Juillet, au Tribunal de 
Pr^mijl 5 G contenant le préambule fuivant :

. M. Michel Drobojowski , Juge du Tri­
bunal de Przmift & Commiffaire de cette Juri­
diction , ayant perfonnellement comparu dans la 
Chancellerie du Grod de Przmift , a préfenté un 
univerfal pour être inféré dans fes aétes; & comme 

t le Grod , fuivant le droit commun, ne pouvoit le 
* refufer , il a accepté & enregifiré ledit univerfal 

dont voici le contenu :
André, Comte Haddick de Sutok, Con- 

feiller d’État effectif de l’Impératrice Reine , Che­
valier & Grand-Croix de l’Ordre Militaire de 
Marie-Thérèfe , Général de Cavalerie , Gouver­
neur de la Fortereffe dé Bude , Colonel dun 
Régiment de Cavalerie Hongroife, & General en 
chef des troupes de Sa Majefté Impériale en 
Pologne.
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Après que Sa Majefté l’Impératrice Reine, 
ma Souveraine, a fait entrer dans le Royaume 
de Pologne les troupes qui font fous mes or­
dres, perfonne ne peut douter quelle n’ait effec­
tivement accordé fa protection aux Diftriâs qu’oc­
cupent actuellement fes troupes, ainfi qu’à ceux 
qu elles occupperont ultérieurement, à mefure 
qu’elles pénétreront plus avant dans le pays. Il 
fuit de-là que tous les revenus Royaux , contri-» 
butions & toutes fortes d’impofitions fur le pu­
blic , doivent uniquement appartenir, comme ils 
appartiennent effectivement à Sadite Majefté, 
dès l’entrée de fes troupes en Pologne ; auffi il 
eft expreffément ordonné à tous y les DiftriCts en 
général , aux perfonnes revêtues de dignités , 
Officiers, Receveurs des deniers publics, en un 
mot, à tous les habitans du Royaume, qu’aucun 
d’eux n’ait, fous quelque prétexte que ce puifle 
être, à payer la moindre chofe defdits revenus 
qu’à Sa Majefté l’Impératrice Reine ; qu’ils foient 
dépofés dans la caille de Sa Majefté, en con- 
féquence des ordres ultérieurs que je publierai à 
cet effet, & qu’on les porte au lieu qui fera par 
moi défigné. En outre j’enjoins que ,relativement 
au public, perfonne ne reçoive aucun ordre que 
de ma part & déclare que quiconque fe rendra 
coupable de contravention , doit s’attendre à fu- 
bir les peines les plus rigoureufes. Quand à ceux 

Hh 2



484 Pièces Justificatives

qui, dans les Diftri&s occupés par lefdites trou­
pes , rodent, fous prétexte de Confédération , 
lèvent des contributions fur les habitans & les 
oppriment pour arracher d’eux des fubfiftances , 
ils feront fur le champ dénoncés au détachement 
le plus voifin , afin qu’ils puiffent être faifis , 
& mis en prifon , & que par-la la tranquillité 
publique foit rétablie.

Cet Univerfal étoit accompagné de la 
Note fuivante, lorfque la Cour de Pologne le 
fit remettre aux Minifires étrangers.

[ ] L’entrée des troupes Autrichiennes en
Pologne & la faifie des falines ( le revenu du Roi 
le plus confidérable ), a étonné & effrayé toute 
la Nation, auflî le Miniftère de la République 
en a informé tous les Miniftres étrangers , réfi- 
dens à Warfovie. L’univerfal du trente Juin que 
le Général Haddik , a inféré dans les aâes pu­
blics & fait afficher aux portes des Villes occu­
pées par les troupes Impériales & Royales, eft 
un objet d’une importance d’autant plus grande, 
que cette démarche eft direétement contraire au 
droit de Souveraineté & aux pofleffions de la 
République ; comme le Roi de Pologne & la 
Séréniftime République , n’ont rien à fe repro­
cher envers leurs voifins & mettent toute leur
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confiance dans leur bonne caufe, dans l’ami­
tié & les bons offices de tous les Souverains 
de l’Europe , le fouffigné a ordre de préfenter 
copie de l’Univerfal aux Miniftres étrangers , 
qui réfident ici, en les requérant très-affeâueu-^ 
fement de vouloir en faire part au plutôt à leurs 
Cours refpeâives.

[y4]0ADAE donné par M. de Sacken, Lieu- 

tenantde Dragons au fujet de la Ville de Meve 
dans la P ru fié Polonoife^

Par ordre de Sa Majefté le Roi de Prufle « 
mon Maître , il ne fera payé , pour le foulage- 
ment des fujets dans toute la Pruffe Polonoife , 
aucun argent, foit de capitation , ou autrement, 
fous quelque dénomination que ce puifle être 
quoiqu’ils veuillent en continuer le payement aux 
troupes de la Couronne de Pologne. C’eft pour 
cette fin que j’ai faitfignifier par-tout mes ordres; 
& ceux qui contreviendront aux intentions ex- 
prefles de Sa Majefté , non-feulement payeront, 
à la revifîon que je tiendrai pour cet effet, le 
double de ce qu’ils auront payé auxdites troupes 
mais devront auflî s’attendre à de rigoureufes 
peines. Si cependant il arrivoit que les troupes 
de la Couronne entreprirent d’arracher de f ar­
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gent, par des démarches forcées , il faut que Ton 
m’en donne avis au plutôt & que l’on fufpende 
tout payement jufqu’à ce que , par mon fecours, 
les troupes de la Couronne foient contraintes de 
fe conformer à la volonté de mon Souverain.

[y y] D É cl ARAT i on de V Impératrice Reine 
au fujet de fes prétentions fur la Pologne. Du 
il Septembre

Marie-Therese, &c. &c. Savoir faifons 
à tous ceux qui liront ces préfentes & qui y ont 
ou peuvent y avoir intérêt, que nous étant con- 
fultées fur l’état a&uel de la Pologne avec l’Im­
pératrice de Ruffie & le Roi de Prufle, nous 
fommes convenus de faire valoir, chacun en par­
ticulier, les droits anciens que nous avons fur 
certaines parties de ce Royaume & de les réu­
nir à notre Couronne. En conféquence, nous 
avons fait occupper par nos troupes cette éten­
due de pays , qui répond à nos droits & eft 
renfermée dans les limites fuivantes ; favoir la 
rive droite de la Viftule , depuis le Duché de 
Siléfie , au-deflus de Sandomir, jufques à l’em­
bouchure de la San , paffant de-là par Fronepole 
vers Zamofc & Rubreflow jufqu’au fleuve de 
Bog. Enfuite au-delà du Bog , le long des fron­
tières de la Ruffie Rouge, où commencent celle 
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de la Volhynie & de la Podolie jufques aux con­
fins de Zbaraz ; de-là, en ligne droite, au Dnieper, 
vers l’endroit où le petit ruifleau Ponokeze fe 
jette dans ce fleuve , en coupant une partie de 
là Podolie ; enfin les frontières qui féparent la 
Pocutie de la Moldavie. Comme nous devons 
maintenant prendre pofleffion de ces territoires, 
ci-deflùs énoncés, à ce effet nous avons nommé 
le Comte de Pergen, Miniftre d’État, & faifant 
les fondrions de notre Maréchal en baffe-Autri­
che , notre Commiflaire en Pologne , avec plein 
pouvoir pour admimftrer ces Provinces occupées 
par nos troupes & avifer aux moyens qui lui 
paroîtront les plus convenables pour une fage 
adminiftration. Ainfi nous enjoignons à ceux , 
qui fe trouvent enclavés dans ces limites , vaffaux 
habitans,propriétaires des fonds , de quelque état 
ordre & condition qu’ils foient, Eccléfiaftiques 
& féculiers , Magiftrats des Villes & Bourgs; 
enfin à tous & un chacun , fans en excepter un 
feul, qu’ils ayent à reconnoître & honorer ledit 
Comte de Pergen , comme notre Commiflaire 
Plénipotentiaire & Gouverneur ; nous flattant 
qu’il n’y en aura aucun , qui n’exécute à la lettre 
ce qu’il aura ordonné en notre nom , & quoique- 
le jour pour rendre l’hommage folemnel ne foit 
pas encore fixé, il ne tardera pas à l’être. Que 
les habitans qui font fous notte protection , ref-, 
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tent tranquiles , comme s’ils avoient déjà prêté 
le ferment de fidélité ; c’eft l’unique voye de 
mériter nos bonnes grâces. Si cependant quel­
qu’un ofoit contrevenir à nos ordres, ce que 
nous ne foupçonnons pas^, qu’il fâche que for­
cés d’oublier malgré nous notre clémence ordi­
naire , il en fera plus févèrement puni.

[ J 6 ] Lettres- Patentes du Roi de Priffe 
pour expo fer & démontrer fes droits &fes pré­
tentions fur la Pologne. Du i 3 Septembre

Nous Frédéric, par la grâce de Dieu, Roi de 
Prude , Margrave de Brandebourg , &c. &c. A 
tous les États, Évoques, Abbés, Prélats, Pa­
latinats , Châtelains , Staroftes , Tréforiers & 
Juges Provinciaux, à ceux de l’Ordre Equeftre, 
Vaffaux & Gentilhommes , aux Magiftrats & 
habitans des Villes , aux gens de la campagne 
& en général à tous les fujets & habitans , tant 
Civils qu’Èccléfiaftiques des pays de Prufie & 
de Poméranie, que la Couronne de Pologne a 
jufqu’à prélent poifédé , ainfi que des Diftriéts 
en-deça de la Netze , qui ont été jufqu’ici ap­
propriés à la grande Pologne, falut & aflurance 
de notre grâce & bien-veillance Royale.

Il eft notoire à tous ceux qui font verfés dans 
rhiftoire, Ôc nous en avons expofé les preuves
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inconteftables à toute l’Europe dans une déduc­
tion plus détaillée de nos droits, que la Cou­
ronne de Pologne a depuis plufieurs fiécles in- 
juftement poifédé & retenu aux Ducs de Pomé­
ranie , & après eux, à la maifon Electorale de 
Brandebourg, la partie de la Poméranie , fituée 
entre les frontières préfentes de ce Duché & les 
rivières de la Viftule & de la Netze, communé­
ment nommée Pomérélie , ainfi qu’à la derniere 
maifon , en particulier le Diftriét de la grande 
Pologne entre la Dratge & la Netze. La bran­
che mafeuline des Ducs de Poméranie & la ligne 
de Dantzick s’étant éteintes en i2py, les Ducs 
de Poméranie , de la ligne de Stettin , étant leurs 
collatéraux féodeaux les plus proches & fortant 
avec eux de la même tige, devoit de droit leur 
fuccéder dans ces pofteflions ; mais ils en furent 
dépouillés avec autant de violence que d’injuf- 
tice par la force fupérieure de l’Ordre Teuto- 
nique , & après lui, par celle des Rois de Polo­
gne. Les Ducs de Poméranie n’ont cependant 
jamais renoncé à leurs droits fur ce Duché hé­
réditaire de Poméranie ou de Pomérélie & l’ont 
toujours regardé comme l’ancien Patrimoine de 
leurs Ancêtres. Ils l’ont ainfi tranfmis , lorfqu’ils 
fe font éteints en 1637, à leurs héritiers & fuc- 
cefieurs univerfels, les Ele&eurs de Brandebourg. 
Quand au Diftriét de la grande Pologne > fitué 
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entre la Dratge & la Netze , il a originairement 
appartenu à la nouvelle Marche Brandebour- 
geoife & les Margraves de Brandebourg en ont 
été tranquilles poffefleurs jufqu au commence­
ment du quinzième ficelé , que Sigifmond , Roi 
de Hongrie & Electeur de Brandebourg , ayant 
hipothéqué la nouvelle Marche a 1 Ordre Teu- 
tonique , les Rois de Pologne , a 1 occafion de 
leurs guerres avec cet Ordre , fe font emparés 
de force de ce Diftriét & 1 ont garde, fans que 
ni l’Ordre Teutonique, ni les Electeurs de Bran­
debourg , ni l’Empire d’Allemagne le leurayent 
jamais cédé par aucun traité. La Couronne de 
Pologne, poffédant ces deux pays auffi injufte- 
ment, ne fauroit, félon les principes de tous les 
peuples policés, faire valoir de prefeription 
pour s’y maintenir, & nous avons de plus a fa 
charge encore d’autres prétentions confiderables 
& auffi bien fondées, ainfi qu’il eft amplement 
prouvé ci-deffus.

Nous ne pouvons, ni ne voulons fouffrir plus 
longtems l’injuftice faite à ces différons égards, 
à notre maifon Royale & Electorale, & nous fom- 
mes dans la ferme intention d’employer toutes 
les forces qu’il a plu à la Providence de nous 
accorder , non-feulement pour faire valoir nos 
droits fur les pays que la Couronne de Pologne 
a démembrés de notre Duché de Pomeranie& 

des Révolutions de Pologne. 491

de la Marche de Brandebourg , mais encore pour 
nous procurer un légitime & fuffifant dédom­
magement de la jouiflànce de ces Provinces , de­
puis tant de fiécles, détenues à nous & à nos an­
cêtres. A ces caufes, & pour ces fins, nous avons 
jugé a propos de prendre poffeffion des Diftricts 
de la grande Pologne en de-là de la Netze, 
ainfi que de tous les pays de Pruffe & de la Po­
méranie , en- deçà & au-delà de la Viftule, que 
la Couronne de Pologne , a jufqu’ici poffédés 
fous le nom de Prufle Polonoife , à l’exception 
des Villes de Dantzick & de Thorn ; & nous 
elpérons que la République de Pologne, après 
y avoir mûrement réfléchi, bien confidéré les 
circonftances & pefé la validité de nos droits , 
fe portera d elle-même à s’arranger fur ce fujet 
à l’amiable avec nous.

Nous voulons donc faire connoître folemnelle- 
ment notre réfolution par les préfentes Lettres-* 
patentes a tous les États & habitans des pays de 
Prufle & de Poméranie , que la Couronne de 
Pologne , a jufqu’ici poffédés , ainfi que des Dif- 
triâs en-deçà de la Netze , qui ont été cenfés 
appartenir à la grande Pologne ; nous leur en­
joignons, de la maniéré la plus expreffe & la plus 
férieufe , de ne point s’oppofer à cette prife de 
poffeffion , ni de faire la moindre réfiftance aux 
Commiffaires & aux gens de guerre qui en fe­



des Révolutions de Pologne. 4954p2 Pièces Justificatives

ront chargés de notre part ; mais plutôt de fe 
foumettre volontairement à notre domination ; 
de nous regarder comme leur Roi & leur Sou­
verain légitime ; de fe comporter envers nous 
comme des fujets fidèles & obéiffans & de n’a­
voir plus rien de commun avec la Couronne de 
Pologne. Nous fommes de notre côté difpofés, 
ainfi que nous les en aflurons par les préfentes , 
à les protéger & maintenir dans leurs poffef- 
fions & droits, tant civils qu’Eccléfiaftiques , & 
fpécialement ceux de la Religion Catholique 
Romaine dans le libre exercice de leur Religion , 
& en général de gouverner tellement tout le 
pays , que tous ceux de fes habitans , qui pen- 
feront bien & raifonnablement, pourront fe trou­
ver heureux & contens & n’auront aucun fujet 
de regretter ce changement ; mais pour nous 
affiurer plus efficacement de leur fidélité & de 
leur foumiffion par un hommage public & géné­
ral , nous avons trouvé bon de déterminer , pour 
cet effet, un jour dans notre Ville de Marien- 
bourg & de le fixer au quinzième de la date 
des préfentes favoir au vingt - fept du préfent 
mois de Septembre.

Nous ordonnons donc par celles-ci , à tous 
les États de Poméranie & de PrufTe , ainfi que 
des Diftriâs en-deçà de la Netze , jufqu’ici pof- 
fédés par la Pologne, à l’exception des Villes 

de Thorn & de Dantzick, de fe rendre dans la­
dite Ville de Marienbourg , deux jours après 
celui qui eft fixé pour l’hommage , de s’y annon­
cer à la commiffion qui s’y trouvera de notre 
part, de faire configner leur arrivée au Proto­
cole , de produire leurs pleins pouvoirs, de fe 
trouver enfuite au tems & au lieu qui leur fera 
fixé , de nous y prêter le ferment de fidélité & 
de fujettion & de nous reconnoître & recevoir , 
nous , nos héritiers & nos defcendans , pour leur 
légitime Roi & Souverain. Nous voulons, pour 
cet effet, que les Évêques , Abbés , Prélats , Pa­
latins , Châtelains, Staroftes, Tréforiers & Juges 
Provinciaux, comparoiffient tous & un chacun 
à Marienbourg en perfonne , ou par des Dé­
putés , munis de pouvoirs fuffifans ; & que les 
autres Etats s’y trouvent repréfentés par des Dé­
putés, choifis des principaux d’entre eux & éga­
lement pourvus de pouvoirs nécefTaires, & cela 
de manière qu’il y ait de chaque Diftriél au 
moins quatre perfonnes de la NoblefTe, quatre 
Eccléfiaftiques & fix Maires de Villages ; & de 
chaque Magiftrature de Villes, deux Bourgue- 
maîtres & un Syndic, qui foient envoyés & due- 
ment autorifés pour la preftation de cet hom­
mage public & général de tout le pays. Nous 
voulons de plus , que chacun de ces Députés 
ait avec lui une lifte exaéte & en bonne forme



{ignée & juridiquement atteftée de la juftice du 
lieu, de tous ceux de l’Ordre Equeftre & de la 
Noblefte , préfens & abfens , qui ont des poftèf- 
fions dans les Diftri&s & Villes , dont ils font 
les repréfentans , ainfi que des Prêtres & des per- 
fonnes de la Magiftrature de ces endroits , au 
nom defquels ils doivent prêter 1 hommage, & 
qu’ils produifent & remettent cette lifte à notre 
commiflion.

Nous efpérons que tous les habitans fe con­
formeront à la teneur des préfentes Lettres- 
patentes ; mais fi , contre notre attente , quelqu’un 
y manquoit & ne nous prêtât pas le ferment de 
fidélité requis, refufât même de fe foumettre à 
notre domination & de nous reconnoître pour 
fon Souverain , ou voulût taire réfiftance à nos 
troupes & a ceux qui font charges de 1 execu­
tion de nos ordres , ou fe renaît en général cou­
pable , oufufpeâ: d’infidélité & de défobéiftance, 
il peut s’attendre, & tous ceux qui fe trouveront 
dans le même cas , que nous ferons procé­
der contre, fans exception de perfonne , avec 
toute la févérité des peines ufitées en pareil cas. 
En foi de quoi, & afin que perfonne n’ignore 
nos intentions , nous avons figné nous-memes
les préfentes Lettres-patent es de notre propre 
main , y avons faitappofer le Sceau de nos Armes 
& les avons fait publier par-tout où il a été 
befoin. Signé, Frédéric.
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[H] Déclaration que le Baron de
StrekeLberg, Minifire Plénipotentiaire de Ruffie 
fit au Roi & à la République de Pologne au 

au nom de Sa Majefié Impériale.,

Les Puiflànces voifines de la Pologne, ont été 
fi fouvent entraînées dans les troubles que les in­
terrègnes ont excités dans le Royaume , que le 
fouvenirdu pafle a dû les engagera s’occupper fé- 
rieufement des affaires de cet État, lors même que, 
par la mort du Roi Augufte III, le Trône étoit de­
venu vacant. Par cette confédération & pour pré­
venir les funeftes effets des diflenfions, qui pour- 
roient s y elever a 1 occafion de cette derniere va­
cance du Trône , la Cour de Petersbourg s’eft 
empreffée à travailler à la réunion des efprits en 
faveur du Candidat, qui pouvoit être , & le plus 
digne du Trône & le plus convenable à fes con­
citoyens & a fes voifins ; elle s’eft employée en 
meme tems a faire reébfier plufieurs abus dans 
la conftitution de l’Etat. La Cour de Berlin a 
fécondé les démarches de fon Alliée , & la Cour 
de Vienne voulant concourir de fon côté au 
fucces des vues auffi. louables , pour éviter le 
danger d’augmenter peut-être les embarras, en 
augmentant le nombre de ceux qui fe méleroient 
directement des affaires intérieures de la Pvlogne
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à jugé à propos prendre le parti de la neutralité, 
non-feulement à cet égard, mais auffi à l’égard 
de la guerre , qui s’eft allumée par la fuite entre 
la Ruffie & la Porte Ottomane.

De toutes ces mefures on a eu la fatisfaâion 
de voir réfulter l’élection libre & légale du Roi 
Staniflas , actuellement régnant , ainfi que plu­
fieurs établiffemens utiles. Tout paroiffioit annon­
cer à la Pologne & à fes voifins, une tranquil­
lité des plus folides pour l’avenir ; mais malheu- 
xeufement, lors même que l’on de voit tout ef- 
pérer de cet état des chofes , l’efprit de difcorde , 
en s’emparant d’une partie de la Nation, détruifit 
en un moment toutes ces efpérances. Les ci­
toyens s’armèrent les uns contre les autres, des 
factions ufurperent l’autorité légitime -, ils en abu- 
ferent au mépris des loix , du bon orure & de 
la fureté publique. Juftice , Police , Commerce , 
jufqu’à la culture des terres , tout fut détruit. 
Les liaifons naturelles entre les Nations limitro­
phes , font déjà éprouver aux Puiffances voifines 
de la Pologne, les plus fâcheux effets de tous 
ces défordres. Ils les obligent depuis longtems 
à des mefures de précaution les plus couteufes, 
pour affurer la tranquillité de leurs propres fron­
tières , & ils les expofent, par l’incertitude des 
fuites de la deftruction de ce Royaume , au dan­
ger de voir peut-être altérer l’amitié & la bonne 

harmonie 
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harmonie qui fubfifte entre elles. Rien n’eft par 
conféquent plus urgent qu’un prompt remède à 
tant de maux, dont les fujets des Etats limi­
trophes éprouvent, dès-à-préfent, les contre-coups 
les plus fâcheux, & dont les fuites, s’il n’y étoic 
pourvu , entraîneraient vraifemblablement des 
changemens dans le fyftême politique de cette 
partie de l’Europe. Tant de raifons de la plus 
grande importance ne permettent pas à Sa Ma­
jefté le Roi de Pruffe , à Sa Majefté l’Impé­
ratrice Reine de Hongrie & de Bohême, & à Sa 
Majefté Impériale de toutes les Ruffies , de dif­
férer plus longtems à prendre un parti décifif dans 
une circonftance auffi critique. Ces Puiffances ont 
arrêté entre elles de travailler fans perte de tems , 
& d’un commun accord, à ramener la tranquil­
lité & le bon ordre en Pologne & à y établir 
fur un fondement folide l’ancienne Conftitution 
de cet Etat & les libertés de la Nation.

Mais comme en empêchant, dans ce moment, 
la ruine & la décompofition arbitraire de ce 
Royaume , par un heureux effet de l’amitié & 
de la bonne intelligence qui fubfiftent actuelle­
ment entre elles, elles ne font pas en droit de 
pouvoir compter fur un égal fuccès ; elles ont 
des prétentions confidérables fur plufieurs pof- 
feffions de la République ; elles ne peuvent pas 
fe permettre de les abandonner au fort des évè-
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nemens ; elles ont donc arrêté & déterminé en­
tre elles de faire valoir en meme tems leurs an­
ciens droits & leurs prétentions légitimes fur 
les poffieffions de la République , que chacune 
d’elles fera prête à juftifier en tems & heu ; en 
conféquence , Sa Majefté le Roi de Pruffe , 
Sa Majefté l’Impératrice, Reine de Hongrie & 
de Bohême, & Sa Majefté l’Impératrice de tou­
tes les Ruffies , s’étant communiqués récipro­
quement leurs droits & prétentions & s’en fai- 
fant raifon en commun , prendront un équiva­
lent qui y foit proportionné & fe mettront en 
poffeffion effeâive des parties des pofTeflions de 
la Pologne , les plus propres à établir doréna­
vant entre elles une limite plus naturelle & plus 
fare. Chacune des trois Puiffance fe réfervant de 
donner par la fuite un état de part , au moyen 
de quoi leurs Majeftés renoncent, dès-à-préfent, 
à tous les droits , demandes & prétendons, ré­
pétitions de dommages & intérêts , qu elles peu­
vent avoir & former d’ailleurs fur les poffieffions 
& fujets de la République. Sa Majefté, le Roi 
de Pruffe , Sa Majefté l’Impératrice Reine de 
Hongrie & de Bohême , & Sa Majefté , 1 Impé­
ratrice de toutes les Ruffies ont cru devoir an­
noncer leurs intentions à toute la Nation Po- 
lonoife en général, en l’invitant de bannir, ou 
au moins de fufpendre tout efpnt de trouble ,
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ou de féduétion, afin que s’affemblant légalement 
en Diète, elle puiffie travailler, de concert avec 
les trois Cours, aux moyens de rétablir folide- 
ment chez elle l’ordre & la tranquillité, ainfi que 
de confirmer, pat des aâes formels, les changes 
des titres & prétentions de chacune contre l’é­
quivalent dont elles viennent de prendre pof- 
feffion.

[ J 8 J Note que le Miniftere de Polognefierez 
j^nettre aux Miniftres étrangers réfidens à.

Warfovie, en leur envoyant copie des déclara­
tions des Cours de Vienne , de Ruftie & de 
Berlin. Du zz Septembre 177 Z.

Les fouffignés Miniftres de Sa Majefté le Roi 
& de la République de Pologne , ayant déjà re­
mis les notes des 28 Mai, 19 Juin , & 18 Juillet 
de fannée courante , au fujet des entreprifes des 
Puiffances voifines de la Pologne ,’ ne fauroient 
s’empêcher, à mefure qu’elles augmentent, de 
communiquer auffi les déclarations ci-jointes des 
Cours de Petersbourg & de Berlin , remifes aux 
fouffignés par leurs Miniftres refpe&ifs. Le Roi, 
perfuadé queM. B... faura l’ancienne & pacifique 
poifeffion de la Pologne , de fes Domaines , que 
les Puiffances voifines de la République s’appro­
prient , & les traités de cette République avec
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fes voifins , inviolablement obfervés de fa part ; 
qu’il remarquera, par la leâure même de ces 
déclarations , que le feul motif de l’entreprife du 
démembrement la Pologne eft la force de ces 
PuifTances , & qu’à la fin il en inférera des con- 
féquences , qui en réfulteront pour les autres 
Cours, fi elles vouloient diflimuler plus long- 
tems ce qui fe pafTe en Pologne ; le Roi a or­
donné aux fouffignés de lui communiquer ces 
déclarations, & de lui demander d’obtenir de 
fa Cour fes bons offices pour empêcher le démem­
brement de ce Royaume. S ignés, Mlodziejowski, 
Evêque de Pofnanie, grand Chancelier de Po­
logne ; le Prince Czartorinski , grand Chance­
lier de Lithuanie ; Jean de Borch, Chancelier du 
Royaume.

[ yp] Réponse que Stanifias-Augufle fit 
faire aux déclarations des Cours de Vienne , 
de PetersbourgG de Berlin. Du 17 Septembre 
177%.

Les fouffignés , Miniftres de Sa Majefté , le 
Roi & de la République de Pologne , ayant fait 
rapport au Roi des déclarations , à eux remifes 
par le Baron de Rewitzki , Envoyé extraordi­
naire & Miniftre Plénipotentiaire de leurs Ma- 
eftés Impériale , Royale & Apoftolique , en 

date du 2 Septembre 1772 , par le Jhron de 
Stackelberg , Miniftre Plénipotentiaire de Sa Ma­
jefté Impériale de toutes les Ruffies , en date du 
18 du même mois ; & par M. Benoît, Miniftre 
Plénipotentiaire de Sa Majefté le Roi de Pruflèa 
auffi en date du 18 du même mois. Le Roi, 
ayant pris la-deffus l’avis de fon Sénat, les fouf­
fignés ont eu ordre d’y faire cette réponfe.

Les foins heureux & défintéreffés par Iefquels 
Sa Majefté l’Impératrice de toutes les Ruffies a 
contribué au maintien de la tranquillité de la 
Pologne pendant le dernier interrègne , ainfi 
qu a la libre élection du Roi régnant . unani­
mement reconnu ; le concours>ie Sa Majefté 
le Roi de Pruffe à la même fin, & la neutralité 
adoptée alors par Sa' Majefté, l’Impératrice 
Reine de Hongrie & de Bohême , font des cir- 
conftances qui , toujours approuvées comme 
elles doivent 1 etre par le Roi, ne s’effaceront 
jamais de fa mémoire. Il lui eft d’autant plus, 
agréable de trouver les réglemens d’établiffe- 
mens intérieurs, ordonnés par les loix des pre­
mières Diètes , qui ont fuivi la mort d’Au- 
gufte III, qualifiées d’utiles & raifonnables dans 
les déclarations de ces trois Puiffances, qu’ifa 
toujours fouhaité de voir les émanations du pou­
voir Souverain de la République , jugées favo­
rablement par tous fes- voifins. L’Europe eft in­



5'02 Pièces Justificatives des Révolutions de Pologne, yoj

formée depuis longtems quelles ont été les eau- 
fes originaires & fucceffives des troubles de la 
Pologne ; il lui eft également connu que le Roi 
& la faine partie de la Nation ont employé tous 
les moyens qui dépendoient d’eux, pour les pré­
venir & pour en arrêter les progrès. Leurs foins 
ont été malheureufement inutiles & les fuites 
de ces défordres font aflreufes fans doute. Le 
pouvoir légitime a été méconnu par quelques- 
uns ; l’anarchie s’eft étendue dans prefque tou­
tes les Provinces. La Pologne entière a été foulée, 
appauvrie » dévaftée , tant par fes propres ci­
toyens s que par les troupes étrangères. En un 
mot cinq années de malheurs inouïs ont abîmé 
ce Royaume & lui font foupirer ardemment le 
bon ordre & la paix. L’engagement,, pris par 
les trois Puiflances de recourir efficacement à 
à cette fin, renferme un projet plein d’huma­
nité & dont le Roi n’auroit vû l’énoncé qu’avec 
la plus vive reconnoiflance , fi la fécondé partie 
de ' ces déclarations n avoit laifle place à d’autres 
fentimens qu’à ceux de la furprife & de la dou­
leur ; on y lit l’annonce des prétentions confi- 
dérables que les trois Cours ont formé fur la 
malheureufe Pologne ; le plan arrêté de fe faire 
raifon en commun & laprifede pofleffion aâuelle 
& effective d’un équivalent ; les foins ferupu- 
Içux auxquels le Roi & la République de Pq- 

logne fe font de tout tems appliqués à remplir 
leurs engagemens envers ces Puiflances ; les loix 
du bon voifinage , fi religieufement obfervées 
du côté de la Pologne ; la manière pleine d’é­
gards avec laquelle le Roi a repréfenté , en tant 
de rencontres, les divers fujets de plaintes qu’il 
a eu malheureufement à former à la charge de 
fes voifins ; la fituation même de la Pologne, 
fi digne de la compaffion des cœurs généreux 8c 
fenfibles ; toutes ces circonftances auraient dû. 
lui mériter des procédés de bienveillance réci­
proque & éloigner à jamais des entreprises auffi 
injurieufes à fes droits & à la légitimité de fes 
pofleffions. Les titres de propriété de la Républi­
que fur toutes ces Provinces ont toute la folidité 
& l’authenticité poffibles; une jouiflance de plu- 
fieurs fiécles, avouée & maintenue par les trai­
tés les plus folemnels & particulièrement par 
ceuxd’Oliva & de Welha’w , que lamaifon d’Au­
triche & les Couronnes de .France, d’Angleterre, 
d’Efpagne & de Suède ont garantis par celui de 
i686, avec l’Empire de Ruffie ; par les décla­
ration exprefles & récentes de cette même PuiR 
fance , par celle du Roi de Pruflè en 1764 * 
& enfin par les traités fubfiftans avec la Mai- 
fon d’Autriche : voilà ce qui fonde les droits de 
la République. On ne fait que les indiquer ic^ 
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fe réfervant d’en expofer en tems & lieu les preu­
ves détaillées.

Quels pourroient donc être les titres que les 
trois Cours auroient à oppofer a ceux-ci ? Si ce 
font des titres , puifes dans 1 obfcurite des tems 
reculés , de ces tems de révolutions paffageres , 
qui élevoient , détruifoient, donnoient & ren- 
doient des Etats dans le court efpace de quel­
ques mois , ou de quelques années ; ces titres , 
s’ils étoient admis, devroient réunir à la Pologne 
des Provinces qui lui ont autrefois appartenu , 
poïfédées par les mêmes Puiffances qui forment 
aujourd’hui des prétentions. Mais comme on ne 
peut nier que des tranfaéiions enfévelies dans 
l’oubli de plufïeurs fiécles, anéanties par des fti- 
pulations poftérieures, ne foient contraires au 
démembrement aduel, les titres ne peuvent être 
admis , fans infirmer la fûreté des poffeffions de 
toutes les Souverainetés du monde , fans ébran­
ler la bafo de tous les Trônes. Les mêmes Puif- 
fances qui, dans les déclarations ci-deffus, difent 
que l’Etat de la Pologne ne permet pas d’en ob­
tenir juftice par les voyes ordinaires , ne peu­
vent méconnoître que 1 état préfent de cette 
Nation n’eft qu’accidentel & momentané, & 
qu’il dépend d’elle - meme de la faire ceffer. 
Aufii-tôt qu’elles y confondront la République
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de Pologne rentrera dans l’exercice tranquille, 
légitime & libre de fa Souveraineté; il feroit tems 
alors de propofer leurs prétentions & de les dif- 
cuter. C’eff le procédé qu’on feroit en droit d’at­
tendre de l’équité des trois Cours , & que l’on 
auroit même lieu d’efpérer d’après le contenu 
d’une lettre de l’Impératrice Reine de Hongrie 
& de Bohême au Roi de Pologne datée du 
vingt flx Janvier 1771. Mais les procédés des 
trois Cours , étant de nature à donner le fujet 
de plainte le plus grave au Roi , & les devoirs 
de la Couronne ne lui permettant pas de le paf- 
fer fous filence, il déclare folemnellement qu’il 
regarde l’occupation aâuelle des Provinces de la 
Pologne par les Cours de Vienne , de Peters- 
bourg & de Berlin, comme injufle, violente & 
contraire à fes légitimes droits ; il en appelle 
définitivement aux traités, garands des apparte­
nances de fon Royaume , &c. Signés, André 
Mlodziejowski , Evêque de Pofnanie , grand 
Chancelier de la Couronne ; Michel Prince 
Czartorinski , grand Chancelier de Lithuanie ; 
Jean de Borch, fous-Chancelier de la Couronne.
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[ éo ] Preuves hiflorlques contre les titres 
que le Roi de Prufle allègue dans fon NLanifeJle,

Conrad, Duc de Mazovie, iflu des Rois de 
Pologne, pour s’oppofer aux incurfions des Pruf 
Cens , s’adreflà en 1229 , aux Chevaliers Teuto- 
niques & leur donna le pays de Culm & celui 
qui fe trouve entre la Viftule , le Mecker & le 
Trébende , à condition qu’ils le garantiroient de 
nouvelles infultes. Les Polonois prétendent ce­
pendant qu’ils s’en mirent en poffeflion contre 
la volonté de Conrad. Les Chevaliers , rebutés 
des expéditions de la Paleftine , accoururent en 
foule fous les drapeaux de leur Chef Herman 
de Solza ; ils firent une guerre fanglante aux 
Prufliens, s’emparèrent de leur pays & les aflu- 
jettirent à leur domination. La Livonie , le Sé- 
migalle & la Courlande, fubirent le même fort. 
Alors Herman de Solza, prit le titre de Grand- 
Maître, & fon Lieutenant en Prufle celui de Land' 
meifter. Le malheur des Croifades fit refluer en 
1291 , un plus grand nombre de Chevaliers 
dans cette partie de la Pologne. Devenus Sou­
verains , ils cefferent d’être Religieux. Ils ou­
blièrent ce qu’ils dévoient au Duc de Mazovie. 
Les Jagellons voulurent en vain oppofer l’auto­
rité des Papes à leur ambition ; les Chevaliers 

ufurperent de nouvelles portions de la Pologne 
& du grand Duché de Lithuanie. Ils fixèrent, en 
1306, le chef lieu de leur réfidence en Prufle 
& aggrégerent à leur ordre celui des porte-glai­
ves ; les habitans qu’ils tirannifoient formèrent, 
en 1440 , une Confédération pour fecouer le joug 
d’une Puiflànce illégitime ; ils furent foutenus par 
les Rois de Pologne, & après une guerre fan­
glante , on fit la paix en 1466 ; la Pologne ren­
tra en Pofleflion de la Pomérélie, du territoire de 
Culm & de Michelaw , de la Warmie, des Dif- 
triâs de Marienbourg & d’Elbing , le refte de 
la Prufle fut cedée aux Chevaliers qui dévoient 
le pofléder à titre de fief, relevant de la Cou­
ronne de Pologne. La plûpart des Chevaliers, 
ayant embrafle le Luthéranifme , à l’exemple de 
leur Grand-Maitre , Albert de Brandebourg , ce­
lui-ci offrit, en ijsy , au Roi de Pologne, Si- 
gifmond Augufte, de tenir, lui & fes defeendans, 
la Prufle à titre de fief de la République. Le Roi y 
confentit & Albert parvint à chaflèr tous les Che­
valiers Catholiques. La pofterité d’Albert étant 
éteinte , la Maifon éleâorale de Brandebourg 
obtint le Duché aux mêmes conditions impofées 
à Albert ; mais par traité de 16 fl, confirmé 
par la paix d’Oliva , le Duc de Prufle fut dégagé 
des devoirs vaflallitiques, s’il eft permis de fe fer- 
vir de cette expreflîon, à condition qu’il four- 
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niroit quinze cens hommes d’infanterie & cinq 
cens de cavalerie flans toutes les guerres que 
cette Nation auroit à foutenir , à la folde ce­
pendant de la Pologne. On fait qu’en 1701 , la 
Prufle fut érigée en Royaume. La Prufle Royale 
ou Polonoife , un peu moins étendue que le 
Royaume de Prufle , eft cependant quatre fois 
plus peuplée & plus fertile.

[61] Discours de Thadée Llpkï , Cafi 
tellan de Lenck^yce , Chevalier de V Ordre de 
K Aigle-Blanc, prononcé dans le Senatus-Con- 
filium, tenu à Warfovie. Le 12. Octobre 1 772..

Très - Illustre Monarque et très- 
gracieux Souverain Seigneur.

Votre Majefté ayant jugé à propos de con- 
fulter le Sénat & de demander fon avis fur les 
déclarations uniformes des Cours de Vienne , de 
Petersbourg & de Berlin, concernant le partage 
de ce Royaume que ces trois Puiflances ont ar­
rêté & exécuté entre elles , appellé comme Sé­
nateur , mon intention eft de dire mon avis avec 
tout le refpeâ dû à la Majefté Royale & avec 
la fincérité & la fidélité que j’ai jurée à ma Pa­
trie. Je ne veux pas ici m’écrier avec Titelive : 
conjulicur Romæ dam Saguntum çapitur, on con-
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fuite à Rome pendant qu’on prend Sagonte. Nos 
délibérations fe faifant dans le tems que les pays 
de notre Patrie font déjà devenus la proye des 
Puiflances étrangères ; mais je ne puis m’empê­
cher de remarquer que le petit nombre des Séna­
teurs , qui font ici vingt-trois au lieu de 120 & 
plus, ne fuffit pas pour faire un Sénat complet & 
néceflaire dans la circonftance la plus impor­
tante , où fe foit jamais trouvé notre malheu- 
reufe Patrie. Je prie donc Votre Majefté de char­
ger les Chancelleries des deux Nations de la 
Couronne & du grand Duché de Lithuanie, 
d’expédier des lettres circulaires à tous les Sé­
nateurs pour les appeller à une délibération gé­
nérale. Alors le Sénat pourra prendre des ré- 
folutions plus effentidles , & plus efficaces. Les 
égards que nous nous devons exigent cela de 
nous ; l’honneur & la fidélité nous obligent mê­
me a ne rien déclarer & à ne rien conclure en 
l’abfence de la plus grande partie du Sénat fur 
une affaire auffi importante. Le ferment qui m’o­
blige en fidèle Sénateur , d’éloigner tout ce qui 
pourroit,nuire à la Patrie , me forceroit auffi', en 
gardant le refpeâ: du à Votre Majefté , & les 
égards dus a 1 aflemblée , a déclarer folemnelle- 
ment comme nul tout ce qui s’y feroit, fi fes 
délibérations s’étendoient plus loin que l’ordre 
d’aflembler tout le Sénat. Votre Majefté fera
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convaincue que ce n’eft point un efprit de parti 
qui me fuggere ce que j’avance ; la vérité & 
la juftice m’autorifent à donner ce confeil, con­
forme à la fidélité que j ai juree a ma Patiie. Si 
Votre Majefté & l’affemblée agréent mon avis, 
elles daigneront aufli approuver ceux que j’ai 
encore à ouvrir.

Votre Majefté ne fera pas convoquer tout le 
Sénat avant de s’être fait rendre compte des né­
gociations avec les Miniftres etrangers & ce ce 
qu’ont fait les Miniftres de \otreMajefte, en­
voyés aux Cours de Vienne , de Petersbourg, 
de Berlin & de Rome. Il eft néceffaire de favoit 
fi les Miniftres étrangers , réfidens à Warfovie * 
ou les Miniftres de Votre Majefté , aux Cours 
qui fe partagent la Pologne , n’ont rien décou­
vert d’avance au Miniftère , du deffein qu’avoient 
ces Cours de fe partager notre pays , & des 
raifons pour lefquelles elles vouloient faire ce 
partage. Car fi les déclarations du Miniftère & 
fes négociations avec les Miniftres étrangers ont 
été un fecret pour les Sénateurs ici préfens, ils 
leur eft impoflible de délibérer fur les affaires de 

la Patrie.
Il nous conviendrolt beaucoup mieux & à plus 

jufte raifon de rechercher & de renouvelle! nos 
anciens droits fur quelques parties des pays voi- 
fins 5 mais comme nous ne fommes pas affez
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puiffans pour nous maintenir dans la poflcflion de 
notre propre bien , & comme le moyen de nous 
défendre nous eft ôté, quand même nous ferions 
obligés de céder au plus fort , nous ne ferions 
point exempts de blâme , fi par notre négli­
gence nous autorifions le moindre dommage à 
notre pays , & fi nous n’en donnions pas avis 
aux Princes , aux amis & aux Alliés de la Répu­
blique , d autant plus que les traités que nous 
avons fait avec eux nous y obligent.

Je penfe qu’il eft néceffaire que le Miniftère 
rende les déclarations qu’on lui a données au fu- 
jet de ce partage, en ajoutant que c’eft à la 
République même qu’il faut donner & com­
muniquer les chofes qui concernent fes lirnites. 
Le Miniftère n’ayant ni lû , ni examiné les droits 
juftes , ou injuftes de ces Puiffances fur les pays 
enlevés à la République , ne pourra accepter ni 
avouer un tel partage ; car recevoir de telles 
déclarations fans en avoir recherché les raifons 
& fans demander l’avis des Sénateurs , c’eft en­
vironner le Sénat de troupes étrangères pour le 
contraindre au filence.

Votre Majefté, comme Chef de la Répu­
blique , peut s’oppofer, par une proteftation pro- 
vifionnelle, au démembrement déjà commencé ; 
par ce moyen Votre Majefté ne donnera pas 
feulement des preuves de fes fentimens paternels 
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envers la Nation , mais elle augmentera auffi l’at­
tention & l’obligation des garans de la Républi­
que. Enfin lorfque Votre Majefté jugera à propos 
d’aflembler tout le Sénat , elle daignera en mê­
me tems choifir un lieu dans notre pays, où nous 
publions parler & traiter librement ; toute autre 
délibération, ne feroit point capable^de proté­
ger la Patrie , elle lui préparerait plutôt un tom­
beau pour s’y enfevelir à jamais.

[62] Ordonnance de l'Impératrice de 
Ruflie , notifiée au Sénat pour lui faire part des 
terres quelle s'étoit appropriées en P ologne. Du 

zj Octobre 1771*

En conféquence de plufieurs Édits particu­

liers , émanés d’autorité Souveraine dans le cours 
du mois de Septembre dernier, on figmfie au 
Sénat que par les foins infatigables de Sa Majefté 
Impériale , pour le bien être & la fureté de l’Em­
pire , quelques Diftrids des Etats de la Répu­
blique de Pologne , y ont été incorporés & par­
tagés en deux Gouvernements diftérens, dont l’un 
fous le nom de Pokowitz , confifte en cinq Pro­
vinces , favoir Dwitz , Platz, Witefpk, celle de 
Pokow & de Welikwski, à l’exception de la Ville 
de Lowitz & fon Diftriâ:, incorporés comme ci- 
devant , dans le Gouvernement de Novogorod , 

le
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le fécond Gouvernement eft défigné fous la dé­
nomination de Mohilow, contenant les Provinces 
de Mohilow, d’Orfcawaw , de Mifciflaw, Ro- 
gazew. Par rapport a ces deux Gouvernements , 
les frontières de l’Empire font réglées de cette 
manière. Depuis la rive droite de la Dwina, 
renfermant la Livonie Polonoife de la partie du 
Palatinat de Plock, fituée fur la même rive de 
ce fleuve , ainfi que du Palatinat de Witefpk , 
laDwina formera, dès-apréfent & pour toujours, 
la féparation des deux Royaumes, même juf- 
qu’aux limites particulières du Palatinat de Wi­
tefpk avec celui de Plock; en outre , le long 
de ces frontières jufqu’au point où aboutiflènc 
les limites des trois Palatinats de Plock, de 
Witefpk & de Minfck, de ce point en ligne 
droite jufqu’à la fource du fleuve Drufec, avec 
le Bourg Ordows, &- de-là , en defcendant ce 
fleuve, jufqu’à fon embouchure dans le Nieper; 
de forte que toute la Livonie Polonoife, une 
partie de Plock , les Palatinats de Witefpk & 
Miciffiw , tous deux en entier, tant en-deçà qu’au 
de-là de laDwina & du Nieper, enfemble les deux 
parties les plus reculées du Palatinat de Minfck, 
au-deflùs & au-deffous de celui de Mfciflaw, en- 
deçà des nouvelles frontières & du Niefter , ref- 
teront à perpétuité à la Ruflie , depuis 1 embou-
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chure de la riviere Drufec ,1e Nieper fait la ré­
paration des deux Royaumes jufqu’au point de 
leurs anciennes limites le long de ce fleuve , 
compris celle de la Ville de Kiow, & fon circuit 
par de-là le Nieper; On établit pour Ville de 
Gouvernement, dans celui de Pokow , la Ville 
d’Opocki, & dans celui de Mohilow , la Ville 
de Mohilow. La dignité de Gouverneur pour 
l’adminiftration provifionnelle dans le premier de 
ces Gouvernemens eft confiée au Général Mqor 
Creczetnikow,& dans le fécond au Général Major 
Rchow-Koy , fubordonnés au Général & Che­
valier Comte Czernichew , qui en eft Gouver­
neur en chef; comme ils ont été tous les trois 
munis d’inftruâions néceffaires & O ordres, fui- 
vant lefquels ils doivent régler leur conduite , ils 
font déjà entrés dans les fondions de leurs poftes 
refpe&ifs. La correfpondance avec les Cours de 
Juftice de ces nouveaux Gouverneurs fe fera dans 

le même ordre qu avec tous les autres Gouver­
neurs de l’Empire de Ruflie.

[ 63 ] Discours du Starofie de Crupeck à Sa 
M.ajeflè Polonoife

Tres-Illustre Monarque , très-gracieux 
Roi et Souverain.

Le bonheur d un État repofe fur deux bafes , 
l’amour du Roi pour fon Peuple & la fidélité 
du Peuple pour fon Roi. Le premier attache les 
Sujets à leur Souverain ; le fécond eft l’appui 
inébranlable du Trône. Le Palatinat deBraclaw, 
pénétré de ces vérités, m’a chargé d’affurer Vo­
tre Majefté de fa fidélité. Vous pouvez être afluré, 
Sire, que tous les habitans de cette Province font 
prêts à verfer leur fang avec joie, & à facrifier leur 
vie pour Votre Majefté. Jugez par ces fentimens, 
Sire, de la douleur dont ils ont été pénétrés, en 
apprenant 1 attentat horrible, formé contre votre 
précieufe vie. Ils déteftent , ils abhorrent ce 
crime exécrable & voudroient que le nom des 
malheureux qui s en font rendus coupables , 
fuflent éteints à jamais , afin qu’il ne reftât aucune 
tache fur la Nation Polonoife, qui a toujours été 
fidele a fes Rois. Dans le tems que ce Royaume eft 
plongé dans les troubles les plus affreux, le fage 
gouvernement de Votre Majefté lui fait trouverdes 
motifs de confohtion. Vous effuyez nos pleurs 
& vous répandez vos grâces fur les Citoyens»

Kka
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Notre Palatinat, quoique fi éloigné , vient auflî 
d’en être comblé. Votre Majefté a daigné accorder 
les emplois & les dignités de cette Province aux 
perfonnes les plus dignes & les plus capables. 
Vous avez montré , Sire, combien notre bonheur 
vous étoit cher , en envoyant , pour défendre 
notre frontière, le brave Stepkowski, Quartier- 
Maître de la C ouronne ,avec les troupes qui font 
à fes ordres; ce défenfeur de la vie & des biens 
de la Noblefle, ce génie protecteur des frontières 
de la Pologne & la terreur des Payfans , toujours 
portés à la révolte. Sous fes ordres nos frontières 
font en fureté, nos habitans tranquilles & nos for­
tunes affûtées. Nous ne pouvons récompenfer 
que par la fenfibilité de nos cœurs les peines qu’il 
fe donne au péril de fa vie & aux dépens de fes 
biens pour maintenir notre repos. Daignez, Sire , 
agréer les prières du Palatinat , qui le recom­
mande aux bonnes grâces de Votre Majefté. Dan 
gnez auflî ajouter aux témoignages de votre 
amour paternel pour la Nation , la compdaon 
pour nos Concitoyens MM. Szezaniecki, Sta­
rofte de Traktaminoff , l’Echanfon Ortinski , 
Clelkowskl & Horodnitzi de Zwinogrod, & 
pour les autres prifonniers Polonois qui gémiflent 
dans la captivité ; par votre interceflîon au­
près de Sa Majefté de l’Impératrice de Ruflie, ils 
obtiendront leur liberté , &c. &c.

I ^4 J Déclarât ion que M. Benoît* 
Minifire du Roi de Pruffe , remit à 
la Cour de IP^arfovie. Du Décembre 

^77^

Le Roi, mon Maître, a vu avec étonne* 
ment le peu d’impreflion qu’a faite la décla­
ration que fon Miniftre a remife à Sa Majefté 
Polonoife , tant de fa part que de celle de l’Im­
pératrice Reine de Hongrie & de Bohême, & 
au nom de Sa Majefté Impériale de toutes les 
Ruflîes , afin que la République s’arrangeât avec 
les trois Puiflànces voifines au fujet de leurs pré­
tentions , que l’intérêt effentiel de leurs Cou­
ronne , ne permet pas d’abandonner au fort des 
évenemens & des troubles , qui continuent d’agi­
ter le Royaume. Il y a une borne preferite à la 
modération par l’équité & la dignité des Cours. 
Cette vérité n’a pu échapper au jugement éclairé 
de Sa Majefté Polonoife , ni être indifférente à 
fa Cour , puifque la voix de la Patrie lui conferve 
fes droits. Sa Alajefté le Roi de Pruffe efpère 
que le Roi n’expofera point le Royaume à des 
délibérations, dont le réfultat n’aboutiroit qu’à 
des lenteurs. En voulant convoquer une Diète 
pour remettre en vigueur la forme de Régence

Kk^
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d« la République, & remédier aux maux dont 
elle eft accablée, on s’expoferoit à réveiller l’am­
bition , la haine & la .difcorde. Signé, Benoit.

Lettre circulaire du Roi de Pologne, 

pouf la convocation déun Confeil du Sénat.

Stanislas-Auguste , &c. Le zèle 
dont nous fommes animés pour le bonheur com­
mun & les foins infatigables que des vues par­
ticulières n’altérerent jamais , & que nous avons 
employés pour le falut de la République, nous 
avoient donné lieu d’efpérer que nous régnerions 
en paix fur une Nation qui nous eft chere, d au­
tant plus que nous n’ignorions pas qu’un pays 
ne fauroit jamais être heureux que lorfque le 
Gouvernement, laborieux & vigilant, s applique 
à jcÿédre la maturité des délibérations à 1 auto­
rité des loix. Comme nous trouvâmes ces deux 
qualités réunies dans le Sénat de cette Répu­
blique , nous réfolûmes , dans les deux premières 
années de notre règne, a 1 exemple de nos illufttes 
prédéceffeurs , de tenir chaque femaine un Con­
feil d’Etat ; mais le fort, jaloux de notre pros­
périté , fema bien-tot la divifion & rendit in- 
fruéhieufc la vigilance de nos affemblées d Etat, 
nos foins devinrept inutiles. Il a eft pas né-
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ceffaire de rappeller ici les malheurs de notre 
Patrie , il iuffit de dire qu’après avoir reçu les 
déclarations uniformes des trois Cours , par les­
quelles , en notifiant la prife de poffeffion des 
Provinces de la République , qu’elles s’appro- 

' prient, elles ont convoqué les Sénateurs qui fe 
tenoient auprès de notre Perfonne. Suivant l’in­
tention de ceux-ci, nous avons folemnellpment 
protefte dans notre réponfe à ces déclarations, 
contre les procédés des trois Puiffances, parce 
qu’ils font contraires aux loix & aux préroga­
tives de cette République , & attendu que dans 
ces délibérations nous fommes requis de con­
voquer tout le Sénat en général , nous avons 
confenti à une demande auffi jufte fuivant les 
circonftances actuelles , & avons fixé au huit Fé­
vrier 1773 , la tenue du S enatus-Confillum ; telle 
étant notre volonté, qu’après la réception de nos 
lettres circulaires, vous vous rendiez auprès de 
nous le même jour. Votre arrivée aura pour ob­
jet de pouvoir délibérer fur les affaires du pays, 
conjointement avec le Roi , vous verrez alors 
que nous n’avons rien négligé pour détourner le 
le mal, fous lequel la Nation avoit d’abord com­
mencé à gémir , lorfque la qalomnie entreprit 
d’imputer fes propres mefures à lui-même, qui 
étoit la viâime de leur folle vengeance & lorf- 
qu’elles pouffèrent leur rage, jufqu’à publier un 
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interrègne & ordonner le régicide. Hélas ! que 
la douleur, qui nous eft caufée, feroit adoucie , 
fi au moins , aucun des Sénateurs ne s’étoit fer­
mé l’accès auprès de fon Souverain , par des 
engagemens illégitimes contre faperfonne facrée! 
'Auffi , comme nous nous fommes-propofé de re­
médier à la mifere du peuple & non de l’aug­
menter , nous déclarons a tous ceux qui fe trou­
vent dans les Confédérations , ainfi nommées, 
qu’aucuns d’entre eux, qui n’y ont point renoncé 
par a&e authentique, pour nous marquer la fidé­
lité qui nous eft due , ne pourront obtenir 
grâce, ni trouver afyle dans leur Patrie & dans 
les lieux où. fe tiendront les affemblees d Etat, 
à moins, qu’après s’être écartés jufquici de leur 
devoirs envers leur Souverain , ils ne reviennent 
à la voix de leur Patrie.

Quiconque fera, avec repentir , laveu de fes 
fautes, ne fe.a pas cenfé puniflable , mais même 
tous ceux qui attribueront la fource de leur 
malheur à l’inimitié lecrette, qui n auront par 
amour & par eftime, d’autre vue que déco-opérer 
avec le Roi à la délivrance du culte divin de la 

‘ Patrie & de la liberté , rentreront en grâce.
Tel eft le but que nous nous fommes propofé 

par la convocation du Sénat, a laquelle vous aflîf- 
terez pour remplir votre devoir & mériter notre 
bienveillance

[66 RÉ PONS E du Miniftere de Pologne à la 
déclaration de V Impératrice de Rujfte.

En réponfe aux déclarations uniformes, re- 
mifes le quatre du courant par les Miniftres Plé­
nipotentiaires des Cours de Petersbourg , de 
Vienne & de Berlin aux fouffignés , ceux-ci ont 
ordre d’annoncer aux Miniftres , que le Roi, in­
formé par les déclarations des trois Cours de 
leur defir relatif à la convocation de la Diète, & 
en même-tems averti des inconvéniens que les 
délais entraîneroient à leur fuite , s’eft porté à 
y fatisfaire dans la vue , non-feulement d’ôter 
tout prétexte à l’aggravation des maux qui affli­
gent la Pologne , mais encore dans l’efpérance 
que cette marque d’égards touchera la géné- 
rofité des trois Puiffances & les difpofera à les 
terminer le plutôt poffible, de la manière la plus 
jufte & la plus avantageufe à la République ; en 
conféquence Sa Majefté a fait publier les let­
tres circulaires pour la convocation du grand 
Confeil du Sénat, qui doit indifpenfablement pré­
céder la Diète & dont l’époque eft fixée au S 
Février 1775. Cette convocation ne laiffe entre 
elle & la date des lettres circulaires qu’un inter­
valle à peine fuffifant pour donner aux Sénateurs 
éloignés le tems d’y obéir. Signés, Andrc-Sta- 
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niflas Modzewski, Evêque de Pofnanie, Grand- 
Chancelier de Pologne ; le Prince Czartorinski, 
Grand-Chancelier de Lithuanie ; Jean de Borch, 
Chancelier du Royaume.

[ 67 ] Protestation du grand Infli- 
gateur de la Couronne contre le démembrement 
du Royaume.

La trifte expérience prouve comment, malgré 
les tranfa&ions , tant anciennes que nouvelles, 
les traités de paix & les alliances , fous la pro- 
teâion defquels les frontières du Royaume de 
Pologne ont été perpétuellement affermies ; com­
ment la poffeffion irrévocable & inconteftable de 
toutes les Provinces , Palatinats , territoires, 
Villes & Villages du Royaume de Pologne & du 
grand Duché deLithuanie, lefquels deux Royau­
mes forment enfemble un corps indivisible , a 
été allurée à la République , de la manière la plus 
folemnelle ; comment, dis-je , malgré tous ces 
traités , le corps entier eft néanmoins déchiré par 
les Puiflances voifines , ( l’Autriche , la Kuflïe 
& la PrufTe ) lefquelles y ont fait entrer leurs 
troupes , enlevant de force plufieurs Palatinats , 
divers Diftrich & les Villes , tant grandes que 
petites , s’appropriant les revenus, s’emparant par 
la force des armes & par la rigueur de la con- 
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fifcation , les biens des fujets de la République ; 
jufques-là, qu’ils fe font vus obligés de recon- 
noître la Souveraineté que ces Puiflances fe font 
attribuées injuftement, & de leur prêter ferment 
de fidélité. Or, attendu que tous ces procédés 
des Puiflances voifines ne peuvent être regardés 
que comme violens & contraires aux droits de 
la Souveraineté , eu égard à la prife de poffeffion 
des Palatinats , territoires , Villes, Villages Se ha­
bitans de la République, dont elles-mêmes ont 
garanti le pays par les traités les plus folemnels.

A ces caufés, le fouffigné déclare, au nom de 
la République & devant les Archives de la Cou­
ronne, contre les voyes de fait des Puiflances 
voifines & protcfte en conféquence du rélultat 
du Sénatus-Confilium du 15 Oâobre 1772 , con­
tre icelles , les réputant pour nulles & de nulle 
valeur, laquelle proteftation il a figné & fait ins­
crire dans les Archives de la Couronne, &c.

[fâ]lET TRE du Roi de Prufle aux Séna­
teurs des Palatinats de Pofnanie, de Kalifs 
& de Gnefne,

Je reconnois avec vous , félon votre lettre du 
12 de ce mois , qu’il eft jufte , eu égard à ce que 
vos Provinces ont fouffert de la part des Con­
fédérés , de leur procurer tous les foulagemens
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poffibles au fujet des livraifons qu’on exige def- 
dits Diftri&s. J’y fuis difpofé, mais les circonf- 
tances rendent les contributions abfolument né- 
ceflàires, & ne me permettent pas de vous en 
exempter entièrement. D’un autre côté, je me 
flatte qu’attendu cette néceffité , qui eft indifpen- 
fable, vous ne refuferez pas de vous y prêter, 
mais qu’au moins vous fatisferez en partie aux 
demandes qui vous font faites. Le Général Major 
Loffow eft autorifé à traiter avec vous fur cet 
objet ; je vous l’envoye dans cette vue & je fuis 
perfuadé qu’il ne manquera pas d’arranger avec 
vous cette affaire d’une manière équitable ; au 
refte, je prie Dieu, Meilleurs les Sénateurs de 
Pofnanie , de Kaliff & de Gnefne , qu’il vous 
ait en fa fainte garde , Frédéric.

[ 69] Précis du Mémoire de la Cour de 
Vienne pour jujlifier fes droits fur certaines 
Provinces de la Pologne.

Dès le onzième & le douzième fiécles, & même 
dans des tems encore plus reculés , les Rois 
de Hongrie ont légitimement poffédé la petite 
Ruflie ou Ruffie Rouge , particulièrement les 
deux Provinces d’Alicie , ou Gallicie & de Lo- ’ 
domerie , qui y étoient incorporées. Ils ont auffi^ 
pendant une fuite d’années non interrompues 3
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porté le titre & les armes de ces deux Provinces. 
En vertu d’une convention avec le Roi Cafimir 
& reconnue par la République en 1673 , le 
Royaume de Ruffie échut , après la mort de ce 
ce Roi, au Roi Louis, comme il devoit lui être 
dévolu. La Reine Marie, comme fœur aînée & 
héritière du Roi Louis, polfeda tranquillement 
la Ruffie. Ce Royaume, auquel fuccéda Hed- 
wige , Reine de Pologne & fœur cadette de ladite 
Reine Marie , fut enlevé à la Couronne de Hon­
grie par la force des armes & d’une manière in- 
jufte. Par l’accommodement de 1420, la Polo­
gne refta en poffieffion du pays, mais la décifion 
des droits refpeâifs & la prétention furent ex- 
preflément refervés. Jamais la Hongrie ne s’en 
défifta, & quoique traverfée pendant longtems 
par des troubles inteftins , par des guerres & 
d’autres obftacles , elle fe foit trouvée dans l’im- 
puiffiance de faire valoir efficacement fes droits 3 
au moins elle les a maintenus par toutes les voyes 
poffibles & confervés en entier. Quant aux Du* 
chés d’Ofwieczim & de Zator , la Couronne de 
Bohême s’eft acquis le droit de Seigneur Féodal 
au titre le plus convenable & le mieux fondé. Elle 
en a donné connoiffance à la Couronne de Po­
logne , avant de s’être attachée à exercer fes 
droits manifeftes fur tout le Royaume ; mais les 
Rois fucceffeurs 9 fe font appropriés ces Duchés 
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malgré les droits & fans l’approbation de la 
Couronne de Boheme , par des voies obliques, 
des déclarations infubfiftantes & la connivence des 
vaffaux. Tout ce qu’on allègue de la part de la 
Pologne contre les prétendus ordres, ne peut 
être d’aucune valeur ; par confequent le dioit 
fondé de réclamation de la Couronne de Bohême 
fur ces Duchés , depuis longtems acquis , eft 
au-deffus 'de toute conteftation.

D’ailleurs , il eft conforme à la raifon que cette 
prétention légitime , apres tant de perte de tems, 
foit enfin amenée au point où elle eft a&uelle- 
ment , tant par rapport à ce quelle eft jufte en 
elle-même , que par fa nature , qui en rend 1 ac­
quittement indifpenfable ; elle eft fi jufte que mal­
gré que la plus grande & la plus confidérable 
partie de la Pologne appartienne à la prétention 
de la Hongrie , comme le Duché de Siéverie, 
toute la Podolie, laVôlhinie, les Palatinats de 
Dublin , de Culm , &c. néanmoins il n’en eft 
pas queftion & on fe contente d un petit équi­
valent , indifpenfable en effet , vû que dans le 
manifefte , remis à Warfovie ,'onobferve que la 
conftitution de la République ne laiffe aucun 
lieu d’efpérer qu enfin l’arrangement de ces droits 
fe faffe jamais par les voies ordinaires & ufitées 
de la négociation, ce qui eft fondé fur une lon­

gue expérience,

[ 70 ] Déclaration de Ï Impératrice de RuJJie 
au Mlnlftère de Pologne,

P A r la déclaration que l’Impératrice de Ruffie 
fit préfenter par fon Miniftre , au Roi & à la 
République de Pologne , le 7 Septembre dernier, 
Sa Majefté Impériale réclama les juftes préten­
tions quelle avoit à la charge de la République , 
pour dédommagement defquelles , elle fe mit 
effectivement en poffeffion de quelques-uns de 
fes Diftriéts. Ên même-tems elle fit exhorter 
toute la Nation à bannir, ou au moins àfurfeoir 
l’efprit de difcorde & de féduétion, afin d’affem- 
bler une Diète & de travailler, conjointement avec 
les deux Cours fes alliées, aux moyens de ré - 
tablir le bon ordre & d’affermir par des aâes 
folemnels les échanges des titres & prétentions 
de chacune de ces deux Cours , contre l’équi­
valent dont elles ont pris poffeffion. Tel fut l’ob­
jet de la déclaration : Sa Majefté en attendoit 
l’effet avec patience , mais elle apprit avec fur- 
prife que le Roi avoit de fon propre chef & en 
vertu de fon autorité, non-feulement fait remettre 
au Miniftre de Sa l^ajefté Impériale, mais rendu 
publique une proteftation , tendant à énerver fes 
prétentions & fa prife de poffeffion. Ce n’eft pas 
avec moins de douleur, que d’un autre côté Sa

/ .
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Majefté Impériale a vû la Nation Polonoife, 
au lieu de s’empreffer avec inclination & zèle à 
convoquer une Diète , fans laquelle elle ne peut 
ni aftbupir les troubles inteftins , ni rétablir dans 
l’ordre les preffantes affaires quelle a à démêler 
avec fes voifins, s’abandonner au contraire aux 
féduâions, aux intrigues & à l’intérêt propre de 
certaines perfonnes ; ce qui contribue à défigner 
la paix & la fureté des poffeftions. Mais il eft aifé 
de voir, par l’enchainement des démarches de la 
régence, que la République eft embaraffée, & 
qu’elle s’expofe à perdre tous fes droits , en for­
mant le projet de continuer les troubles en de­
dans & au-dehors de l’Etat.

On affemble un Confilium , qui n’eft ni affez 
nombreux, ni fuffifamment uni de fentimens , 
ni revêtu de pouvoir valable. On fe fépare fans 
avoir rien conclu. On parle tantôt d’une affem- 
blée , tantôt d’une autre, & comme s’il s’agiffoit 
de traiter une affaire la plus indifférente pour la 
Nation , on renvoyé , fondé fur des prétextes 
frivoles , la tenue des Conférences à un tems fort 
long , tandis que fécrettement on foulève les ef- 
prits par des cabales & des fadions dans la vue 
de s’oppofer à la pacification intérieure , & à la 
négociation que demande les trois Cours. Leurs 
Miniftres refpeâzifs ont déjà réitéré auprès du 
Roi & de h République leurs follicitations pour 

la
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la convocation d’une Diète & mis fous les yeux 
de la Cour de W arfovie , les dangers qui réful- 
tent d une fi grande lenteur. Cependant afin qu’on 
n impute pas a Sa Majefté Impériale les calami­
tés que pourroient effuyer les Polonois dans ces 
circonftances critiques , elle veut bien encore 
faire un dernier effort pour vaincre une obftina- 
nation auflî inconcevable, Elle renouvelle, de l'a 
manière la plus forte, fes inftances auprès du Roi 
& de la Nation, à l’effet de convoquer une Diète 
& de faire un accommodement conclu entre la 
République & les trois Puiflànces voifines. Elle 
fixe au Avril la tenue de la Diète & l’accom­
modement définitif au 8 Juin de cette année. Au 
cas que ces termes s ecoulent infruéfueufement, 
Sa Majefté déclare que , dès-à préfent, elle ne fe 
defiftera point de fa première déclaration & quelle 
employera ce qu elle jugera le plus propre pout 
conferver fes droits.

[71 ) Universal pour la tenue des 

tines anticomitiales & de la Diète^

Apres avoir accompli ce que nous prefcrL 
voient nos devoirs Royaux envers les Puiffances 
qui démembrent le Royaume , nous avons re­

couru aux Puiffances garantes de nos traités & à 
toutes les auties Cours Chrétiennes j en leur cxh

L1
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pofant nos pertes & les dangers de l’Europe en­
tière , qui en font les fuites ; voulant donner le 
tems aux mêmes Cours , d entendre nos prières, 
& celui 'd’y fatisfaire , nous différions d’indiquer 
le grand Confeil du Sénat, mais cela même fut 
caufe que les trois Cours, nos voifines , nous 
firent remettre , le 4 Décembre, par leurs Mi­
niftres refpeéiifs , une déclaration uniforme pour 
nous demander l’accélération du grand Confeil 
du Sénat. C’eft dans cette circonftance , comme 
dans bien d’autres , qu’il nous a fallu eiluyer 1 a- 
mertume des fautes , qui n etoient pas les nôtres. 
Déjà l’on mettoit hautement à notre charge l’ex- 
tention journalière du démembrement des Etats 
de la République , & les aggravations effrayan­
tes dans ces parties du Royaume , auxquelles on 
permet encore de porter le nom de Pologne, 
comme fi nous nous rendions coupable des maux 
de la République , en différant les démarches dé­
finitives & néceffaires pour terminer l’ouvrage du 
démembrement de la Pologne.il nous fallut donc 
publier les circulaires pour le Grand-Confeil 
du Sénat , indiqué au 8 Février ; encore ce 
Confeil fut-il précédé d’une déclaration uniforme 
datée du 2 Février & fignée par les Miniftres 
de nos trois voifins , mais dont le comenu & les 
expreflîons font telles , quil nous en coûte trop 
de les répéter ici. Nous vous renvoyons à lalec- 

ture de la pièce même : le Sénat afïèmblé a par­
tagé les fenfations les plus douloureufes, dont 
la teneur de cette déclaration nous a pénétré. 
Elle paroît déjà annoncer la perte du refte du 
pays & du nom Polonois, fi nous ne fatisfaifons 
aux demandes de nos trois voifins , & déjà leurs 
troupes s’approchent de tous côtés de notre Ca­
pitale pour effeétuer leurs menaces. Le même 
Sénat a lû les réponfes des différentes Cours qui 
ne nous promettent aucun fecours. Il a gémi 
avec nous fur l’abandon de toutes les autres â 
dont le filence opiniâtre a laiffé même nos prières 
& nos lettres réitérées fans réponfe. Afin que 
vous foyez mieux informés du contenu de tous 
les écrits , cités dans le préfent Univerfal, nous 
avons ordonné qu’ils foient inférés enfemble dans 
les aâes de notre Grod, &c. &c.

[72] Manifeste du Palatinat de 
Cracovie»

Comme les malheurs de la Nation augmenr 
tent tous les jours, & qu’il n’y a de liberté, ni. 
pour les lieux déftinés aux délibérations publi­
ques , ni pour les perfonnes qui doivent s’y trou­
ver , le Royaume étant innondé de troupes étran­
gères , les citoyens, affemblés pour l’éleétion des 
Nonces, ne veulent en nommer aucun, pour ng 
pas expofer ceux qui feroient élus, au malheùï
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de confirmer & d’accélérer la perte de la Patrie. 
La fureté des pofleflions de la République, eft 
fondée fur le traité folemnellement juré par la 
Maifon d’Autriche & les Rois de Hongrie, par 
lequel il a été déclaré qu’on ne formeroit jamais 
de prétention , ni fur la Province de Rufiie, ni 
fur aucun autre Diftriâ: de la Pologne ; fur les 
traités avec la Rufiie , par lefquels les limites 
de nos Domaines ont été fixées & déterminées; 
fur la déclaration de Sa Majefté l’Impératrice de 
Rufiie, donnée en 1764 , par laquelle elle at- 
tefte qu’elle ne formera jamais aucune prétention 
ni fur la Rufiie Polonoife } ni fur la Lithuanie ; 
fur les traités formés & renouvelles avec le Roi 
de Prufle , par lefquels les Domaines refpeéHfs 
ont été invariablement déterminés ; fur la décla­
ration de 1770 ; celle de fon ayeul en 1701 ; 
celle du Roi régnant en 1764 , dans laquelle il 
afiùre qu’il ne prétendra jamais à la Prufle Polo­
noife. D’après ces titres facrés, nous avons lieu 
de croire que les Souverains de ces trois États , 

fe rappellant les traités de leurs prédécefleurs & 
leurs propres déclarations , n’entreprendront pas 
fur les Domaines de la République , qui ne leur 
a donné aucun fujet de mécontentement. Encon- 
féquence ne pouvant permettre ni la ruine de 
notre République , ni fon démembrement, ni 
aucun changement dans la forme du Gouverne- 
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ment public, nous nous oppofons formellement à 
la nomination du Maréchal de la Diète & aux 
élections des Nonces.

[73] Manifeste des Confédérés de la 
Couronne.

Nous, les États & Ordres de la République de 
Pologne , réunis en Confédération, &c. Le droit 
le plus facré, que nous ayons reçu de la Nature , 
eft celui en vertu duquel chacun peut défendre 
fa propriété. D’après ce principe, rien ne pour- 
roit arrêter l’ardeur avec laquelle nous facrifie- 
rions nos vies , pour conferver les prérogatives 
de notre République , pour fauver fes Pro­
vinces qui lui étoient aflurées par une pofleflîon 
de plufieurs fiècles & par la fainteté des droits 
les plus légitimes , & des traités les plus fo- 
lemnels, fi ce facrifice pouvoit qous faire ob­
tenir la juftice que nous réclamons ; mais les Cours 
qui fe font unies pour le démembrement de no­
tre Patrie , font fi formidables , elles tiennent un 
rang fi diftingué parmi les Puiffances de l’Europe, 
que dans l’Etat d’oppreffion dans lequel nous gé- 
miflbns , nous ne pouvons que nous renfermer 
à leur égard dans les bornes du refpeâ & nous 
ne pouvons oppofer à leurs armes, d’autres efforts 
que nos plaintes, que nous manifeftons aux yeux? 
de tout l’Univers. En conféquence, faifant ufage;

L 1 3 
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du droit que nous tenons de notre Nation & en 
vertu du pouvoir fpécial qui nous a été con­
fié, pour cet effet, par la République confédérées 
Nous proteftons, de la manière lapins folemnelle, 
contre le démembrement de la Pologne & contre 
toute réfolution prife, ou à prendre au préjudice 
du Royaume , &c, &c.

j 74] Manifeste de la nouvelle Confédération»

Depuis cinq années nous éprouvons les effets 
de la révolution la plus funefte ; le paffage & 
le féjour des troupes étrangères en Pologne , l’é- 
puifement des richefles du pays , l’effufion du 
fàng de nos concitoyens , l’interruption du Cours 
de la juftice, & enfin l’entreprife aufli terrible 
qu'irrévocable des PuifTances voifines, nous ont 
forcés de nous affembler de toutes parts ; nous 
ne pouvons foutenir l’afpeâ: effrayant des maux 
qui nous environnent, fans être pénétrés de la 
plus vive douleur ; nous ne voyons, dans tous les 
çonfeils Nationaux, aucun moyen fuffifant pour 
çemédier à nos malheurs ; cette confidération 
nous a convaincus de quelle importance il eft que 
la Diète prochaine , qui commencera le ip Avril 
de cette année , ne foit point expofée au dan­
ger d’être rompue ; en effet, c’eft cette Diète, qui 
doit être k remede le plus falutaire aux maux de 
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la République ; c’eft d’elle que nous devons at^ 
tendre le rétabliflement de la tranquillité publi­
que , l’inftitution d’une éducation réglée pour 
la jeunefle Nationale , les moyens fur-tout de dif- 
cipliner & de taire fubfifterla Nobleffe indigente; 
c’eft en elle que réfide le pouvoir d’établir un 
Gouvernement capable d’affermir fon indépen­
dance , tant à l’intérieur qu’à l’extérieur ; nous 
rifquerions d’être fruftrés de tout le bien que nous 
pouvons nous en promettre , & de voir notre 
Patrie anéantie avec le nom du Royaume de Po­
logne, fi nous nous conformions, dans la tenue 
de cette Diète, aux formalités ordinaires de l’u­
nanimité. C’eft pourquoi, n’ayant pour objet que 
de mettre fin aux malheurs aétuels & de préve­
nir ceux dont nous fommes menacés , nous nous 
nous voyons obligés d’obvier à ce que cette 
Diète ne puifle être rompue par qui que ce foit; 
& comme tous les moyens que les loix nous pref~ 
crivent, ne fauroient nous y faire parvenir , il 
ne nous refte d’autre voie que celle que nos peres 
nous ont tracée dans les tems les plus orageux & 
que nos freres contemporains ont fuivie. Pour 
éviter donc de devenir les viéfimes des PuhTan- 
ces qui nous menacent, nous nous attachons à. 
l’expédient, pratiqué avant nous , & nous entre­
prenons de former une Confédération générale 
des Etats de la Couronne de Pologne & du grande

Lh
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Duché de Lithuanie. C’eft ce que nous effectuons 
actuellement par ce préfent aéte : Nous nous con- 
fédérons pour la défenfe commune, & après avoir 
renoncé aux diffenfions particulières , nous nous 
joignons & nous nous unifions' par un lien indif- 
foluble , dans la vue de maintenir la dignité du 
Trône, la fainte Religion Catholique Romaine 
& tous nos droits ; empreffés de rendre au plutôt 
cette Confédération publique & à la mettre dans 
toute fa vigueur, nous nommons pour Maréchaux 
des Confédérations générales , c’eft-à-dire, de 
celle de la Couronne, avec toutes les Provinces 
qui en dépendent, M. Adam Ludzin Poninski, 
grand Maître d’Hôtel de la Couronne , & de 
celle du grand Duché de Lithuanie ; le Prince 
Michel Radziwil, porte-glaive du même Duché; 
nous les engageons en même-tems à prêter fer­
ment avant l’exercice de leurs fondions, félon 
la formule ordinaire , &ç,

[ 75 ] DISCOURS du Roide Pologne à l'affemblée 
de la Diète.

Par les divers difcours que j’ai entendus dans 
cette affemblée , j’ai vû , Illuftres Etats, qu’on a 
attribué mes démarches à des motifs tous diffé- 
rens de ceux qui m’ont fait agir. Pour n’avoir 
rien à me reprocher, je me fuis adreffé aux Puiff
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fances garantes de nos traités , même à celles qui 
font neutres ; ni les unes ni les autres n’ont voulu 
interpofer leurs bons offices en notre faveur. Lorf­
que l’union des trois Cours voifines nous a fait 
fentir l’étendue de leur Puiflance, je n’ai point 
flatté les Etats de la République , par des efpé- 
rancçs frivoles.

Si je m’oppofois à la nomination des délégués, 
qui doivent être autorifés à ligner l’ade de la 
ceffion de nos Provinces , on pourroit me repro­
cher qu’en cherchant une vaine gloire dans une 
réfiflance opiniâtre & impuiflànte, j’ai expofé le 
refte de la Patrie à des fuites funefles. Je fais donc 
le facrifice qui doit coûter le plus à un Souve­
rain , & fans m’arrêter à ce qu’on dira dans les 
fiècles futurs, que fous mon règne des Provinces 
confidérables ont été démembrées du corps de la 
République , je ne m’oppofe point à la pluralité 
des voix de cette affemblée au cas que , pour 
éviter un plus grand malheur, elle juge à propos 
de confentir par écrit au démembrement qui a 
déjà été fait.

Quoique de vils calomniateurs aient ofé m’accu- 
fer d’avoir contribué au démembrement de la Po­
logne , fi j’entrevoyois quelque moyen pratica­
ble de fauver nos Provinces démembrées, ma 
main ne fe prêteront jamais à en ligner l’aéte de 
ceffion, fût-ce même aux dépens de ma vie, mais
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puifque des circonftances fatales s’accordent mal- 
heureufement avec le fentiment prefque unanime 
de tous les Etats affemblés, fur la néceflité de 
faire cette ceûîon pour éviter la ruine entière de 
ce Royaume , que puis-je faire pour m’y oppofer.

Le dernier projet qu’on vient de lire me paroit 
autorifer la délégation à décider l’article de la 
ceffion & à gouverner ce Royaume fans confulter 
les Etats de la République d’être les repréfentans 
du pouvoir Souverain de la Nation. Nous renon­
cerions, pour ainfi dire, les uns &les autres à notre 
exiftence en nous donnant des maîtres defpotiques, 
en abandonnant à leur difpofition arbitraire, notre 
honneur , nos fortunes, la fûreté des citoyens , 
toute la machine politique de l’Etat & toutes les 
loix les plus précieufes à la Nation.

Lorfqu’on m’a annoncé qu’on m’ôtoit le 
droit de difpofer des Starofties & celui de con­
férer les charges & les dignités, qui m’avoient 
été aflùrés par les Paâa conventa , ( obliga­
tion réciproque, entre la Nation éleârice & 
le Roi quelle a élu , ne pouvoient être vio­
lés par l’une des parties , dès que l’autre fatis- 
faifoit à tous fes engagemens ) j’ai demandé quel' 
étoit celui qui pouvoit me dépouiller de ces pré­
rogatives , on m’a répondu que dès que la Nation 
ou fes repréfentans l’exigeoient, il étoit jufte que 
je les facrifiafTe au repos & à la félicité publique^ 
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Ayant demandé en quoi confiftoit cette félicité, 
on me dit que c’étoit dans un futur Gouverne­
ment bien réglé, & lorfqu’enfin j’ai demandé fi 
ce Gouvernement auroit un pouvoir décifif dans 
les matières les plus importantes, comme celles 
qui concernent les troupes, les impôts , les trai­
tés , &c. on s’eft contenté de me dire que ces 
matières feroient foumifes à l’ancienne forme , fi 
éloignée de toute décifion & dans laquelle des an­
ciens préjugés , dont nous refientons aujourd’hui 
les funeftes effets , nous ont maintenus, pour 
notre malheur. On m’a même afiuré que le pou­
voir du nouveau Confeil feroit plus étendu que 
ne l’a jamais été celui dont les Rois de Polo­
gne ont légalement joui jufqu’à préfent, & que 
tous les Tribunaux de Juftice feroient fubordon- 
nés à ce même Confeil, auquel le Roi pourvoit 
aflifter.

Dans tous ces arrangemens, reconnoiffez-vous, 
Illuftres Etats, le tableau de la félicité publique ? 
Eft-il poflible que vous, dont la délicateffe a 
toujours mis tant de circonfpeâion dans les moin­
dres changemens , prétendiez livrer aujourd’hui 
votre fort & celui de votre Patrie au pouvoir 
illimité des délégués futurs , fans lavoir même 
quel eft le fort qu’on vous prépare ? Pouvez-vous 
vouloir que l’augufte corps de la République 
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n’ait plus de Roi, puifqu’on ne lui laifïe que 
l’ombre de la Royauté ?

Après m’avoir vû dépouillé des trois quarts 
de mes revenus , par le démembrement des Pro­
vinces de la République, peut-on me foupçon- 
ner d’avoir eu quelque part à un projet auffi pré­
judiciable à mes droits ; d’avoir concouru à ma 
perte par une convention fecrete & d’avoir fourni 
des armes contre moi- même ? Laiflbns à l’écart 
mon intérêt perfonnel , c’efl fur votre propre 
fort , mes chers citoyens , que vous devez pro­
noncer ; refléchiiicz- y donc & décidez.

Je conviens qu’après les violentes fecoufles , 
qui nous ont occafionné des pertes fi confidé- 
rables , radminiftiâtion intérieure a befoin de 
quelque réforme ; mais il s’agit de déterminer fl 
elle doit être l’ouvrage du concours de tous les 
Etats, ou fi , fans connoître la nature de cette 
réforme , ils doivent la confier à quelqu’autre 
qu’à eux-mêmes.

Après avoir entendu toutes les plaintes qu’on 
a faites contre le pouvoir exceffif d’un petit 
nombre de perfonnes , pouvoir qui n’a jamais 
eu lieu , quoiqu’on ait ofé avancer dans plufieurs 
écrits qu’il maîtrifoit la Pologne depuis un fié- 
cle, je ne vous rappellerai pas, Illuftres Etats, 
le fort de la République fous fes douze Palatins* 
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celui de Rome au tems des Décemvirs , 2c celui 
d’Athènes fous fes trente tyrans ; mais je ne puis 
m’empêcher de vous marquer mon étonnement, 
de vous voir portés pour l’ariftocratie. Les loix 
ont ôté aux Rois de Pologne le pouvoir de faire 
le mal, & ne leur ont laifle que celui de faire le 
bien. Si vous êtes las d’un réglement auffi fage, 
que fera-ce lorfque vous reffentirez un jour les 
rigueurs d’un gouvernement plus dur, partagé 
entre plufieurs perfonnes, toutes revêtues d’une 
autorité plus que Royale ?

L’affaire des Diffidens a toujours été une des 
principales fources des troubles funeftes qui ont 
agité notre Patrie. On n’y remédiera qu’autant 
que la Religion Catholique Romaine , fera la 
dominante ; que les Catholiques feront les feuls 
qui ayent part à la légiflation ; que le Trône , 
le Sénat & la Chambre des Nonces ne feront 
ouverts que pour eux ; que ce Tribunal odieux 
connu fous le nom de jugement mixte, n’aura 
plus lieu ; que les loix pénales contre les Apof- 
tats feront confirmées.

Je ne me contente pas de profeifer fmcère- 
ment la Religion Romaine , je déclare encore 
que je ne permettrai jamais quelle fouflre la moin­
dre atteinte dans les Etats de la République, & 
je croi quelle trouvera en vous autant de zèle 
que j’en ai moi-même,
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Dès qu’on biffera aux Défunis & aux Diffidens 
toutes les autres voies pour mériter les récom- 
penfes & les diftinétions ; dès qu’on aura pour­
vu à leur fûreté & à leur aifance a ils nauiont 
plus lieu de le plaindre de leur fort & ils auront 
des motifs fuflifans pour aimer une Patrie dans 
le fein de laquelle ils pourront trouver leur 

bonheur.

£ 76 3 Discours de M. JP^Ïlewski 9 Palatin 
de Wtlna , prononcé en préfince -

de la Délégation,

J’ignore, Meilleurs, fur quel fondement 
vous faites éclatter votre indignation contre moi* 
parce que je n’ai pas Cgné les traités. Vous fa- 
vez néanmoins les raifons fur lefquelles mon op- 
pofition eft fondée. Vous vous trompez , fi vous 

' croyez m’infpirer de la crainte.
* J’ai eu l’honneur de déclarer devant la Délé­
gation & en préfence des Etats de la Répu­
blique affemblés , les motifs de mon oppofition 
au traité avec la Ruflîe. Je leur ai expofé les 
raifons que j’avois de n’y pas acquiefcer , les 
précautions que je jugèois néceffaires de prendre 
à cet égard , les conféquences qui étoient à crain­
dre , & j’ai fournis le tout à votre jugement. Les 
Etats n’ont abfolument rien conclu fur mon cx-
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pofé. MM. Jerzmanowski & Dunin , Nonces de 
Lenczycze, ont infifté à ce que l’on y fît attention. 
En vain ils ont demandé le Turnum, ou la collec­
tion des fuffrages de chaque Nonce , fuivant les 
rangs des Palatinats & Diftriâs ; ils ont quitté 
les Chambres en proteftant publiquement & ont 
eu recours aux aâes publics du Grod, afin de 
juftifier leurs proteftations par un manifefte ; mais 
notre oppofition n’} a point été reçue 3 la Chan­
cellerie du Grod eft refponfable de ce refus & 
doit rendre compte des motifs qui l’ont porté 
à nous ravir un témoignage authentique qui nous 
ferviroit aujourd’hui à démontrer que nous ne 
fommes point tenus de ligner ce que les Etats 
de la République n’ont point décidé par majo­
rité de fuffrages. Maintenant on veut nous for­
cer , par des menaces, à fouferire aux traités de 
partage, en nous affurant que les troupes étran­
gères ne fortiront pas du pays à moins que ces 
traités ne foient lignés par tous les Délégués.

Permettez-moi, Meilleurs , de vous deman­
der pourquoi vous accordez à la Ruflîe que les 
troupes Ruffes reftent dans le pays, tandis que 
celles de fes alliés l’évacuent? Ne participent- 
elles pas , comme chacune des autres , au par­
tage , puifqu’elles nous enlèvent une partie de 
notre pays ? Seroit-ce parce qu’elle dit être en 
guerre avec les Turcs ? C’eft-là précifément une
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raifon encore plus forte pour nous de lui tefu- 
fer cette faveur & cette diftinction, vu que la 
Porte Ottomane , notre amie & notre alliée , 
peut enviiager cette interruption d’amitié de 
notre part, comme une infraction ouverte au 
traite de Carlowitz. Neanmoins , pour éviter de 
nous attirer l’inimitié de nos voifins & alliés , 
nous pourrions ligner les traités , mais à condi­
tion que chacune des trois Puiffances co-parta- 
geantes retire fes troupes du pays , le délivre des 
oppreffions , fous lefquelles il gémit & qui le me­
nacent de fa ruine. Quoique cette démarche foit 
contre notre volonté, au moins nous aurons un 
motif qui pourra fervir a notre juftîfication» 
D’ailleurs je ne conçois pas que le défaut de fi- 
gnature de quelques délégués puiffe invalider ces 
traites ; & pourquoi, malgré cette repréfentation , 
on ne celle de vouloir nous forcer à figner contre 
notre propre conviction ; dans le cas où notre 
fignature fût néceffaire , & le manque de celle 
d’un feul délégué rendît les traités invalides , je -, 
n’en ligne aucun & je ferai un des premiers à 
Sacrifier , au rétabliffement de ma Patrie 3 ma vie 
& tout ce que j’ai de plus cher.

[771.

[^DESCRIPTION de la cérémonie qui 

fut faite à la prejlation du ferment des habituas 
de la Pologne Autrichienne >

M. le Comte de Pergen , Gouverneur des 
Royaumes de Gallicie & de Lodomerie, ayant 
envoyé des ordres aux fix cercles , renfermés 
dans le cordon , de convoquer la Nobleffe, pour 
choifir fix députés de chaque cercle, la dépu­
tation des cercles de Léopold, de Wieliczka, 
de Piltzno , d’Halicz, de Sambor & de Bêlez , 
s’étant rendue dans la Ville, qui porte le nom 
du premier des cercles ci-deffus, M. de Ruprecht, 
un des Sécretaires du Gouvernement, faifant les 
fonctions de Hérault d’Armes , annonça en latin , 
dans les principales rues de Léopold , la céré­
monie qu’on devoit y célébrer le lendemain $ 
vêtu d’une tunique, fur laquelle oïl avoit brodé 
les armes Impériales & celles de Gallicie & do 
Lodomerie ; il étoit précédé de quatre trom­
pettes à cheval & de d’eux Confuls de la Nation 
Polonoife, qui interprétaient au peuple la haran ­
gue du Hérault.

Les trente-fix députés des cercles , le Clergé 
féculier & régulier, les Tribunaux de Juftîce & 
la principale Nobleffe , s’étant rendus chez le 
Gouverneur, Son Excellence, accompagnée de

Tome IL M il) 
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ce cortège , fe rendit dans l’Eglife des ci-devant 
Jéfuites, où la preftation du ferment devoit fe 
faire.

En qualité de Héraultd’Armes, M.de Ruprecht 
ouvroit la marche, il étoit fuivi d’une compa­
gnie de grenadiers , de la livrée de Son Excel­
lence , de tous les membres du Gouvernement, 
de tous les Généraux , des Officiers de la mailon 
du Gouvérneur, de la Chancellerie, des Bureaux , 
des Sécretaires du Gouvernement , du Clergé 
régulier, des Provinciaux de tous les Ordres, 
des députés des maifons Religieufes, des Ma- 
gifirats de la Ville en habits de velours noir avec 
des veftes de drap d'or , des trente-fix Députés 
des fix cercles, du Clergé féculier, des Abbés, 
des Doyens des Chapitres & de huit Prélats Po­
lonois , après lefquels venoient l'Échanfon& Con- 

feiller de leur Majeftés Impériales & Royales, 
les Chambellans, le Préfident du Tribunal, le 
Chambellan Confeiller & Capitaine du cercle de 
Léopold, des Généraux Majors, du Chambel­
lan Confeiller intime de leurs Majeftés & du 
Gouvernement des Royaumes de Gallicie & de 
Lodomerie; de Son Excellence le Comte de 
Pergen , Chambellan, Confeiller intime & Mi- 
niftre d’État, grand-Croix de l’Ordre de Saint- 
Étienne , Vice-Maréchal des Etats de la bafïè- 
Autriche, Minifire Plénipotentiaire & Gouver-
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neur des Royaumes de Gallicie & de Lodomerie 
repréfentant le Souverain. Ce Gouverneur avoit 
a fa droite le Comte de Haddick, Général de 
cavalerie , grand-Croix de l’Ordre de Marie- 
Thérefe 3c Commandant en Chef les Royaumes 
ci-deffus , & à fa gauche , le Comte d’Almagi, 
Chambellan & Feldt Maréchal Lieutenant : ils 
étoient fuivis de quatre Confeillers du Gouver­
nement, de fix Polonois, Confeillers d’appellation 
& des autres Tribunaux de la Noblelfe du pays; 
la marche de ce cortège étoit fermée par une 
fécondé compagnie de grenadiers.

Dès-qu’on fut arrivé dans l’Eglife , le Comte 
de Pergen s’affit fur un Trône , élevé dans le 
Chœur entre le grand Autel & la baluftrade &: 
environné de trois obélifques. Sur celui du milieu 
étoit une renommée , qui tenoit de la main droite 
les armes de Gallicie & de Lodomerie & de la 
gauche une trompette, pour annoncer que les 
peuples de ces fix cercles rentroient fous la do­
mination de leur ancien Maître, ce qu’onavoit 
exprimé par ces mots ,falus redeuntibus. Le Trône 
étoit orné du portrait de l’Impératrice à droite a 
& de celui de l’Empereur à gauche.

Après que le Comte de Wratiflaw, qui étoit 
à côté du Trône & qui faifoit les fondions de 
Chancelier , eut prononcé un difcours latin, 
relatif à cette cérémonie, 3e avoir fait ligne à
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toute l’affemblée de lever la main, il prononça 
le ferment de fidélité à Sa Majefté l’Impératrice 
Reine & à l’Empereur, en fa qualité de Corrégent. 
Toute l’afiemblée ayant répété le même ferment, 
une décharge générale de l’artillerie des remparts 
annonça au peuple qu’il ceïfoit d’être Répu­
blicain.

La cérémonie de la preftation du ferment étant 
finie, le Comte de Pergen félicita les nouveaux 
fujets de ce qu’ils appartenoient à des Souverains 
qui fe font gloire de régner ; la mere , par la 
vertu & par l’exemple, & le fils , par la juftice & 
la clémence. Il fe rendit fur le balcon de fon 
Palais , d’où il fit jetter au peuple une quantité 
prodigieufe de médailles d’argent. Cet a&e de 
munificence fut fuivi de tout ce qu’on peut ima­
giner de plus magnifique & de plus propre à fe 
concilier l’amour des nouveaux fujets.

Y jS) DI s COU R s de M. Wile^ewski, Cham­
bellan. & Nonce de JNilna.

L A déclaration que les Miniftres des trois Cours 
ont donnée à la délégation , porte qu’ils n’en­
treront plus en négociation avec elle , qu’aupa- 
ravant leurs traités ne foient lignés par Nous, 
qui jufqu’à préfent nous y fommes oppofés, ou 
que nous en ferons exclus & privés de toute 
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aâivité. Les Miniftres ignoreroient-ils que nous 
avons rapporté à la décifion des Etats de la Ré­
publique, affemblés en Diète, l’oppofition que 
nous avions faite a la délégation & que nous nous 
fommes fournis aux États , comme à nos Sou­
verains.

Les Miniftres n’auroient-ils pas pû pendant la 
Dicte, s adreffer a la République pour deman­
der raifon de notre opposition , s’ils en étoient 
oftenfés ? Elle eft fondée fur la fureté de la Ré­
publique; & la prétention de leur part que la 
délégation décide fur ce qui n’appartient qu’à la 
République, paroîtroit qu’ils veulent fe faire ren­
dre fatisfàâion par la force & qu’ils ne veulent 
pas reconnoître que tous les membres de la dé­
légation font égaux.

La peine impotée par la République contre' 
un délégué , ne s’étend pas fur les Délégués pré- 
fens a la négociation , mais contre ceux qui, 
s’étant abfentés , & qui oferoient à leur re­
tour s’oppofer à ce qui a été conclu par la dé­
légation pendant leur abfence. Au contraire , 
la République enjoint par le même acte de 
limite , de veiller à fa fûreté. Ils auront fomT 
dit-elle en termes exprès , de maintenir la fu­
reté & la tranquillité de la République de la 
part des voifins. En obfervant religieufement 
ces ordres j’ai confeillé , j’ai prié & j’ai protefté

Mm j 
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qu’il n’y avoit point de fûreté pour la Républi­
que à traiter avec la Cour de Ruffie , dans le 
tems qu’elle eft en guerre avec les Turcs.

Les Miniftres me fourniroient une nouvelle 
raifon de perfifter dans mon oppofition , fi , par 
leur déclaration, ils mettoient en doute la va­
leur de leurs traités, parce qu’ils ne font point 
fignés par trois Délégués, ainfi je ne faurois le 
ligner , ayant fournis mon oppofition à la déci- 
fion des Etats âffemblés à la Diète. Leur réfo- 
lution la-deflus eft indifpenfablement néceflaire 
pour nous , ils doivent donc faire leurs repré- 
fentations à la République & non à la déléga­
tion , dont les membres ne font chargés que de 
l’exécution de fes ordres.

[ 79 ] Ma n if este des Confédérés de Barr.
Nous, États de la République de Pologne, 

unis par le nœud de la Confédération générale,&c. 
La Pologne fuccombe enfin fous les coups re­
doublés d’une ligue, dont il étoit impoffible de 
prévoir la naiffiance, les progrès & les fuites fu- 
neftes , parce qu’elle eft formée par des Puiflàn- 
ces qui dans tous leurs écrits, fe donnoient pour 
amies de la République.

Ces mêmes Puiflances, jaloufes depuis long- 
tems les unes des autres, le réunifient aujour- 
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d’hui pour s’aggrandir à nos dépens. Tout cède 
à leurs forces combinées ; mais efperent-elles que 
de vaines formalités, dont elles cherchent à s’é­
tayer , juftifieront leur entreprife ? La juftice op­
primée conferve fes droits & tant que les loix de 
la Nature ne feront pas un vain nom, nous ne 
ceflèrons d’efperer que nos juftes plaintes inté- 
refleront enfin toute l’Etirope en notre faveur.

La conduite de ces Puiflances doit paroître 
d’autant plus révoltante aux yeux des Polonois 
qu’en faifant des efforts pour donner une appa­
rence de légalité à leur invafion, elles offenfent 
également nos coutumes , nos ufages & nos loix. 
On créé un fantôme de Confédération , tandis 
qu’il en fubfifte une , qui a entre les mains tous 
les droits de la Nation. Quelle autorité peut 
avoir une Confédération , que la République doit 
défavouer, fi elle ne confent pas à l’anéantiflè- 
ment de toutes les loix ? Sans doute la Nation» 
Polonoife a le droit de fe confédérer pour re- 
poufler un danger imminent, c’eft un remède 
terrible, fait pour donner une fecouffe à toutes 
les parties de l’Etat & qui caufant un ébranle - 
ment univerfel , doit raffermir la République fur 
fes anciens fondemens. Une confédération n’eft 
autre chofe que la voie de manifefter le vœu 
général de la Nation , dont l’objet & le but ne 
peuvent être que le falut de la Patrie. Mais pour
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donner à cette Nobleife nombreufe & Souve­
raine un mouvement régulier & l’unir en Con­
fédération générale, notre Conftitution ordonne 
des formes indifpenfables. Les citoyens doivent 
commencer par feconfédérer dans les Palatinats, 
terres & Diftriâs , ce n’eft que par-là qu’on peut 
connoître leurs intentions en particulier , & par 
conféquent le vœu général de la Nation. Ces 
Confédérations particulières font obligées de 
nommer des Afarechaux & des Confeillers , & 
ceux-ci choiffifent entre eux un Alaréchal gé­
néral.

Comme la République eft formée de deux 
N ations, égalés en oroits & en prérogatives , la 
même opération fe fait refpeâivement dans* le 
Royaume de Pologne & le grand Duché de Li­
thuanie ; alois les deux Confédérations générales 
S incorporent lune a 1 autre par un acte exprès 
c union. De-la réfulte une Confédération légi­
time , un corps revêtu du fouverain pouvoir de 
la République. C’eft d’après ces formes légales 
& indifpenfables que notre Confédération s’eft 
établie au péril de notre vie & malgré tous les 
Obitacles qu on nous oppofoit.

La Nation nous a revêtu de fon pouvoir & nous 
en lOinmes les dépohtaires. Aucun aéte , ni par­
ticulier, ni général , émané de la Nation, n’y a 
porté h moindre atteinte avant les déclarations
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concernant le démembrement. Où font en effet 
ces actes que l’on nous impofe ? Quand la Répu­
blique a-t-elle parlé ? Accablés aujourd’hui par la 
force & la violence, quand elle parleroit, ne voit- 
on pas qu au lieu de montrer fes vrais fentimens, 
elle ne feroit que 1 écho de nos opprefleurs ? Pou­
vons nous , fans trahir la Patrie, remettre fes 
droits a 1 aflemblée illégale , tenue dernièrement 
a Warfovie ? Reconnoîtrons-nous pour la Nation 
des hommes dévoués aux intérêts des Puiffances, 
qui ne veulent pas même permettre que les Pro­
vinces quelles nous biffent, jouiffent de leur in­
dépendance ? Qu’on permette à la Nation de 
s’expliquer avec liberté & nous fommes affûtes 
qu’elle ne désavouera pas le pouvoir quelle nous 
a confié & qu’elle a regardé comme fa derniere 
reffource. Suffira-t-il de donner à une cabale le 
titre impofant de Confédération générale pour 
anéantir les droits , les loix , & les coutumes 
de la République? Non , fans doute. Cette pré­
tendue ComéGération générale eft-elle l’ouvrage 
de la Nation ? Par quel ligne les Palatinats, 
terres & Diftriéls ont-ils fait connoître leurs vo­
lontés ? Cette même prétendue confédération eft- 
elle libre au milieu d^s armées étrangères ? Ce 
font les Généraux & les Miniftres des trois Puif­
fances, qui ont profité de la foiblelfe & de la 
crainte des citoyens pour leur ordonner de chan­
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ger la Diète en Confédération. Les Provinces 
envahies , égales en droits ôc prérogatives à celles 
qui reftent, ont-elles eu leurs repréfentans à cette 
prétendue Diète ou Confédération ? En les ex­
cluant de la participation aux délibérations, n’a- 
t-on pas commencé par fouler aux pieds leurs 
privilèges, ne les a-t-on pas affujettis à la do­
mination étrangères avant d’avoir examiné & 
dlfcuté les prétentions des trois Puiftànces.

Dans plufieurs Palatinats , terres St Diftriâs 
on a élu des Nonces pour une Diète libre, en 
leur donnant des pouvoirs très-limités, mais fans 
faire aucune mention delà Confédération. De quel 
droit, un petit nombre de Nonces s’affemble t-il 
le 16 Avril dernier dans une maifon particulière; 
& a-t-il ofé fe qualifier de Confédération générale ?

La furprife , l'étonnement & l’indignation de 
la chambre des Nonces, en apprenant cette fa­
tale nouvelle, réclament contre cette entreprife 
avec plus de force & d’énergie que nous ne pour­
rions le faire. Plufieurs d’entre eux ne virent que 
le danger de la Patrie & furent affez généreux 
pour dreffer des aétes de proteftation. Les traî­
tres parurent feuls confternés & celui qu’on ve- 
noit d’avilir en le créant Maréchal, fut fi hon­
teux de fa dignité chimérique, qu’il n’ofa pas 
même lever le bâton dans la chambre des Nonces.
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Ajoutons aux proteftations des ciroyens , les 
voix des Sénateurs , qui s’oppofoient à la même 
nouveauté ; a-t-on refpeéié leur zèle ? Nous 
ne cefferons de le répéter, nous fommes en­
core revêtus du pouvoir que la Nation nous a 
confié; il ne peut exifter de Confédération gé­
nérale , qui ne foit le réfultat des Confédérations 
particulières des Palatinats.

Pour faire connoître l’efprit de la monftrueufe 
Confédération de Warfovie , il nous fuffit de dire 
qu’elle a donné à fes Délégués un pouvoir illi­
mité de confentir au démembrement de la Po­
logne & de changer à leur gré la forme du Gou­
vernement. Elle leur enjoint, par l’article quinze 
de leur commiflion, de folliciter auprès des Puif­
fances voifines la réintégration du traité de Car- 
lowit^, qu’on fuppofe enfreint par la Porte; 
elle s’impofe à elle-même l’obligation de ratifier 
aveuglément tout ce que les Délégués auront 
conclu ; à ces traits, faut-il reconnoître des ci­
toyens libres, qui aiment leur Patrie , ou des 
citoyens enchaînés par la force , s’ils ne font pas 
vendus à l’injuftice. Les Chefs de cette préten­
due Confédération & qui veulent élever leurs for­
tunes particulières fur les ruines de la Nation , 
ont fenti qu’ils ne pouvoient achever de perdre 
la République qu’en nous perdant, & c’eft, pour 
réuftir, dans ce déteftable projet, qu’ils ont an- 
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nulle tous nos aâes par des décrets, qu’ils ne 
font pas en droit de faire.

Ils acculent notre Confédération générale d’a­
voir caufé la ruine de la République , parce- 
que nous avons ufé & confumé, difent-ils, les 
forces avec lefquelles la Pologne pouvoit réfifter 
à une force prépondérante. Nous demandons à 
notre tour , mais avec bien plus de juftice, 
pourquoi n’a-t-on pas employé ces mêmes forces 
avant nous dès la première infraction aux droits 
de la République ? Nous n’avonsété que trop pa- 
tiens; nous ferions aujourd’hui fans crainte, lion 
avoit fait plutôt ce que nous avons tenté infruéhieu- 
fement, malgré tous nos efforts & les plus grands 
facrifices. Quoi ! On ofe reprocher à des hommes 
libres d’avoir fait tous leurs efforts pour confer- 
ver leur liberté ? Que la prétendue Confédération 
de Warfowie eft loin de mériter un pareil re­
proche !

Si ceux qui ofent nous calomnier aujourd’hui, 
s’étoient joints à nous , quand la Porte , notre 
fidelle alliée, a pris les armes pour notre dé- 
fenfe ; fi la foiblefïè , la cupidité des uns n’avoient 
enchaîné la valeur des autres ; fi la Nation en­
tière avoit déployé fes forces ; fi elle avoit mon­
tré cet efprit belliqueux, qui lui a tant de fois 
mérité la victoire, nous ferions aujourd’hui à la
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veille de recouvrer notre liberté & de toucher 
au terme de nos malheurs. Jamais nous ne nous 
ferions trouvés dans la trifte néceffité d’y cher­
cher parmi nous notre Patrie & la vraie Nation.

Les proteftations font la feule refiburce qui 
nous refte ; reffource bien foible pour des ci­
toyens qui aiment leur Patrie. Nous avons fouf- 
fert affez longtems les perfécutions , dont on nous 
a accablés, les noirceurs & les calomnies qu’on 
a ofé publier contre nous. Nous perfifterions 
encore à méprifer ces inculpations & à nous taire, 
s’il ne s’agiffoit que de nos propres perfonnes ; 
fi nous n’étions refponfables de nos actions à la 
poftérité ; fi nous n’avions pas à craindre d’en 
perdre l’eftime.

Nous proteftons contre tout ferment de fi­
délité , fait & à faire en faveur de toute autre 
Puiflance que la République , ferment nul par 
lui-même & qui ne peut rompre les liens naturels 
qui attachent chaque citoyen à la Patrie. Nous 
proteftons contre les délibérations des dernieres 
affemblées des Sénateurs , auxquelles on a attri­
bué le nom de Confeil du Sénat, contre les pré­
tendus Univerfaux , les Diétines , les prétendues 
Confédérations & Diètes actuelles , comme n’é­
tant que l’ouvrage d’une force étrangère , & non 
celui du confentement libre & volontaire de la 
Nation. Nous proteftons encore contre les réfo- 
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lutions du congrès aduel de Warfovie, la com- 
miffion de fes délégués , le pouvoir qui leur a 
été donné & leurs délibérations quelconques ; 
contre tous paétes , conventions , traités , échan­
ges , ratifications & généralement contre tous 
actes , fous quelque dénomination que ce foit , 
qui tendent , ou tendraient à démembrer les 
Provinces de Pologne, ou à confirmer le démem­
brement, qui en eft & pourrait être fait ; con­
tre toute innovation, d’autant plus dangereufe, 
qu’elle ne peut être aujourd’hui que les effets de 
la violence & des armes étrangères. Nous pro- 
teftons contre tous ces aétes païfés , préfents & 
futurs , comme contraires au droit naturel, au 
droit des gens , aux traités faits avec les Puiffances 
voifines & plufieurs autres Puiffances de l’Etï- 
rope , aux garanties de tous ces traités, à la Cons­
titution de l’Etat, aux loix fondamentales & à 
l’indépendance de la République.

Nous conjurons nos chers citoyens de ré­
pandre , autant qu’ils le pourront, ces préfentes 
proteftations & de les dépofer dans tous les 
Grods, où ils pourront les faire parvenir. Nous 
les prions far-tout de les graver dans leurs cœurs , 
comme un monument de notre zèle, de notre 
amour inviolable pour la Patrie & comme un 
modèle des devoirs qu’ils auront à remplir, quand 
les circonftances permettront de faire valoir les
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droits de la République contre des a&es arra­
chés par la force , la violence & l’opprefiion.

Comme la féréniflïme Porte Ottomane a bien 
voulu reconnoître en nous fes fidèles alliés; qu elle 
continue de foutenir les droits & l’intégrité de 
la Pologne par fes armes viâorieufes & que c eR 
de fes efforts généreux que nous attendons le 
falut de la République, nous dépofons l’aéte pré- 
fent de nos proteftations entre fes mains, en la 
priant très-inftamment de le recevoir & de le con- 
ferver , comme une preuve de notre fidélité à 
nos engagemens & de notre reconnoiflànce.

[ 80 ] No TE des Miniftres des trois Puiffances 

au fujet du manifefte ci-deffus.

Les Miniftres fouffignés ne peuvent diflïmu- 
ler leur étonnement, en voyant circuler dans 
les mains de chacun un manifefte de Krafinski 
& Paç, Maréchaux ainfi nommés. Comme le 
refpeâ du aux Puiflànces , qui ont des traités 
avec la Pologne , & la dignité des Confédé­
rés aâuels de la République font lézés par ce 
libelle, lefdits Miniftres contreviendraient à leur 
devoir, s’ils n’infiftoient fur des mefures à pren­
dre , tant contre cet écrit , que contre les per­
fonnes qui l’ont introduit dans Warfovie. Ce qui 
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a lieu en pareilles occafions dans tous les Etats 3 
&Cr &C.

Les Miniftres fouflignés fe voyent donc obli­
gés de réitérer leurs réquifitions , pour que ceux 
qui continuent de participer aux tranfgreflions 
de la ligue de Barr , ne foient en aucune ma­
niéré excufés ou épargnés. Signés , le Baron 
Rewicki, le Baron de Stackelberg. Benoit.

[8l ^MÉMOIRE de la délégation adreffé au 
Minifire du Roi de Prujje,

L A délégation de la République a déjà remis 
plus d’une fois des notes aux Miniftres des trois 
Cours voifines , pour fe plaindre pendant la né­
gociation du traité de ceflion & fur-tout depuis 
qu’elle a été convaincue qu’on ne ceflbit de re­
culer les frontières des Etats delà République, 
ce qui étoit contraire à la lettre de convention 
de Petersbourg. Elle leur a envoyé , il y a peu 
de tems , une députation pour conférer fur le 
même objet ; enfin en dernier lieu elle a dépu­
té folemnellement aux trois Cours , dans l’ef- 
pérance que ce feroit le vrai moyen d’empêcher 
des entreprifes ultérieures & de procurer la fin 
des malheurs, qui affligent la Pologne. Cepen­
dant chaque jour on reçoit des avis que les fron­

tières
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tieres de la République continuent d’être rétré­
cies par des démarcations arbitraires. Il ne lui 
refte donc plus d’autre refTource que de s’adrefTer 
de la manière la plus authentique à M. Benoit, 
Mmiftre Plénipotentiaire de Sa Majefté le Roi 
de PrufTe & de lui demander , fi le dernier traité 
étant obfervé par quelques unes des PuifTances 
contractantes, toutes y Teront également difpo- 
fees par les bons offices réciproques des média­
teurs & des garants.

La République, très-convaincue du bon droit 
de toutes fes poffeffions, protefle folemnellement 
contre tout ce qui a été fait depuis la fignature 
dudit traité, ou pourroit-être encore fait contre 
fa teneur , en fe refervant le même droit envers 
les trois PuifTances , au cas que, même avant 
ledit traité, on lui ait occupé plus de pays que 
ne le porte la convention de Petersbourg, bafe 
du traité. Lorfqu’elle réclame à ce fujet la ga­
rantie faciée des deux Cours Impériales , à l’é­
gard de Sa Majefté le Roi de PrufTe , elle re­
quiert de meme la garantie de ce Monarque , s’il 
fe trouvoit qu’une des deux autres Cours eût pafîe 
les bornes de la convention de Petersbourg, afin 
que d aucun côté la République ne fouffie la 
moindre diminution de fes frontières. Sur des prin­
cipes aufli juftes , la délégation doit defirer qu’a­
vant que la médiation refpedive de ces Cou~s

Tome II,
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ait fon effet, les troupes , de quelque PuifFance 
que ce foit, qui ont occupé quelque portion du 
pays depuis la fignature du dernier traité , l’é'- 
vacuent fans délai & que jufqu’à la démarcation 
folemnellement ftipulée . la convention de Pe- 
tersbourg ne foit plus interprétée extenfivement 
au dommage évident de la République. Signé , 
Antoine Oftrowski, Evêque de Cujavie ; Adam 
Louis Poninski, Maréchal de la Confédération ; 
Michel Prince Radzbvil, porte épée & Maréchal.

[82]Pt^cours de M. J^lle^ewskl, Nonce 
de Wilna, au fujet du Confeil permanent,

L E Roi , notre gracieux Maître , & avec lui 
les Etats affemblés en Diète , ont confié tout le 
pouvoir , toute l’autorité à la délégation, réunie 
à un nombre déterminé de membres. Aucun 
d’entre eux , fans y être fpécialernent autorifé 
par elle , ne peut ni traiter , ni conclure fépa- 
rément avec les Miniftres des trois Cours. Il 
blefferoit par-là la dignité de la repréfentation , 
l’autorité fuprême de la délégation. Comme tout 
le pouvoir , tout le droit eft réuni en elle, il me 
femble que le plan du Confeil permanent, autant 
qu’il n’eft concerté qu’entre Sa Majefté, & un 
petit nombre de membres de la délégation, ne 
peut être confidéré, ni reçu que comme un pro-
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jet , avec la liberté de l’accepter, ou de le rea 
jetter; d’y ajouter , d’y retrancher ou de le mo­
difier , félon que les Parties contrariantes le ju­
geront convenable aux intérêts & au bonheur de 
la République.

Le gouvernement de la République n’eft pas 
Une anarchie , comme on lui impute , mais il eft 
fondé fur les loix & la liberté. Pour lui donner 
une forme refpeâable , la Nation voulut avoir 
un Roi ; mais ne voulant pas un défpote , elle 
établit un fécond Ordre , qui eft le Sénat, pouf 
être le terme mitoyen entre le Trône & la li­
berté ; elle fe joignit elle-même à la fuprême au­
torité comme un troifieme Etat fous le nom d’Or­
dre Equeftre , pour établir une République biefi 
ordonnée ; elle confia au Souverain le pouvoir 
& la gloire de la gouverner, conformément aux 
paéies qu’il recevroit d’elle & qu’il jureroit d’ob^ 
ferver. Le fécond Ordre, qui eft le Sénat , re­
çut l’obligation d’être toujours auprès du Roi * 
de faire exécuter, fous fon autorité, les loix de la 
nation , de veiller à la confervation de la liberté 
& à l’obfervation des fermens du Souverain. La 
Nation enfin , qui forme le troifieme Etat, fe 
referva le pouvoir législatif, conjointement avec1, 
deux autres Ordres affemblés en Diète.

En confidérant ces fages inftitutions de la Ré­
publique , peut-on, fans lui faire le plus grand 
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tort, taxer fon gouvernement de l’odieufe qua­
lification d’anarchique , tandis qu’elle eft recon­
nue depuis tant de fiécles , comme une Répu­
blique eftimable ? L’hiftoire nous apprend que 
les plus grand Princes ont recherché avec em- 
preffement la Couronne de cette Nation & les 
fiefs qui en relèvent , ainfi que fon alliance & 
celle du fang de fes Rois. Il refte dans les anna­
les de fes ennemis des preuves de fa valeur, 
peut-on après cela nous peindre aujourd’hui aux 
yeux de l’Europe comme un peuple fans carac­
tère , livré au défordre & à la confufion ? Tout 
Polonois, s’il eft digne de l’étre , ne fauroit fup- 
porter un tel outrage.

Si par le malheur des tems ces fages inftitutions de 
la République ont reçu quelque altération, s’il s’eft 
gliffé quelques vices , quelques abus dans fa conf­
titution , les Etats fauront y apporter le remède 
néceffaire , fi on leur en laiffe la liberté. Mais, 
pour remédier à ces maux, fe propofer d’établir 
un Etat dans l’Etat, c’eft faper entièrement les 
fondemens de la République. La Nation , qui 
les pofa , a feule le pouvoir de les changer & 
nous nefaurions ufurper cette autorité à fon infçu 
& fans être munis de pleins pouvoirs particuliers 
de fa part.

Le Confeil permanent attaque les droits du 
Trône, il ne fulfit pas qu’on nous allègue que le 
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Roi y confent. J’ofe dire , avec tout le refpeéi 
que je dois à Sa Majefté, qu’ayant daigné rece­
voir de la Nation des Paâes avec le Sceptre , 
elle trouvera elle-même qu’il eft de fa dignité de 
ne pouvoir renoncer à aucunes des prérogatives 
de la Couronne , fans le confentement de toute 
la Nation. Le Sénat aduel, qui fait le fecoud 
Ordre de la République, n’a-t-il pas mérité î’ef- 
time du Roi, de la Nation & des trois Cours ? 
Pourquoi donc ne lui conferveroit-on pas l’au­
torité que les loix lui donnent fans contrevenir 
au ferment qui le lie au Trône & à l’Ordre Equef 
tre ? Ce dernier n’a point donné à fes Nonces 
le pouvoir d’enfieindre ou d’altérer les Confti- 
tutions de la Nation & d’y fi.ibftituer un Confeil 
qui auroit l’autorité de difcuter la force & l’é­
tendue des loix, en s’appuyant fur la Conftitu­
tion de 1768 , contre laquelle le réfultat du Con­
feil de 1765), a protefté.

Il n’eft pas pollible , je le répété , d’accorder 
la liberté de la République avec l’exiftence de 
ce Confeil. La délégation eft trop éclairée & 
trop circonfpecte dans fes réfolutions pour ne 
pas faifir tout l’enfemble du plan propofé. Si ce­
pendant il m’eft permis de dire mon avis je de­
manderai quel befoin nous avons d’établir un 
nouveau Confeil ? N’en avons nous pas un dans 
le fécond Ordre delà République? N’avons-nous.

M n 3 
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pas îe Sénat auprès de la perfonne duRoi ? Veut* 
on qu’il foit permanent ? Il n’a qu’à l’être , en qua­
lité de bon citoyen & de Nonce fidèle à la Pa­
trie , j’y confens & même qu’on lui attribue un 
plus grand degré de pouvoir pour l’exécution des 
loix de la Nation. Mais nous n’avons point l’au­
torité de diminuer , de borner, & moins encore 
de lui ôter rien de la fienne.

J’ofe dire plus, mon avis feroit que la Diète 
fût elle-même permanente & fubfiftât fans inter-» 
j-uption, fauf aux Palatinats , terres & Diftriâs 
de confirmer ou de changer leurs Nonces tous 
les deux ans & de les choifir à la pluralité des 
voix. C’eft ainfi que, fans altérer la Conftitution 
de la République, ni intervertir l’ordre établi 
par la Nation, nous pourrons concilier les vues 
des Cours voifines & le bien public du pays par 
un Gouvernement doux & tranquille ; fi l’on per- 
fifte d’ailleurs dans la réfolution de ne vouloir 
admettre aucune contradiction de notre part fur 
les principes établis dans le plan du Confeil per­
manent , nous ferons par-là fuffifamment juftifiés 
devant la Nation de n’avoir pu faire notre de­
voir par la néceflité qui nous lie, &c.

[ 8 3 ] NOTE du Baron de Rewicki y Minifire de 
la Cour de Vienne >

Rien n’étant plus défirable pour l’intérêt 
commun de la République & celui de fes voi­
fins, qu’un arrangement prompt & final des li­
mites refpeâives, pour affûter à jamais la poffef- 
fion paifible des pays de leurs États , le fouf- 
figné , perfuadé que la délégation eft pénétrée 
elle-même de cette vérité , croit ne pouvoir 
mieux accélérer l’ouvrage de l’arrangement des 
frontières , en attendant l’arrivée prochaine des 
Commiflàires de fa Cour , qu’en lui communi­
quant la carte ci-jointe , dans laquelle les limites 
défignées , font en tout conformes à l’article II 
du traité de ceffion & à ce qui avoit été régie 
longtems avant-la fignature du traité. Le fouf- 
figné fe croit autorifé à demander que lesinftruc- 
tions des Commilfaires de la République y foient 
pareillement conformes , afin que ceux-ci, inf- 
truits d’avance de la jufteffe des limites , recon­
nue par la délégation , n’ayant pour tout ou­
vrage qu’à vérifier & conftater fur les lieux la 
conformité de la pofition des aigles Impériales 
avec la carte, qui leur doit fervir de régie au 
moyen de quoi l’opération longue & pénible des. 
Commiffaires n étant point arrêtée par l’attenta
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des inftruâions particulières, fe trouvera nota­
blement abrégée & fera terminée avant la fin 
de la faifon. Les éclairciftemens , que la fuf- 
dite carte pourroit en tout cas demander, fe­
ront fournis d’une maniéré fatisfaifante par Mon’ 
fieui le Colonel Baron de Scéger , l’un des Com- 
miffaires de ma Cour.

[ 8q ] N O T E de M. Benoit, Minifire du Rot 
de P ru fie,

Le fouflïgné a l’honneur de remettre à Son 
Excellence M. le Grand Chancelier de la Cou­
ronne , comme Préfident de la délégation, la 
carte géographique des nouveaux Etats de Sa 
Majefté , le Roi de PrufTe , tels qu’ils lui ont été 
cédés dans le dernier traité par la République 
de Pologne , en équivalent des prétentions que 
Sa Majefté avoit fur ce Royaume. Il eft prouvé 
par cette carte que les limites y ont été tracées 
telles que l’article II du traité de ceflîon les 
détermine , on ne fauroit donner une autre in­
terprétation , fans en altérer abfolument le fens 
& fans tomber dans des contradictions manifeftes 
ainfi que le fouflïgné l’a fuffifamment démontré 
lors de la négociation & dans la réponfe qu’il a 
donnée aux objections que la délégation lui a 
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faites alors à ce fujet fur l’article IX & fonfup- 
plément.

La riviere de Netze étant cédée en entier au 
Roi mon Maître , il faut bien que ce foit depuis 
fon embouchure jufqu’à fes fources & que les 
deux rivages y foient compris , fans quoi Sa Ma­
jefté ne fauroit exercer dans toute fon étendue 
la propriété fur une chofe qui lui a été cédée 
en entier & dont elle doit par conféquent pou­
voir difpofer félon fon bon plaifîr , ce qui ne fe 
pourroit pas , fi on vouloit lui difputer, comme 
il paroit, les deux rivages , qui lui font indif- 
penfablement néceflaires. Il réfulte de ceci qu’il 
eft de toute néceflîté de donner aux Commif- 
faires refpeétifs , qui doivent régler les limites , 
des inftruétions allez amples pour pouvoir négocier 
avec fuccès fur ce point, puifque fi on vouloit 
prêter à Tarricle IX du traité de ceflion une au' 
tre interprétation que celle que je viens d’expo- 
fer plus haut , on ne feroit qu’arrêter inutilement 
un ouvrage, qu’il eft de l’intérêt des deux États 
de terminer au plutôt.
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[8> ] Précis de la réponfe de Sa Majefle Po­
lonoife aux Députés de la délégation»

Dès le mois de Mai de l’année derniere ÿ les 
Miniftres des trois Cours alliées n’ont .celfé de 
répéter & de renforcer par degrés leurs inftances 
auprès du Roi, pour qu’il acceptât le Confeil 
permanent & la diminution des prérogatives 
Royales. Sa Majefté s’en eft toujours excufée , 
en dilànt qu’elle voudrait conferver l’Etat dans 
là forme de Gouvernement qu’on lui avoit con­
fié par les Pacia conventa. Le Roi ne fouhaite 
pas l’établiftèment du Confeil permanent, & quant 
aux prérogatives Royales , elles ne peuvent être 
diminuées fins violence & lans injuftice , puif- 
qu’elles font ftipulées par un contrat volontaire 
& réciproque entre le Roi & la Nation; lequel 
contrat, ayant été obfervé par le Roi envers la 
Nation, doit également l’ëtre par elle envers Sa 
Majefté. Néanmoins, fans faire attention à ces 
raifons, les Miniftres, fe font rendus enfemble 
auprès du Roi le 6 Décembre dernier , & ont 
renouvelle , en préfence du Vice-Chancelier de 
la Couronne & de Lithuanie , les mêmes deman­
des fur le Confeil permanent. Le Miniftre de 
Pruffe 5 dit même. « J’ai du Roi, mon Maître*
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s» le plein pouvoir de donner réponfe fur les ar- 
»3 ticles féparés que l’on fouhaite du coté de la 
33 Pologne : réponle, dont on peut être fatisfait ; 
33 mais je ne fais ancun pas & ne dis mot avant 
33 que le Roi n’accepte, félon notre requifition, 
33 le Confeil permanent & la diminution des pré- 
33 rogatives.

Dans cette audience & dans plufieurs autres 
fubféquentes , tenues féparément& conjointement 
avec les trois Miniftres , ils ne répondirent au 
Roi que par des menaces , de forte que le 9 Dé­
cembre M. de Stackelberg dit à Sa Majefté que 
fi elle s’oppofoit aux intentions des Cours , il lui 
déclarait que l’Impératrice romprait avec elle; 
que lui, Stackelberg , fe mettrait à la tête de 
ceux qui étoient les plus contraires au Roi ; qu’il 
rappellerait les troupes en Pologne ; qu’en atten­
dant , il ordonnerait fur le champ aux troupes 
Ruffes, actuellement préfentes en Pologne, de 
tourmenter le pays en y vivant à difcrétion ; que 
les autres troupes auraient les mêmes ordres ; 
que l’on répandrait par des écrits publics dans 
tout le pays, que le Roi, pour l’amour de fes 
prérogatives perfonnelles , expofoit la Pologne 
aux derniers malheurs & en étoit l’unique caufe. 
Alors Sa Majefté remontra à M. de Stackelberg 
qu’au moins il ne faudroit pas établir le Confeil 
permanent, jufqu’à ce qu’on eût alluré les arti-
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clesfeparés , dans lefquels feuls la Pologne pou- 
* oit trouver un adouciflement pour la perte de 
les Provinces , jufqu’à ce qu’on eût pourvu au 
rétabliflèment de la juftice & des finances publi­
ques , jufqu a ce qu’enfin ce même projet du 
Confeil permanent eût été au moins examiné dans 
les autres parties.

De* la vint que M. de Stackelberg fit mention 
des articles féparés , du rétabliffement de la juf- 
tice, des finances publiques & de l’arrangement 
du Confeil permanent , qui fe trouvent aux ar- 
ticles IX & X. Pour ce qui concerne les pré­
rogatives Royales, il aiîura ne pouvoir rien cé­
der des huit premiers articles énoncés ; il faut fe 
rappeller que lorfque le Roi témoigna à plufïeurs 
lepufes au Baron de Stackelberg & aux deux au­
tres Miniftres fa douloureufe fenfibilité fur le tort 
qu on vouloit lui faire par la diminution de fa 
prérogative, déjà fi peu étendue & dont il n’a- 
voit jamais abufé , il lui fut répondu que cette 
prérogative , telle qu’elle avoit été jufqu’ici , 
pourvoit devenir dangereufe dans un Roi, moins 
patriote que ne l’étoit Sa Majefté régnante. A cela 
le Roi répliqua qu’il feroit libre à la République 
d impofer au Roi futur telles conditions qu’elle 
voudroit au tems de fon élection , mais qu’il 
n étoit pas permis à la Nation de manquer de foi 
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au Roi régnant , puifque celui-ci avoit gardé la 
fienne a la République. Ces raifons ne produi- 
firent aucun effet, au contraire , on imprima à 
la page cinq du projet du Confeil permanent, 
préfenté à la délégation , ces mots , le Roi de 
fon coté cede pour lui & pour fes fuccejfeurs les 
prérogatives Royales , ci-dejfus exprimées : quoi­
que cette ceftion n ait jamais été propofée au Roi 
comme il eft prouvé par les 8 articles ci-joints.

i°. Sa Majefté choifira les Evêques, Palatins, 
Caftellans & Miniftres parmi trois Candidats , 
élus au ferutin par le Confeil permanent.

2°.Le Roi gardera toute la diftribution Ecclé- 
fiaftique & civile comme par le paftè , fans aucune 
diminution, excepte que pour les places dans les 
commiftïons de la guerre & du tréfor, dont il dif- 
pofoit jufqu’à ce jour dans l’interftice des Diètes, 
il admetra cet article de la même manière qu’il eft 
énoncé dans 1 article premier pour les Sénateurs 
& Miniftres.

Ÿ* Dans le militaire , le Roi confervera la no­
mination aux compagnies Polonoifes & celle des 
Officiers dans les quatre compagnies qui portent 
fon nom parmi les troupes de pied Polonois ; au 
refte , pour les avancemens , l’ancienneté fera 
déformais la régie ordinaire , cependant il fera 
libre au Roi, aux Généraux & à chaque mem-
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bre du Confeil de propofer au concours le Can­
didat qu’ils voudront.

4°. Sa Majefté renoncera à la diftribution des 
biens Royaux, à condition que les privilégiés 
aâuels des deux fexes feront maintenus , jufqu’à 
la fin de leur vie dans la jouiftance de ces biens 
& qu’ils ne pourront plus être donnés par per- 
fonne, comme gratification , à des particuliers, 
mais qu’ils feront convertis aux befoins de l’Etat 
en général de la maniéré la plus avantageufe au 
bien public & de l’avis du Roi.

y0. La Diète nommera le Confeil permanent 
par la voye du fcrutin.

6°. Dans le cas préfent , Sa Majefté voudra 
bien s’arranger avec les trois Miniftres étrangers 
pour la nomination des Sénateurs & Miniftres 
de l’Etat & des membres de l’Ordre Equeftre, 
qui doivent entrer au Confeil permanent.

7°. Il fera porté une loi nouvelle, par laquelle 
les quatre régiments des gardes rentreront fous 
l’autorité militaire de l’Etat , de la même ma­
niéré que du tems d’Augufte III, c’eft-à-dire , 
en ccnfervant le nom & les honneurs des gardes 
& fans être obligés à aucun nouveau ferment , 
avec cette différence , que les grands Généraux 
avoient alors feuls le commandement militaire 
& qu’aujourd’hui ils le partageront avec la com- 
million de guerre. Les Généraux , ainfi que la 

commiffion de guerre feront, par la nouvelle loi, 
fournis à l’autorité du Confeil permanent; en dé­
dommagement , on affurera au Roi une fomme 
annuelle , qui fuffife à la paye de deux mille 
hommes , dont Sa Majefté pourra difpofer à là 
volonté & qui ne dépendront que d’elle, cette 
fomme ne fera point prife fur le dédommage­
ment de la part des revenus , qu’elle perd par le 
démembrement du Royaume.

8°. On s’affemblera chez le Roi pour régler 
le Quomodo du Confeil permanent, les trois Mi­
niftres promettent à Sa Majefté qu’ils ne feront 
ni ne laifferont faire aucun réglement , aucune 
loi , qui, de quelque maniéré que ce puiffe être , 
apporte la moindre diminution aux prérogatives 
au-delà du contenu des articles ci-deffus énoncés. 
Ce qui concerne les articles féparés , le rétablif- 
fement de la juftice & des finances publiques, 
l’arrangement du Confeil permanent & de tou­
tes les autres affaires de l’Etat 3 fera fait par les 
trois Miniftres de l’agrément du Roi.

Voilà enfin les articles, que M. de Stackelberg 
préfenta au Roi , comme immuables & qu’il 
affura être demandés avec une :inftance égale par 
les autres Miniftres. Il vint le lendemain 10 Dé­
cembre avec eux chez le Roi,ils y trouvèrent en­
cordes deux Vie--Chanceliers de la Couronne & 
de Lithuanie , ils déclarèrent : » que fi Sa Majefté
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” n acceptoit ces articles, les ordres alloient par- 
tir fur le cuamp pour les trois armées; que le 

33 Roi deviendrait coupable du malheur pu- 
» bhc & de la perte de fa Patrie & qu’on lui 
33 attiibueroit d avoir mieux aimé défendre fes 
33 prérogatives perfonnelles , que de fauver fon 
33 Pays d’un tel malheur.

Sa Majefté yépondit, il ne fera jamais dit qu'en 
quelque chofe que ce foit j'aie préféré mon in­
teret au bien public. Je donne au contraire 
des preuves journalières , que toutes les fois que 
je puis fecourir à mes dépens quelque citoyen en 
particulier & encore, plus l'Etat, je le fais tou­
jours avec zèle. Puifque vous me déclarez, Mef- 
fieurs , que le pays entier doit fouffrir & périr fi 
je ne confins à ces articles que vous me préfentés. 
Je ce fie d'y être contraire ; mais vous éprouverez 
Moffreurs , que beaucoup de membres de la délé­
gation diront de leur propre mouvement & par 
leur propre conviction , qu'ils ne regardent pas 
comme un bien public que la prérogative Royale 
foit diminuée. Pourvû, Meffieurs , vous VOM 
fouveniez J effectuer ce que vous m'avez dit bien 
des fois , & nommément ici , en ce même endroit, 
le i5 Septembre ij^. Nous voulons voir & re- 
connoître la volonté de la Nation dans la pluralité 
libre de la délégation. A préfent je fuis prêt de 
me facrifier pour fauver la Patrie.

Telles
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Telles furent les difeuflions qui eurent lieu dans 
dans cette affaire, il courut cependant un bruit 
dans le public que le Roi avoit écrit au 
Baron de Stackeîberg , le lendemain de l’au­
dience, & que ce billet étoit contraire en bien 
des chofes à la vérité ; le voici tel que le Roi 
l’a rendu public :

Vous venez d'être ^infiniment du cruel facrificè 
dont je fuis la vichme innocente ; vous avez vu 
toute l'amertume de ma peine: fans doute vous y 
avez compati vous-même, & vous devez defirer d'y 
porter remède & adoudffement ; mais il nefauroit 
y en avoir, tant que l'Impératrice né me rend pas 
fon amitié. Travaillezpy , je vous en conjure. Je 
fuis malheureux de trop de façons & depuis trop 
longtems, pour qu'enfin elle n'en foit pas touchée. 
Ce dernier coup , je l'avoue, m'a percé le cœur , 
pareequ il attaque ma dignité & fur-tout parce qu'il 
me vient diredement d'elle , envers qui pourtant mon 
cœur n eut jamais de tort , fi même elle a 
pu m'°nfuppofer. J'ai expié, je crois , affez ch^ 
cette funefie opinion. Je vous prie encore , Mon-* 
fieur, de rendre à l'Impératrice un compte fidele 
de ma fituation, de celle de tout ce qui me tou­
che déplus près, & de celle de la Pologne entière 
qui efi fi accablée , qu'elle efi bien peu en état 
de m'aider perfonnellement. Je ne vous en de^

Tome IL O q
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mande pas d'avantage. ; car malgré V extrême hon­
neur qui environne votre Souveraine fe crois pour­
tant fon ame encore au -defus de fa fortune & 
qu'elle fait fe mettre à la place des malheureux.

[ 86 ] Difcours du Prince Sulkowski y Chef delà
Députation envoyée au Roi par la Délégation*

Toutes les paroles, qu’il vous a plu, Sire, 
d’adrefter à la Nation , étant gravées dans les 
cœurs de vos fideles Conleillers & de tous les 
bons citoyens , nous nous rappelions celles avec 
lefquelles , en confirmant , par la fignature de 
votre main, la délégation établie par les Etats 
confédérés de la République , Votre Majefté a 
congédié l’affemblée de la Diète , en lui difant, 
à me fortesque meas vobis committo*

Députés vers Votre Majefté par la délégation 
de la part du Sénat & de l’Ordre Equeftre, nous 
nous adreftbns à un Roi éclairé, à un Souverain 
gracieux, à un pere. Nous nous préfentons de­
vant Votre Majefté , pénétrés de douleur à la 
vue de l’Etat déplorable de la République , me­
nacée encore de nouveaux malheurs & qui n’ef- 
pere de fon falut qu’en remettant à Votre Ma­
jefté fes deftinées , fortes nojlras & fata Reipu- 
blicoc. Toute la Pologne & l’Europe entière 3 
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favent que tous les Palatinats & Diftriéts ont été 
invités par les Univerfaux de Votre Majefté à la 
préfente Dicte extraordinaire pour arranger,en­
tre autres principaux objets de leurs foins , la 
meilleure forme de Gouvernement : c’eft à l’ac- 
compliffement de ce même ouvrage que la délé­
gation. a été autorifée par fade de limite & par 
fes pleins pouvoirs.

Après la conclufion des traités de la ceflion 
des Provinces démembrées , on eft entré en né­
gociation avec les Miniftres des trois Cours voi- 
fines, par lefquels notre pays -, ainfi diminué , 
doit avoir un meilleur ordre & fe trouver plus 
heureux dans les longues conférences , quoique 
particulières j avec les Miniftres de Votre Ma­
jefté & diverfes autres perfonnes du Sénat, & dé 
l’Ordre Equeftre ( toujours avec la déférence due 
au Trône), le projet d’un Confeil permanent fut 
formé près de la perfonrie Royale, chargé de 
l’exécution des loix dans les intervalles d’une 
Diète à l’autre. Ce projet a déjà été préfenté 
depuis‘quelques mois à toute la délégation par 
les Miniftres des trois Cours, avec une déclara­
tion que ce projet, étant arrangé entre les trois 
Puiftànces, ne pourrait être fujet à aucun chan­
gement quant aux articles effentiels ; mais qüe‘ 
dans les autres points , les téflexions juftes &
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raifonnables de chacun des membres de la délé­
gation , feroient reçus avec des égards conve­
nables a la peifeâion du plan. Cependant cet 
ouviage , recommence plufieurs fois , s’eft trou-* 
ve interrompu par divers accidens , malheureufe- 
ment peut-être pour la République, jufques à la 
derniere prorogation du mois de Juin que les 
affaires particulières des membres de la déléga­
tion ont rendue néceffaire. Alors les Miniftres 
étrangers fouhaiterent que chacun de nous leur 
communiquât par écrit fes remontrances & fes 
avis dans l’intervalle de cette prorogation jufqu’au 
premier Août ; mais on n’en a donné aucuns.

Le jour marqué pour l’ouverture de la délé­
gation raffemblée , étant arrivé, les Miniftres des 
trois Cours déclarèrent par un difcours, qui a 
été communiqué au public , & dont une copie 
fut enfuite remife au Miniftère de Votre Majefté, 
que les ordres réitérés de leurs Cours ne per- 
mettoient pas un plus long délai que de huit 
jours à la délibération , correction & réfolution 
dernieres du projet préfenté pour l’établiflbment 
du Confeil. permanent. Ils nous ont informé par 
le meme difcours, qu’ayant eu , pendant tout 
le tems de la négociation , la plus grande atten­
tion à la dignité de Votre Majefté, ils ont trouvé 
dans Votre Majefté des fentimens dignes d’un
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Chef d5une Nation libre, difpofé par fa magna­
nimité à lui faire des facrifices.

C’eft fur un tel exemple qu’ils nous ont folli- 
cité de hâter la décifion de cet ouvrage, mais 
s’apperçevant que les efprits étoient divifés dans 
nos délibérations, ils ont demandé une proro­
gation de nos féances pour trois jours , afin de 
nous donner le tems de leur communiquer par 
écrit nos reflexions & en même tems de faire à 
Votre Majefté une députation , plus que jamais 
néceflàire pour l’avertir, que file projet nefipas 
reçu le huit de ce mois de Septembre , avec ou 
fans corrections, les armées des Puiffances voifines 
entreront de tous les cotés fur les refies des terres 
de la République & nous forceront à figner la nou­
velle forme de gouvernement.

Le Miniftre de Ruflie nous a préfenté parti­
culièrement cette alternative importante : d’un 
côté la paix , la fureté au-dedans & au-dehors , 
une forme de gouvernement bonne & immua­
ble , la médiation folemnelle de fa Cour auprès 
des deux autres Cours : de l’autre , la guerre , ou 
plutôt fes funeftes effets de la part du plus fort 
contre le plus foible ; enfin une réfolution de fa 
Cour, non-feulement de retirer fa médiation pro* • 
mife, mais aufli avec l’affurance qu’àprès la hgna- 
ture forcée du projet du Confeil permanent par 

Oo3



Pièces Justificatives

les perfonnes qui lui font contraires, il ne nous 
feroit plus permis de traiter d’aucune autre ma­
niéré ; de faire aucun etabliflement, concernant 
1 armée & les impôts , ni ce qui nous touche le 
plus ; de fixer les revenus Royaux proportionés 
| la dignité du Trône, &c.

Quelle affreufe perfpeâive pour la Patrie , fi 
proche oe fa perte entière ! Alais un feul efpoir 
nous refte, nous avons un Roi Polonois , qui 
après avoir donné tant de preuves de fa vertu 
& de fes fentimens héroïques, daignera aujour- 
dhui , par un feul mot de fon confentement 3 
tranquilliler les Puiftances étrangères, èc réunir 
les efprits divifés , &c.

[ $7 ^Réponse de M. Benoit aux observations 
de la Délégation,

L a Délégation ayant fait faire quelques remar­
ques fur la carte géographique que le Roi, mon 
Maître , lui a fait communiquer , le foufligné a 
çté chargé d’y répondre par les obfervations 
fuiyantes.

i9. L’argument contenu dans cet article ne 
décide rien contre la démarcation du Roi , Sa 
Majefté n’ayant rien fait occuper au-delà de la 
Wze, que ce qui appartient à cette riviere. Com­

dis Révolutions de Pologne. ySy

me le Roi doit avoir, félon le traité de War- 
fovie , la riviere de Netze en entier, il faut qu il 
en ait aufli les deux rives. Sous le nom de rive r 
on doit comprendre tout le terrein adjacent au 
fleuve, ainfi que les marais que cette riviere caufe 
par fes innondations. Cette interprétation eft con­
forme à l’ufage & c’eft en conféquence du meme 
principe que la Couronne de Suède , apres avoir 
obtenu , par le traité de Weftphalie , la Pome- 
ranie citérieure & la riviere de l’Oder avec les 
deux rives , s’eft approprie une rive de deux milles 
d’Allemagne ; d’ailleurs le local a exigé que pour 
ne pas féparer les pofteflîons des particuliers & 
caufer par-là de grands inconvéniens, on ajoûtât 
quelques terres à la rive Méridionale de la Netze 
& qu’on déterminât les limites , telles quelles fe 
trouvent fur la carte , remife à la délégation.

2°. On admet que les frontières de la nouvelle 
Marche foient le terminus a quo & la Viftule près 
de Soletz , le terminus ad quem, mais cela n’em­
pêche pas que le Roi ne puiffe prétendre tout 
le cours de la Netze , avec tous fes bras & tou­
tes fes finuofités jufqu’à fa fource , en y compre­
nant le lac Golpho , puifqu autrement Sa Majefté 
n’auroit pas la riviere de Netze en entier , comme 
elle doit l’avoir félon le traité , mais feulement 
une partie. Il n’y eft pas dit que la limite doit lon­
ger la Netze jufqu’à la Viftule en ligne droite , Sa 
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l’abandonner à l’endroit le plus proche de la 
Viftule. Le traité difpofe Amplement que la 
limite doit fuivre la Netze & aboutir à la Vif- 
tule près de Soletz. Il ne peut donc être ques­
tion, ni deNaklo, qui n’eft pas même l’endroit 
le plus proche de la Viftule , comme on le 
verra aifément par la carte. Il eft naturel que 
cette limite , pour comprendre la Netze en en­
tier , aille tout le long de la Netze jufques à la 
Source & de-là jufqu’à la Viftule près de Soletz. 
L’induâàon tirée de l’expreffion près de Fordon 
& de Soletz, eft également précaire, on a ajouté 
le nom de Fordon à celui de Soletz, pour mieux 
marquer le terminus ad quem , par le nom d’un 
endroit plus connu , tel que Fordon ; mais la 
véritable limite doit s’entendre de l’endroit le 
plus avancé, qui eft Soletz. D’ailleurs tous les 
endroits fpécifiés maintenant dans le traité , doi­
vent être pris inclufivement félon la raifon.

3®. La Netze doit fans doute faire la frontière 
des Etats du Roi , mais comme cette riviere 
change fouvent de Cours & d’extenfion, il n’y 
auroit point de limites fures & certaines , fi l’on 
ne mettoit des poteaux fur la rive de la Netze 
ou fur l’extrémité du terrein qu’elle inonde 
fouvent.

40. Cette interprétation unilatérale eft auffi for­
cée que contraire au fens littéral du traité de 
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ceffion ; la partie de la Netze, qui doit apparte­
nir au Roi a n’eft aucunement déterminée par les 
mots délégués du traité , ceux-ci s’expliquent 
plutôt par les mots fuivans, félon lefquels le Roi 
doit avoir la Netze en entier, mais il ne fauroit 
pas entière, s’il ne devoit avoir que le cours en­
tier d’une partie de cette riviere. Le mot d’entier 
exprime allez toute la riviere , tant pour la lon­
gueur que pour la largeur & il auroit été fuperflu 
de faire mention de la fource. Pour que cette in­
terprétation de la délégation pût avoir lieu , la 
République de Pologne auroit dû ftipuler clai­
rement qu’elle n’entendoit céder la Netze que 
jufques vis-à-vis de Soletz & que la limite du Roi 
devoit y quitter cette riviere & aller en ligne 
droite fur Soletz. Elle peut y aller tout auffi bien 
en ligne courbe & ce n’eft que de cette façon que 
le Roi peut poffiéder la Netze en entier. Ce qui 
eft ajouté dans cette remarque de l’élément de 
l’eau, n’eft qu’un jeu de mots ; le Roi doit avoir 
la Netze en entier, c’eft-à-dire , avec les deux 
rives, qui en font un accefïbire inféparable : il 
n’aura que l’élément de l’eau, quand la riviere 
déborde, il aura du terrein , quand elle rentre 
dans fon lit.

y°. Toute cette conclufion tombe avec fes 
prémices. Le Roi ne veut commencer, ni finir 
f démarcation à la fource de la Netze. Il veut la 
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commencer, félon la diftribution du traité , aux 
frontières de la nouvelle Marche & il veut la finir 
a la Viftule près de Soletz ; mais en fuivant tout 
le cours de la Netze avec fes rives & les diffé- 
rens bras qui lui appartiennent, pour pofféder 
cette riviere en entier , félon les termes clairs & 
exprès du même traité. Cette prétendue exten- 
fion ne fait pas au refte un objet immenfe, mais 
plutôt médiocre , comme l’infpeélion des cartes 
peut en convaincre toutes les perfonnes non 
prévenues.

6°. La petite lifiere, que le Roi a fait occu­
per au-dela du fleuve Drwenca, a fait ci-devant 
partie de la Prutfe Polonoife , félon toutes les 
notions qu’on en a & elle fe trouve marquée 
ainfi fur plufieurs cartes. C’eft par cette raifon 
que le Roi l’a fait occuper. Il eft auflî aifé à prou­
ver par un nombre de traités & de Chartres que 
ce Diftrid a été longtems poffédé par l’Ordre 
Teutonique , de même que toute la terre de 
Dobrzin.

Le fouflïgné croit avoir ainfi démontré que la 
carte des limites qu’il a remife à la délégation, 
eft direélement conforme à la teneur du traité 
de ceflion & que les objeâions qu’on a jugé à 
propos d’y faire , ne fauroient la détruire. Le Roi 
s y tient invariablement & la regarde comme la 
bafe unique de fa dém arcation»

[88 ) R É P O n S E de M. Rewie^ki aux objer- 
v allons de la Délégation,

Avant de répondre aux remarques que les 
Chanceliers ont été chargés de faire par la dé­
légation fur la carte Impériale & Royale , le 
fouflïgné fe croit permis de fuppofer que l’équité 
& le droit feront la feule bafe des difcuflîons dans 
l’affaire des limites ; que des fubtilités n’y fe- 
roient point reçues & qu’une interprétation de 
pure convenance, ne fera point admife contre le 
fens naturel & l’efprit des paroles du traité. Ces 
principes pofés , il ne fera pas difficile de répon­
dre à toutes les objections & de prouver avec 
évidence , le bon droit du traité dans la démar­
cation de la Cour Impériale.

i°. Il eft confiant par l’exemple de tant d’autres 
traités de ceflïon, que la moitié de l’eau d’une 
riviere foit toujours la rive attenante, à moins 
qu’en termes clairs & exprès, ce fens reçu ne 
foit reftreint ou étendu. C’eft ainfi que dans des 
traités en latin , on fe fert plus proprement de 
l’expreflïon dexter vel finifier alveus Jluvii, qui 
comprend la rive avec la moitié du lit de la ri­
viere , au lieu des mots ripœ, littus, ce qui doit 
auflî néceflairement s’entendre des ifles , fituées 
auprès de l’une & de l’autre rive , comme dans 
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le cas préfent, même de celles, qui, dans la 
fuite , peuvent fe former par des alluvions.

2 . Il eft vrai que les termes indéterminés d’au- 
dela de Sendomir & du confluent du San font d® 
nature a fouffrir une très-grande étendue d’in­
terprétation , fans être contraire au traité , aufli la 
délégation en a-t-elle paru fort alarmée lors des 
négociations qui ont précédé la fignature dudit 
traité, demandant que l’on fixât un endroit quel­
conque pour le terme à quo , plutôt que de lail— 
fer indécife cette queftion jufqu’à l’arrangement 
des Commiflaires. Elle ne fut raflurée que par la 
modération marquée de la Cour Impériale & 
Royale , laquelle , loin de profiter de l’indé­
termination des termes, s’eft contenue dans les 
bornes les plus étroites, c’eft-à-dire, félon l’é­
noncé de ces même remarques, fous le nom­
bre premier , à V extrémité derniere du courant de 
fes eaux , ou du dernier confluent du San, à l’en­
droit ou eft fitué Kofin , vis-à-vis de Zawichoft 
& qui par conféquenteft le terminus à quo à l’é­
gard de la Viftule. Le fouflîgné le fouvient mê­
me qu’à l’occafion des conférences , lors de la 
confection du traité , l’illuftre délégation , voyant 
fes inquiétudes calmées par rapport à ce doute y 
par la déclaration comme ci-deflus & la fixa­
tion de ce terme à quo , en a témoigné là fa- 
tisfaéiion.

des Révolutions de Pologne.

Une traduéiion des mots de la convention, 
qu’on allègue quelquefois dans les remarques fur 
la carte des limites Autrichiennes , mais qui n’eft 
pas connue au fouffigné , n’étant point avouée 
par fa Cour, peut d autant moins fervir dans ces; 
difcuflions , qu’ayant un traité original, il eft fu- 
perflu de recourir a aucune traduction , quoi- 
qu api es tout, cette traduction ne dife rien autre 
chofe, attendu que oflium en latin & confluent 
en François lignifient la même chofe. Il eft donc 
vifible que lorfque dans lefdites remarques , il eft 
dit : nous avons droit de prétendre, ce n’eft que 
1 utilité de la bienfeance , qu on a envifagée com­
me des droits.

5°. A 1 égard de la ligne tirée du confluent du 
San fur Frenopol à Zamoski & de-là àRubiefzow, 
jutques au Bug , il eft néceflaire de fe rappeller 
la claufe fuivante de l’article fécond du traité de 
ceflion. Lefquelles limites feront marquées & dé" 
terminées fuivant ce que pourront permettre ou exi­
ger le local, les notions recueillies fur les démar­
cations les plus anciennes des frontières 6* ce qui 
fera néceflaire défaire pour éviter le mélange in- 

fupportable d inconvéniens de la jupériorité territo­
riale de l un ou de Vautre État, dans tous les lieux 
qui paflent fous la domination de Sa Majefté Im­
périale & Royale, En conféquence de ces pré­
cautions du traité , fi la ligne tirée fur Fronepol ,
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Zamoski, Rubiefzow,n’eft pasauflidroite quelle 
pourroit l’être fur une carte , à caufe des obfta- 
clés phyfiques du local & de la confufion des ter­
ritoires , déterminés ci-deflus; il n’eft pas moins 
clair par l’infpeéiion de la carte que cette ligne 
y eft tirée à l’avantage de la Pologne ; & que fi 
pour des caufes territoriales , cette ligne a été un 
peu avancée en quelques endroits 3 elle a été re­
culée en d’autres par un ample compenfation au 
profit des limites Polonoifes, comme la ligne j 
ponâuée fur la carte, l’indique vifiblement, de 
même de Rubiefzow au Bug & au-delà ; on s’eft 
pareillement écarté de la ligne droite au feu! 
avantage de la Pologne , car félon la convention 
on auroit été en droit de fuivre au-delà de cette 
rivière les vraies limites de la Ruflïe Rouge , fa- 
voir celles qui féparent la terre de Chelm du Pa­
latinat de Brzefc , tandis qu’on s’eft borné à faire 
planter les poteaux le long de la riviere de 
NeredeV.

Pour ce qui eft enfin des frontières de la Ruf­
fie Rouge , de la Volhinie & de la Podolie, on 
n’a cru n’en pouvoir fuivre d’autres que celles qui 
font actuellement reconnues en Pologne ( quoi 
qu’il eût été plus utile de s’en tenir aux anciennes) 
& on a ufé de la plus grande diligence pour en 
avoir une exaéte connoiffance*
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40. Après les preuves établies dans l’article 
précédent touchant Frenopol, Zamoski, en gé­
néral , tous les endroits fpécifiés dans les trois 
traités & pris inclufivement, il ne peut y avoir 
aucun doute à l’égard de Zbaraz , aufli peu que 
de fes environs, & il faudroit prouver qu’on en a 
outre-pafle les environs pour trouver en cet en - 
droit nos limites en défaut ; c’eft ainfi qu’il eft dit 
dans le traité conclu avec la Cour de Peters- 
bourg ,près de la fourcede Drujec & vers Ordwa^ 
Et dans celui de la Cour de Berlin, près de For- 
don & Soletç , fans qu’il ait été queftion jufqu’ici 
d’excepter ces endroits , d’autant plus que ceux 
qui ne font pas compris dans la convention , ont 
été diftinciement exceptés , comme Dantzick & 
Thorn , & l’on eft autorifé à croire que l’excep­
tion uniforme des trois Cours eft l’interprète la 
plus fure des termes de leur convention.

50. Rien n’eft plus conforme à la vérité félon 
les remarques de la délégation, qu’il n’y a point 
en Podolie de riviere qui foit nommée Podhorze , 
mais il ne s’en fuit pas cependant, qu’une riviere 
de la Podolie doit néceflairement former la limite 
Autrichienne, ce foit plutôt le fecretquele Zbrucz 
fi ce n’eft qu’une pareille explication feroit plus 
à la bienféance de la République. Le Zbrucz 
étant la feule riviere dans laquelle fe rencontrent 
toutes les çirconftances de celle qui, par erreur, 
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eft appellée Podhorze dans la convention , comme 
il fera prouvé ci-deftbus. Les aigles y ont été 
arborées dès le commencement, fans que per­
fonne fe foit avifé de réo^ndre le plus léger 
doute fur la jufteffe de cette démarcation & fa 
conformité avec la convention. Mais dès qu’il 
s’eft élevé depuis quelque conteftation à cet 
égard, occafionnée par une carte défeétueufe de 
la Pologne, venue des pays étrangers, laquelle , 
parmi d’autres fautes groffières, a gliffé en cet en­
droit une fauflè dénomination des rivières , la 
Cour Impériale & Royale, foigneufe d’écarter 
toute apparence de foupçon & de remplir reli— 
gieufement fes engagemens , félon la teneur du 
traité de ceftion , a auflïtôt fait faire les recher­
ches les plus exaétes & les plus fcrupuleufes fur 
les lieux mêmes, afin de mieux connoître fi les 
difficultés , qu’on a fait naître au fujet de cette 
frontière, étoient plus ou moins fondées fur la 
raifon. Mais le réfultat de toutes ces recherches 
n’a fait que confirmer de plus en plus la jufte 
précifion de la démarcation de la Cour Impériale 
& Royale/

Effieâivement il n’y a que le Zbrucz , qui foit 
dans le vrai cas du Podhorze , qui n’exifte pas 
& à qui puiffie convenir tous les termes de la 
convention , dans les environs de Zbarar^ & de­
là en droite ligne fur le Niefer^ le long de la pe­

tite 

tite riviere, qui coupe une partie de la Podolie 
jufqu’à fon embouchure dans le Niefler. Car des 
environs de Zbaraz & au point, où les frontières 
de la Ruflîe Rouge du Diftrid de Trembowîa , 
touchent les frontières de laPodolie, il n’eft point 
de riviere qui ait fa fource & qui tombe en ligne 
droite dans le Niefter que le Zbrucz , qui d’ail­
leurs fe nomme aujourd’hui Podhorze par plu­
fieurs habitans du pays, & qui par conféquent eft 
exactement dans le cas des frontières défignées 
par la convention , dans laquelle il eft dit, qui 
fait en meme tems les frontières de la Folhinie & 
de la Podolie, fe trouvant inconteftablement être 
de la Ruffie Rouge & aboutilfant aux frontières 
de la Podolie. De plus il n’y a que le Zbrucz qui 
coupe une petite partie de la Podolie en ligne 
perpendiculaire depuis la frontière du Diftrici dé 
Trembowîa , qui eft dans la Ruffie Rouge , juf- 
ques dans le Niefter , puifque de fix Diftri&s , 
qui compofent le Palatinat de Podolie , il ne 
coupe qu’une partie de la fixième partie, qui 
fans contredit, ne fait qu’une partie relativement 
à tout le Palatinat de Podolie.

Les limites, ayant donc été par tout ce qui a 
été dit ci-deffus , fi clairement défignées qu’iï 
eût été impoffible aux Ingénieurs de fe tromper' 
dans la démarcation qu’ils en ont faite, il n’au- 
roit jamais pu s’élever le moindre doute à cet
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egard , ïi -par inadvertance , on n avoit. pris 
dans la convention, pour défigner le Zbrucz , 
la moins commune de fes deux dénominations. 
C eft par coiilequent fur les réglés prefcntes par 
la convention même, que la Cour Impériale & 
Royale fonde la démarcation de les limites , dont 
elle ne demande que l’exécution ; & comme elle 
eft tres-eloignee de vouloir retarder le dernier 
des arrangemens , qui refte encore à prendre 
vis-à-vis de la République, pour que le traité 
de cefiîon foit entièrement exécuté, le foufligné 
eft en droit de faire les inftances les plus vives 
à la délégation , afin que reconnoiffant la validité 
de ces preuves & la jufteffe de la démarcation des 
limites de fa Cour , elle donne en conféquence 
fes inftruâions aux Commiffaires, pour conftater 
uniquement fur les lieux la conformité defdites 
limites avec la carte qui lui a été remife à cet 
effet. Signé , Le Baron de Rewiczki.

[^Discours de W^ewkl , Nonce de 
ÏNilna y à la Délégation.

Le tems approche , Mefiieurs, où nous de­
vons rendre compte à la Diète, qui nous à choi- 
fis , de 1 ufage que nous avons fait de l’autorité 
qu elle nous a confiée & de la manière dont 
nous avons rempli les intentions & les inftruétions
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des États de la République , nos Maîtres. Ils 
nous avoient recommandé particulièrement de 
travailler à la pacification du pays & de procu­
rer l’évacuation des troupes étrangères. Qu’avons- 
nous fait jufqu ici fur deux points fi importans ? 
Nous avons démembré la République, boulverfé 
notre légiflation , anéanti nos libertés & perdu 
les prérogatives les plus chères à nos ayeux. 11 
eft tems , Mefiieurs , d’ouvrir les yeux fur nos 
devoirs , mais ce tems nous échappe, fi nous 
tardons un moment. Les Ruffes fo font engagés 
folemnellement à retirer leurs armées du terri­
toire de la République, dès que la guerre qu’ils 
avoient à foutenir feroit terminée. Je demande, 
qu aujourd’hui l’illuftre Délégation les fomme de 
tenir leur parole. D’un autre côté, Mefiieurs , 
les Confédérations fe font fuccédées depuis l’in­
terrègne , les diffenfions ont déchiré le fein de la 
République & malheureufement elles ne 'font 
point encore affoupies. On ne parviendra à les 
éteindre que par une Diète de pacification. Je de ­
mande qu’on s’occupe des moyens de l’affembler 
&puifquenos inftruâions , contenues dansl’aâ.e 
des limites, font expreffes fur ce point, je m’op- 
pofe à tout ce qu’on voudra régler déformais 
avant la confommation de ces deux objets prin 
pipaux*

fpa
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I *?O ] N O i’ E du Baron de Rewicflù , Miniflre 
de Vienne d la Délégation.

LIllustre Délégation , fans égard aux 
preuves & éclairciflemens que le fouffigné a eu 
1 honneur de lui fournir dans fa réponfe aux re­
marques fur les limites Autrichiennes & qui ne 
paroiffent plus laiffer aucun doute à ce fujet, 
n’ayant fait pour toute réplique qu infifter fur 
l’envoi des CommifTaires refpeâifs & folliciter 
leur départ, le fouffigné , quelque perfuadé qu’il 
foit de 1 inutilité de cette démarche , avant que 
les principales difficultés foient applanies à War­
fovie , n’a pas manqué cependant de faire par­
venir à fa Cour la note qui lui a été remife le 
27 Septembre & dans laquelle l’envoi defdits 
CommiïTaires étoit envifagé comme une condi­
tion effentielle du traité de ceffion. La Cour Im­
périale & Royale n’ayant rien plus à cœur que 
d’accomplir inviolablement ce traité dans tous 
fes points , s’eft auffi prêtée aux inftances de la 
Délégation & en conféquence , les Commiflaires 
Impériaux ont déjà reçu ordre de fe rendre fur 
les lieux pour le commencement du mois pro­
chain , à condition pourtant que l’affaire des li­
mites feroit définitivement réglée & terminée 
pendant la tenue de la préfente Diète. Signé, 
le Baron de Rewiczki.

[pi] Note du Miniflre de Prufle à la Délégation.

Le Miniflre de Sa Majefté le Roi de Prufle,. 
après avoir remis fa réponfe à Tllluftre Délégation 
fur les remarques faites par elle fur la carte géo­
graphique , qui défigne les nouvelles limites de. 
Sa Majefté , telles qu’elles doivent être félon la 
teneur du traité de ceffion , s’étoit flatté que 
cette affaire fe feroit terminée ici d’une manière 
décifive , de forte que les CommifTaires refpec- 
tifs , qui doivent fe tranlporter au terminus à quo 
n’euffent à reconnoître que les poteaux placés 
pour ladéfignation de ces limites > l’ont été con­
formément à la carte mentionnée & tels qu’elle; 
l’indique. Mais le fouffigné ayant vû , par la der­
nière note de la Délégation, que les CommifTaires; 
de la République doivent fe rendre diredement 
aux frontières le premier Novembre prochain 2. 
pour y entreprendre l’arrangement de la démar­
cation , fans favoir fi les inftructions , dont ils fe- 
ront munis., feront de nature à terminer défini­
tivement cet ouvrage, il doit Amplement infor­
mer la délégation que les CommifTaires Pruffiens, 
ont ordre de fe rendre, également au terminus d 
quo, pour y rencontrer ceux de la République* 
On fe flatte que l’on voudra bien ne pas chercher, 
à traîner la condufion. finale de cette démarca?- 
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tîon , mais la terminer pendant le cours de cette 
Diete , d autant plus que le fouflîgné ne peut 
cacher à la Délégation comment il prévoit que 
les délais ultérieurs feroient tout ce qu’il pour- 
roit y avoir de plus pernicieux pour la Pologne & 
qu ainfi le bien de la République exige de s’a- 
ranger finalement avec fes voifins & conformé­
ment aux cartes , qui lui ont été remifes. Signé, 
Benoit,

[ y 2 ] Si O te des Cominijjaires Polonois aufujet 
de la démarcation*

S i dans l’écrit que les fouffignés ont eu l’hon­
neur de remettre au Commilfaire de Sa Majefté 
le Roi de PruiTele vingt Novembre dernier, on 
eft tant foit peu entré dans l’expofition des or­
dres de la République, ce n’eft point pour 
expliquer le traité , mais uniquement pour mettre 
en oppofition le prétendu terminus à quo des 
Commiflaires Pruffiens , avec le fens littéral du 
traité. Il eft vrai qu’ils affe&ent de s’y confor­
mer, mais le moyen de combiner cette aflèr- 
tion & tant de faits oppofés ? Comment conci­
lier 1 engagement de concourir à faire lever une 
nouvelle carte géographique , avec ces principes 
défavoues par la Jurifprudçnce , qui, rangeant 
les inondations parmi les manières d’acquérir
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légitimement, font d’une langue de terre , de l’é­
tendue de plufieurs lieues, quarrées , l’acceflîon 
delà frontière des pofleflîons en deçà de la Netze ? 
Mais pourquoi renouveller des conteftations qu’il 
s’agit de terminer par l’infpeétion du local ?Nous 
nous difpenfons de relever l’erreur des Com- 
miftaires , qui leur fait fuppofer que Newforge , 
éloigné de la Netze de plus de douze mille, en 
puifle être inondé à travers des forêts & des hau­
teurs confidérables.

Il n’a jamais été queftion du terminus à quo 
entre la Délégation & le Miniftre de Pruffe à 
Warfovie, le traité le dénote très-clairement & 
nous ne faurions à la fin nous empêcher d’inter;- 
prêter les difficultés , qu’on continue de nous 
faire fur ce fujet, pour un refus formel de com­
mencer la démarcation. Si les Commiflaires Pruf­
fiens font pourvus d’inftruâions fuffifantés pour 
commencer l’ouvrage , nous les prions avec inf- 
tance de fe rendre Lundi matin , y Décembre , 
a la pointe formée par le confluent de la Drage 
avec la Netze, c’eft-à-dire , à l’unique endroit, 
où par la nature de la fituation, on puifle com­
mencer , ce qui s’appelle proprement longer la 
Netze depuis la frontière de la nouvelle mar­
che , &c. Ils nous y rencontreront à dix heures 
précifes & comme la faifon des glaçes facilite 
beaucoup les opérations géométriques pour lever 

ï M
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le plan d’une riviere , nous affurons les Commit 
faires que les ordres de la République , le préju­
dice journalier qu’elle fouffre de l’inexécution du 
traité , nous obligent de protefter ici formelle­
ment contre tout délai & que d’ailleurs nous 
nous croirions autorifés à regarder le retard qu’on 
met dans une affaire fi pre liante, comme un pré­
texte ménagé à deffein d’éluder le but de la pré­
fente négociation. Signés , Damski 3 Brzezinski} 
Gofimirski.

F 93 ] RÉ P LI qu E des Commiffaires Pruffiens 
4 la note des Commilfalres Polonois,

Les fouflignés ne fauroient cacher aux Com- 
miffaires Polonois la furprife extrême que leur a 
caufé leur note du 2 de ce mois, dans laquelle 
ils leur propofent de fe rendre le y au confluent 
de la Drage & de la Netze , pour y commencer 
l’ouvrage de la démarcation. Les termes fi fim- 
ples & fi clairs du traité de Warfovie, qui ac­
cordent au Roi de Pruffe la Netze entière, ne 
laiffent pas prévoir que les Commiflaires pour- 
soient choifir un endroit en-deçà de cette même 
xiviere , dont l’autre bord a déjà été cédé folem- 
pellement a Sa Alajefte ; nous ne voyons pas 
même comment ils ont pu fe flatter que les fouf- 
fignés voudraient fe prêter à une propofition ,
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contraire aux propres mots du traité, à leurs inf- 
tru&ions & au contenu des différentes notes , 
qu’ils leur ont préfentées. Newforge eft le feul 
endroit convenable, où l’ouvrage de la démar­
cation puiffe commencer, il avoifine les frontiè­
res de la nouvelle Marche , & c’eft de-là qu’on 
peut longer la Netze, comme le porte le traité, 
fans paffer cette riviere pour chercher la Drage, 
dont il n’a jamais été queftion.

Cet expofé fimple & vrai fuffit pour laver les 
Commiflaires Pruffiens de l’imputation , quils ne 
cherche; t qu'à traîner la négociation en longueur , 
& montre évidemment de quel côté les contef- 
tations prennent naiffance. Nous l’avons dit & le 
répétons que , prêts à mettre la main à l’oeuvre, 
nous nous rendrons à Newforge au moment que 
les Commiflaires Polonois nous auront donné 
leur jour. L’infpeéHon du local fi fouvent pro- 
pofée de notre part , leur auroit fait voir que 
les poteaux, qui forment la ligne de démarcation, 
ne s’étendent qu’aux endroits que la Netze inonde 
par la crue de fes eaux , & les bois & les mon­
tagnes, dont ils font mention, auroient difparu 
à leurs yeux. M. Benoît , Miniftre du Roi de 
Pruffe à Warfovie , a déjà fait voir à la Déléga­
tion que fous le nom de rive , on ne fauroit com­
prendre que tout le terrein adjacent au fleuve , 
qui en eft fouvent inondé. Il a de plus démontra
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que cette interprétation eft conforme à l’ufage, 
puifqu en conféquence de ce principe la Couronne 
de ’ aPrès avoir obtenu, par ]e traité de 
Wellphalie , la Poméranie citérieure & la riviere 
de l’Oder avec les deux rives , s’eft appropriée 
une rive de deux milles d’Allemagne.

L affurance avec laquelle les Commifiaires af- 
fnmcnt quil n’a jamais été queftion du terminus 
à quo entre la Délégation & le Miniftre de Prbffe 
à Warfovie, ne fe rapporte point avec la note que 
la Délégation fit remettre à ce Miniftre le 27 
Septembre de cette année » la Délégation s’eft 
” déterminée à ordonner aux Commiffaires , 
» nommés par elle depuis longtems en vertu de 
” l’article XIII du traité, figné le 18 Septembre 
” I773^ de fe rendre au terminus à quo des li- 

mites , au jour du premier Novembre, pour y 
” procédér félon la teneur du même article , les 
» fouflignés font chargés en même tems de re- 
” quérir fon Excellence , le Miniftre Plénipoten- 
” tiaire qu il fafie en forte que les Commifiaires 
” de fa Cour fe rendent en même tems que les 
*» autres au terminus à quo».

La contradiction manifefte, dans laquelle les 
Commifiaires Polonois font tombés , n’auroit 
peut-être été pas relevée par nous, s’il ne s’agif 
foit de leur prouver que la Délégation , en ne 
nommant point d’endroit fixe pour le terminus à
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quo , a fous-entendu le lieu de Newforge , qui a 
toujours été déterminé par la Cour de Prufie & 
que nous avons fait connoître aux Commifiaires 
Polonois, dès le jour de la première conférence. 
S’ils refufent d’y commencer l’ouvrage de la dé­
marcation , après ce que nous avons l’honneur 
de leur expliquer, ils auroient grand tort de nous 
Imputer la lenteur des négociations, tandis que 
c’eft à eux-mêmes qu’ils doivent s’en prendre. 
Signé, V.Loâbw, F...de Cocceji.

[ pq ] Re P LiquE des Commiffaires Polonais,

C’eft à tort qu’on voudroit rejetter fur nous le 
retard & la lenteur des négociations , toutes nos 
démarches , nos écrits & ce que foufire la Po­
logne par l’inexécution du traité , dépoferoient 
contre une pareille imputation ; elle ne fauroit 
fe foutenir, non plus que la contradiction dont 
les Commifiaires Prufliens prétendent s’être ap- 
perçus entre notre derniere note & celle que la 
Délégation a fait remettre au Miniftre de Sa Ma­
jefté le R.oi de Pruffe à Warfovie le 23 Septem­
bre de cette année. Quoiqu’il y foit fait mention 
du terminus à quo , il n’en eft cependant pâs moins 
vrai qu’il n’a jamais été queftion du terminus à 
quo entre le Miniftre & la Délégation dans les 
remontrances réciproques ? auxquelles fe référé
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la note des Commiflaires Prufliens du 28 Novem­
bre. Jamais AI. Benoît n’a déterminé le terminus 
à quo. La Délégation s’en eft tenue à la déter • 
mination du traité , & d’ailleurs le paflage qu’il 
a pxu aux Commiflaires de citer , confronté avec 
la réponfe du même Miniftre , prouve à plus forte 
raifon que, ne nommant point d’endroit fixe pour 
le terminus à quo, il a fous-entendu le lieu , où 
la Netze croife la frontière de la Marche. Il eft 
auffi évident que naturel que pour arriver de 
1 un des pays a 1 autre , il faut néceflairement 
paflèr la riviere qui en fait la limite , & que tou­
tes les nouvelles pofleffions de Sa Aîajefté Pruf- 
fienne étant en-deçà de la Netze, le terminus à 
quo, c’eft-à-dire , le point de fedion, d’où la 
Commiflion devroit partir pour longer cette ri­
viere , doit l’ctre de même.

L infpedion oculaire, pour laquelle nous avions 
invité les Commiflaires Prufliens à fe rendre avec 
nous immédiatement fur la rive droite de la Netze 
qui déformais baignera les bords des deux pays 
limitrophes , leur aurait fait connoître que la 
Drage fépare la Marche de la Pologne.

Toutes ces explications & ce qui pourrait être 
dit encore pour réfuter ce dont on s’eftbrce de 
colorer l’extenhon, qu’on donne à la fois au fens 
du traité & a la frontière , ne ferviroient ici qu’à 
embroui,. er davantage la queftion du terminus 4
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quo. Nous ne faurions nous difpenfer d’y reve­
nir , dans l’efpérance d’obtenir enfin des Com­
miflaires, une déclaration claire & pofitive , s’ils 
ont la volonté & le pouvoir d’exécuter littérale­
ment le traité du 18 Septembre 1773, qui ne 
démembre pas un pouce de la grande Pologne 
au-delà de la Netze ? La réponfe décifive que 
nous demandons facilitera notre juftification aux 
yeux de Sa Majefté Pruffienne, aux yeux de la 
Délégation & du Public éclairé & impartial, du 
tour fâcheux que prennent les négociations. Elle 
fera la matière du rapport que nous allons ex­
pédier inceflamment à la Délégation pour lui ren­
dre compte de la collifion malheureufe des inf- 
trudions refpeéfives , ainfi que de l’impoflibilité 
la plus abfolue , où elle nous met, d’entamer 
l’ouvrage de la démarcation , defiré de toute la 
Pologne, avec tant d’ardeur & d’impatience.

Fin des Pièces Jufiificatives, jufquà l'année 
1774 y inclufivement.



table
Des Livres & Pièces Juftificatives contenues 

dans ce fécond Volume.

LIVRE QUATRIEME.

Des diverses Confédérations, Page ;

LIVRE CINQUIÈME.

Dés diverses Conspirations contre 
le Roi , et des derniers exploits 
de? Confédérés, i^

LIVRE SIXIÈME.

Du PARTAGE DE LA POLOGNE ENTRE 

les trois Puissances alliées , 207
J> àu-AOt. J

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

1 7vde Déclaration que Sa
Majefté Impériale de Ruffie fit remettre le 
24 Mai 17 68 , à la Cour de Pologne, par 
le Prince Repnin» yrj.

TABLE. 607
2 D ÉCLARAT1 on de M.Benoit ,Mi- 

niftre de la Cour de Berlin. Du 9 Juillet 
ij63. Page 311

3 Universaux de Sa Majefté Polonoife 
pour la tenue d'une prochaine Diète , 313

4 Manifeste de l'Impératrice de Ruffie, 
daté de Peterhofi Du 9 Août 1768. 317

^Manifeste de l'Impératrice de ' 
Ruffie, donné à P etersbourg le to Août. 
^^68 , & publié dans tout le Royaume de 
Pologne,

fi Copie du Martifiefte du Grand-Seigneur.
Du 90 Octobre 1768. 322

7 Copie de la déclaration de Sa Majefté 
Impériale de Ruffie, adreffée à toutes les 
Cours de l'Europe fur l'arrêt de fon Mi- 
niftre Réfident à Corftantinople. En date 
du premier Décembre 1768.

8 La Porte voulant faire connaître à la 
Nation Polonoife les motifs de méconten-

yptement quelle avoit contre elle & quels 
étoiént fes griefs contre la Ruffie lui fit 
écrire la lettre fuivante par le grand Vifir. 
En date du 2.8 Octobre 1968.

9 Copie de la Déclaration de guerrè faite 
par Sa Majefté Impériale à la Parte Ot­
tomane. Le 4 Décembre 1768.

10 Manifeste de la Confédération 
générale de Barr.

33*

339

3^



fo8 TABLE.

il Lettre du Khan des Tartares de 
Crimée, à la Confédération de la Cou­
ronne. Page

12 Lettre du Muphti adreffée aux 
Provinces de l'Empire Ottoman , à tous 
les fidèles Mufulmans } qui fe font enga­
ges à fervir dans la fainte guerre contre 
les Rafles. y

IJ Déclaration du Khan des Tartares 
de Crimee , au fujet de la lettre qui avoir 
été écrite en fon nom aux Confédérés de la
Couronne. 3 yg

14 Déclaration d'Uliefki, Régimen­
taire de la Confédération de la grande 
Pologne.

If Manifeste des Cofaques Polo­
nais.

16 Manifeste des Nobles du grand 
Duché de Lithuanie.

LJ Man iF e S t e de la Confédération 
générale du Palatinat de Ruflie. 37 ô

18 Man iF E STE des Confédérés du 
Palatinat de Cracovie} donné au Camp de 
Musfinka. ^qq

I()Manifesté delà Porte , portant 
déclaration de guerre aux Polonois , adhé­
rons à la Ruflie. En date du premier
Juin 1769. 385- 

20

TABLÉ.

âô Copie d'un Mémoire quun des Grands 
du Palatinat de Ruflie adreffa à la haute 
Nobleffe de Pologne } daté de Léopold.
Du iS Juillet 1769* Page 59 î

2l Lettre circulaire du Miniflre de la 
Cour de Berlin, adreffée aux Chefs des 
Confédérés en Pologne & en Lithuanie. En 
date du 4 Octobre 1769. 401

22 Réponse du Roi de Pruffe à un 
des Chefs des Confédérés de la Pologne.
En date du 10 Novembre 1769. 404

23 Manifeste de la Confédération 
générale. En date du tq Mai 1770. 409

24 Ordonnance du Roi de Pologne 
pour prévenir les progrès de la pefte qui 
régnoit dans fes États. 1770. 412

25 L E T T R E du Roi de Pruffe à V Evêque
de Culm & aux Palatins de Culm & de
Marienbourg. En date du 2.8 Février 177 t. 414

26 Déclaration de Sa Majeflé 
Impériale de toutes les Ruffies, adreffée 
aux Polonois. En date du iq Niai 1771, 41 y

27 Déclarât ion de 1A mbaffadeur de 
Ruflie contre les Confédérés. En date du 2.6 
Juin 1771. 42r

28 C O P 1 e de la lettre de V Ambafladetir
de Ruflie au Grand Général de Lithuanie. 424

29 Réponse du grand Général de Li- T 1 
thuanie à LAmbafladeur de Ruflie. En 
date du 12- Juin 177i.

Tome II. q



6io TABLE»

30 Répliqué de l’Ambafladeur à ta 
lettre du grand Général de Lithuanie. En
date du 21 Juin 1771^ 43°

31 Manifeste de la Porte pour 
afliirer fa protection aux Confédérés, Au
mois de Mai 177t. 431

52 Manifeste du Comte Oginski, 
Grand Général de Lithuanie, Du iz Sep­
tembre 1771- 434

33 Manifeste que Koflakowski , Ci­
toyen de Lithuanie , fit inférer au Grod de
Wilkomieiy fitué dans ce Duché. 436

34 Lettre du Comte Oginski, Grand 
Général de Lithuanie , a un de fes amis. 
Du 2.9 Septembre 1771, 43$

33 M A N I F E S T E du Comte de P ap 
Maréchal de la Confédération de Pologne 
G de Lithuanie , au Comte de Kaunit^.
Du q Décembre 177l. 44°

3G Réponse du Comte de Kaunit,^ au 
Comte de Pap , au fujet du manififle ei­
defus. Du 12 Décembre 1771. 442

37 Lettre du Roi de Erafle au Roi 
de Pologne , fur Vaflaflinat du 3 No­
vembre 1771. 443

38 Manifeste de Pulawski, Maré­
chal des Confédérés , pour fe juftifier de 
Vaccufation d’avoir voulu attenter à la vie
du Roi de Pologne, Janvier 177%, 444

T A B L E. 611

39 Lettre de Pulawski, à Lukowski, 
Capitaine de Cavalerie. qq6

4 .0 L-ett re du meme^fur le fouppon d’a­
voir été le premier moteur de l’attentat con­
tre le Roi de Pologne. Janvier 1772. 447

41 Lettre des Sénateurs de la Prufle. 
Polonoife au Roi de Prufle. Du 5 Février 
1772. 448

42 Discours du Comte de Tyffliewic^ 
au Roi de Pologne, fur le danger que les
Conjurés avoient fait courir au Roi de 
Pologne. 431

43 Lettre de Zaremba, ci-devant 
Maréchal de Confédération à M. de Sol­
dera , Ambaffadeur de Ru fie. Du G Mai 
1772. 444

44 RÉPONSE de TAmbafladeur de Ruflie 
à la lettre ci-deflus. Du 6 Mai 1772. 436

'43 Déclaration du Général Au­
trichien Haddick, à l’occafion de l’entrée 
d’un corps de troupes Impériales en Po­
logne. Du 10 Juin 177%. 438

46 Mémoire du Miniflère de Pologne ?
remis au Réfident de la Cour Electorale de 
Drefde. Du 13 Juillet 1772.. 439

47 COP 1E de l’écrit que les Autrichiens 
firent figner aux prépofés des falines
Royales. Du il Juin 1772. 461

48 L et T R e du Roi de Prufle , au Gé­
néral Ruflé Bibikow*. 463

Q'a



TABLE.^12 TABLE.
49 TT RE d'un Patriote Polonois , au 

jujet des Confédérés & de la lettre écrite 
contre le Roi. ibid.

50 Déclaration de Sa MajejléImpé­
riale al occafion de Ventrée de fes troupes 

en Pologne. 480
Ordon nance de VEmpereur pour 

l inflruclion de fes troupes & des habitans 
des quartiers qu'elles doivent occuper. Du
2 7 Juin 177%. 481

5*2 Universal du Général Haddick , 
relatif a la Déclaration de VEmpereur fon 
Maître , enregiflré le premier Juillet, au 
Tribunal de P rqmift , & contenant le 
préambule fuivant : ^§2

53 Cet Univerfal étoit accompagné de la 
Note fuivante, lorfque la Cour de Pologne 
le fit remettre aux Miniftres étrangers. 484

54 Ordre donné par M. de Sacken , 
Lieutenant de Dragons au fujet de la Ville 
de Meve dans la Pruffe Polonoife. 485

fil Déclaration de V Impératrice 
Reine au fujet de fes prétentions fur la 

Pologne. Du il Septembre 177 2,. 486
76 Lettres- Patentes du Roi de 

Pruffe pour expofer & démontrer fes droits 
& fes prétentions fur la Pologne. Du 
Ig Septembre 177 z. 488

57 D É C L A R AT 1 on que le Baron de 
Strçkelberg y Miniftre Plénipotentiaire de

Ruffie fit au Roi & à la République de
Pologne, au nom de Sa Majefté Impériale, ^97

5*8 No T E que le Minftère de Pologne fit 
remettre aux Miniftres étrangers réfidens 
à IVtrfovie, en leur envoyant copie des 
déclarations des Cours de Vienne , de
Ruffie & de Berlin. Du 22 Septembre 
177^ 499

79 Réponse que Staniftas-Augufle fit 
faire aux déclarations des Cours de
Vienne , de Petersbourg & de Berlin. Du
17 Septembre 1772,. 700

60 Preuves hifloriques contre les titres 
que le Roi de Pruffe allègue dans fon 
Manifefte. ^7

61 D 1 SECOURS de Thadée Lipki, Caf- 
tellan de Lenckqyce, Chevalier de VOrdre 
de V Aigle-Blanc, prononcé dans le Se- 
natus-Confilium, tenu à Warfovie. Le
Z 2 Octobre 1772.. yog

62 Ordonnance de VImpératrice de 
Ruffie, notifiée au Sénat pour lui faire 
part des terres quelle s'étoit appropriées en
Pologne. Du z3 Octobre 1772.. y 12

63 Discours du Starofte de Crupeck à
Sa Majefté Polonoife 31 q

64 Déclaration que M. Benoît, 
Miniftre du Roi de Pruffe , remit à 
la Cour de Warfovie^ Du 4 Décembre

717
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6) L E T T RE circulaire du Roi de Pologne, 
pour la convocation d’un Confeil du Sénat. y 18

66 Réponse du Minijlère de Pologne à la 
déclaration de VImpératrice de RuJJie. y2I

67 Protestation du grand Injli-
gateur de la Couronne contre le démem­
brement du Royaume. 722

68 Lettre du Roi de Pruffe aux Séna­
teurs des falatinats de Pofnanie , de
Kalifs & de Gnefne. y 2 3

69 Précis du Mémoire de la Cour de 
Vienne pour juflifer fes droits fur cer­
taines Provinces de la Pologne. 727

70 Déclaration de VImpératrice de 
Ruffie au Minijlère de Pologne. 727

71 I s IV E RS Al pour la tenue des
Diétines anticomitiales & de la Diète. 529

72 Manifeste du Palatinat de 
Cracovie. y 31

73 Man 1 F E s T E des Confédérés de 
la Couronne. y 3 3

74 Manifeste de la nouvelle Confédé­
ration. y 34

77 DisCOURS du Roi de Pologne à 
Vaffemblée de la Diète. 7^6

76 Discours de M. Wîlewski, Palatin 
de JVilna , prononcé en préfence de la 
Délégation. y42

77 Description de la cérémonie 
qui fut faite à la preflation du ferment des
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habitans de la Pologne Autrichienne. y4y
78 Discours de M. Wile^ewski, Cham­

bellan & Nonce de JVilna. 548
79 Ma n 1F E s T E des Confédérés de

Barr. yyo
80 Note des Miniftres des trois Puiffances 

au fujet du manifefle ci-deffus. 779
81 Mémoire delà délégation adreffé

au Miniftre du Roi de Pruffe. y60
82 Discours de M. JVile^ewski, Nonce

de JVilna, au fujet du Confeil permanent. 362
83 NO T E du Baron de Rewic^ki, Minijlre

de la Cour de Vienne. 767
84 No T E de M. Benoît , Minijlre du

Roi de Pruf. y68
8y P R É C1 s de la réponfe de S a Majejle

Polonoife aux Députés de la délégation. 770
86 Discours du Prince Sulkowfki, Chef

de la Députation envoyée au Roi par la
Délégation. y y 8

87 Réponse de M. Benoît aux obfer­
vations de la Délégation. 382

88 Réponse de M. Rewic^ki aux obfer­
vations de la Délégation. 7^7

89 Discours de JVuyewski, Nonce de
JVilna, à la Délégation. 394

90 Note du Baron de Rewic^ki, Mi­
nijlre de Vienne , à la Délégation. 796

91 Note du Minijlre de Pruffe à la Dé­
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£2 Note des Commiffaires Polonois au 
fujet de la démarcation.

93 Réplique des Commiffaires Prufftens 
a la note des Commiffaires Polonois. 600

$4 Répliqué des Commiffaires Polonois. 603

Fin de la Table du fécond Volume.

Faut es à corriger dans le fécond Volume

-* AGE ii ligne?, Coezim , chocxim.
23 i , lig. z Wielun , lif Wielau.

Page 146 , lig. 10 , & quelques , lif. & que quelques.
Fage 318, lig. 7 , maître , lif. maîtres.

31G , lig. 27 , Impériale , lif. Impériales.
¥aS^ 3 5 3 . Ug. 19, malïacre , lif. lc maflacre.
Fase 3 57, lig. 4 , là Pologne , lif. de la Pologne.
^aEe J70 • lig. 15 , Confeiller , lif. Confeillets.
fage 395 ,Üg. 13 , inftruit, lif. inftruits.
P^ge 4i3 , lig. 16, fartés , lif. fartés.
Toge 43 i , lig. 9 , occafionné , lif. occafionnée.
Pagt! 44° , ligne derniere après intelligence , mettez, un point.

449 , lig. 19, totale, lif. total.
47 J , lig 47 , après Rurtîe ôtez, le point.

Tagc 470 , lig. 24, Catholique, lif. Catholiques.
V^ge 489 , lig. 16 , devoit, lif. dévoient
F^e 504 , lig. 26 , la . lif le.
Fage 51 f , lig- après rende , ajoutez. publiques.
Fage 5 1 3 > lig. z6 , après frontières, ôtez. &.
Page 3 z8 , lig. 2 5 , demande, lif demandent.
Fagf 5 51 , lrg- 1 4 , crée , üf. crée
Fage 5 73 , lig. 14, effacez. Polonois.

578 , Ig. r5 , ôtez, à & mettez, une virgule après nie.
P^gf 57 9 , l:g. 14 , mettez, un point après heureux.

DANS LE PREMIER VOLUME. 

6 , li^ae 12 , dix fept, lifez. fepr.

-------
A. P. C. R,








